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'te

américain, qui emploie 7 600 personnes en France, vient, par

	

aucune incidence sur les comptes consolidés du groupe . Air
exemple, d'installer à Strasbourg le centre européen de sa divi-

	

France, qui a l'usage de l'ensemble des éléments corporels et
sion biologie clinique. incorporels du fonds de transport aérien d'UTA - et en perçoit

directement les recettes - n'est nullement pénalisée par ce loyer
qu'elle a consenti en contre-partie. UTA ne l'est pas davantage,
qui perçoit une redevance couvrant le loyer tant des avions que
des éléments corporels et incorporels du fonds de commerce, et
dont la rémunération est liée à l'importance de l'activité générée
par le fonds.

21 septembre 1992

Transports aériens (compagnies)

4349

58934. - 15 juin 1992 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances, sur
l'émoi et l'inquiétude des salariés participants de la société coo-
pérative de main-d'oeuvre de la compagnie UTA, à l'annonce,
faite par le directeur de la communication d'Air France, dans la
presse, du p r ochain regroupement des opérations aériennes
d'UTA avec Air France, ce qui implique la disparition des
revenus attachés aux actions de travail desdits salariés et l'anéan-
tissement de leur participation construite depuis 1963 . Il lui
demande quelle est sa position à ce sujet.

Réponse. - Les propos récemment tenus dans la presse par la
direction de la communication d'Air France s'inscrivent dans le
droit fil de la stratégie développée par la plan Cap 93 du groupe
Air France, qui a fait l'objet d'une très large présentation, tant au
sein de l'entreprise que dans le public, dès l'automne 1991 . Ce
plan prévoit en effet la mise en place d'une gamme plus cohé-
rente de produits et, à cette fin, l'unification du service interna-
tional classique par le regroupement de l'exploitation aérienne
d'UTA (Union de transports aériens) avec celle d'Air France.
Cette orientation a été concrétisée dès le l er janvier 1992, avec la
mise en oeuvre d'une convention de location-gérance du fonds de
transport aérien d'UTA par Air France, et doit se poursuivre . II
ne s'en est suivi ni disparition de la société UTA, ni diminution,
de quelque façon que ce soit, des droits attachés aux actions de
travail détenues par la Société coopérative de main-d'oeuvre
(SCMO), qui subsistent de façon inchangée avec les mêmes
attributs . En particulier, les revenus attachés aux actions de tra-
vail sont conservés intégralement dans leur principe et leur
quantum, qui représente 15 p . 100 du bénéfice distribuable de
l'exercice .

Transports aériens (compagnies)

58935. - 15 juin 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et desfinances, sur les
aspects juridiques et économiques du contrat location-gérance
entré en vigueur le l er janvier 1992, consenti par UTA au profit
d'Air France . Ce contrat met en location au profit d'Air France
le fonds de transport aérien de la compagnie UTA, dont l'Etat
est devenu l'actionnaire majoritaire . II lui demande quelles sont
les raisons qui justifient la conclusion d'un tel contrat, engageant
le versement par Air France d'une redevance de plusieurs cen-
taines de millions de francs, alors que : 1) l'exercice d'Air France
est depuis deux ans considérablement déficitaire et, de ce fait, a
nécessité la conclusion d'un contrat de plan et le recours massif
aux fonds publics ; 2) que le rachat d'UTA par Air France pré-
voyait une prime de synergie dont aucune justification sérieuse
n'a été fournie à ce jour ; 3) qu'enfin, le coôt public d'acquisition
du bloc de contrôle est de près de 7 milliards de francs . Il lui
demande quelles sont les justifications présentées au contrôleur
financier de cette nouvelle dépense de près de 800 millions de
francs, alors que 3 000 suppressions d'emplois ont été engagées.

Réponse. - L'intensification de la concurrence et la crise bru-
tale que traverse le transport aérien mondial depuis le début de
l'année 1991 ont conduit le groupe Air France à accélérer le rap-
prochement des deux compagnies internationales long-courrier
du groupe . La signature d'une convention de location-gérance
entre Air France et UTA (Union de transports aériens) est
apparue comme la formule transitoire la mieux adaptée pour la
mise en ouvre du rapprochement à la date du l er janvier 1992.
Le plan Cap 93, rendu public à l'automne 1991, dont ce rappro-
chement constituait un volet, comportait parallèlement une
refonte d'ensemble de l'organisation d'Air France qui est entrée
en vigueur le l er janvier 1992. Dans l'intérêt même des équipes
d'UTA appelées à être intégrées à Air France, il était important
que cette intégration s'opérât au moment même de la mise en
place de ces nouvelles structures . L'exploitation du fonds de
commerce par le bailleur, dans le cadre d'une convention de
location-gérance, a pour contre-partie le versement d'une rede-
vance . Celle-ci ne constitue pas une dépense dans le cadre du
groupe, mais un simple croisement de flux financiers qui n'a

Transports aériens (compagnies)

59257. - 22 juin 1992 . - M . Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances,sur l'in-
quiétude profonde des employés d'UTA devant l'utilisation, sur
instruction d'Air France, actionnaire majoritaire, d'éléments et de
règles comptables ne permettant pas une approche aussi précise
de la réalité économique et des contraintes de gestion, ainsi que
sur l'étonnement de ces salariés devant l'absence d'évaluation de
la participation de la SCMO dans l'acquisition d'UTA. Il rap-
pelle que la société Air France s'est fait assister de la BNP et, à
ce titre, a bénéficié des conseils avisés d'un grand établissement
financier dans l'évaluation de la SA UTA et de ses diverses parti-
cipations . I! constate que la fusion UTA-Air France annorcée
par la direction générale d'Air France dans la presse pour la
fin 1992 ne contient aucune garantie d'indemnisation des partici-
pants de la société coopérative de main-d'ceuvre d'UTA. Il sou-
haite que les modalités d'indemnisation des salariés transférés en
janvier 1992 lui soient précisées.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en place du groupe Air
France, il a été recherché une harmonisation des règles et usages
comptables applicables dans les différentes sociétés du groupe,
dans un souci légitime de cohérence . Il convient de souligner que
ces règles sont appliquées dans le strict respect des normes inter-
nationales et sous le contrôle de commissaires aux comptes qui
veillent rigoureusement à l'exactitude et à la sincérité des
comptes . Quant à la participation de la SCMO, il faut rappeler
qu'elle prend la forme non pas d'actions de capital mais d'ac-
tions de travail, qui n'ont nullement la même nature que les pre-
mières, La loi Chéron, créatrice de la structure des sociétés ano-
nymes à participation ouvrière (SAPO) en 1917, a fait en effet de
la forme de la SCMO (Société coopérative de main d'ceuvre),
détentrice d'actions de travail, une anticipation originale des
mécanismes de participation et d'intéressement. Les actions de
travail qui ouvrent droit à une part des résultats bénéficiaires et
de l'éventuel boni de liquidation ainsi qu'à une participation aux
organes sociétaires de la SAPO sont détenues collectivement par
l'ensemble des salariés en activité au sein de la SMCO et ne sont
susceptibles d'aucune appropriation individuelle . Elles sont, en
outre, incessibles et sans valeur vénale . La question d'une évalua-

i Lion de la participation de la SCMO dans l'acquisition d'UTA
I (Union de transports aériens) n'est donc pas susceptible par

nature de se poser en ces termes patrimoniaux, compte tenu de la
forme juridique propre des actions de travail. Il en résulte en
particulier que les salariés intégrés à Air France n'ont cédé aucun
droit qu'ils détenaient en propre, autrement que par leur apparte-
nance à la collectivité salariée d'U7'A . 11 est prévu tant par les
statuts de la SCMO que par la loi de 1917 que le fait de ne plus
appartenir à cette collectivité salariée entraîne par le fait même
l'abandon de la qualité de participant à la SCMO sans pouvoir
réclamer de ce chef aucune indemnité, ainsi qu'il est expressé-
ment précisé . Il faut enfin rappeler que ces salariés ont été
intégrés à Air France avec maintien de plein droit de leur qualifi-
cation et de leur ancienneté antérieure, avec tous les avantages
afférents .

Banques et établissements financiers
(Société générale)

59532. - 6 juillet 1992 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances,sur le scan-
dale évoqué notamment par un article des Echos du 30 mai 1991
concernant la Société générale et les comptes du groupe . Djian . il
apparaît que la Société des bourses françaises (SBF) n'a pas rap-
pelé à l'ordre une filiale boursière de la Société générale qui a
accepté une position débitrice d'une société fictive du groupe
Djian pour 438 millions de francs . Les sociétés de ce groupe ont
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été rachetées, après décision du tribunal de commerce de Paris,
pour une somme qui semble très supérieure à leur valeur réelle.
II lui demande de bien vouloir lui préciser, dans cette affaire
obscure, quel est le rôle exact de la Société générale.

Réponse. - La Société des bourses françaises a été informée en
février 1991 des difficultés rencontrées par la Société financière
de Paris (SFP), établissement du groupe Djian, qui enteetcnait
des relations d'affaires avec la Société de bourses Delahaye-
Ripault, filiale de la Société générale. La Société de bourses fran-
çaises a diligenté une enquête auprès de la Société de bourses
Delahaye-Ripault . Par ailleurs, la commission bancaire, sous la
tutelle de laquelle se trouvait la SFP, a nommé un administrateur
provisoire pour la SFP. Celui-ci a fait nommer un expert chargé
d'enquêter sur le groupe Djian . La Société générale a fait savoir
à la Société des bourses françaises qu'en sa qualité d'actionnaire
de référence de la Société de bourses Delahaye-Ripault, elle s'en-
gageait, en tant que de besoin, à couvrir les éventuelles pertes
enregistrées par la Société de bourses, au titre des opérations du
groupe Djian, à hauteur de la partie non couverte par les béné-
fices de l'exercice 1990 de la Société de bourses . La Société des
bourses françaises a pris acte de l'engagement de soutien finan-
cier de la Société générale en ce qui concerne les pertes de la
Société de bourses Delahaye-Ripault, de la nomination d'un
administrateur provisoire pour la SFP ainsi que de la décision de
la commission bancaire de se saisir du dossier en formation dis -
ciplinaire. Enfin, une information ayant été ouverte au sujet des
activités de M . Djian, aucun élément complémentaire ne peut
être apporté sur cette affaire, conformément aux dispositions de
l'article I l àu code de procédure pénale.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Enseignement secondaire (élèves)

14522 . - 19 juin 1989. - M. Albert Facon attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les droits de scolarité élevés que sont
obligés de payer les élèves fréquentant certaines sections prépa-
rant au baccalauréat technique. Ainsi, pour le baccalauréat tech-
nicien de la musique, si les cours d'enseignement général sont
dispensés au lycée (avec des frais normaux), les cours techniques
sont eux donnés dans les conservatoires nationaux de région et
placés sous tutelle municipale (ces cours n'étant plus assurés gra-
tuitement) . Cela entraîne donc un surcoût de 2 000 francs par
enfant, ce qui semble anormal vu les sacrifices déjà consentis par
les parents . En conséquence, il lui &mande si ces frais supplé-
mentaires ne pourraient pas être pris en charge par l'éducation
nationale.

Réponse . - Les frais d'enseignement des lycéens préparant le
baccalauréat musical F I l dans le cadre des formations musicales
dispensées par les conservatoires nationaux de région sont
financés par la collectivité gestionnaire de l'école de musique.
Celle-ci reçoit du ministère de l'éducation nationale et de la
culture une subvention destinée à l'acquisition de matériel
musical et à la rémunération d'un certain nombre de personnels
de direction et d'enseignement . D'autre part, pour tenir compte
des charge, supplémentaires consécutives aux frais de fonctionne-
ment (chauffage, éclairage, nettoyage) résultant de la scolarisation
des élèves de ces classes au conservatoire, une convention doit
être signée entre l'établissement et la collectivité gestionnaire . Les
crédits que le ministère consacrait à l'exécution des conventions
pour le fonctionnement de ce type de classes ayant été transférés
au ministère de l'intérieur pour la construction de la dotation
globale de décentralisation, il appartient désormais au conseil
régional, dans le cadre de la convention, de donner aux établisse-
ments publics locaux d'enseignement les moyens d'honorer ses
engagements vis-à-vis de la ville . En conséquence, conformément
au principe de la gratuité de l'enseignement scolaire, une rede-
vance de quelque nature que ce soit r t doit pas être demandée
aux familles pour l'enseignement dispensé dans le cadre de l'ho-
raire réglementaire des sections musicales.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

15459. - IO juillet 1939. - M. Jean-Pierre Bouquet demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de lui préciser à quelle échéance, et
selon quelles modalités, les techniciens supérieurs, agents

contractuels de 2e catégorie du ministère de l'éducation nationale,
mis à disposition des recteurs pour exercer '_eues fonctions dans
les directions départementales de l'équipement, feront l'objet de
la titularisation prévue par la loi du 11 janvier 1984.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture, comme du reste l'ensemble des administrateurs de l'Etat,
a procédé en priorité à la titularisation des agents du niveau des
catégories D et C . Cette opération complexe et importante, puis-
qu'elle concernait des personnels rémunérés à un niveau modeste
de la grille des traitements, est en voie d'achèvement . Le proto-
cole d'accord sur la rénovation de la grille de la fonction
publique, signé le 9 février 1990, prévoit la poursuite du plan de
titularisation, dans des corps du niveau de la catégorie B. Cette
procédure doit être conduite par voie d'examens professionnels
ouverts aux agents non titulaires remplissant les conditions
prévues à l'article 73 de la loi du 11 janvier 1984 modifiée (avoir
été en fonctions au 14 juin 1983 et compter une ancienneté
minimum de deux ans de service) et justifiant de l'un des
diplômes exigés pour l'accès aux corps par la voie du concours,
en l'occurrence le baccalauréat . Pour la détermination des corps
d'accueil, l'intégration en catégorie B concernera les agents béné-
ficiant d'une échelle indiciaire proche de celle afférente au pre-
mier grade des corps de la catégorie 13-type, avant la revalorisa-
tion indiciaire du f « août 1990 (I .B . 274474) . Ces critères,
définis par la circulaire FP n e 1555 du 18 avril 1984 et rappelés
récemment par la circulaire FP/budget du 31 octobre 1990, s'im-
posent aux administrations de l'Etat . S'agissant des agents
contractuels chargés des constructions scolaires et universitaires
régis par la circulaire n a 76-104 et 76-U-047 du 9 mars 1976, un
projet de décret prévoit l'intégration, dans le corps des techni-
ciens de recherche et de formation (catégorie B), des agents
classés en 3 e catégorie qui auront satisfait aux épreuves de
l'examen professionnel . Toutefois, ce dispositif n'a pu être étendu
aux agents contractuels de 2 e catégorie dont le niveau universi-
taire de recrutement et l'échelonnement indiciaire sont supérieurs
à ceux prévus pour la catégorie B . En effet, le plan de relance
des opérations de titularisation ne concerne que la seule caté-
gorie B. les procédures intéressant les agents du niveau de la
catégorie A n'étant pas engagée à ce jour. Cette question ne peut,
en effet, en raison de son importance et de ses incidences, rece-
voir une réponse qu'au plan interministériel.

Enseignement (médecine scolaire)

27962. - 30 avril 1990. - M . Jean-Pierre Baiduyck appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le suivi médical assuré aux enfants sco-
larisés pat le biais des médecins scolaires . Les effectifs de cette
profession et les moyens qui lui sont attribués ne lui pe rmettent
pas de répondre pleinement avec toute l'efficacité nécessaire aux
besoins des élèves, besoins qui se sont d'ailleurs accrus dans cer-
taines régions marquées par les problèmes économiques et socio-
culturels . Pour certaines familles défavorisées, le recours au
médecin de famille se raréfie et la médecine scolaire joue un rôle
essentiel . Estimant qu'un suivi médical plus systématique permet-
trait de mettre en évidence des problèmes de santé qui, dépistés à
temps, limiterait les situations d'échec scolaire, il lui demande s'il
envisage de donner de nouveaux moyens en faveur de l'exercice
de cette profession. - Question transmise â M. le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Enseignement (médecine scolaire)

60292 . - 27 juillet 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le problème grave du manque d - infir-
mières dans les établissements scolaires . Compte tenu également
de la pénurie de médecins scolaires, il tient à lui rappeler le rôle
indispensable de ces personnels au sein des établissements sco-
laires . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître tes dispositions qu'il envisage de prendre pour éviter
que cette situation ne persiste lors de la prochaine centrée sco-
laire.

Réponse. - L'amélioration du taux d'encadrement en médecins
scolaires constitue un objectif prioritaire et depuis le l et jan-
vier 1991, date du transfert du service de santé scolaire du minis-
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tète de la santé à celui de l'éduration nationale, les moyens mis à
la disposition de la médecine scolaire ont été renforcés de près
de 20 p . 100 . Au 1« janvier 1990, le potentiel global en per-
sonnels titulaires, contractuels et vacataires était en effet de 1 288
équivalents-temps-plein (ETP), ce qui représentait un taux d'en-
cadrement d'un médecin polir 9 800 élèves . A la rentrée scolaire
de 1992, le potentiel sera porté à 1 544 ETP, soit un médecin
pour 8 200 élèves . A cet égard, il importe de préciser que les
emplois de médecins sont en constante augmentation . Ainsi,
depuis le 1C7 janvier 1991, 80 emplois nouveaux de'médecins ont
été créé: (40 au titre de l'année 1991 et 40 au titre de
l'année 1992) . Cet effort sera poursuivi en 1993 par la création
d'environ 70 nouveaux emplois de médecins de l'éducation natio-
nale. Dans le cadre du budget 1992, on dénombre 977 emplois de
médecins de l'éducation nationale et 130 emplois de médecins
conseillers techniques, soit au total, 1 107 emplois de médecins
au plan national . S'agissant des infirmières, les moyens inscrits
au budget du ministère de l'éducation nationale en 1992 sont de
4 991 emplois . Par rapport au budget 1991, ie budget 1992 se
caractérise par la création de 90 nouveaux emplois d'infirmières.
En outre, 31 emplois d'infirmières ont été créés en surnombre au
l ., septembre 1992 et seront consolidés au budget 1993 . Un effort
significatif a été réalisé en faveur du corps des infirmières, qui
représente 3 p . 100 des effectifs en personnels non enseignants et
qui a bénéficié de 5 p . 100 des créations d'emplois intervenues
depuis juin 1988 . De plus, 175 postes ont été mis aux concours
de recrutement ouverts au titre de l'année 1992 et permettront de
combler en grande partie les vacances actuelles dans ce corps.

Enseignement (fonctionnement)

30670. - 25 juin 1990. - M . Philippe Legras demande à
M : le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser les raisons
qui justifient la différence importante qui existe ertre les seuils
de fermetures et !es seuils d'ouvertures de classes . En ce qui
concerne l'académie de Besançon le seuil de fermeture pour les
écoles primaires à une classe est de douze élèves alors que le
seuil d'ouverture est de vingt six . Cette situation rend quasiment
impossible la réouverture future d'une classe lorsque la fermeture
a été décidée, surtout quand celle-ci se situe en milieu rural.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, rappelle qu'il n'y a pas de normes nationales en
matière d'ouverture et de fermeture de classe . En application des
mesures de déconcentration, il relève de la seule responsabilité
des inspecteurs d'académie, directeurs des services départemen-
taux de l'éducation nationale, d'apprécier les aménagements à
apporter à la carte scolaire en fonction des priorités recensées
dans le département et des moyens qui leur sont alloués après
consultation des organismes et des partenaires intéressés . Dans
les secteurs ruraux, le souci cons tant des autorités académiques
est de ne pas destructurer le réseau scolaire et de préserver la
qualité du service public d'enseignement. Cependant, la baisse de
la démographie scolaire dans ces secteurs au profit des zones
urbaines finit par rendre inévitables des mesures de fermeture de
classes et parfois d'écoles . C'est ainsi que lorsqu'il apparaît que
!a diminution des effectifs est, à terme, irréversible, une école à
classe unique peut être fermée, même s'il reste douze élèves . A
l'inverse, une ouverture, surtout en milieu rural, ne peut être
arrêtée que si les effectifs sont suffisants . En tout état de cause,
les autorités locales ont toujours le souci de maintenir le service
d'enseignement dans les meilleurs conditions possibles en fonc-
tion de l'intérêt des élèves.

Enseignement maternel et primaire
(instituts universitaires de formation des maires)

31434 . - 16 juillet 1990. - M . Robert Pandraud demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, les dispositions qu'il compte prendre
pour que les enseignements artistiques trouvent la place impor-
tante qui leur est due dans tes programmes des futurs IUFM.

Réponse. - La place qu'il convient de réserver aux enseigne-
ments artistiques dans les formations dispensées par les instituts
universitaires de formation des maîtres (IUFM) a fait l'objet
d'orientations nationales . Les IUFM, dans le cadre de l'auto-
nomie pédagogique qui est la leur en tant qu'établissements d'en-
seignement supérieur, ont pris toutes dispositions afin de déve-
lopper au titre de la formation générale et de la formation

commune des modules de sensibilisation il l'environnement
culturel et au patrimoine local ainsi que des modules de pra-
tiqùes artistiques variées . En outre, le partenariat culturel qui
existait avant la création des IUFM dans le cadre des ateliers
artistiques est maintenu et sera renforcé.

Bourses d'études (allocations d'enseignement et de recherche)

35755. - 19 novembre 1990. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés que rencontrent
certains étudiants de langues dans ia mise en place des alloca-
tions d'enseignement pour la préparation au CAPES . En effet,
après la licence, de nombreux étudiants souhaitent légitimement
passer une année à l'étranger comme assistant, afin de se perfec-
tionner dans la langue qu'ils étudient, et avant de passer le
CAPES. Or, le contrat qu'i l s ont passé les empêche de différer
d'une année leur deuxième année d'allocation, comme c'était le
cas avec les IPES. Cette situation ne peut « s'ar r anger » que s'ils
n'ont pas obtenu complètement leur licence, ou s'ils déclarent
respecter leurs obligations de présence alors qu'ils sont à
l'étranger. Ce séjour à l'étranger, indispensable pour la qualité de
leur formation d'enseignant, est aujourd'hui pris comme rupture
de contrat . Il lui demande en conséquence s'il serait possible de
différer d'un an l'attribution de cette deuxième année d'allocation
d'enseignement pour les étudiants, régulièrement à l'étranger
dans le cadre d'un contrat d'assistant.

Réponse. - Les dispositions de l'article 18 du décret n° 91-586
du 24 juin 1991 prévoient que « le bénéficiaire d'une allocation
d'année préparatoire à l'institut universitaire de formation des
maîtres qui se destine aux fonctions d'enseignant du second
degré, peut, dès l'obtention de !a licence préparée, solliciter
auprés du directeur de l'institut universitaire de formation des
maîtres un report d'une année de l'obligation prévue au 3. de
l'article 15 ci-dessus (obligation de solliciter l'admission
en IUFM dès l'obtention de la licence), pour effectuer un séjour
d'une année universitaire à l'etranger . La décision est prise par le
recteur de l'académie concernée, sur proposition du directeur de
l'institut universitaire de formation des maîtres ».

Enseignement : personnel (statut)

40237. - 11 mars 1991 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels tech-
niques de laboratoires dont la qualification professionnelle, en
tant que collaborateurs techniques des enseignants des matières
scientifiques, reste depuis des années dans l'attente d'une recon-
naissance officielle . Il lui demande s'il entend engager rapide-
ment avec les organisations représentatives de ces personnels des
négociations afin de prendre en compte les revendications
exprimées qui impliquent la reconnaissance de leur qualification
professionnelle permettant de conserver à l'éducation nationale
des services de laboratoires performants, la mise en place de
moyens de formation de haut niveau dans toutes les disciplines
scientifiques et la création dans tous les centres de laboratoires
des comités d'hygiène ét de sécurité et des conditions de travail
(CHS-CT) . Ainsi, à partir de leurs corps et grades pourrait être
créée une nouvelle corporation assise sur trois grades, l'ensemble
de ces personnels bénéficiant de la nouvelle bonification indi-
ciaire.

Réponse. - D'une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de !a grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner aval attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire des établissements d'enseignement
du second degré . Un projet de décret statutaire, permettant à ces
personnels de bénéficier d'une transposition des mesures prévues
expressément pour les filières de niveau équivalent, a été élaboré
et devrait être très prochainemen t publié . Les agents de labora-
toire relevant de la catégorie D seront tous reclassés à l'échelle 2
de la catégorie C en sept contingents, de 1990 à 1996 et bénéfi-
cieront ultérieurement d'un avancement à l'échelle 3 . Il est par
ailleurs prévu un repositionnement du corps des aides de labora-
toires à l'échelle 3 de la catégorie C, assorti d'un grade de
débouché à l'échelle 4 . La totalité des aides de laboratoire doit

L
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être reclassée dans ce nouveau corps, avec effet, au plus tard, au
l et août 1992 . Les aides techniques de laboratoire, classés actuel-
lement à l'échelle 5 de la catégorie C, peuvent accéder au nou-
veau grade d'aide technique principal de laboratoire, doté des
indices bruts 396 à 449 . Enfin, la carrière des techniciens de
laboratoire est améliorée, le nouveau co,-ps étant doté d'un troi-
sième grade . Par ailleurs, s'agissant de la nouvelle bonification
indiciaire, les critères d'attribution définis par le protocole d'ac-
cord permettent de sélectionner les emplois qui impliquent une
responsabilité particulière en termes de fonctions exercées, de
moyens mis en oeuvre, d'encadrement ou d'animation et (ou)
ceux qui exigent l'acquisition et la mise en oeuvre d'une techni-
cité particulière . Aucune des fonctions exercées par les per-
sonnels techniques de laboratoire n'a pu, compte tenu des crédits
alloués à l'éducation nationale et des priorités retenues, donner
lieu à l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans le
cadre des deux premières tranches . Cete question sera examinée
de nouveau . Enfin, en ce qui concerne la possibilité de créer
dans tous les centres de laboratoire des commissions d'hygiène et
de sécurité et des conditions de travail (CHS -CT), le décret
na 82-453 du 28 mai I982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction
publique prévoit - article 32 - que lorsque l'importance des
effectifs le justifie, des comités locaux peuvent être créés, notam-
ment dans les établissements publics. Néanmoins, il n'apparaît
pas que le nombre et les fonctions des personnels de laboratoire
affectés dans les établissements d'enseignement du second degré
(lycées ou collèges), puissent justifier l'implantation dans ces éta-
blissements de comités locaux d'hygiène et de sécurité.

DOM-TOM (Guadeloupe : enseignement secondaire)

41390. - Z ef avril 1991 . - M. Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la grave inquiétude
des enseignants, des parents d'élèves et des élèves face au projet
de création de pôles de formation dans les lycées professionnels
de la Guadeloupe. Il lui demande de l'informer de ses véritables
intentions et des raisons qui motivent de tels bouleversements au
niveau des lycées professionnels du département.

Réponse. - La mise en place des pôles de formation dans le
département de la Guadeloupe vise essentiellement à constituer
des domaines d'excellence à partir des spécialités « fortes » des
lycées professionnels . Les ressources humaines, auxquelles
s'ajoute le potentiel en matériel, se trouvent ainsi regroupées
dans un souci d'économie et d'efficacité. Les effets de cette poli-
tique, conduite depuis deux ans dans l'académie des Antilles-
Guyane, commencent aujourd'hui à s'affirmer, l'expérimentation
étant menée en étroite collaboration avec les représentants des
collectivités territoriales et les chefs d'établissement.

Règles communautaires : application
(enseignement supérieur)

43047 . - 20 mai 1991 . - M. Michel Sainte-Marie attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ml.nistre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des étudiants titu-
laires d'un diplôme universitaire délivré par un pays membre de
la C .E .E . et qui souhaitent faire valoir leur titre en droit public
français en obtenant une équivalence universitaire . Il lui rappelle
que le décret d'application de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991,
elle-même prise en application de la directive européenne du
21 décembre 1988, n'a pas été édicté. Il lui fait remarquer qu'en
l'absence de ce décret d'application, aucune équivalence ne peut
être obtenue . Il lui demande donc quelle décision il entend
prendre pour pallier cette situation.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale et de la culture
rappelle que le Gouvernement a opté pour une transposition sec-
torielle de la directive du conseil n° 89/48/CEE du
21 décembre 1988 relative à un système général de reconnais-
sance professionnelle des diplômes professionnels sanctionnant
une durée minimale d'études supérieures de trois ans . II incombe,
en effet, à chaque département ministériel assurant la tutelle
d'une profession de veiller à l'application de la directive précitée,
notamment en adoptant les mesures appropriées de transposition.
La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, citée par l'honorable parle-
mentaire, constitue, à cet égard, un exemple pertinent, dans la

mesure où ce texte vise les professions de santé. Toutefois, l'ob-
jectif de la directive du 21 décembre 1988 réside dans la recon-
naissance de diplomes ayant préparé leur titulaire à l'exercice
d'une profession, dans les cas spécifiques où l'accès à l'exercice
de la même profession ei France est subordonné à la possession
d'un diplôme (notion de profession réglementée). La directive ne
vise aucune forme de reconnaissance académique, dont il est
clair qu'elle demeure de la compétence exclusive des Etats
membres. Aussi, les étudiants, titulaires d'un diplôme universi-
taire en droit public acquis dans un autre Etat membre que la
France, peuvent se prévaloir des dispositions du décret n e 85-906
au 23 août 1985 fixant les conditions de validation des études,
expériences professionnelles ou acquis professionnels en vue de
l'accès aux différents niveaux d'enseignement supérieur, dans 'a
mesure où ils entendent poursuivre des études . S'ils souhait, nt
exercer, en France, une profession réglementée au sens rappelé
ci-dessus, il appartient au ministère compétent de statuer sur ces
cas particuliers en mettant en œuvre ledit système général de
reconnaissance . Si la profession est de libre exercice, il revient à
l'employeur d'apprécier l'adéquation des formations reçues et des
diplômes obtenus par le postulant aux exigences de l'emploi à
pourvoir . Le Gouvernement suit avec attention les cas litigieux
qui lui sont signalés concernant des ressortissants français ren-
contrant des difficultés à faire valoir leurs diplômes dans un
autre Etat membre.

Formation professionnelle (stages)

43591 . - 3 juin 1991 . - M . Georges Hage fait observer à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle qu'une personne inscrite à l'ANPE se voit pro-
poser une formation adulte BTS technico-commercial avec spé-
cialité définie. Après avoir satisfait aux épreuves de sélection, elle
doit effectuer un stage en entreprise et produire un rapport qui
conditionne largement la réussite à l'examen final . Il arrive fré-
quemment que les entreprises sollicitées pour ces stages ne don-
nent point de réponse favorable, bien que ces stages ne soient
point rémunérés et que leur objectif soit de connaître le fonction-
nement de l'entreprise, ses caractéristiques, sa place dans l'envi-
ronnement . Il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre pour faciliter le déroulement normal de cette forma-
tion. - Question transmise à M. le ministre d'Etas, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture.

Réponse. - Les entreprises sont de plus en plus sollicitées pour
accueillir des adultes, mais aussi des élèves et étudiants, dans le
cadre du développement des formations en alternance souhaité
conjointement par l'Etat et le monde professionnel . Il est donc
nécessaire que, en partenariat, responsables de l'éducation natio-
nale et responsables des entreprises cherchent à impliquer un
nombre croissant d'entreprises dans l'accueil de stagiaires . Les
responsables des GRETA s'y emploient activement, en particulier
lorsque l'obtention du diplôme préparé est soumis à une période
de formation en entreprise.

Enseignement : personnel (affectation)

47443. - 9 septembre 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les problèmes posés par les modalités de demande
de mutation des personnels de l'éducation nationale, plus précisé-
ment pour les couples sollicitant une affectation commune.
Aujourd'hui, en effet, il n'est possible de déposer qu'un seul et
unique type de demande de mutation . Or, la demande de type
« poste double » présente un caractère aléatoire puisque les deux
conjoints ne peuvent muter qu'ensemble, d'où la difficulté de
saisir l'opportunité de deux postes vacants dans un lieu commun.
II en sera plus particulièrement ainsi pour des corps comme les
conseillers d'orientation-psychologues ou les documentalistes,
dont les effectifs sont faibles par rapport à ceux des enseignants.
La possibilité de déposer deux types de demande (poste double
et convenance géographique) pourrait être une réponse à ces dif-
ficultés . Il lui demande de bien vouloir lui faire part de son sen-
timent à ce sujet.

Réponse . - Les personnels d'enseignement d'éducation et
d'orientation qui souhaitent participer aux opérations de muta-
tion organisées au titre d'une rentrée scolaire doivent choisir un
type de demande correspondant à leur situation administrative et
familiale et à leurs desiderata. Ils doivent déposer une demande
de poste double s'ils souhaitent être mutés simultanément lors
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d'une même rentrée scolaire . Leur possibilité d'obtenir satisfac-
tion dépendra bien évidemment, dans ce cas de figure, de la plus
ou moins grande extension de leurs voeux . Il est précisé par ail-
leurs que les conjoints séparés professionnellement peuvent être
affectés ensemble en sollicitant tout poste double en France.
Dans le cas contraire, ils peuvent choisir une des autres éventua-
lités offertes par la note de service et présenter une demande de
mutation pour convenance personnelle, pour convenance géogra-
phique ou pour rapprochement de résidence . En tout état de
cause, les intéressés ne peuvent choisir qu'un type de demande
dans le cadre du mouvement général comme le précise la note de
service annuelle relative aux opérations de mutation au titre
d'une rentrée scolaire des personnels gérés par la direction des
personnels enseignants des lycées et collèges, publiée au Bulletin
offkief du ministère de l'éducation nationale.

Enseignement (1UFM)

49761 . - I l novembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M . le ministre d 'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions d'attribution des allocations aux
étudiants inscrits dans les IUFM . il lui signale que de nombreux
étudiants s'étonnent de ne pouvoir percevoir cette allocation,
malgré d'excellents résultats à leurs examens précédents . Il lui
demande de lui préciser les critères d'attribution appliqués dans
l'octroi de ces allocations.

Réponse. - L'article 13 du décret n° 91-586 du 24 juin 1991
portant création d'allocations d'année préparatoire à l'IUFM et
d'allocations d'IUFM précise que les décisions d'attribution des
allocations d'année préparatoire à l'IUFM sont prises par le rec-
teur d'académie, en fonction de critères de mérite et des res-
sources financières des intéressés, sur proposition d'une commis-
sien présidée par le directeur de l'IUFM . L'article 14 de ce
décret stipule que les décisions d'attribution des allocations
d'IUFM sont prises par le . recteur d'académie en fonction de cri-
tères portant sur le mérite et l 'expérience acquise sur proposition
de la commission précitée . Il appartient à la comniission consti-
tuée dans chaque académie de définir les critères retenus pour
l'attribution de ces deux catégories d'allocations . Le nombre total
des allocations offertes passe de Il 550 pour la rentrée 1991
à 19 500 pour la rentrée 1992, ce qui constitue une augmentation
significative en une année.

Enseignement (IUFM)

51109. - 9 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l ' éducation
nationale, sur les difficultés rencontrées par les étudiants des
instituts universitaires de formation des maitres qui n'ont pu
bénéficier d'une allocation lors de la dernière rentrée universi-
taire. Il lui demande de lui préciser s'il envisage pour la rentrée
universitaire 1992 de modifier les conditions d'attribution de ces
allocations et d'augmenter de manière significative le montant
des enveloppes mises à disposition des académies.

Réponse . - Pour l'année universitaire 1992-1993, les conditions
d'attribution des allocations ne sont modifiées que pour per-
mettre aux ressortissants des Etats membres des Communautés
européennes de présenter leurs demandes . S'agissant plus particu-
lièrement du nombre d'allocations à attribuer, celui-ci évolue de
la façon suivante : pour te premier degré ; allocations d'année
préparatoire, nombre constant : 4 000 aux rentrées 1991 et 1992 ;
allocations d'IUFM : 3 150 à la rentrée 1991, 7 000 à la ren-
trée 1992 ; pour le second degré : allocations d'année prépara-
toire : 1 900 à la rentrée 1991, 3 500 à la rentrée 1992 ; alloca-
tions d'IUFM : 2 500 à la rentrée 1991, 5 000 à la rentrée 1992.
Le nombre total des allocations offertes passe de 1 i 550 pour la
rentrée 1991 à 19 500 pour la rentrée 1992, ce qui constitue une
augmentation significative.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

52951 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions dans lesquelles s'effectue la traduction salariale
des promotions dues aux enseignants . il lui cite le cas, parmi

beaucoup d'autres, d'un professeur de l'académie de Créteil, qui,
promu du 3 e au 4e échelon à compter du I« septembre 1990, n'a
toujours pas perçu, au début de l'année scolaire i991 .1992, son
nouveau salaire ! Ainsi, promotion, si terme a encore une signifi-
cation, et revalorisation ne pourraient avoir de traduction finan-
cière immédiate ? Ayant noté avec beaucoup d'intérêt la multipli-
cation des déclarations sur la modernisation de l'administration,
il s'étonne que de telles intentions se mettent en place au détri-
ment des personnels et de leurs conditions de vie et il s'interroge
sur les finalités de l'informatisation, qui, sous couvert d'efficacité,
apparaît davantage comme un justificatif à la suppression d'em-
plois administratifs dès lors que celle-ci se traduit par un retard
très concret dans la mise à jour des feuillets de paie des per-
sonnels . Aussi, en lui demandant les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour remédier à de tels dysfonctionnements, il
lui rappelle que le développement de sciences et de techniqtes,
notamment en terme de gestion administrative, est inefficace
pour les personnels interessés dès lors qu'il s'accompagne de la
suppression des personnels nécessaires à leur mise en oeuvre et
du sous-développement de la formation de ceux restant . Aussi, il
lui suggère de s'interroger sur les conséquences des nombreuses
suppressions d'emplois de personnels administratifs imposées par
les derniers budgets de l'éducation nationale, et lui propose de
recréer, dans les mois à venir, les emplois ainsi supprimés,
emplois qui font cruellement défaut au fonctionnement normal
du service public d'éducation.

Réponse . - Les retards de paiement recensés dans l'académie
de Créteil concernent essentiellement la procédure d'avancement
d'échelon des professeurs certifiés qui a été déconcentrée pour la
campagne 1990-1991 . Cette mesure a en effet nécessité d'impor-
tants ajustements techniques afin d'établir des règles de gestion
communes à l'ensemble des académies. Les retards de paiement
provoqués par cette situation ont été résorbés au début de cette
année . Les délais de prise en compte financière de l'avancement
des certifiés au titre de l'année scolaire 1991-1992 devraient être
très nettement raccourcis . En effet, il a été constaté que sur les
opérations d'avancement, la déconcentration permettait d'obtenir
un gain d'environ cinq mois pour l'effet financier . Enfin, il
convient de noter qu'il n'y a pas eu de suppression d'emplois
dans les services extérieurs ces dernières années . L'ensemble des
moyens et personnels consacrés au fonctionnement des bureaux
liaisons-traitements doit en effet continuer à être mobilisé afin de
permettre la réalisation progressive de l'informatisation de la ges-
tion et de la paie des personnels.

Enseignement matériel et primaire : personnel
(instituteurs)

53110 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le régime indemnitaire des élèves instituteurs ayant bénéficié
d'un transfert de scolarité . Le département de recrutement n'est
pas tenu de leur verser une indemnité de logement en application
du paragraphe 3 de l'instruction provisoire du 21 décembre 1987
et de même, le département où l'élève instituteur accomplit sa
formation en vertu de ia loi du 9 août 1979 . Il lui demande donc
si une nouvelle réglementation, permettant d'harmoniser le
régime indemnitaire des élèves instituteurs bénéficiant d'un trans-
fert de scolarité avec celui de leurs collègues, pourrait préciser la
collectivité locale ayant la charge de l'indemnité de logement.

Réponse. - Bien que les écoles normales d'instituteurs aient été
intégrées dans les instituts universitaires de formation des
maîtres, le régime juridique des conditions de logement des
élèves instituteurs, recrutés au titre des sessions organisées jus-
qu'à la fin de l'année scolaire 1991-1992, reste celui qui était en
vigueur avant l'intégration . Ce régime étant l'internat, les départe-
ments doivent donc assurer le logement de leurs élèves institu-
teurs, sauf si ceux-ci demandent, pour <tes raisons de convenance
personnelle, telle, par exemple, que la situation de famille, à être
externés . Il en va, à plus forte raison, de mêr .e lorsqu'un élève
instituteur a demandé, pour des raisons de convenance person-
nelle, à effectuer sa scolarité dans un autre département . I I en
irait différemment si la raison du changement d'affectation était
l'impossibilité, pour le département, d'assurer la formation de ses
élèves-instituteurs . Dans ce cas, les dépenses de cette nature qui
seraient motivées par le transfert à titre provisoire d'élèves-
maîtres d'un département dans un autre département resteraient à
la charge du département d'origine des élèves maîtres . En ce qui
concerne le département d'accueil, et compte tenu du principe
posé par la loi du 9 août 1879 selon lequel les départements ne
sont tenus de supporter que les charges afférentes à leurs propres
élèves instituteurs, le département n'est tenu de loger que des
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élèves maîtres recrutés sur place ou qui y ont été transférés à titre
définitif, c'est-à-dire ceux qui ont vocation à exercer leur fonc-
tions d'instituteur dans ce même département . L'attribution d'une
indemnité de logement par le département d'accueil est subor-
donnée par l'article 40 du décret n° 48-773 du 24 avril 1948 à
l'incapacité d'accueillir l'élève instituteur transféré à titre définitif
en internat du fait de l'insuffisance des locaux d'hébergement.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Saint-Denis)

53584. - 3 février 1992 . - Suite à l'accident survenu le
5 décembre 1991 au lycée Paul-Eluard de Saint-Denis (93200),
qui a causé la mort d'un jeune Dionysien, M . Marcelin Ber-
thelot se fait le porte-parole, à leur demande, des parents de la
victime auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, afin de demander officiellement, d'une part, que
soient clairement établies les responsabilités dans cette affaire, et,
d'autre part, que soient prises des dispositions législatives pour
réglementer strictement la sécurité dans les établissements sco-
laires. En effet, l'effondrement du panneau de basket, à l'origine
du drame, n'est pas dû à la fatalité . Depuis des années, l'état de
dégradation du lycée Paul-Eluard n'a cessé de s'aggraver, alors
même que les services compétents étaient alertés de longue date
sur la vétusté des bâtiments, équipements sportifs compris.
Aujourd'hui, cet établissement fait l'objet d'une réhabilitation
lourde, mais d'évidence, les travaux ont été mis en oeuvre avec
plusieurs années de retard . Un retard lourd de conséquences, qui
suscite l'indignation et la colère, car chacun a le sentiment que le
pire aurait pu être évité si les pouvoirs publics avaient entendu
les mises en garde répétées des enseignants, des élèves, de leurs
parents, et des élus locaux . Cela étant, il apparaît nécessaire que
soient établies les responsabilités de chacun dans ce drame, et
que des dispositions soient prises de toute urgence pour que
l'inadmissible ne se reproduise plus, ni à Saint-Denis, ni ailleurs.
En conséquence, il lut demande de faire connaître les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre pour que les responsabilités soient
établies et assumées, de fait, à tous tes niveaux de la hiérarchie,
ainsi que les dispositions que compte prendre le Gouvernement
d'ici la rentrée prochaine pour que la sécurité la plus élémentaire
soit assurée dans les établissements scolaires.

Réponse. - Il convient de rappeler que la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée a instauré une nouvelle répartition des
compétences entre l'Etat, les départements et les régions, notam-
ment en ce qui concerne l'enseignement public . Ce texte a eu
pour conséquence, s'agissant des collèges et lycées, d'opérer un
transfert des droits et obligations du propriétaire ainsi que des
responsabilités qui en découlent au profit des départements et
des régions qui sont désormais en charge de la construction, de
la reconstruction, de l'extension, des grosses réparations, de
l'équipement et du fonctionnement des établissements . Il en
résulte, qu'en cas d'accident entraînant des dommages corporels,
les responsabilités doivent être recherchées tant auprès de l'Etat
qu'auprès des colleotivités territoriales concernées et ce, en fonc-
tion des circonstances de l'accident . La responsabilité de l'Etat
ne peut être engagée que sur la base d'un défaut d'organisation
du service ou sur la base d'une faute prouvée commise par les
enseignants dans le cadre d'activités scolaires se déroulant sous
leur surveillance . Dans le cas évoqué par l'honorable parlemen-
taire, un malheureux accident s'est produit en dehors de toute
activité scolaire organisée par l'établissement, au cours duquel on
a eu à déplorer la mort d'un élève . Le dommage étant lié à l'ou-
vrage public pourrait, à cet égard, entraîner la mise en cause de
la collectivité qui en assurait la garde et le contrôle, sous réserve
toutefois que les utilisateurs occasionnels de l'ouvrage en aient
fait un usage conforme à sa destination . En tout état de cause,
toutes les dispositions ont été mises en oeuvre pour que la
lumière soit faite sur cette affaire ; une information judiciaire est
actuellement en cours qui devrait permettre de déterminer l'ori-
gine exacte de l'accident . S'il apparaissait que la responsabilité
du ministre chargé de l'éducation nationale se trouvait engagée,
l'administration en tirerait comme elle le doit, toutes les consé-
quences. Le ministre souhaite en effet que, dans l'intérêt des
élèves et de leur famille comme dans celui de l'institution sco-
laire, de pareils accidents n'endeuillent plus la communauté édu-
cative.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et pr :.i/essionnel)

53619. - 10 février 1992 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'organisation des épreuves du brevet professionnel
d'expert en automobile . En application du décret n o 74-472 du
17 mai 1974 relatif à l'organisation des épreuves du brevet pro-
fessionnel d'expert en automobile et du décret n° 79-332 du
25 avril 1979 relatif à la réglementation générale et à la déli-
vrance des brevets professionnels, l'Union professionnelle des
experts en automobile salariés (UPEAS) a demandé à participer
au jury du brevet professionnel d'expert en automobile, session
1991 . Cette demande a été satisfaite par lettre du ministère de

l 'éducation r.?.tionale du 22 août 1991, puis rejetée par lettre du
18 septembre 1991 au motif que la procédure de consultation des
organismes professionnels d'experts en automobile les plus re ré-
sentatifs sur le plan national n'avait pas été respectée . Cette déci-
sion parait contestable quant au motif car les organisations pro-
fessionnelles auraient toutes été consultées, quant aux
conséquences pour l'IPEAS car seul organisme évincé du jury,
quant à la validité du jury car ne comprenant pas la représenta-
tion paritaire de salariés et d'employeurs . Il lui demande quel est
le bien-fondé de cette décision et son avis sur les conséquences
quant à l'organisation des épreuves du brevet professionnel, ses-
sion 1991 . I1 lui demande également la portée de cette mesure sur
la participation de l'UPEAS aux jurys des futures sessions.

Réponse . - L'examen du brevet professionnel Expert en auto-
mobile a été créé par le décret n° 74-472 du 17 mai 1974. Cette
réglementation est demeurée spécifique par rapport à l'ensemble
des brevets professionnels régis par le décret n o 79-332 du
25 avril 1979 postérieur au décret précité . Les dispositions de
l'article 3 du décret du 17 mai 1974 prévoient que le jury du
brevet professionnel Expert automobile comprend notamment :
quatre personnes ayant la qualité a'expert en automobile choisies
sur une liste établie après consultation des organismes profes-
sionnels d'experts en automobile les plus représentatifs sur le
plan national, les règles de constitution de ce jury étant par
conséquent spécifiques par rapport à la réglementation générale
des brevets professionnels. C'est en raison de ces dispositions
particulières et de la procédure qu'elles imposent que la partici-
pation de représentants de l'UPEAS n'a pu être retenue pour la
session 1991 . le précise que les épreuves du brevet professionnel
de cette session se sont déroulées tout à fait normalement avec
les résultats suivants : sur 220 candidats admissibles à passer
l'unité terminale 111 candidats ont été admis.

Enseignement : personnel (IUFM : Nord - Pas-de-Calais)

53821 . - 10 février 1992 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le nombre d'allocations des instituts universitaires de forma-
tion des maitres attribuées à la région Nord - Pas-de-Calais . Il
semble en effet que le nombre de ces allocations soit insuffisant
pour cette région . En conséquence, il lui demande, dans la
mesure où certaines régions françaises auraient l'intention de
reverser au ministère des allocations non distribuées, de bien
vouloir les attribuer comme allocations supplémentaires à la
région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Les critères retenus pour la répartition des alloca-
tions d'année préparatoire à l'institut universitaire de formation
des maîtres et des allocations d'institut universitaire de formation
des maitres tiennent compte, quelle que soit la région considérée,
pour le premier degré, des prévisions d'effectifs dans les classes
et des départs en retraite : pour le second degré, elle prend en
considération les données statistiques relatives au nombre de
maîtres auxiliaires recrutés par disciplines et par académie pour
faire face, à chaque rentrée scolaire, aux nécessités du service,
ainsi que les flux de licenciés connus par discipline et par univer-
sité sur l'académie en question . Il est en effet important ,ue le
nombre d'allocations offertes soit en rapport avec le public
ciblé : il serait vain, dans certaines disciplines, de prévoir que
plus de la moitié d'un flux de licenciés pourrait s'orienter vers les
carrières de !'enseignement . Les allocations non attribuées après
une première campagne d'admission en mai/juin peuvent être à
nouveau offertes et attribuées, après examen par la commission
de sélection, au mois de septembre précédant la reprise de !a
scolarité dans les instituts universitaires de formation des maîtres.
Compte tenu, d'une part, du peu de temps laissé pour la prépara-
tion des concours (les premières épreuves d'admissibilité cour
certains concours du second degré ayant lieu dès la fin du mois

a
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de mars) et, d'autre part, de la nécessité, pour l'organisation des
cours, de connaître le plus tôt possible les effectifs d'étudiants
amenés à suivre leur scolarité dans les divers centres des IUFM,
il ne parait pas possible de procéder à une redistribution des
allocations non attribuées passé le mois d'octobre . Les cam-
pagnes de publicité actives faites par les IUFM conduisent à
attribuer dès le mois de juillet la quasi-totalité des allocations
prévues sur une académie pour les différents concours.

Formation professionnelle (structures administratives)

54050. - 17 février 1992 . - M. Joseph Gourmelon interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'arrêté ministériel du 26 octobre 1972 ;
d'après ce texte, pour être électeur au comité départemental de la
formation professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi,
il faut, pour les établissements publics d'enseignement technolo-
gique, être chargé de façon permanente d'un service complet
d'enseignement ; pour les établissements privés, les directeurs et
les professeurs doivent exercer à temps complet dans les écoles
reconnues par l'Etat. Or, de plus en plus d'enseignants travaillent
à temps partiel . 11 conviendrait donc de modifier l'arrêté de 1972
pour tenir compte de l'évolution de la société, d'autant plus qu'il
semblerait que les personnes en cessation progressive d'activité
aient été autorisées à voter. Il lui demande quelles sont les déci-
sions qu'elle envisage de prendre tant pour les éjecteurs que pour
les éligibles aux différents comités départementaux. - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale et
de la culture.

Réponse . - Il est vrai que le nombre d'enseignants exerçant à
temps partiel augmente puisqu'il représentait dans le second
degré 10 p . 100 du personnel enseignant titulaire du second degré
des établissements publics d'enseignement en 1989-1990 . La prise
en compte de cette situation nécessiterait effectivement la révi-
sion de l'arrêté du 26 octobre 1972 qui précise les modalités de
l'élection des représentants du personnel enseignant des établisse-
ments d'enseignement technologique (public et privé) au comité
départemental de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi, mesure qui pourrait intervenir à l'occasion
d'un réexemen des modalités de fonctionnement de ces comités.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

55121 . - 9 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Philibert appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait suivant . Un étudiant, après avoir obtenu un
DUT de gestion des entreprises et administrations, suivi du
diplôme de management du développement des activités écono-
miques, suivant actuellement les cours de l'institut préparatoire
aux études comptables, désire compléter ses acquis universitaires
et fait acte de candidature pour une poursuite d'études en Alle-
magne. N'étant plus élève en IUT, cet institut lui signifie que sa
candidature est irrecevable, et lui conseille de se rapprocher de la
faculté. Commence alors un véri t able parcours du combattant : le
bureau des relations internationales de ia faculté ne cannait pas
la marche à suivre, non plus que le centre d'orientation et d'in-
formation . L'intéressé, en désespoir de cause, s'adresse alors au
consulat d'Allemagne, qui lui communique immédiatement les
coordonnées du deutscher akademischer austauschdienst qui,
deux jours plus tard, lui adresse les documents nécessaires à son
inscri D'ion . Il le rernarcie de bien vouloir lui indiquer s'il estime
normal que des organismes universitaires français soient dans
l'incapacité totale de fournir les renseignements demandés, et
qu'un étudiant français soit contraint de s'en remettre à des ser-
vices étrangers . Il semble, en effet, qu'un intérêt tout particulier
devrait être de mise devant des étudiants qui veulent l'Europe,
oeuvrent pour leur pays et ne trouvent aucun soutien, puisque des
relations scolaires étroites avec nos voisins de la Communauté
européenne, qui devraient être la base même d'une Europe unie,
sont, en l'état actuel des choses, lettre morte.

Réponse. - Les établissements d'enseignement supérieur, très
conscients de l'importance du développement des relations inter-
nationales, notamment avec les pays de la Communauté écono-
mique européenne, sont tous à ce jour dotés d'une structure
chargée de ce secteur . Ce développement est une priorité du
ministère . Des crédits de fonctionnement lui sont alloués chaque
année par la direction des affaires générales, internationales et de
la coopération . Cependant ces structures sont encore développées
de façon inégale et ne peuvent détenir une documentation cou-
vrant l'ensemble des possibilités offertes par l'enseignement supé-
rieur des pays de la Communauté. II est donc souvent fait appel
aux services culturels des ambassades, ainsi qu'à des organismes
spécialisés tels que l'Office allemand d'échanges universitaires
pour l'Allemagne et le British Council pour le Royaume-Uni,
afin d'obtenir des renseignements précis sur les possibilités
locales, compte tenu de la diversité des demandes des étudiants.
Les étrangers font d'ailleurs de même dans leur pays en s'adres-
sant à nos services culturels et à nos instituts.

Enseignement : personnel (enseignants)

Enseignement supérieur (handicapés)

54601 . - 2 mars 1992 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les dispositions de l'article 12 de l'arrêté du
12 octobre 1984, selon lesquelles les candidats non voyants,
amblyopes ou grands infirmes peuvent demander à bénéficier de
moyens techniques à la mesure de leur handicap pendant les
épreuves des concours d'entrée aux grandes écoles. Nombre
d'écoles ont naturellement adopté ces méthodes . Cependant, il en
reste d'autres qui n'appliquent pas les termes de cette loi . II lui
demande quelles sont les mesures que le Gouvernement compte
adopter afin que tous les examens et concours publics soient
accessibles aux étudiants handicapés.

Réponse. - La possibilité pour les personnes handicapées de
bénéficier des meilleures conditions matérielles possibles lors-
qu'elles participent aux épreuves de concours d'entrée aux
grandes écoles ou d'examen constitue une préoccupation du'
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture.
La circulaire n° 86 . 156 du 24 avril 1986 prévoit les dispositions
devant être prises en matière d'examens publics par le ministère
de l'éducation nationale ou l'un des établissements d'enseigne-
ment supérieur qui relèvent de sa tutelle. Ces dispositions régle-
mentaires sont rappelées avec force aux très rares grandes écoles
qui ne les appliquent pas encore, comme l'a souligné le ministre
à l'occasion de son intervention lors des assises nationales pour
l'intégration des étudiants handicapés à l'université le 19 juin
dernier, en donnant des exemples précis et clairs de sa détermi-
nation dans ce domaine .

55239 . - 16 mars 1992. - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des religieuses des congrégations qui participent à
l'enseignement public dans les départements concordataires du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, en application de la
loi du 17 octobre 1919 et de l'ordonnance du 15 septembre 1944.
Il lui parait en effet que la situation faite à ces religieuses, tant
sur le plan de la rémunération d'activité que sur le plan de la
pension de retraite, est parfaitement inéquitable, rapportée à celle
des personnels titulaires homologues de l'éducation nationale.
S'agissant d'enseignantes qui participent au service public dans
des st r uctures d'enseignement public, dans des conditions de
diplômes équivalentes, il serait en effet équitable et justifié d'ac-
corder à ces religieuses une égalité de traitement selon le principe
égalité de droits-égalité de devoirs. Il lui demande, dans ces
conditions, de bien vouloir envisager d'une part des dispositions
qui alignent la situation de ces religieuses sur les conditions de
rémunération et de retraite des personnels titulaires homologues,
d'autre part de leur permettre de bénéficier, dans des conditions
à déterminer par analogie, des mesures plus favorables résultant
des possibilités d'accès au nouveau corps des professeurs des
écoles ouvertes aux instituteurs publics.

Enseignement : personnel (enseignants)

56325 . - 13 avril 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation difficile des reli-
gieuses des congrégations, enseignant dans les départements du
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Bas-Rhin et de la Moselle. Ces enseignantes souhaitent plus par-
ticulièrement l'alignement de leur traitement sur celui du corps
des professeurs des écoles prévu par le décret n° 90-680 du
1 er août 1990. Aussi, il lui demande de lui faire connaître les
dispositions qu ' il entend prendre pour satisfaire ces légitimes
revendications.

Réponse. - Les supérieures générales de quatre congrégations
religieuses ont effectivement appelé l'attention du ministre d'Etat
sur la situation des institutrices congréganistes des départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle . Ces institutrices, au
nombre actuellement d'une centaine environ, exercent dans des
écoles primaires publiques conformément aux dispositions de la
loi du 15 mars 1850, dite loi Falloux, maintenues en vigueur dans
les départements précités . Toutefois, cette catégorie d'ensei-
gnantes ne donne plus lieu à recrutement depuis de nombreuses
années . Les intéressés perçoivent, en application du décret
n° 62-854 du 23 juillet 1962, une rémunération forfaitaire égale à
75 p . 100 du traitement moyen d'un instituteur . II n'est pas envi-
sagé de modifier ce décret . En effet, la grille indiciaire des insti-
tuteurs a été modifiée, d'une part, à la suite de la revalorisation
de la situation des personnels enseignants et, d'autre part, à t'oc-
casion de la revalorisation de la grille de la fonction publique.
Dans ces conditions, la rémunération des personnels congréga-
nistes a connu une amélioration . En outre, les institutrices
congréganistes se trouvant dans une situation dérogatoire résul-
tant du statut de droit local n'ont pas la qualité d'institutrices
titulaires permettant d'accéder au corps des professeurs des
écoles en application de l'article 4 (2Q) du décret n a 90-680 du

1 « août 1990 modifié portant statut particulier des professeurs
des écoles .

demande si un réexamen de la rémunération des directeurs de
CFA publics pourra être décidée à brève échéance . - Question
transmise à AN. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture.

Réponse . - La rénovation des centres de formation d'ap-
prentis gérés par des établissements publics locaux d'enseigne-
ment dits publics constitue un aspect important du plan gouver-
nemental de développement de l'alternance et de l'apprentissage
arrêté en septembre 1991 . Conformément à ce plan, des moyens
spécifiques significatifs ont été dégagés au budget du ministère
de l'éducation nationale de 1992 afin de permettre à ces CFA de
développer la qualité des formations qu'ils dispensent . C'est ainsi
qu'a été prévue la création d'emplois d'enseignants gagés sur les
ressources de l'apprentissage destinés à permettre à des ensei-
gnants titulaires de l'éducation nationale de participer à la forma-
tion des apprentis dans des conditions normales d'exercice ; la
création de postes de coordonnateurs pédagogiques pour
seconder notamment les chefs d'établissement pour l'organisation
des formations ; des moyens spécifiques pour renforcer les com-
pétences des acteurs de l'alternance par la voie de l'apprentissage
dans les CFA publics (modules de formation destinés aux coor-
donnateurs, aux enseignants, aux maîtres d'apprentissage, etc .).
S'agissant des conditions de rémunération des chefs d'établisse-
ment, directeurs de CFA publics, celles-ci sont toujours ou res-
tent fixées par l'article 3 du décret n . 70-916 du 17 octobre 1979
qui prévoit l'attribution d'une indemnité forfaitaire annuelle dont
le mon!ant tient compte de la taille des CFA . Leur réexamen ne
pourra avoir lieu que dans le cadre d'une réflexion globale en
liaison avec les conseils régionaux qui contribuent au finance-
ment des CFA publics.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

Enseignement : personnel (enseignants)

56215. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre d 'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés que connrissent les
enseignants correcteurs de copies d'examens et concours dans le
règlement de leurs prestations . Il lui fait part de son étonnement
de constater que, si certains enseignants ont perçu leurs émolu-
ments dans les délais, d'autres attendent depuis plusieurs années.
Il lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui préciser les
critères choisis par ses services, qui pourraient expliquer cette
différence de traitement . II lui demande également de bien vou-
loir lui préciser dans quel délai les services interacadémiques
vont régler les enseignants.

Réponse. - La mise en place de crédits sur le chapitre budgé-
taire 37-82 dès le début de l'année 1992 a permis la liquidation
de la plupart des dossiers d'indemnités d'examens et concours du
second degré (session 1991) parvenus dans les rectorats d'origine
des in t éressés . Compte tenu de l'insuffisance des dotations votées
en loi de finances initiale, 125 MF ont été redéployés de façon à
ce que l'ensemble des vacations d'examens et de concours effec-
tuées à ce jour puissent être payés d'ici la fin de l'automne . Une
nouvelle délégation est actuellement en cours qui permettra de
régler la totalité des dossiers restés en instance . Le délai d'exploi-
tation des dossiers reste subordonné d'une part à la transmission
de ceux-ci dans les services rectoraux (variable en fontion des
dates des sessions d'examens et concours) et d'autre part aux
possibilités budgétaires de l'exercice de l'année civile en cours.
Le délai de paiement des indemnités est subordonné à la vérifica-
tion du service fait, aux opérations de la liquidation et de man-
datement et enfin au règlement effectif par les services payeurs.
Des mesures sont actuellement à l'étude pour améliorer la procé-
dure et accélérer les paiements.

Apprentissage (établissements de formation)

56660 . - 13 avril 1992. - M . Charles Millon attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des directeurs de centres de for-
mation d'apprentis publics . Cette fonction généralement exercée
en complément de celle de proviseur de lycée crée, en effet, une
charge de travail supplémentaire importante que les indemnités
actuellement accordées ne sauraient couvrir à leur juste niveau.
Au regard de l'importance croissante de cette responsabilité, il

57059. - 27 avril 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des personnels PLP 1 retraités . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre pour que ces personnels bénéficient, comme
prévu, des dispositions du décret n u 85-1254 du
31 décembre 1985 relatif au statut des professeurs de lycée pro-
fessionnel précisant les conditions d'accès au grade de PLP 2.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

57153 . - 27 avril 1992 . - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des professeurs de lycées
professionnels (PLP) retraités qui se verraient exclus de la revalo-
risation indiciaire qui intéresse les professeurs en exercice alors
qu'ils ont participé à ce mouvement de revalorisation de l'ensei-
gnement professionnel . Aussi, compte tenu du faible nombre de
personnel concerné, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
selon quel calendrier compte-t-il opérer l'assimilation des PLP 1
retraités dans le cadre des PLP 2.

Réponse . - A la suite de l'annulation par le Conseil d'Etat du
décret du 31 décembre 1985 portant statut particulier des profes-
seurs de lycée professionnel et, afin de préserver les situations
acquises par les personnels appartenant à ce corps, les actes
réglementaires et non réglementaires pris sur la base du décret
annulé ont été validés par la loi n o 92-678 du 20 juillet 1992 . Par
ailleurs, un nouveau projet de décret relatif au statut particulier
de ces enseignants est en voie d'élaboration . Dans le cadre du
plan de revalorisation de la fonction enseignante négocié
en 1989, les professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet
d'une attention particulière . Ils ont en effet bénéficié des mesures
communes à l'ensemble des professeurs certifiés et assimilés :
création d'une hors-classe, indemnité de suivie et d'orientation
des élèves, amélioration du régime indemnitaire de remplace-
ment, indemnité de première affectation, indemnité de sujétions
spéciales pour les enseignants exerçant en zones d'éducation
prior°taires, indemnisation des activités péri-éducatives, revalori-
sation de l'indemnité de conseiller en formation continue . Ils ont,
en outre, bénéficié de mesures de revalorisation spécifiques :
baisse de trois heures des obligations de service, transformation
de 5 000 emplois de PLP I en emplois de PLP 2, chaque année
pendant dix ans . Cette dernière mesure devrait d'ailleurs per-
mettre à la très grande majorité des PLP t de bénéficier d'un
reclassement dans le second grade avant leur départ à la retraite.
L'assimilation des PLP I retraités interviendra lorsque tous les
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PLP 1 en activité auront été intégrés dans le grade des PU' 2,
conformément aux dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite.

. Enseignement : personnel (rémunérations)

57060. - 27 avril 1992. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le problème du remboursement des frais
engagés pour les déplacements professionnels . En effet, le per-
sonnel dépendant de son ministère exerçant des fonctions itiné-
rantes doit attendre plusieurs mois, voire un an, ces rembourse-
ments . Etant donné la modicité de leur traitement, (secrétaire de
santé scolaire, assiatnts sociaux par exemple), ces retards entrai-
nent des difficultés budgétaires à ces personnes . Il lui demande
donc ce qu'il entend faire afin de remédier à cette situation anor-
male .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personne!)

57152. - 27 avril 1992 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le problème de l'important retard qu'il a pris
quant au remboursement des frais de déplacements profes-
sionnels du personnel exerçant des fonctions itinérantes au sein
de son ministère . En effet, que l'on soit formateur MAFPEN,
inspecteur, professeur en IUFM, . . . les délais de remboursement
peuvent approcher une année et se monter à des sommes impor-
tantes . Les derniers remboursements perçus, bien que correspon-
dant à des dépenses ordonnées et faites en 1991 sont payés sur
les crédits affectés au titre de l'année 1992 . Comment ces per-
sonnes seront-elles ,remboursées quand les crédits de l'année
seront épuisés ? Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faire face à ce problème.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personnel)

57299. - 4 mai 1992. - Mme Monique Papon attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le remboursement des frais engagés pour leurs
déplacements professionnels par le personnel exerçant des fonc-
tions itinérantes au sein de son ministère . En effet, ces personnels
peuvent attendre plusieurs mois, voire même une année, avant
d'être remboursés de ces frais . Cette situation engendre de réelles
difficultés financières pour ces personnes en raison de la modi-
cité de leur traitement . D'autre part, les derniers remboursements
perçus correspondant à des dépenses ordonnées et faites en 1991
auraient été réglés sur les crédits affectés au titre de l'année 1992.
Aussi, ces personnels se demandent-ils s'ils seront remboursés
quand les crédits de l'année seront épuisés . Elle lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier au plus
vite à une telle situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale et culture : personnel)

57411 . - 4 mai 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les personnels exerçant des fonctions
itinérantes au ministère de l'éducation nationale . Ces personnels
ont un rôle important dans le fonctionnement de leurs services.
Or, ils rencontrent de graves et croissantes difficultés pour
obtenir le remboursement des frais engagés pour leurs déplace-
ments professionnels . Cela est d'autant plus regrettable que les
avances financières, que doivent consentir ces personnes, repré-
sentent une part importante de leurs revenus certaines secré-
taires de santé scolaire ont, par exemple, jusqu'à 1200 francs de
frais de déplacement par mois, pour des salaires dépassant à
peine le SMIC. Elle lui demande donc de prendre rapidement
des dispositions nécessaires pour mettre un terme à cette situa-
tion.

Réponse. - Les crédits destinés à la prise en charge des frais de
déplacement des personnels à vocation itinérante sont globalisés
dans la dotation de fonctionnement de chaque académie depuis

l'exercice 1991 . L'alourdissement des charges résultant de l'effort
conjugué des modifications réglementaires et des missions nou-
velles liées à la politique de l'école a été pris en compte lors de
la préparation du budget académique . Des mesures nouvelles ont
déjà été inscrites, à ce titre, en lois de finances 1991 et 1992 sur
les chapitres concernés . Afin d'éviter le retard inacceptable pris
parfois dans le remboursement des frais de déplacement, il a été
obtenu dans le cadre de la préparation du projet de loi de
finances pour 1993, une mesure nouvelle de 15 MF au titre des
crédits . Par ailleurs, instruction a été donnée aux recteurs pour
que, dans la limite des crédits disponibles, les procédures de
paiement soient accélérées.

Enseignement (pédagogie)

57745 . - 18 mai 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les classes Villette, qui offrent aux élèves de six à
dix-huit ans des séjours pédagogiques sur des thèmes scienti-
fiques et techniques à la cité des sciences de La Villette, sur le
modèle des classes de découverte . Au moment où l'on vient de
fêter la millième classe Villette, il le remercie de bien vouloir
dresser le bilan de cette formule . Il le remercie notamment de
bien vouloir lui indiquer le nombre de classes de la région
Nord - Pas-de-Calais qui en ont bénéficié, et plus particulière-
ment le nombre de classes du Douaisis.

Réponse. - Les classes Villette sont des séjours d'activités scien-
tifiques et technologiques d'une semaine proposés aux élèves par
la cité des sciences et de l'industrie . Ces séjours se déroulent
pour l'essentiel à la cité et utilisent en complément les ressources
scientifiques et culturelles de Paris et de la région parisienne . Au
cours de l'année scolaire 1991-1992, 200 classes ont été offertes
aux enseignants et à leurs élèves dont cinquante réservées à l'en-
seignement du premier degré . En 1991-1992 aucune demande
d'organisation de classe Villette n'a été présentée aux inspecteurs
d'académie directeurs des services départementaux de l'éducation
nationale des départements du Pas-de-Calais et du Nord. En
1990-1991 deux classes de Douai ont bénéficié chacune d'une
classe Villette.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

57785. - 18 mai 1992 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le cas de certaines associations socioculturelles et
foyers socio-éducatifs de lycées qui encaissent des cotisations
dont le montant est decidé par les conseils d'administration et
présenté comme obligatoire . Ces sommes versées par les parents
d'élèves sont une participation obligatoire aux frais de reprogra-
phie et de fourniture de papier étant entendu que l'établissement
ne fait pratiquement pas acheter de manuels scolaires . Il lui
demande : si les personnels placés sous son autorité peuvent pro-
poser, faire entériner et exécuter des dispositions qui vont à l'en-
contre de la loi du I l mars 1957 qui n'autorise que les copies à
usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collec-
tive ; si ces pratiques sont compatibles avec le principe général
de gratuité de l'enseignement public si la gestion de charges
imputables au budget de l'établissement peut être ainsi confiée à
une association où en principe ni le proviseur, signataire des
imprimés de demande de cotisation, ni le président de l'associa-
tion culturelle, ni son trésorier n'ont la qualité de comptable
public.

Réponse . - Plusieurs circulaires interdisent les pratiques citées
qui, d'une part portent atteinte au principe de gratuité de l'ensei-
gnement et d'autre part contreviennent aux règles de la compta-
bilité publique et aux dispositions de la loi du 11 mars 1957 . Il
s'agit notamment des circulaires du 10 août 1988, du 30 mai 1990
et du 19 avril 1991 . En effet, l'inscription d'un élève ne peut en
aucun cas être subordonnée au versement d'une cotisation forfai-
taire recouvrant l'adhésion au foyer socio-éducatif, association de
type loi 1901, pour laquelle par définition, l'adhésion résulte du
libre choix des membres . Par ailleurs, l'exigence d'une contribu-
tion des familles aux frais scolaires ou aux dépenses de fonction-
nement de l'établissement est interdite . Seules les dépenses
admises à la charge des familles sont l'achat d'un carnet de
liaison ou de correspondance ainsi que la fourniture d'enve-
loppes timbrées pour l'envoi de notes mensuelles et trimestrielles.
S'agissant de la gestion par le FSE des charges imputables par
nature au budget de l'établissement, celle-ci est tout à fait inac-
ceptable et correspond à un détournement de la finalité de l'asso-
ciation socio-éducative d'un établissement scolaire . La part des
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contributions des parents destinées à couvrir ces frais notamment
ceux de reprographie, constitue des deniers publics dont le
maniement incombe exclusivement au comptable public, En ce
qui concerne le recours aux copies comme supports pédago-
giques, il doit être compatible avec le respect de la loi du
I l mars 1957 . Enfin, il appartient aux chefs d'établissement, sous
le contrôle des autorités académiques de veiller à l'exacte appli-
cation de ces dispositions réglementaires.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

58403. - l et juin 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le financement de l'apprentissage.
Compte tenu des modalités actuelles de versement de la taxe
d'apprentissage, des inégalités importantes apparaissent entre les
régions, particulièrement pour les niveaux supérieurs . Il lui
demande s'il envisage d'engager une concertation sur la réforme
de la taxe d'apprentissage, sa collecte et son affectation,

Réponse. - En matière de taxe d'apprentissage, la situation
actuelle résulte du principe de la libre affectation des sommes
dont les entreprises sont redevables à l'égard des formations
comprises dans le champ d'application des dispositions législa-
tives et réglementaires régissant la taxe d'apprentissage . Le sys-
tème de la taxe d'apprentissage autorise l'assujetti à répartir
librement le montant de taxe dû, sous certaines réserves : quota
de 20 p . 100 du montant de la taxe obligatoirement consacré à
l'apprentissage ; versement de 9 p. 100 au Fonds national inter-
consulaire de compensation ventilation du reliquat selon le
barème retenu par la profession en tenant compte des besoins en
formation du secteur d ' activités dont relève l'assujetti . Cette
situation qui n'est effectivement pas exempte d'un certain
nombre d'inégalités de versements, concerne le fonctionnement
de l'ensemble des établissements bénéficiaires, publics et privés.
Il convient toutefois d'observer que s'agissant du financement des
centres de formation d'apprentis, la loi du 17 juillet 1992, relative
à l'apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le
code du travail, dispose qu'une partie de la fraction de taxe d'ap-
prentissage dite quota réservée à l'apprentissage fixée par le
conseil régional à raison de 25 à 50 p . 100, sera désormais
affectée au développement de l'apprentissage dans la région.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

58547 . - 8 juin 1992 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les graves problèmes de fonctionnement que
connaissent actuellement les réseaux d'aides spécialisées . Cette
structure, dont la mission est d'aider les enfants en difficulté à
l'école, voit ses secteurs d'intervention s'étendre de plus en plus,
cependant que les moyens qui lui sont affectés sont en régres-
sion . Ainsi, dans le département d'Ille-et-Vilaine, pourtant classé
département pilote, les personnels des réseaux d'aides n'ont
perçu aucun frais de déplacement depuis la rentrée scolaire . Par
ailleurs, les psychologues scolaires attendent toujours une protec-
tion statutaire en rapport avec leur titre et leur profession . II lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre afin de
faire cesser cet état de choses et permettre, dans des conditions
optimales, l'insertion scolaire des jeunes dont dépend aussi leur
future insertion dans le monde des adultes.

Réponse . - Il convient de situer les aides spécialisées dans le
cadre de la politique actuelle définie par la loi d'orientation du
10 juillet 1989 . Les projets d'école, la mise en place des cycles et
d'une pédagogie différenciée vise essentiellement à répondre aux
besoins et attentes des élèves en difficulté ; ceux-ci ne relèvent
plus de la seule responsabilité des personnels spécialisés . Les
réseaux d'aides spécialisées ne sont donc qu'un élément dans un
ensemble. La circulaire n° 90-082 du 9 avril 1990 indique claire-
ment que l'aide aux élèves en difficulté est d'abord apportée par
le maître de classe, par l'équipe pédagogique de l'école et cette
démarche se trouve explicitée dans le document sur les cycles qui
est adressé à chaque maître . Dans ces conditions, la mise en
place des réseaux d'aides spécialisées ne saurait être considérée
comme un redéploiement mais comme la recherche d'une cohé-
rence pour une meilleure efficacité, L'attribution systématique de
moyens supplémentaires aux réseaux d'aides spécialisées, en ren-
voyant l'aide aux élèves en difficulté à la responsabilité de per-
sonnels spécialisés irait à l'encontre de la politique définie . Les
missions des réseaux d'aides spécialisées peuvent donc avoir un
champ d'application plus large que celui des anciens GAPP
conçus à une époque où les essais de réponse aux difficultés sco-

laires nécessitaient souvent l'intervention de structures spécia-
lisées . Cet élargissement permettra de répondre plus précisément
aux difficultés d'élèves qui, jusqu'alors, se trouvaient dépourvus
d'aides sans pour cela démunir les secteurs pécédemment
pourvus par les GAPP. Par ailleurs, l'assouplissement des condi-
tions requises des candidats au stage de formation des maîtres
chargés des aides à dominante rééducative (CAPSAIS-option G)
exerçant dans les réseaux va se traduire, au plan national, par
une augmentation de t'effectif des maîtres des réseaux . Le dépla-
cement des personnels des réseaux implique des indemnisations
correspondantes que les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale attribuent dans
le cadre des crédits globalisés qui leur sont délégués. L'inspecteur
d'académie d'Ille-et-Vilaine a ainsi versé aux membres des
réseaux la somme globale de 106 652,17 francs au titre des frais
de déplacement de janvier à juin . Enfin, s'agissant des psycho-
logues scolaires, sauf à considérer qu'il y a lieu d'apporter des
réponses totalement différentes aux actuels besoins, ce qui peut
faire débat, la création d'un corps particulier de fonctionnaires
regroupant ces personnels ne s'est toujours pas imposée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

58640. - 8 juin 1992 . - M . Yves Durand appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le fait qu'un arrêté interministériel du
30 août 1989 a fixé un nouvel échelonnement indiciaire appli-
cable aux professeurs de collège d'enseignement général (ancien
régime) ainsi qu'aux instituteurs chargés d'un enseignement dans
un CEG, qui, à titre personnel, continuaient à bénéficier de
l'échelonnement indiciaire fixé par l'arrêté du 28 février 1973.
Cette nouvelle grille indiciaire a relevé les indices de ces per-
sonnels actifs mais n'a pas produit d'effet peur les mêmes per-
sonnels à la retraite. Il lui rappelle quc l'article L. 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite fixe un principe de
péréquation entre l'indice de traitement applicable aux actifs et
celui applicable aux retraités, puisqu'il prévoit qu i « en cas de
réforme statutaire, l'indice de traitement (de la pension) sera fixé
conformément à un tableau d'assimilation annexé au décret
déterminant les modalités de cette réforme » . Il lui demande en
conséquence les mesures qu'il compte prendre afin de faire béné-
ficier de cette réforme les enseignants concernés à la retraite,
dans les mêmes conditions que leurs collègues actifs relevant
encore du classement indiciaire antérieur à l'arrêté du 26 jan-
vier 1983.

Réponse . - Le décret ne 83-52 du 26 janvier 1983, qui a porté
réforme du statut des instituteurs spécialisés et des professeurs de
collège d'enseignement général ancien régime, ne s'est appliqué
aux actifs que sous condition d'un droit d'option . Ce droit d'op-
tion ne pouvant s'appliquer aux personnels retraités, il a été
décidé de leur appliquer le nouveau régime . Cependant, les
retraités pour lesquels la nouvelle grille indiciaire du 26 jan-
vier 1983 était défavorable, ont pu bénéficier, avec l'autorisation
du service des pensions de la direction du budget, du maintien
de leur indice à titre personnel . En conséquence, on ne peut leur
appliquer les arrêtés d'échelonnement indiciaire ultérieurs plus
favorables, en particulier l'arrété du 30 août 1989 applicable aux
seuls fonctionnaires en activité ayan t opté pour le maintien de
l'ancien échelonnement indiciaire fixé par l'arrêté du
28 février 1973 .

Enseignement privé (financement)

58646 . - 8 juin 1992 . - M. Francisque Pen-ut appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le problème des aides des collectivités
territoriales aux investissements immobiliers dans l'enseignement
privé sous contrat . Lors de la discussion du projet de loi relatif à
l'administration territoriale, le Gouvernement n'a pas accepté
l'amendement proposé par l'opposition, permettant aux collecti-
vités de participer au financement des investissements dans l'en-
seignement privé. Or cette liberté d'aide existe pour les dépenses
d'investissement dans l'enseignement supérieur, l'enseignement
agricole et technique secondaire . Pour l'enseignement secondaire
général, l'aide est limitée à 10 p. 100 des dépenses par la loi
Falloux . La place de l'enseignement privé dans la mission géné-
rale de l'éducation des jeunes est reconnue, puisqu'elle concerne
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près de 20 p. 100 des élèves . Il lui demande s'il compte mettre en
oeuvre des mesures pour faire accorder aux collectivités territo-
riales leur liberté d' intervention dans ce domaine.

Réponse. - La législation en vigueur, précisée par la jurispru-
dence, fixe les conditions de la participation des collectivités
',males au financement des investissements des établissements
d'enseignement privés . Toute modification nécessite l'intervention
en ce sens du parlement . Or, au cours de la période récente, des
débats ont été ouverts sur cette question devant les assemblées, à
l'occasion de l'examen du projet de loi relatif à l'administration
territoriale de la République et du projet de loi portant diverses
dispositions relatives à l'éducation nationale . Les amendements
en ce sens ont été rejetés et ce à plusieurs reprises . Le Parlement
s ' est donc prononcé clairement.

en_	

Enseignement privé (personnel}

58714. - 8 juin 1992. - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des documentalistes des établisse-
ments d'enseignement privé qui ne sont ni payés par l'Etat, ni
inclus dans la détermination du forfait d'externat alors même que
l'importance de leur fonction a été reconnue de façon évidente et
récemment par la création du CAPES Documentaliste. II lui
demande donc la nature des initiatives qu ' il envisage de prendre
pour remédier à cette situation d ' inégalité.

Enseignement privé (personnel)

58843 . - 15 juin 1992 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les mesures à prendre en faveur des documen-
talistes des lycées et collèges privés . Ces documentalistes, en
fonctions, doivent être tous pris en charge par l'Etat et leur
contractualisation doit se faire sans pénalisation . Il lui demande
si le Gouvernement entend prendre ces mesures d'équité.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, a signé, le 13 juin dernier, avec le secrétaire
général de l'enseignement catholique, un protocole d'accord por-
tant notamment sur la situation matérielle des maîtres des établis-
sements d'enseignement privés . Aux termes de ce protocole, les
documentalistes affectés dans ces établissements pourront bénéfi-
cier d'un contrat dans les mêmes conditions que les enseignants.
La prise en charge des documentalistes en fonctions s'effectuera
progressivement, sur trois ans, à compter du ler janvier 1993.

_me	

Enseignement secondaire (fonctionnement : Essonne)

58957. - 15 juin 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le problème causé par le manque d'ensei-
gnants de 1 « degré titulaires en Essonne. En effet, l'offre d'em-
plois, supérieure à la demande, fait que, lors de la rentrée 1991,
l ' Essonne déplorait déjà une centaine de postes spécialisés non
pourvus par des titulaires . Aujourd'hui, nombre de circonscrip-
tions ne peuvent remplacer les titulaires en maladie ou partis en
stage, car le volant des remplaçants brigade départementale (BD)
et remplaçants zone d'intervention localisée (ZIL) est tellement
réduit que certains inspecteurs se voient dans l'obligation de
demander aux titulaires de postes spécifiques (CLIN, SDP. . .) de
prendre en charge une classe . Ce redéploiement du personnel sur
postes spécifiques va au détriment du travail de soutien et d'inté-
gration que ces enseignants effectuaient auprès des élèves le plus
en difficulté, lorsque cette situation n'a pas pour conséquence, au
pire, la suppression de nombreuses heures de cours . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
résoudre ces problèmes qui causent, aux élèves d'une part, et aux
enseignants d'autre part, un préjudice certain dès la prochaine
rentrée.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, partage la préoccupation exprimée au sujet des
difficultés rencontrées dans certains départements afin de satis-
faire les besoins en enseignants et de pourvoir au remplacement
des maîtres absents . Dans le département de l'Essonne, un effort
important a été consenti en faveur de l'enseignement élémentaire
et préélémentaire puisque soixante-dix-neuf nouveaux postes ont
été attribués à la rentrée scolaire de septembre 1991 et soixante-

huit le seront à la rentrée prochaine. Actuellement, 7,20 p. 100 de
la dotation départementale en enseignants du premier degré sont
consacrés au remplacement des maîtres absents. Ce chiffre est
proche de celui de la France métropolitaine qui est de
7,82 p. I00. Pour la rentrée de septembre 1992, il a été décidé
d 'ajouter vingt postes supplémentaires au contingent départe-
mental d ' instituteurs titulaires remplaçants . Lorsque les congés de
courte durée sont particulièrement nombreux, il peut arriver . à
certaines périodes de l 'année, que les moyens affectés au rempla-
cement dans les zones d'intervention localisées ne suffisent plus.
L'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux
de l'éducation nationale fait alors appel à la brigade départemen-
tale de remplacement . Si des emplois vacants apparaissent de
manière durable, il se doit de couvrir ces emplois en recrutant
sur les listes complémentaires des concours externes et internes.
Si celles-ci sont épuisées, il convient de demander exceptionnelle-
ment l'autorisation de recruter des maîtres suppléants.

	 _me

Enseignement materne! et primaire (fonctionnement)

59023. •- 22 juin 1992 . - M . Augustin Bonrepaux demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, s ' il ne lui paraît pas nécessaire de préciser que les
classes uniques des écoles rurales sont considérées comme classe
enfantine lorsque les locaux s ' y prêtent et lorsque le maître peut
recevoir l ' assistance d 'une personne auxiliaire . Dans les massifs
de montagne, où les regroupements pédagogiques s ' avèrent diffi-
ciles, il est pourtant indispensable que les enfants des zones
rurales puissent recevoir le même service que les autres enfants et
de ce fait être accueillis à la seule école à laquelle ils peuvent se
rendre . Il lui demande, en outre, dans quelles mesures l ' éduca-
tion nationale peut aporter aux maîtres le concours pédagogique
nécessaire par l ' intermédiaire de technologies nouvelles ou de
personnel supplémentaire itinérant.

Réponse. - Le décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 dispose
qu ' en l 'absence d ' école ou de classe maternelle les enfants de
cinq ans dont les parents demandent la scolarisation sont
accueillis à l'école élémentaire en section enfantine. . . La section
enfantine, ainsi constituée d ' un groupe d ' enfants âgés de cinq
ans, se trouve donc intégrée dans une classe élémentaire accueil-
lant des enfants soumis à l'obligation scolaire . Cette situation se
rencontre le plus souvent dans les écoles à classe unique, hors
regroupement pédagogique, qui rassemblent des enfants de
niveaux scolaires très différents . L'accueil de plus jeunes enfants
dans ce type de classe ne peut permettre aux maîtres d'assurer
pleinement leur responsabilité pédagogique . La présence d ' un
agent sr'•cialisé d ' école maternelle pour l'aider à s 'occuper des
plus petits ne suffirait pas à régler ce problème . Les conditions
d'accueil en section enfantine sont donc nécessairement plus res-
trictives que celles en classe maternelle . Toutefois, des solutions
variées peuvent être mises en oeuvre pour permettre de répondre
aux Besoins des enfants et des maîtres et ainsi envisager des évo-
lutions adaptées aux différentes zones rurales . Il appartient aux
responsables locaux d'associer compétence et moyens pour
rechercher celles qui peuvent être les plus appropriées à chaque
situation . Le recours aux technologies nouvelles d'enseignement
constitue aujourd ' hui un moyen supplémentaire d' importance.
Utilisées par les élèves et les maîtres d'école isolées, elles permet-
tent non seulement de communiquer avec d'autres mais aussi, et
surtout, d'accéder à de multiples sources d ' information.

Enseignement materne! et primaire (fonctionnement)

59024. - 22 juin 1992 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur ;'intérêt qu'il y aurait à recon-
naître le statut des regroupements pédagogiques afin de favoriser
leur constitution pour répondre aux problèmes des zones rurales.
Il lui demande en particulier s'il ne serait pas opportun que les
taux d'encadrement des regroupements pédagogiques tiennent
compte, pour l'attribution des postes, de la dispersion et de la
spécificité du milieu rural, et que ces regroupements bénéficient
d'une priorité pour l'affectation des postes.

Réponse. - Les regroupements pédagogiques intercommunaux
doivent répondre en priorité à une nécessaire amélioration de la
qualité de l'enseignement au profit des enfants concernés qui
demeurent, en tout état de cause, au centre des préoccupations.
Dans les départements, les responsables de l'éducation nationale
permettent souvent l'impulsion d'actions en ce sens ou, à tout le
moins, favorisent toujours leur développement . En matière de
moyens matériels, dans le cadre de la législation et de la régie-
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mentation en vigueur, les communes peuvent décider de s'en-
gager dans cette voie de coopération intercommunale, notamment
sous la forme de syndicats intercommunaux qui confèrent un
statut juridiquement reconnu aux regroupements ainsi constitués.
Pour ce qui concerne les emplois d'enseignement, les inspecteurs
d'académie, directeurs départementaux de l'éducation nationale,
compétents en matière de carte scolaire du 1 « degré, sont à
méme d'apprécier les moyens nécessaires au regard des réalités
locales et de déterminer après les consultations qui s'imposent les
critères de leur allocation . Enfin, il est particulièrement indispen-
sable de souligner que tous les parents des enfants scolarisés doi-
vent être pleinement associés à la démarche dans un premier
temps et à 1a mise en Œuvre par la suite.

Enseignement maternel et primaire ('fonctionnement)

59025 . - 22 juin 1992. - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la spécificité des écoles rurales
qui ne peuvent avoir les mêmes taux d ' encadrement que les
autres écoles, en raison de la dispersion de l'habitat en milieu
rural . Il lui rappelle que des groupes différents ont été constitués
pour tenir compte de ces différences, mais lui fait remarquer que
ces critères sont encore insuffisants puisque chaque année il est
procédé à de nombreuses fermetures d'écoles en milieu rural.
Il lui demande en conséquence si ces différences de taux d'enca-
drement ne pourraient pas être portées de t à 6 pour tenir
compte réellement de la dispersion et de la spécificité du milieu
rural.

Réponse . - La politique de répartition des moyens au plan
national tient compte non seulement de l'évolution des effectifs
et des conditions d'accueil des élèves, mais également des
contraintes locales et plus particulièrement de la ruralité. Les
départements ruraux et très ruraux, et parmi eux les départe-
ments de montagne, bénéficient d'importantes pondérations qui
permettent de limiter les retraits d'emplois entrainés par les évo-
lutions démographiques et d'y maintenir ainsi les moyens néces-
saires au bon fonctionnement du réseau scolaire . lI a en effet été
estimé qu'à population scolaire égale les départements •.oraux
devaient bénéficier d'un nombre d'emplois plus élevé que les
départements urbains . C'est ainsi que dans les départements les
plus ruraux, il est courant de renconrer des taux d'encadrement
très favorables de plus de 5,5 (soit 5,5 postes pour 100 élèves)
voire de plus de 6,0 alors que les départements les plus urbanisés
se situent en général autour de 4,7 . Au niveau local, les autorités
académiques est le même souci de ne pas déstructurer le réseau
scolaire et de permettre d'assurer un service public d'enseigne-
ment de qualité dans les secteurs fragilisés, soit en maintenant
des écoles à classe unique si cela s'impose (on en compte 8 92S à
la rentrée 1991), à condition que la faiblesse des effectifs ne
constitue pas une entrave à l'efficacité pédagogique, soit en privi-
légiant les regroupements et d'une façon générale toutes actions
permettant de rompre l'isolement des maitres et des élèves . Il
n'existe pas dans ce domaine de formule exclusive, tant les situa-
tions locales sont diverses . Il appartient aux autorités acadé-
miques, en collaboration étroite avec les collectivités locales inté-
ressées, et après avoir consulté les instances et les partenaires
concernés, de retenir les solutions pratiques et rationnelles qui ne
surchargeront pas les budgets communaux et départementaux
tout en donnant aux enfants les meilleures chances de réussite.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

59043 . •• 22 juin 1992 . - M. Marc Dol« attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la circulaire ministérielle du 18 novembre 1991,
qui a pour objet de faciliter l'intégration scolaire des enfants tri-
somiques en milieu ordinaire. Malheureusement, il semble que
cette circulaire soit peu ou mal appliquée dans un certain
nombre de départements . C'est pourquoi il le remercie de bien
vouloir lui indiquer s'il entend rappeler aux recteurs et aux ins-
pecteurs d'académie la nécessité d'appliquer cette circulaire et de
veiller à la bonne intégration scolaire de ces enfants.

Réponse. - La circulaire ministérielle n° 91-304 du
18 novembre 1991 : « Scolarisation des enfants handicapés à
l'école primaire - classes d'intégration scolaire (CLIS) », publiée
au BOEN du 16 janvier 1992, sera progressivement mise en appli-
cation dans les établissements scolaires, à compter de la rentrée
de septembre 1992 . La mise en oeuvre effective des mesures cor-
respondantes suppose que soit préalablement reconsidérée la

situation des actuelles classes de perfectionnement dans le cadre
de l'élaboration de la carte scolaire de chaque département . On
ne peut donc considérer que cette situation est, actuellement, peu
ou mai appliquée.

Enseignement supérieur (étudiants)

59264 . - 22 juin 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et Je la culture, sur les difficultés rencontrées par les étu-
diants disposant de faibles ressources pour se loger . Au moment
où les effectifs étudiants progressent fortement, y compris dans
des milieux modestes, l'insuffisance de logements en cités univer-
sitaires, premier moyen de se loger pour de tels étudiants, est
flagrante . En outre, certaines de ces cités sont dans un tel état de
délabrement que les conditions de logement et de travail offertes
sont à la limite du convenable . La situation de la région pari-
sienne est à cet égard particulièrement préoccupante : les loyers
pratiqués dans le secteur privé sont inaccessibles aux personnes
de faibles ressources, les logements sociaux sont très nettement
insuffisants pour répondre à la demande et les opportunités de
logement chez des personnes privées restent limitées . Il lui
demande, en conséquence, quand va être engagé un programme
réel de réhabilitation des cités universitaires existantes et d'ac-
croissement des capacités d'accueil, dans celles-ci ou dans de
nouvelles unités.

Réponse. - Un plan de réhabilitation des résidences universi-
taires de cinq ans, lancé en 1989, a permis d'améliorer sensible-
ment les conditions de logement des étudiants dans un certain
nombre de résidences particulièrement dégradées. Ce plan prévoit
un crédit annuel de 80 MF sous forme de subvention de l'Etat,
auquel il convient d'ajouter 60 MF engagés sur les ressources
propres des Creus . Cet effort devrait permettre à terme un rattra-
page du retard pris dans l ' entretien d'un patrimoine qui avait été
négligé depuis prés de vingt ans . Parmi les réhabilitations les plus
spectaculaires réalisées depuis trois ans, on peut citer la résidence
universitaire d'Antony, celle de Nanterre, la cité Allix de Lyon,
la cité Daniel-Faucher de Toulouse . La mise en œuvre d ' une ges-
tion informatisée du patrimoine des oeuvres universitaires à
compter de la rentrée 1992 . permettra de pratiquer un suivi régu-
lier des opérations d'entretien . La situation de la région pari-
sienne apparait difficile à améliorer dans des délais rapprochés,
en raison notamment de l'absence de terrains à bâtir . C'est en
effet l'écueil auquel se heurte, dans l'ensemble de 1'11e-de-France,
toute volonté, si grande soit-elle, d'augmenter la capacité d'ac-
cueil des résidences universitaires . Par ailleurs, le Gouvernement
a présenté en 1990 un plan quinquennal de construction de
30 000 logements supplémentaires dans le cadre de la program-
mation des logements sociaux gérée par le ministre de l 'équipe-
ment et du logement ouvrant droit à l'aide personnalisée au loge-
ment (APL), l'objectif de base annuel étant de 6000 logements
par an . Enfin, depuis le l er janvier 1991 pour l'lle-de-France et
depuis le I « janvier 1992 dans les villes de plus de 100 000 habi-
tants, tout étudiant locataire d ' un logement du parc privé, distinct
du domicile familial, peut bénéficier de l'aide au logement social
(ALS), calculée en fonction de son revenu et de son loyer. Cette
mesure sera généralisée à l'ensemble du territoire en 1993 . L'ex-
tension de l'ALS devrait contribuer à développer notablement
l'offre de petits logements privés adaptés tout particulièrement à
la demande des étudiants.

Bibliothèques (Bibliothèque de France)

59339 . - 29 juin 1992 . - M . François Fillon attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'avenir des centres de conservation de Sablé-
sur-Sarthe et de Provins dans le cadre de la partition entre la
Bibliothèque nationale et la Bibliothèque de France . La création
de la Bibliothèque de France et d'un certain nombre de centres
techniques qui lui seront rattachés ne risque-t-elle pas d'entraîner
une réorganisation de l'ensemble des activités de conservation
des livres et des périodiques ? II lui demande les mesures qu'il
entend prendre afin de ne pas mettre en péril ces centres de
conservation, qui constituent des exemples de délocalisation
réussis.

Réponse. - Le ministre d'Etat accorde une attention toute parti-
culière aux questions de restauration et de conservation du patri-
moine écrit, dont l'ampleur dépasse très largement le seul cadre



21 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4361

des établissements publics de la Bibliothèque nationale et de la
Bibliothèque de France . La répartition des compétences de
conservation entre ces deux institutions est actuellement à l'étude
et s ' inscrit dans un projet de plan national de restauration dont
les grandes lignes seront prochainement arrêtées . D'ores et déjà,
il est possible d'indiquer qu'autour d'un pôle national polyvalent
se développeront en régions un certain nombre de sites spécia-
lisés, en vue d ' établir un réseau de centres de conservation délo-
calisés, susceptibles de répondre à l'ensemble des besoins de
maintenance lourde ou légère exprimés par les détenteurs de col-
lections patrimoniales (bibliothèques nationales ou territoriales).
Un tel réseau ne saurait évidemment s'appuyer initialement que
sur des centres déjà existants, tels ceux de Sablé et de Provins,
qui ont fait leurs preuves depuis de longues années. Enfin, il est
nécessaire d'indiquer que l ' aboutissement du projet de Biblio-
thèque de France suppose un renforcement des activités de
conservation, les rythmes prévus de maintenance des collections
nationales étant très supérieurs à ceux qu'on observe aujourd'hui.
Bien loin donc d'étre menacés dans leur existence par l'appari-
tion des ateliers supplémentaires inclus dans le projet de Biblio-
thèque de France, les centres de Provins et de Sablé verront leurs
missions accrues et complétées : leur rôle naturel de points d'an-
crage du plan national de restauration ainsi que le nécessaire
développement de leurs activités présentes constituent pour
l'avenir une sérieuse garantie.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

59378 . - 29 juin 1992 . -- M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des professeurs de lycée
professionnel partis à la retraite avec le grade de PLP 1 . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer : d'une part, l'état de la
concertation sur leur reclassement ; d'autre part, l'état d'avance-
ment du projet qui devrait leur permettre d ' intégrer le cadre des
PLP 2.

Réponse . - En juin 1991, le Conseil d'Etat a annulé le décret
n a 85-1524 du 3! décembre 1985, relatif au statut des professeurs
de lycée professionnel . Un nouveau projet de décret relatif au
statut particulier de ces enseignants a été élaboré, et a été
approuvé par le comité technique paritaire ministériel en date du
2 juin 1992 . En ce qui concerne les personnels retraités, il ne sera
possible d'effectuer l'assimilation des professeurs de lycée profes-
sionnels du 1 « grade retraités aux professeurs de lycée 2 s grade,
qu'après intégration totale des PLP 1 actifs dans le grade des
PLP 2 . En effet, aux termes de l'article L 16 du code des pen-
sions en cas de réforme statutaire, l'indice de traitement servant
de base au calcul de la pension est fixé conformément à un
tableau d'assimilation annexé au decret déterminant les modalités
de cette réforme . La jurisprudence de Conseil d'Etat a précisé la
notion de réforme statutaire . Elle considère en effet que les
modifications statutaires qui impliquent un choix ne peuvent être
étendues aux retraités et qu'un décret prévoyant l'intégration
dans un nouveau corps sous certaines conditions ne constitue pas
une réforme statutaire au sens de l'article L . 16 . De fait, toute
disposition contraire aboutirait à traiter plus favorablement les
retraités que les personnels actifs . Par ailleurs, la même jurispru-
dence im pose que l'administration procède à l'assimilation des
retraités dés lors qu'il n'y a plus d'actifs régis par le statut anté-
rieur à la réforme . Ces règles s'imposent à l'ensemble des fonc-
tionnaires de l'Etat et non aux seuls personnels relevant du
ministère de l'éducation nationale . Le plan de revalorisation de la
situation des personnels enseignants a bien prévu la mise en
extinction du t « grade des PLP et l'intégration progressive des
actifs dans le second grade des PLP par transformation de
5 000 emplois budgétaires par an . Cependant, cette intégration
n'étant pas achevée, il n'est pas envisageable de prendre à court
terme des mesures d'assimiliation des retraités.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés : Nord - Pas-de-Calais)

59424, - 29 juin 1992 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les resultats du mouvement des professeurs
certifiés de technologie . Au terme de ces opérations, dix-sept pro-
fesseurs stagiaires, formés au centre de formation de Douai de
l'iUFM du Nord-Pas-de-Calais, ont obtenu une affectation dans
la région parisienne . Originaires de la région Nord-Pas-de-Calais,
il s'avère que les enseignants concernée, ont établi des demandes

de postes portant sur l'académie de Lille, réputée déficitaire dans
de nombreuses disciplines . De telles affectations dans la région
parisienne paraissent d ' autant plus incompréhensibles qu'au
cours de la présente année scolaire l'emploi de 143 maitres auxi-
liaires en technologie a été rendu nécessaire pour faire face aux
besoins . Par ailleurs, le développement des formations techniques
apparaissant comme un objectif important pour l ' essor du Nord
Pas-de-Calais, il lui demande les mesuras qu ' il envisage de
prendre pour que les dix-sept professeurs certifiés de technologie
issus du centre de Douai obtiennent une affectation dans l 'aca-
démie de Lille.

Réponse. - Il ressort de la responsabilité du ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, garant de l'intérêt des élèves, de
veiller à une juste répartition des professeurs titulaires sur l'en-
semble de l'Hexagone . Aussi n'est-il pas possible d'affecter systé-
matiquement tous les lauréats des concours nationaux de recrute-
ment d'enseignants dans la région dont ils sont originaires.
Chaque année et dans la plupart des disciplines, de nombreux
agrégés, certifiés et assimilés, originaires des académies méridio-
nales, sont ainsi affectés en début de carrière et contrairement à
leurs voeux dans les académies déficitaires . et notamment en
région parisienne ou dans le Nord . Dans la discipline techno-
logie, il apparaît à l'inverse que ce sont les candidats originaires
de l'académie de Lille qui réussissent le mieux les concours . Pour
autant, il n'est pas possible de les affecter tous dans cette aca-
démie, ce qui reviendrait à priver les autres académies des per-
sonnels titulaires compétents dans cette discipline . La situation
des enseignants certifiés de technologie issus du centre de forma-
tion de Douai et affectés en région parisienne à la rentrée 1992
ne se différencie donc pas de celle d'enseignants issus de l'IUFM
de Toulouse ou d 'Aix-en-Provence et affectés dans le Nord dans
d'autres disciplines. Bien entendu, lors des prochains mouve-
ments, ces personnels bénéficieront, par rapport aux nouveaux
recrutés, d'une priorité.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

59450 . - 29 juin 1992. - M. Jean Seitlinger attire l' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le fait que, dans certains lycées, des associa-
tions socioculturelles ou foyers socio-éducatifs encaissent des
cotisations décidées dans leur montant par les conseils d'adminis-
tration et présentées comme obligatoires . Les sommes versées par
les parents d'élèves sont « une participation aux frais de repro-
graphie et de fourniture de papier, étant entendu que l'établisse-
ment ne fait pratiquement pas acheter de manuels scolaires » . il
lui demande en conséquence : 1° comment des personnels placés
sous son autorité peuvent-ils proposer, faire entériner et exécuter
des dispositions qui vont à l'encontre de la loi du I1 mars 1957
qui n'autorise que les « copies à usage privé du copiste et non
destinées à une utilisation collective » . Toute représentation ou
reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de
l'éditeur, est illicite ; 20 comment ces pratiques sont-elles compa-
tibles avec le principe général de gratuité de l'enseignement
public ? 3 . comment la gestion de charges imputables à budget
de l'établissement peut-elle être confiée à une association, dont
les gestionnaires, qui peuvent être des usagers du service public,
pourraient être déclarés conjointement et solidairement comp-
tables de fait des deniers de l'établissement scolaire.

Réponse. - Plusieurs circulaires interdisent les pratiques citées
qui, d'une part, portent atteinte au principe de gratuité de l'ensei-
gnement et, d'autre part, contreviennent aux règles de la compta-
bilité publique et aux dispositions de la loi du I l mars 1957 . Il
s'agit notamment des circulaires du 10 août 1988, du 30 mai 1990
et du 19 avril 1991 . En effet, l'inscription d'un élève ne peut en
aucun cas être subordonnée au versement d'une cotisation forfai-
taire recouvrant l'adhésion au foyer socio-éducatif, association de
type loi 1901, pour laquelle, par définition, l'adhésion résulte du
libre choix des membres . Par ailleurs, l'exigence d'une contribu-
tion des familles aux frais scolaires ou aux dépenses de fonction-
nement de l'établissement est interdite . Seules les dépenses
admises à la charge des familles sont l'achat d'un carnet de
liaison ou de correspondance ainsi que la fourniture d'enve-
loppes timbrées pour l'envoi de notes mensuelles et trimestrielles.
S'agissant de la gestion par le FSE des charges imputables par
nature au budget de l'établissement, celle-ci est tout à fait inac-
ceptable et correspond à un détournement de la finalité de l'asso-
ciation socio-éducative d'un établissement scolaire . La part des
contributions des parents destinées à couvrir ces frais, notamment
ceux de reprographie, constitue des deniers publics dont le
maniement incombe exclusivement au comptable public . En cc
qui concerne le recours aux copies comme supports pédago-
giques, il doit être compatible avec le respect de la loi du



4362

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

21 septembre 1992

I l mars 1957 . Enfin, il appartient aux chefs d ' établissement, sous
le contrôle des autorités académiques de veiller à l 'exacte appli-
cation de ces dispositions réglementaires.

Enseignement privé (personnel)

59436 . - 29 juin 1992 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation lamentable de quelque
39 000 maîtres auxiliaires enseignants du second degré dans les
établissements privés sous contrat . 11 lui demande pourquoi ces
enseignants n'ont pas encore bénéficié d'un plan de résorption de
l'auxiliariat identique à celui appliqué à l'enseignement public à
la suite du décret du 23 juillet 1983 . Il en résulte que les maîtres
auxiliaires de l'enseignement privé sous contrat ne peuvent
accéder à une échelle de titulaires que par concours et par l'ins-
pection spéciale AECE. Or, les contingents pour les concours et
promotions internes n'augmentent pas et les retards d'inspection
sont considérables, Il lui demande donc s'il est dans see inten-
tions, pour mettre un terme à cette situation qui pénalise lourde-
ment ces maîtres auxiliaires du privé, d'augmenter de manière
substantielle ses contingents pour les concours et promotions
internes et d'accélérer le rythme des inspections AECE.

Réponse. - Une série de mesures ont été prises pour accélérer
la carrière des maîtres contractuels des établissements d'enseigne-
ment privés, assimilés pour leur rémunération aux maîtres auxi-
liaires . Ainsi le relevé de conclusions signé le 31 mars 1989 par le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, et deux organi-
sations représentatives des maîtres a-t-il prévu l'accès excep-
tionnel de 2 500 d'entre eux, parmi les plus anciens, à l'échelle
de rémunération des adjoints d'enseignement, à raison de 500 par
an pendant cinq ans . De plus, le contingent de promotions à
l'échelle de rémunération des adjoints d'enseignement par inspec-
tion spéciale a été notablement augmenté puisqu'il est de 2 000
au titre de l'année scolaire 1992-1993 . Enfin, le protocole d'ac-
cord, signé le 13 juin 1992 par le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, et le secrétaire général de
l'enseignement catholique, p révoit qu'une discussion s'engagera
sur les conditions de formation et de recrutement des maîtres des
établissements privés du second degré, dans la perspective de
l'organisation de concours de recrutement au printemps 1994.

Enseignement : personnel (travail à temps partiel)

59554. - 6 juillet 1992. - M. Jean-Pierre Baeumler appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'arrêté du 3 avril 1990 ( .1.0. du
25 avril 1990) qui a autorisé la validation des services à temps
partiel effectués dans le cadre du décret n° 86-83 du 17 jan-
vier 1986 ( .1.0 . du 19 janvier 1986) . II lui demande dans quelle
mesure la période de travail à temps partiel peut être validée
pour le calcul de la retraite si elle a été effectuée non à la
demande du fonctionnaire mais à la demande expresse de l'auto-
rité académique.

Réponse. - L'arrêté du 3 avril 1990 autorise la validation pour
la retraite des services de non-titulaire effectués à temps partiel
lorsque ceux-ci ont été accomplis dans ies conditions prévues aux
articles 34 à 36 du titre IX du décret n0 86-83 du 17 janvier 1986
relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titu-
laires de l'Etat . Il est notamment précisé dans l'article 34 du
décret précité que les agents non titulaires en activité, employés
depuis plus d'un an à temps complet et de façon continue, peu-
vent sur leur demande être autorisés à accomplir un service à
temps partiel selon ies modalités applicables aux fonctionnaires
titulaires . Par contre, lorsqu'ils n'entrent pas dans le champ d'ap-
plication de cette réglementation, les services auxiliaires à temps
incomplet ne sont pas validables au titre du régime des pensions
civiles et militaires de retraite . C'est ainsi que sont exclus les ser-
vices effectués à temps incomplet par les agents non titulaires
recrutés sur les fractions d'emplois laissés vacants par leurs col-
lègues autorisés à travailler à temps partiel ou à mi-temps . Cette
différence de traitement suivant que les services ont été
accomplis à temps partiel ou à mi-temps, d'une part, ou à temps
incomplet, d'autre part, s'explique par le fait que, selon une jans-
prudence constante du Conseil d'Etat, seuls sont validables pour
la retraite les services rendus à l'Etat par des agents non titu-
laires dans les mêmes conditions que s'ils avaient été effectués
par des fonctionnaires titulaires . Or, en vertu de l'article 2 de la

loi n e 84-16 du 1l janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à !a fonction publique de l'Etat, ne peuvent avoir la
qualité de fonctionnaire que les personnes nommées dans un
emploi permanent à temps complet . S'agissant de réglementations
qui s'appliquent à l'ensemble des fonctionnaires et non pas aux
seuls agents de l'éducation nationale, il appartient au ministre de
la fonction publique et des réformes administratives et au
ministre du budget d'apprécier l'opportunité de leurs éventuelles
modifications . En tout état de cause, les personnels concernés
conservent le bénéfice intégral des droits acquis pendant ces
périodes d'exercice de ,services auxiliaires à temps incomplet
auprès du régime général de la sécurité sociale - risque vieillesse
- et du régime de retraite complémentaire de l'IRCANTEC (Ins-
titution de retraite complémentaire des agents non titulaires de
l'Etat et des collectivités publiques) et pourront bénéficier des
prestations correspondantes à l'âge requis pour les percevoir.

Enseignement secondaire (établissements : Aisne)

59573 . - 6 juillet 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation du collège Joliot-Curie de Tergnier
(Aisne), après l'annonce d'une nouvelle réduction du nombre de
surveillants de ce collège. Il y a moins de deux ans, un autre
poste avait déjà été supprimé et, de neuf postes il y a quelques
années, le collège ne dispose plus actuellement que de
cinq postes . Devant l ' ingi_ ude légitime des enseignants, des
parents d'élèves et des élus ternois, il lui demande de bien vou-
loir remédier rapidement à cette situation, afin de permettre à
l'équipe éducative de ce collège d'exercer ses missions dans des
conditions acceptables.

Réponse. - Au budget 1992, 144 emplois de maître d'internat-
surveillant d'externat ont été créés. Pour répartir ces moyens à la
rentrée scolaire 1992, la priorité a été accordée aux académies
accusant le plus fort taux d'établissements situés en zones sen-
sibles et aux territoires d'outre-mer dont les besoins pour cette
catégorie d'emplois sont importants . L'académie d'Amiens a,
quant à elle, reçu trois emplois de MI/SE . Ces moyens ayant été
notifiés au recteur, c'est à ce dernier, en liaison avec les inspec-
teurs d'académie pour les collèges, qu'il appartient de les répartir
entre les différents établissements de son ressort . Il convient donc
de prendre directement l'attache de l'inspecteur d'académie,
directeur des services départementaux de l'éducation nationale de
l'Aisne, afin d'obtenir toutes les précisions souhaitées sur l'orga-
nisation de la surveillance dans les collèges de son département
et, notamment, au collège Joliot-Curie de Tergnier.

Grandes écoles
(instituts d'études politiques : Paris)

59581 . - 6 juillet 1992 . - M. Jean Charbonnel appelle l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la création, à l'institut d'études poli-
tiques de l'université de Paris, d'un diplôme nouveau dit de
« MBA » . II lui demande si cette création est le signe d'une
insuffisance ou d'un échec, dans le domaine considéré, de l'ensei-
gnement délivré à l'institut d'études politiques, et si le cycle
d'études envisagé, qui devrait être en partie effectué dans une
langue étrangère et concerne des étudiants contraints d'acquitter
des scolarités coûteuses, lui parait correspondre à l'esprit de
l'université française.

Réponse . - L'institut d'études politiques de Paris est un grand
établissement aux termes du décret n e 85-80 du 22 janvier 1985
fixant la classification d'établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel (art . 3), pris en application de la
loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l'enseignement supé-
rieur (art. 37) ; il constitue donc une structure totalement indé-
pendante des universités . L'article 17 de la loi du 26 janvier 1984
susvisé prévoit que les établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel peuvent délivrer les diplômes
nationaux pour lesquels ils ont reçu une habilitation du ministère
de l'éducation nationale et de la culture mais qu'ils ont aussi la
possibilité d'organiser, sous leur responsabilité, des formations
conduisant à des diplômes qui leur sont propres ; le MBA entre
dans cette dernière catégorie .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

59638. - 6 juillet 1992. - M . Bernard Debré appelle à nou-
veau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur les propositions relatives à
l'amélioration du statut des personnels des lycées professionnels.
Il semblerait que ces propositions ne répondent pas aux attentes
des catégories concertées qui voient leurs principales revendica-
tions (suppression des articles 35 et 44, promotion de tous les
professeurs de lycées professionnels du far grade au 2e grade de
leur corps d'ici au l et septembre 1996, etc .) non satisfaites . ils
estiment que les mesures proposées à ce jour ne peuvent leur
donner les atouts pour développer de façon dynamique les lycées
professionnels . Il lui demande s'il entend maintenir les négocia-
tions et assouplir certaines mesures pour les rendre acceptables
par les personnels des lycées professionnels.

Réponse. - Par décision en date du 28 juin 1991, le Conseil
d'Etat a annulé le décret n e 85-1524 du 31 décembre 1985 relatif
au statut particulier des professeurs de lycée professionnel . Le
Conseil d'Etat a en effet estimé que certaines dispositions de ce
décret dérogeaient -- de façon fondamentale - au statut général
des fonctionnaires de l'Etat sans que ces dérogations aient p u
être justifiées - à l'époque - par les besoins propres du corps ou
les missions que ses membres sont appelés à assurer . Un projet
de nouveau statut des professeurs de lycée professionnel a fait
l'objet des consultations d'usage en matière statutaire, permettant
aux représentants des personnels de faire connaître leurs observa-
tions sur l'ensemble de ses dispositions. Il n'a pas été possible,
compte tenu de la nécessité de respecter les équilibres budgé-
taires généraux, de prévoir dans l'immédiat une revalorisation de
la situation de l'ensemble des PLP 1, dont auraient également
bénéficié les personnels retraités . La révision de la pension civile
de retraite de ces enseignants sera néanmoins opérée en applica-
tion de l'article L 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite dès lors qu'aura été conduit à son terme le plan d'inté-
gration des PLP 1 dans le grade des PLP 2 . il est rappelé, cepen-
dant, qu'une telle assimilation ne peut étre opérée que lorsqu'il
n'y a plus d'actifs dans ie grade considéré . Cette règle législative
s'impose à l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat et non aux
seuls personnels relevant du ministère de l'éducation nationale et
de la culture.

F' •eignement maternel et primaire (fonctionnement)

59639. - 6 juillet 1992. - M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les conséquences qu'entrainent
les mesures de fermeture de classe, en milieu rural, suite à l'ap-
plication des indicateurs pris en compte par l'établissement de la
carte scolaire . Le monde rural est aujourd'hui ponctionné de
postes qui sont ensuite redéployés dans les zones urbaines et plus
particulièrement dans les banlieues à risque . Les suppressions de
pestes fondées sur le rapport P/E, rapport théorique qui ne tient
pas compte des circonstances particulières liées au inonde rural
et aux zones de montagnes, accentuent le processus de désertifi-
cation engagé dans ces mêmes zones et ne peuvent que défavo-
riser les enfants y vivant . La suppression de classes, de l'école, la
mise en place de cours uniques sont autant d'éléments incitant
les jeunes couples à quitter la campagne et le milieu rural . Ils
s'en vont alimenter une population urbaine et des banlieues déjà
confrontées à d'énormes problèmes de sécurité . il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour maintenir un
enseignement de proximité et de qualité dans ces zones rurales
sans pour autant regrouper les élèves de l'école maternelle et du
primaire de plusieurs villages, sans pour autant surcharger des
classes déjà existantes.

Réponse. - La politique de répartition des moyens au plan
national tient compte non seulement de l'évolution des effectifs
et des conditions d'accueil des élèves, mais également des
contraintes locales et plus particulièrement de la ruralité. Les
départements ruraux et très ruraux et, parmi eux, les départe-
ments de montagne bénéficient d'importantes pondérations qui
permettent de limiter les suppressions d'emplois entraînées par
les évolutions démographiques et d'y maintenir ainsi les moyens
nécessaires au bon fonctionnement du réseau scolaire . Il a en
effet été estimé qu'à population scolaire égale les départements
ruraux devaient bénéficier d'un nombre d'emplois plus élevé que
les départements urbains . C'est ainsi que dans les départements
les plus ruraux il est courant de rencontrer des taux d'encadre-
ment très favorables de plus de 5,5 (soit 5,5 postes pour
100 élèves), voire de plus de 6,0, alors que les départements les
plus urbanisés se situent en général autour de 4,7 . Au niveau

local, les autorités académiques ont le même souci de ne pas dés-
tructurer le réseau scolaire et d'assurer un service public d'ensei-
gnement de qualité dans les secteurs fragilisés, soit en maintenant
des écoles à classe unique si cela s'impose (on en compte 8 928 à
la rentrée 1991), à condition que la faiblesse des effectifs ne
constitue pas une entrave à l'efficacité pédagogique, soit en privi-
légiant les regroupements et, d'une façon générale, toutes actions
permettant de rompre l'isolement des maîtres et des élèves . Il
n'existe pas dans ce domaine de formule exclusive, tant les situa-
tions locales sont diverses . Il appartient aux autorités acadé-
miques, en collaboration étroite avec les collectivités locales inté-
ressées, et après avoir consulté les instances et les partenaires
concernés, de retenir les solutions pratiques et rationnelles qui ne
surchargeront pas les budgets communaux et départementaux
tout en donnant aux enfants les meilleures chances de réussite.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

59640. - 6 juillet 1992 . - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur l'appel du Syndicat national
des instituteurs . En effet, les institutrices et instituteurs souhaitent
limiter, à par t ir de la rentrée scolaire prochaine, l'accueil à vingt-
huit élèves par classe afin d ' améliorer l ' enseignement et de créer
de meilleures conditions d'entrée à l'école primaire . Il lui
demande donc si ses moyens budgétaires permettent la concréti-
sation de ce veau.

Réponse. - Ces dernières années, la scolarisation en maternelle
s'est très sensiblement développée en réponse à la demande des
familles mais aussi, et surtout, en conséquence des actions priori-
taires impulsées par l'éducation nationale, notamment dans les
zones défavorisées. Simultanément le nombre moyen d'élèves par
classe a diminué régulièrement : en 1983 les classes maternelles
accueillaient en moyenne près de 29 élèves, en 1991 le taux
constaté est de 27,5 . Certes, il existe encore des classes aux
déficits relativement élevés. mais leur nombre est en diminution
constante : en 1983, 24,2 p . 100 des classes maternelles comp-
taient 30 élèves ou plus, il y en a moins de 15 p . 100 aujourd'hui.
Quant au nombre maximum d'élèves que peut accueillir une
classe maternelle, il appartient aux autorités académiques d'ap-
précier, en fonction des conditions locales, les effectifs au-delà
desquels l'accueil ne pourrait plus être considéré comme effectué
dans des conditions satisfaisantes.

Enseignement : personnel (rémunérations)

59686. - 6 juillet 1992 . - M. Georges Colombier souhaite que
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
ta culture, lui dise quelle est la rémunération que reçoivent, par
copie, les professeurs qui corrigent les épreuves du baccalauréat.

Réponse . - La rémunération des professeurs qui corrigent les
copies du baccalauréat est déterminée par l'arrêté du
15 novembre 1988 pris en application des dispositions du titre IiI
du décret du 12 juin 1956 qui fixe le système général de rétribu-
tion des agents de l'Etat ou des personnels non fonctionnaires
assurant à titre accessoire le fonctionnement de jurys d'examens
ou de concours . Le baccalauréat est classé dans le groupe iIi des
examens et concours . Il existe deux taux pour les corrections de
copies : 1 . le taux normal pour les épreuves normales ; 20 le
taux majoré pour les épreuves principales . Au 1« février 1992 la
valeur des taux• était la suivante : l é taux normal : 8,19 F ;
2 . taux majoré : 10,24 F. La valeur des taux est indexée sur
l'évolution des traitements de fonctionnaires . Enfin, par applica-
tion des dispositions de l'arrêté du 27 avril 1961, toujours en
vigueur, il est fait un abattement de 30 p . 100 sur le nombre de
copies corrigées en dehors de la période des vacances scolaires
légales .

Enseignement secondaire :
personnel (auxiliaires, contractuels et vacataires)

59790 . - 6 juillet 1992 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Eilat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des auxiliaires de
service des lycées et collèges . Ceux-ci, aux ressources générale-
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ment très modestes, ne perçoivent pas leurs salaires régulière-
ment, les retards allant jusqu'à six mois . Les conditions dans les-
quelles ils sont ainsi rémunérés sont tout à fait inacceptables et
souvent dramatiques pour la plupart des familles . Aussi il lui
demande de faire rapidement procéder au règlement des salaires
dus et de prendre toutes dispositions pour qu'à l'avenir de tels
errements n'aient plus cours.

Réponse. - Diverses dispositions ont été prises après négocia-
tions entre le ministère de l'éducation nationale et de la culture
et le ministère du budget pour améliorer les modalités de paie-
ment des personnels auxiliaires de l'éducation nationale, notam-
ment des auxiliaires remplaçants . S'agissant des . auxiliaires rem-
plaçants nouvellement nommés, la procédure de versement
d'acomptes dès la prise de fonctions a été aménagée. Les chaînes
d'acomptes ont été multipliées durant les mois de septembre à
décembre . L'assiette de calcul de ces acomptes a été revalorisée :
elle représente 90 p . 100 des sommes dues à l ' agent (traitement,
indemnités et prestations familiales) et le versement s'effectue par
procédure de virement direct sur le compte bancaire de l'agent.
Pour la rentrée scolaires 1992-1993, une procédure exceptionnelle
de demande unique d'acompte en cas d'absence de pièces justifi-
catives a été mise en place . A titre expérimentai pour la pro-
chaine année scolaire, te recteur ou l'inspecteur d'académie aura
donc la possibilité de demander un acompte au profit d'agents
nouvellement nommés ou mutés dont le dossier ne comporterait
pas encore toutes les pièces justificatives (arrêté de nomination,
procès-verbal d'installation, certificat de cessation de paie-
ment,. . .). L'utilisation de cette nouvelle procédure devrait per-
mettre de résoudre la majorité des cas de retard de paiement qui
incombent à l'administration.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

59771 . - 6 juillet 1992 . - Mme Nicole Catala souhaiterait
interroger M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'échelonnement du versement des
crédits de le gratuité, destinés à l'achat de manuels scolaires dans
les collèges . La régulation budgétaire de 1992 pourrait conduire,
semble-t-il, à une mise en place de ces crédits retardée par rap-
port aux envois précédents (50 o. 100 en mars au lieu de
75 p . 100 habituellement) . Elle lui demande s'il peut garantir la
très prochaine mise en place de la totalité de ces crédits, sans
aucun gel . Par ailleurs, des instructions précises seront-elles
données, d'une part . pour que les établissements scolaires achè-
tent exclusivement des ouvrages scolaires avec ces crédits et,
d'autre part, pour que les collèges achètent des ouvrages scolaires
à hauteur des 364 millions de francs délégués au titre de la
gratuité-prêt pour la rentrée prochaine

Réponse. - Les crédits consacrés à l'achat de manuels scolaires
dans l'enseignement public s'élèvent au budget 1992 à 301 MF.
Cette dotation a été exonérée des mesures d'économies appli-
quées aux différents budgets de l'Etat . Les crédits inscrits à l'ar-
ticle 20 du chapitre 36-70 ont été délégués dans les rectorats
selon les instructions du ministère du budget, soit 50 p . 100 en
février 1992, puis 20 p . 100 en mai 1992 ; le solde sera mis en
place dès la rentrée scolaire . Cependant, il est conseillé aux ser-
vices académiques d'engager, d'ores et déjà, des crédits néces-
saires à l'achat des manuels scolaires en raison du caractère prio-
ritaire de cette action . Cette opération est tendue possible grâce à
la souplesse de gestion et la globalisation de l'article 20 Cu cha-
pitre 36-70. Enfin, il faut rappeler que la note de ser v ice
n° 92-157 du 20 mai 1992 demande aux recteurs, aux inspecteurs
d'académie et aux chefs d'établissement de « veiller très attentive-
ment à ce que les moyens attribués aux établissements, aa titre
des manuels scolaires, soient effectivement utilisés conforrné i 'nt
à la destination précise de ces crédits ».

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

60222 . - 27 juillet 1992 . - M . Jean-Jacques Flyest demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de lui indicue- si les dispositions combinées de la
circulaire du 14 septembre 1865 relative à la création d'un bul-
letin départemental, et de l'article 3 des lois des 19 juillet 1889 et
25 juillet 1893 relatives à l'existence, à l'impression et au dépôt
d'un bulletin départemental de l'enseignement primaire sont tou-
jours en vigueur . Dans l'affirmative, il lui demande de lui faire

connaître si, dans tous les départements, ce bulletin existe tou-
jours.

Réponse. - L'article 3 de la loi du 19 juillet 1889 modifiée pré-
voit l'existence des bulletins départementaux de l'enseignement
primaire et en fait incomber la charge aux départements . Bien
que ces dispositions soient toujours en vigueur, leur stricte appli-
cation est tombée en désuétude au fil des années . Une enquête
réalisée auprès des services déconcentrés de l'éducation nationale
montre que les situations divergent d 'un département à l'autre :
tandis que certains départements publient, de façon régulière, un
bulletin dont l'appellation est devenue a bulletin départemental
de l'éducation nationale », d'autres ne le font plus . En général,
ces derniers ont adopté, en contrepartie, de nouvelles formes
d'information et de communication (plaquette trimestrielle, lettre
d'information ponctuelle et thématique, brochure post-rentrée,
journal . ..). Si certains conseils généraux participent à la charge
financière induite par la réalisation de ces différents supports, ce
sont, dans la majorité des cas, les inspections académiques des
départements concernés qui les financent bien i aucune disposi-
tion législative ou réglementaire ne prévoie que l'impression de
ces bulletins soit à la charge de l'Etat.

Enseignement supérieur (Beaux-Arts : Gord)

60256 . - 27 juillet 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de I'éducatir,n nationale et
de la culture, sur la grave décision qui affecte les élèves et les
professeurs de l'école des Beaux-Arts de Nimes dans le Gard
menacée de fermeture . Depuis le début du mois de juin, ceux-ci
agissent, avec le concours de la population nîmoise, de nombreux
artistes des horizons les plus divers, afin de sauvegarder leur
outil de formation artistique. Cette école revêt en effet un atout
précieux pour le développement culturel de cette ville comme de
l'ensemble du département . Sa disparition, si elle était maintenue,
porterait un coup irrémédiable à la formation des jeunes de cette
région . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
d'assurer le maintien de cette école et son développement.

Réponse . - A la suite de l'annonce de la décision de la muni-
cipalité de Nimes de fermer l'école des beaux-arts, les services du
ministère de l'éducation nationale et de la culture ont rencontré
le maire, M. Jean Bousquet, afin d'examiner avec lui la situation
de l'école et les mesures à prendre afin d ' envisager son maintien.
A la suite de cette réunion, il a tout d'abord été décidé que la
scolarité serait assurée à la rentrée de 1992-1993 de manière nor-
male pour les étudiants en cours de cursus . Afin d'assurer cet
enseignement, la ville recrutera les personnels nécessaires, qu'il
s'agisse de titulaires, de contractuels ou de vacataires . En
revanche, il ne sera pas procédé, pour cette rentrée, à l'inscrip-
tion de nouveaux étudiants . Concernant l'avenir de l'école, il a
été décidé de confier une étude à une personnalité extérieure
choisie d'un commun accord entre la ville de Nimes et le minis-
tère de l'éducation nationale et de la culture . Cette étude propo-
sera, en premier lieu, des modalités de relations de l'école de
Nimes avec l'ensemble des institutions de diffusion et d'enseigne-
ment des arts plastiques dans la région . Ces propositions seront
faites en accord avec les partenaires concernés (et notamment
avec le conseil régional, les villes de Sète, Montpellier et Perpi-
gnan) . En second lieu l'étude fera l'objet d'une analyse et de pro.
positions prenant en compte la globalité de .l'offre pédagogique
régionale en matière d'enseignement des arts plastiques . Elle pré-
cisera !a position et le rôle de l'école de Tunes dans cette dyna-
mique, tant par rapport à sa structure actuelle que dans la pers-
pective de la création d'un post-diplôme.

me_

Formation professionnelle (établissement,

60294 . •- 27 juillet 1992 . - M. Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les difficultés de trésorerie actuelles
des groupements d'établissements, notamment ceux qui se sont
fortement développés, en raison des retards de paiement réguliers
des organismes publics et des entreprises au titre desquels des
actions de formation sont dispensées . En effet, à ce jour les
GRETA ne peuvent pas avoir recours à l'emprunt, ni même
bénéficier d'autorisations de découvert pour compenser le désé-
quilibre financier qui en résulte et faire face chaque mois au ver-
sement des salaires de leurs personnels et au paiement des fac-
tures de leurs fournisseurs . Les conventions de trésorerie qui
avaient pu être passées dans ce cadre avec le Crédit local de
France ont été jugées illégales et n'ont pas été renouvelées, obli-
geant ainsi plusieurs GRETA à rembourser les emprunts sur leurs
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fonds propres au risque de se retrouver rapidement en situation
de cessation de paiement . C'est notamment le cas des GRETA
Sud-Isère, Nord-Isère, Arve-Faucigny et Vercors qui réalisent
pourtant à eux quatre 75 p. 100 du chiffre d'affaire dans l'aca-
démie de Grenoble . Sachant que le recours au tonds académique
de compensation (FAC) ne peut déboucher que sur une aide
ponctuelle d'autant que, toujours pour les mêmes raisons, tous
les GRETA ne sont pas à jour de leurs cotisations auprès de cet
organisme. Sachant également out les difficultés de trésorerie des
GRETA ne peuvent être prises en charge par la trésorerie de
l'établissement support, il lui demande donc quelles sont les pos-
sibilités d'emprunts offertes par la réglementation aux groupe-
ments d'établissements d'enseignement. A défaut, il lui demande
si le Gouvernement envisage de prendre des dispositions pour
permettre aux EPLE d'emprunter auprès des organismes finan-
ciers et résoudre des difficultés de trésorerie qui ne sauraient en
aucun cas être imputées à une mau saise gestion.

Réponse. - Les difficultés de trésorerie rencontrées par les
groupements d'établissements pour la formation continue
(GRETA), notamment à l'occasion de dépenses régulières telles
que la rémunération des personnels alors qu'ils sont également
confrontés à des recouvrements souvent tardifs de leurs recettes,
peur. ent être amorties selon deux modalités . En premier lieu, le
GRETA n'éteint pas doté de la personnalité morale mais consti-
tuant un service à comptabilité distincte retracé dans le budget de
l'établissement public local d'enseignement (EPLE) support, et
donc ne devant pas en être distingué tant au plan juridique que
financier, bénéficie de l'ensemble de la trésorerie dont dispose
cet établissement. au titre de l'activité de formation initiale et de
l'activité de formation continue . En second lieu, ies fonds acadé-
miques de compensation (FAC) sont précisément destinés à atté-
nuer les effets des tensions cycliques que rencontre la trésorerie
des GRETA, tensions qui ne pourraient qu'être aggravées par un
éventuel recours à l'emprunt.

Enseignemeni : personnel (psychologues scolaires)

60297 . - 27 juillet 1992 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation glatie ale et
de la culture, sur le retard apporté à i'octroi du statut des psy-
chologues scolaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'état de la concertation qui a lieu avec les intéressés
ainsi que le nombre de psychologues scolaires et d'enfants scola-
risés en materr elle et en p rimaire par département et dans leurs
secteurs géographiques d'intervention.

Réponse. - Les psychologues scolaires sont actuellement encore
des enseignants du premier degré à qui une formation spécifique
et diplômante a été apportée, dans le droit-fil des dispositions de
la circulaire n é 205 du 8 novembre 1960 qui a institué la psycho-
logie scolaire . Sauf à considérer qu'il y a lieu d'apporter des
réponses totelemert différentes aux actuels besoins, ce qui peut
faire débat, la création d'un corps particulier de fonctionnaires
regroupant ces py rsonnels ne s'est toujours pas imposée . La
réflexion engagée en ce domaine se poursuit néanmoins . Le
tableau ci-après fait apparaitre, par département et pour l'année
scolaire 1991-1992, d'une part, le nombre de psychologues sco-
laires en exercice auprès des élèves en difficulté à l'école et,
d'autre part, les effectifs d'enfants scolarisés dans le premier
degré public .

1

NUMÉROS DÉPARTEMENTS

PSYCHOLOGUES
en G .A.P .P.
ou réseaux

EFFECTIFS
d' élèves

du premier
d'ordre d ' aise degré

1 Am	 19 54 548
2 Aisne	 33 65 094
3 Allier	 22 30 153
4 Alpes-de-Haute-Provence 	 11 13311
5 Alpes (Hautes-)	 11 12 030
6 Alpes-Maritimes	 37 85 139
7 I Ardèche	 10 21 918
8 Ardennes	 17 35 644
9 Ariège	 12 11 996

10 Aube	 20 31563
11 Aude	 19 28 049
12

	

Aveyron	 16 18 504
13 Bouches-du-Rhône	 101 184 422
14 Calvados	 41 64 699
15 Canta	 9 12651
16 Charente	 24 33 127
17 Charente-Maritime	 33 51 534

r 1 PSYCHOLOGUES EFFECTIFS
1 en G .A .P.F. d 'élèvesNUMÉROS

d'ordre DÉPARTEMENTS ou réseaux
d'aida

du premier
degré

18 Cher	 30 835
19 Corrèze	 20 285
20 Corse-du-Sud	 11 749
20 Haute-Corse	 12 756
21 Cote-d'Or	 52 310
22 Côtes-d'Arnor	 42 418
23 Creuse	 1G 156
24 Dordogne	 33 472
25 Doubs	 56 041
26 Drôme	 44 526
27 Eure	 62 422
28 Eure-et-Loir	 46 492
29 Finistère	 61 375
30 Gard	 59 979
31 Garonne (Haute-)	 87 758
32 Gers	 13 785
33 Gironde	 118 812
34 Hérault	 78 512
35 Ille-et-Vilaine	 60 895
36 Indre	 20 971
37 Indre-et-Loire	 52 778
38 Isère	 113 893
39 Iura	 26 562
40 Landes	 28 212
41 Loir-et-Cher	 29 616
42 Loire	 69 061
43 Loire (Haute-)	 14 379
4d Loire-Atlantique	 82 085
45 Loiret	 64 533
46 Lot	 13 224
47 Lot-et-Garonne	 28 273
48 Lozère	 4 750
49 Maine-et-Loire	 56 260
50 Manche	 47 312
51 Marne	 62 071
52 Marne (Haute-)	 23 377
53 Mayenne	 22 531
54 Meurthe-et-Moselle	 78 346
55 Meuse	 21 795
56 Morbihan	 39 779
57 Moselle	 119 243
58 Nièvre	 22 224
59 Nord	 286 705
60 Oise	 92 526
61 Orne	 27 412
62 Pas-de-Calais	 172 028
63 Puy-de-Dôme	 53 644
64 Pyrénées-Atlantiques	 48 392
6 Pyrénées (Hautes-)	 18 161
66 Pyrénées-Orientales	 34 884
67 Rhin (Bas-)	 104 298
68 Rhin (Haut-)	 73 922
69 Rhône	 155 193
70 Saône (Hautes)	 25 168
71 Saône-et-Loire	 55 106
72 Sarthe	 50 720
73 Savoie	 36 323
74 Savoie (Haute-) 	 58 568
75 Ville de Paris	 137 088
76 Seine-Maritime	 142 704
77 Seine-et-Marne	 146 920
78 Yvelines	 161 046
79 Séeres (Deux-)	 30 268
80 Somme	 58 865
81 Tan	 28 591
82 Tarn-et•Garonne	 18 740
83 1 Var	 84 357
84 Vaucluse	 51 021
85 Vendée	 27 115
86 Vienne	 35111
87 Vienne (Haute-)	 30 237
88 Vosges	 42 083
89 Yonne	 34111
90 Belfort (territoire de)	 15 06 :3
91 Essonne	 131 591
92 l iauts-de-Seine	 131 573
93 Seine-Saint-Denis	 173 819
94 Val-de-Marne	 128 300
95 Val-d'Oise	 143 933

971 Guadeloupe	 54 237
972 Martinique	 50 543
973 Guyane	 20 570
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PSYCHOLOGUES EFFECTIFS
en G A .P.P. d'élèvesNUMERUS

DÉPARTEMENTS ou réseaux du premierd'ordre
d'aide degré

974 Réunion	 26 106 OK
975 ~ Nouvelle-Calédonie	 18 22 484

Totaux	 3 127 j 6 084 875

Enseignement supérieur (étudiants)

60300 . - 27 juillet 1992 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les difficultés rencontrées par tes
étudiants disposant de faibles ressources pour se loger . Au
moment où les effectifs étudiants progressent fortement, y
compris dans des milieux modestes, l'insuffisance de logements
en cités universitaires, premier moyen de se loger pour de tels
étudiants, est flagrante . En outre, certaines de ces cités sont dans
un état de délabrement tel que les conditions de logement et de
travail offertes sont à la limite du convenable . La situation de la
région parisienne est à cet égard particulièrement préoccupante,
les loyers pratiqués dans le secteur privé étant inaccessibies aux
personnes de faibles ressources, les logements sociaux étant très
nettement insuffisants pour répondre à la demande et les oppor-
tunités de logement chez des personnes privées restant limitées. II
lui demande sil conséquence quand va être engagé un pro-
gramme réel de réhabilitation des cités universitaires existantes et
d'accroissement des capacités d'accueil, dans celles-ci ou dans de
nouvelles unités.

Réponse. - L'Etat a entrepris depuis 1989 un plan de réhabi-
litation des résidences universitaires de cinq ans qui a permis
d'améliorer sensiblement les conditions de logement des étudiants
dans un certain nombre de résidences particulièrement dégradées.
Ce plan prévoit un crédit annuel de 80 MF sous forme de sub-
vention de l'État, auquel s'ajoute 60 MF prélevés sur les res-
sources propres des CROUS . Cet effort devrait permettre à terme
un rattrapage du retard pris dans l'entretien d'un patrimoine qui
avait été négligé depuis près de vingt ans . Parmi les réhabilita-
tions réalisées depuis trais ans, on peut citer la résidence univer-
sitaire d'Antony, celle de Nanterre, la cité Allie de Lyon, la cité
Daniel-Faucher de Toulouse. La mise en oeuvre d'une gestion
informatisée du patrimoine des oeuvres universitaires à compter
de la rentrée 1992 permettra de pratiquer un suivi régulier des
opérations d'entretien . La situation particulière de la région pari-
sienne apparais difficile à améliorer dans des délais rapprochés,
en raison notamment de l'absence de terrains à bâtir . C'est en
effet l'écueil auquel se heurte dans l'ensemble de file-de-France
toue volonté, si grande soit elle, d'augmenter la capacité d'ac-
cueil des résidences universitaires . Par ailleurs, le Gouvernement
a présenté en 1990 un plan quinquennal de construction de
30 000 logements supplémentaires dans le cadre de la program-
mation des logements sociaux gérée par le ministre de l'équipe-
ment et du logement ouvrant droit à l'aide personnalisée au loge-
ment (APL), l'objectif de base annuel étant de 6 000 logements
par an . En même temps, le Gouvernement a décidé d'étendre le
versement de l'allocation de logement social (ALS) sous seules
conditions de ressources . Cette mesure est acquise en 11e-de-
France depuis le l et janvier 1991, dans les villes de plus de
100 000 habitants depuis le ler janvier 1992 ; il est prévu de la
généraliser en 1993 . Au terme de ce processus, tout étudiant loca-
taire d'un logement du parc privé distinct du domicile familial
pourra bénéficier d'une aide personnelle, PALS calculée en fonc-
tion de son revenu et de son loyer, l'APL restant bien entendu en
vigueur en secteur conventionné . L'extension de PALS devrait
aussi contribuer à développer notablement l'offre de petits loge-
ments privés adaptés à ia demande des jeunes, particulièrement
des étudiants .

Spectacles (théâtre)

60376. - 27 juillet 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des directeurs de théâtres municipaux.
En effet, plusieurs dizaines de ces directeurs ont été l'objet,
depuis quelques années, de licenciements ou de démissions
forcées . Il conviendrait donc d'élaborer r'apidement un statut de

directeur de théâtre, nationalement reconnu, qui permettrait de
pallier ces situations souvent conflictuelles . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser {a position sur cette question.

Réponse . - Ainsi que le sait sans doute l'honorable parlemen-
taire, la gestion des théâtres municipaux relève de la compétence
exclusive des collectivités locales concernées . Il n'appartient donc
pas au ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture d'intervenir dans les conflits qui peuvent opposer les
directeurs de théâtres municipaux à leurs employeurs, conflits
dont le solution ne peur, bien entendu, trouver une issue qu'en
conformité à la réglementation générale en vigueur en la matière.
En ce qui concerne plus particulièrement la suggestion de mettre
en place un statut de directmtr de théâtre, elle re peut être envi-
sagée que dans le cadre des s .atuts de la fonction publique terri-
toriale, dont l'élaboration relève du ministre de l'intérieur.

Enseignement supérieur (recherche)

60706. - 10 août 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur un récent rapport inédit de la direction de la
recherche et des études doctorale .' (DRED) sus les activités de
recherche des universités françaises, dont la presse s'est fait
récemment l'écho . il le remercie de bien vouloir lui communiquer
les principales conclusions de ce rapport et de lui indiquer les

I suites que le Gouvernement entend lui donner.

Réponse . - Le comité scientifique placé auprès du ministre
d'Etat présidé par le professeur Jean-Marie Lehn, prix Nobel de
chimie, et composé pour moitié de savants européens non
français, a délibéré lors de sa session de juin 1992 du projet de
rapport sur l'évaluation établi par la direction de la recherche et
des études doctorales . Ce rapport fournit de nombreux indica-
teurs sur la recherche et la formation doctorale en France, et la
manière dont elles sont perçues à l'étranger. Il est actuellement
en cours d'impression à l'Imprimerie nationale, et pourra donc
être communiqué à l'honorable parlementaire d'ici quelques
semaines .

Cinéma (politique et réglementation)

60974. - 17 août 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la fête du cinéma, qui s'est
déroulée le 25 juin dernier. La date choisie n'apparait pas la plus
op portune, compte tenu des nombreuses manifestations qui se
déroulent traditionnellement en juin . Par ailleurs, il n'apparait
pas obligatoire que cette fête se déroule durant les plus beaux
jours de l'année . 1I lui demande le bilan qu'il tire de. cette
fête 1992 du cinéma, et s'il envisage d'en modifier la date pour
permettre une participation encore plus accrue du public.

Réponse. - La fête du cinéma, créée il y a huit ans à l'initiative
du ministère de la culture et organisée avec le concours de tous
les professionnels du cinéma, notamment les exploitants de
théâtres cinématographiques, est l'occasion de relancer la fré-
quentation du film en salle . Il est donc important que cette mani-
festation ait lieu à une période où les spectateurs, très sollicités
par ailleurs, ont tendance à bouder les salles obscures . Si, sur la
date elle-même et sur la formule actuelle de la fête des modifica-
tions et des améliorations peuvent être apportée, la période en
revanche parait d'une totale actualité . Bien qu'il soit encore trop
tôt pour dresser le bilan définitif et chiffré de la fête du
cinéma 1992, ce fut, cette année encore un succès, avec une fré-
quentation nationale de 1,7 million d'entrées . Les résultats
estimés sur la périphérie parisienne et la province compensent le
recul observé dans les salles parisiennes . La fête du cinéma n'est
plus celle d'un jour . Cette année, elle s'est étendue et diversifiée.
En plus du traditionnel jour du billet-passeport (jeudi 25 juin),
de nombreuses manifestations cinématographiques se sont
déroulées partout en France : avant-premières, projections excep-
tionnelles, rétrospectives, tournages, opérations sur les lieux de
tournage, nuits du cinéma, rencontres avec des comédiens . . . au
total 25 films en avant-premières et plus de 300 événements dans
160 villes de France, pendant une dizaine de jours . Ces événe-
ments, organisés grâce à la volonté conjointe des professionnels
(exploitants, distributeurs, producteurs . . .) et des collectivités
locales, ont tous eu lieu devant des salles combles, montrant ainsi
un goût du public pour le cinéma toujours fort et intact . La fête
du cinéma, autre innovation de l'édition 1992, est aussi allée à la
rencontre du jeune public. « Ecoles en fête », en collaboration
avec les auteurs, réalisateurs et producteurs (ARP) et le ministère
de l'éducation nationale et de la culture, a permis à plusieurs
réalisateurs et acteurs de se rendre le 25 juin dans les établisse-
ments scolaires pour y expliquer leur travail et dialoguer avec les
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élèves . Fêter le cinéma, c'est également l'occasion de faire
connaître le cinéma français à l'étranger . « La fête dans le
monde », mise en place pour la première fois cette année, avec le
concours du ministère des affaires étrangères et des exploitants
locaux, a donné lieu à la projection de plus de 50 films français
sur les 5 continents . Fort de ce succès, le Venezuela a décidé
d'organiser « sa » propre fête du cinéma l'an prochain . Au total
un bilan objectif de la fête 1992 conduit à une appréciation clai-
rement positive. Il reste que des innovations et des améliorations
peuvent être apportées à cette manifestation . C'est dans cette
perspective que le Centre national de la cinématographie et la
Fédération nationale des cinémas français ont convenu de se rap-
procher, dès la rentrée, afin d'examiner conjointement les pers-
pectives pour l'édition de la prochaine fête 1993.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

60916 . - 17 août 1992 . - M . Jérôme Lambert attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des fonctionnaires
qui acceptent de faire une cessation progressive d'activité . Ces
personnes perçoivent 80 p. 100 de leur salaire en exerçant leur
activité à mi-temps, à partir de cinquante-cinq ans . Ce faisant,
elles perdent cependant, la moitié de leurs points de retraite pour
la période en question . Certains fonctionnaires arrivent donc à
l'âge de soixante ans, sans avoir atteint trente-sept ans et demi
d'annuités. Cet état de fait entraîne des situations particulière-
ment délicates ; il serait donc souhaitable qu'une solution puisse
être apportée afin de remédier à ce difficile problème.

Réponse. - Le dispositif de cessation progressive d'acti-
vité (CPA) comporte des dispositions très favorables aux inté-
ressés, puisque ceux-ci, alors même qu'ils travaillent à mi-temps,
conservent 80 p. 100 de leur traitement et voient leurs services
pris en compte dans la constitution au droit à pension, pour la
totalité de leur durée . Par ailleurs, l'admission au bénéfice de
la CPA résulte d'un choix personnel de l'intéressé qui s'engage à
quitter l'administration dès qu'il réunit les conditions requises
pour obtenir une pension à jouissence immédiate. Toutefois, la
cessation progressive d'activité peut être maintenue, le cas
échéant, après le soixantième anniversaire tant que la condition
de quinze années de services effectifs n'est pas remplie, éventuel-
lement jusqu'à la limite d'âge de l'emploi et même au-delà, si
l'intéressé remplit les conditions prévues à l'article 4 de la loi du
18 août 1936 relative aux reculs de limite d'âge pour charge de
famille . Enfin, il peut être indiqué à l'honorable parlementaire
que l'article L . 17 du code des pensions civiles et militaires de
retraite prévoit qu'une pension ne peut être inférieure à un mon-
tant garanti qui, pour au moins vingt-cinq années de services
effectifs, s'élève, au l er février 1992, à 5 013,66 francs brut par
mois .

HANDICAPÉS

Handicapés (CAT)

40837. - 18 mars 1991 . - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés de fonctionnement rencontrées
par certains CAT par suite de l'insuffisance de la dotation glo-
bale qui leur est versée . En effet le taux d'augmentation accordé
depuis plusieurs années est lui-même déjà inférieur à l'augmenta-
tion des salaires du personnel autorisée par le ministère. Et il en
est de même pour les autres charges, d'où une aggravation du
déficit d'année en année . II lui cite le cas notamment du CAT
Anne-Marie-Bedin de Villefranche-sur-Saône, dont le déficit est
passé de 112 000 francs en 1988 à 280 000 francs en 1990 et
atteindra peut-être 500000 francs en 1991, pour un même nombre
de places (I18) . Alors que déjà le nombre de places offertes dans
les CAT est loin de suffire pour répondre aux besoins et que les
listes d'attente s'allongent, il lui demande s'il ne juge pas indis-

pensable de solliciter des crédits supplémentaires permettant aux
établissements existants de poursuivre normalement leur activité
au service des handicapés.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et le secrétaire
d'Etat aux handicapés sont tout à fait conscients des problèmes
de trésorerie que rencontrent certains centres d'aide par le travail
en ce qui concerne leur financement dans le cadre du budget
social des établissements . Le ministre des affaires sociales et le
secrétaire d'Etat aux handicapés se sont par conséquent engagés
dans la préparation de la loi de finances pour 1993 avec la
préoccupation de permettre à ces CAT d'obtenir les moyens
nécessaires au financement des charges, notamment de nature
salariale, qui s'imputent sur cette partie, importante, de leur
budget . Parallèlement, et dans cette perspective d'un meilleur
ajustement des crédits d'Etat, a été poursuivie en 1992 l'analyse
précise de l'ensemble des composantes de la gestion, y compris
sur le plan commercial, de ces structures afin de définir des
mesures d'optimisation de l'allocation des crédits d'aide sociale
aux besoins des établissements de travail protégé . Ce travaii
d'harmonisation n'exclut pas que les besoins spécifiques iden-
tifiés et signalés en 1992 fassent l'objet d'un effort particulier.

Handicapés (CAT : Haute-Savoie)

51315 . - 9 décembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d 'Etat aux handl-
capés et accidentés de la vie sur les graves difficultés rencon-
trées par la fédération départementale de la Haute-Savoie sut
« l'aide par le travail aux handicapés » qui regroupe les
huit centres d'aidé par le travail du département . La dotation
globale accordée à ces établissements par l'intermédiaire de la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales est très
insuffisante au regard de leurs besoins réels et nettement infé-
rieure à celle perçue par les établissements similaires tant au
niveau national que régional . A titre d'exemple, pour
l'année 1990, la moyenne départementale de l'attribution a été de
38 234 francs par place CAT, alois que le crédit national moyen
est de 55 000 francs avec pour plusieurs départements une dota-
tion largement supérieure. Cet état de fait, qui dure depuis plu-
sieurs années, ne rait que s'aggraver d'année en année en. raison
de l'application du taux directeur d'augmentation s'tr la dotation
de l'année précédente ce qui ne peut en aucun cas ré :abiir l'équi-
libre entre les départements . Ces CAT ne peuvent envisager de
développer leur action pour faire face aux besoins existants et il
leur devient impossible de suivre la simple application de la
convention collective pour les rémunérations du personnel . Si
cette situation se perpétue pour 1992, c'est l'ensemble des CAT
du département qui ne pourra assumer ses dépenses de fonction-
nement . Il lui serait donc très reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer quelle action il entend mener pour rééquilibrer plus
équitablement ces dotations et permettre aux CAT de la Haute-
Savoie de pouvoir remplir correctement la mission qui leur est
confiée.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et le secrétaire
d'Etat aux handicapés sont tout à fait conscients des problèmes
de trésorerie que rencontrent certains centres d'aide par le travail
en ce qui concerne leur financement dans le cadre du budget
social des établissements . Le ministre des affaires sociales et le
secrétaire d'Etat aux handicapés se sont par conséquent engagés
dans la préparation de la loi de finances pour 1993 avec la
préoccupation de permettre à ces CAT d'obtenir les moyens
nécessaires au financement des charges, notamment de nature
salariale, qui s'imputent sur cette partie, importante, de leur
budget . Parallèlement, et dans cette perspective d'un meilleur
ajustement des crédits d'Etat, a été poursuivie en 1992 l'analyse
précise de l'ensemble des ccmposantes de la gestion, y compris
sur le plan commercial, de ces structures afin de définir des
mesures d'optimisation de l'allocation des crédits d'aide sociale
aux besoins des établissements de travail protégé . Ce travail
d'harmonisation n'exclut pas que les besoins spécifiques iden-
tifiés et signalés en 1992 fassent l'objet d'un effort particulier.

Handicapés (politique et réglementation)

55539 . - 23 mars 1992 . - M . René Couveinhes attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la révision en cours du guide Barème des invalidités . Selon
une association de handicapés, il semble que désormais la carte
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d'invalidité à 100 p . 100 ne serait plus délivrée que lorsque les
personnes seraient en état végétatif, c'est-à-dire à l'article de la
mort . . . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle suite il
compte réserver à ce projet de révision. - Question transmise d
M. k secrétaire d'Eta: aux handicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

55667 . - 23 mars 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences du nouveau barème qui priverait de l'al-
location compensatrice les aveugles et les déficients visuels lour-
dement handicapés . il semblerait en effet qu'un taux d'invalidité
de 85 p . 100 seulement soit reconnu pour les personnes aveugles.
Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si le Gouverne-
ment envisage de renoncer à ce nouveau barème et de recon-
naître un taux d'invalidité de 100 p . 100 aux aveugles.

Handicapés (politique et réglementation)

55668 . - 23 mars 1992 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentée de la
vie sur les préoccupations exprimées par la Fédération des
aveugles de France sur la menace de modification du barème des
déficiences . En effet, il apparaît que le taux d'invalidité des per-
sonnes aveugles serait ramené à 85 p . 100 ; ce qui aurait pour
conséquence de priver les déficients visuels lourdement handi-
capés de l'allocation compensatrice pour tierce personne . En
conséquence, il lui serait reconnaissant de bien vouloir préciser
ses intentions en ce qui concerne cette éventuelle modification du
barème des déficiences.

Handicapés (politique et réglementation)

55751 . - 23 mars 1992 . - M . Michel Giraud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l'inquiétude qui se fait jour paitni les membres de la
fédération des aveugles de France . En effet, lors d'une session
commune des commissions du Comité national pour la promo-
tion sociale des aveugles (C .N.P .S .A .), tenue en janvier dernier au
siège de la fédération précitée, aurait été examiné un projet de
nouveau « barème des déficiences », lequel tendrait à priver de
l'allocation compensatrice les aveugles et les déficients visuels
lourdement handicapés, Le texte :. l'étude envisage de recon-
naître aux personnes aveugles un taux d'invalidité de seulement
85 p. 100, le taux de 100 p. 100 n'étant attribué qu'aux personnes
atteintes de graves handicaps associes (état végétatif, état coma-
teux, etc.). il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si
les craintes légitimes exprimées par la fédération des aveugles de
France, face à ce projet de nouveau barème, lui paraissent
fondées .

Handicapés (politique et réglementation)

55936 . - 30 mars 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la vive inquiétude des déficients visuels lourdement
handicapés . Des mesures auraient en effet été proposées tendant
à réduire leur taux d'invalidité à 85 p. 100 et à supprimer l'allo-
cation compensatrice, bien que l'aide d'une tierce personne leur
soit indispensable . il lui demande par conséquent de bien vouloir
tenir compte de la situation de ces personnes et lui faire part de
ses intentions .

des . incidences sur l'ouverture du droit aux prestations pour les
personnes handicapées qui en sont actuellement bénéficiaires.
Vivement opposé à une réforme qui aurait pour effet de priver
les personnes concernées des moyens d'une vie autonome, il lui
demande de bien vouloir faire le point sur les modalités prévues
pour l ' attribution de l'allocation compensatrice aux personnes
atteintes de déficience oculaire.

Handicapés (politique et réglementation)

56148 . - 6 avril 1992 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude que suscite le projet du <( guide barème des défi-
ciences » auprès des personnes aveugles . Ce document révise à la
baisse les taux d'invalidité en vigueur actuellement et remet en
question la législation instituée le 2 août 1949, confirmée par la
loi d'orientation du 31 juin 1975 en faveur de l'intégration des
personnes handicapées ainsi que l'article 6 du décret du
31 décembre 1977 précisant que les personnes atteintes de cécité
(c'est-à-dire dont la vision centrale est inférieure à 1/20 . de la
normale) sont considérées comme remplissant les conditions qui
permettent l'attribution et le maintien de l'allocation compensa-
trice au taux plein de 100 p . 100, sans avoir à faire la preuve du
recours à une tierce personne. L'application des barèmes
contenus dans le projet ramenant à 85 p . 100 le taux d'invalidité
maximum pour une personne aveugle annule l'effet automatique
de l'article 6 de ce décret de 1977 et laisse à l'appréciatiun des
Cotorep l'évaluation du taux d'invalidité par rapport aux critères
de la tierce personne, c'est-à-dire pour celles ne pouvant effec-
tuer les actes essentiels de la vie. Il lui demande de bien vouloir
prendre en compte les arguments des personnes aveugles qui
souffrent d'un handicap très difficile aujourd'hui où la visualisa-
tion est si importante et de lui indiquer le sort qui sera réservé à
ce projet. - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux handi-
capés.

Handicapés (politique et réglementation/

56546, - 13 avril 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le projet de
modification du barème indicatif pour l'appréciation du taux
d'incapacité . En effet, il apparaît que ce nouveau barème recon-
naîtrait un taux d'invalidité de 85 p . 100 aux personnes non
voyantes, les privant ainsi de l'allocation compensatrice . Une dis-
position de cette nature, si elle était retenue, ne manquerait pas
d'affecter gravement les conditions de vie des aveugles et mal-
voyants. Dans ces conditions, il lui demande de veiller à ce que
le Gouvernement renonce à ce projet.

Handicapés (politique et réglementation)

56547 . - 13 avril 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les préoccupa-
tions exprimées par l'Association des parents d'enfants déficients
auditifs de la Moselle concernant le projet visant à modifier les
barèmes d'attribution du taux d'invalidité . En effet, on arriverait
à un plafonnement du taux d'invalidité à 79 p . 100 et ceci aurait
pour conséquence la suppression des diverses aides attribuées
aux handicapés telles que la carte d'invalidité, l'allocation pour
adulte handicapé, le tiers temps pour le passage d'examens . A cet
égard, il se permet de lui exprimer son refus vis-à-vis de ce projet
et demande l'avis de son ministère à ce sujet.

Handicapés (politique et réglementation)

Handicapés (politique et réglementation)

56080 . - 30 mars 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les inquiétudes que suscitent chez les per-
sonnes mal voyantes et bénéficiaires à ce titre de l'allocation
compensatrice certaines informations concernant la modification
du barème d'évaluation de la déficience oculaire . II lui demande
de bien vouloir lui préciser, en ce qui concerne ce type de han-
dicap, si les modifications envisagées sont susceptibles d'avoir

56626 . - 13 avril 1992 . - M. Andr,? Berthol attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le projet en préparation concernant les conditions d'attribution
de l'allocation compensatrice aux adultes handicapés . En effet, il
semblerait que les taux d'invalidité notamment liés au handicap
visuel soient ramenés de 100 p . 100 à 85 p . 100, impliquant de ce
fait une réduction des prestations . I1 lui demande des précisions
à ce sujet . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés.
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Handicapés (politique et réglementation)

56812 . - 20 avril 1992 . - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'in-
quiétude des personnes atteintes de déficience oculaire et de
leurs associations devant les projets de riodification du guide-
baréme d'évaluation des handicaps . Celles-ci redoutent notam-
ment que le nouveau barème ne prive un grand nombre d'entre
elles du bénéfice de l'allocation compensatrice auquel elles peu-
vent actuellement prétendre . II lui demande de bien vouloir faire
le point sur les modalités d'attribution de cette allocation aux
déficients visuels lourdement handicapés et de préciser si les
mesures envisagées sont susceptibles d'entraîner des répercus-
sions sur l'ouverture du droit à cette prestation.

Handicapés (politique et réglementation)

57170 . - 27 avril 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la situa-
tion des personnes aveugles et malvoyantes . En effet, un projet
de décret prévoirait de réduire les taux d'invalidité . Elle iui
signale que les personnes aveugles bénéficient dans le cadre de la
loi d'orientation de 1975, de l'article 6 du décret du 31 décembre
1977, qui précise que les personnes atteintes de cécité, c'est-à-dire
dont la vision centrale est nulle ou inférieure à 1/20 de la nor-
male, sont considérées comme remplissant les conditions qui per-
mettent l'attribution et le maintien de l'allocation compensatrice
à taux plein donc à 100 p . 100, sans avoir à faire la preuve du
recours effectif à une tierce personne . L'application des barèmes
contenus dans le projet abaissant le taux d'invalidité maximum
pour une personne aveugle annule l'effet automatique de l'ar-
ticle 6 du décret du 31 décembre 1977 et laisse à l'appréciation
des COTOREP l'évaluation du taux d'invalidité, par rapport aux
critères de la tierce personne, c'est-à-dire les personnes ne pou-
vant effectuer les actes essentiels de la vie . Si ces dispositions
étaient adoptées, elles constitueraient une atteinte inacceptable
aux droits existants des aveugles et une remise en cause de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 en faveur de l'intégration des per-
sonnes handicapées . Elle lui rappelle qu'un aveugle a besoin
d'un soutien physique pour vivre, et qu'il a besoin d'une tierce
personne pour exécuter ses démarches et déplacements extérieurs.
D'ailleurs, l'allocation tierce personne permet à la plupart d'entre
eux de vivre, tout juste, avec femme et enfants . Enfin, ce texte
aurait aussi comme conséquence de supprimer le bénéfice de
l'accompagnement gratuit du guide dans les transports en
commun, pénalisant ainsi les déplacements . Elle lui démande
donc de bien vouloir renoncer à cette réforme dont l'injustice est
flagrante .

Handicapés (politique et réglementation)

57228. - 4 mai 1992 . - M . Jean-Pierre Chevènement fait part
à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés des inquiétudes
exprimées par la fédérations des aveugles de France, en ce qui
concerne l'éventuelle révision du barème des déficiences . Selon
cette association, il serait prévu de ne maintenir le taux d'invali-
dité de 100 p. 100 qu'en faveur des personnes atteintes de graves
handicaps associés et de ramener ce taux à 85 p . 100 pour tous
les autres aveugles . Le bénéfice de l'allocation compensatrice
pour tierce personne serait également restreint .Il lui demande si
ces informations correspondent à la réalité et s'il existe un éven-
tuel projet de révision du barème.

Handicapés (politique et réglementation)

57424. - 4 mai 1992 . -. Mme Françoise de Panafieu expose à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés qu'une association de
déficients auditifs a appelé son attention sur un projet de décret
actuellement en cours d'élaboration, qui aurait pour effet, en
modifiant les conditions d'évaluation de la déficience auditive, de
conduire à un système de calcul excluant la déficience profonde.
Seules subsisteraient la déficience modérée, moyenne et sévère.
La grille d'évaluation de perte auditive qui serait retenue présen-
terait l'inconvénient majeur de ne pas aller au-delà d'un coeffi-
cient de 79 p . 100 pour une invalidité ou perte auditive maximale
(+ conséquences vocales extrêmes) . Or le taux minimum pour
l'attribution de la carte d'invalidité est de 80 p .100. La réforme
envisagée aurait donc pour effet pratique de supprimer les avan-
tages attachés à la délivrance de la carte d'invalidité, en particu•
lier l'allocation aux adultes handicapés et l'allocation d'éducation
spécialisée . En outre, et jusqu'à quatre ans, le taux d'invalidité

serait automatiquement ramené à 50 p . 100. Les critères retenus
tendraient à nier l'effort fait par les familles pour conduire leurs
enfants vers l'autonomie sociale et professionnelle . iis condui-
raient à rejeter une fraction des déficients auditifs qui ne peuvent
se passer de cette reconnaissance . Elle lui demande de bien vou-
loir lui apporter à cet égard ie maximum de précisions : un tel
décret est-il à l'étude, comportera-t-il les modifications qui vien-
nent d'ête évoquées, quelle sera sa date de publication et, surtout,
quelles peuvent être les justifications de dispositions qui semblent
constituer une régression évidente par rapport à la situation
actuelle ? Elle souhaiterait tout spécialement savoir si un nou-
veau barème s'appliquera aux enfants de moins de quatre ans,
barème qui devrait être le plus favorable possible afin de per-
mettre, et même de développer, le maintien de l'action bénéfique
des familles à l'égard de ces enfants, lesquels, en raison de leur
jeune âge, peuvent obtenir des résultats particulièrement encoura-
geants.

Handicapés (politique et réglementation)

57425 . - 4 mai 1992 . - M . Denis Jacquat attire "attention de
M . le secrétaire d'État aux handicapés sur les dispositions qui
concernent la modification des barèmes des déficiences relative à
l'handicap visuel . il est prévu de fixer un plafond au taux d'inva-
lidité des personnes aveugles qui serait de 85 p. 100 . Le taux de
100 p . 100 n'étant, dès lors, attribué qu'aux personnes atteintes
de graves handicaps associés . Il estime que cette mesure est pro-
fondément injuste et inappropriée envers les personnes
concernées qui, de ce fait, voient se réduire les prestations aux-
quelles elles avaient droit antérieurement . A cet égard, il serait
très désireux de savoir s'il compte réviser les dispositions en
question.

Handicapés (politique et réglementation)

57685 . - I l mai 1992. - M. Maurice Sergheraert appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur la pro-
fonde inquiétude ressentie par les aveugles devant les proposi-
tions avancées dans le projet du « barème des déficiences » . Ce
nouveau barème priverait de l'allocation compensatrice les
aveugles et les déficients visuels lourdement handicapés . En effet,
il est prévu de reconnaître un taux d'invalidité de 85 p . 100 seu-
lement aux personnes aveugles ; le taux de 100 p . 100 ne serait
attribué qu'aux personnes atteintes de graves handicaps associés
(état végétatif, état comateux, etc.) . En conséquence, quelles sont
les dispositions que M . le ministre entend prendre pour que ces
handicapés puissent conserver leurs droits ?

Handicapés (politique et réglementation)

59494. - 29 juin 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux handicapés sur le nouveau guide
des barèmes de déficiences . L'échelle retenue pour évaluer les
taux d'incapacité pourrait entraîner une réduction de la prise en
charge dont bénéficie aujourd'hui la personne handicapée . A cet
égard, il aimerait savoir si des dispositions sont d'ores et déjà
envisagées pour éviter cette situation.

Handicapés (politique et réglementation)

59495. - 29 juin 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux handicapés sur le refus qu'exprime
l'Union nationale des associations de parents et amis de lier-
sonnes handicapées mentales vis-à-vis du nouveau guide des
barèmes de déficiences, qui assimile le handicap mental aux dif-
férentes formes de maladies mentales . Il aimerait connaître les
intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Un groupe d'experts a été choisi en 1987 afin de
réfléchir à l'élaboration d'un barème indicatif susceptible de rem-
placer l'actuel guide-barème des anciens combattants et victimes
de guerre, généralement jugé dépassé par les associations et les
utilisateurs, pour l'évaluation des taux d'incapacité ouvrant droit
aux prestations prévues par la loi du 30 juin 1975 . Il lui apparte-
nait de tenir compte des progrès réalisés en médecine, chirurgie
et appareillage et d'apprécier les répercussions d'une déficience
sur les capacités fonctionnelles et l'autonomie de la personne
handicapée dans sa vie quotidienne . Il est clair qu'il s'agit là
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d'un document technique sur lequel il est important que les asso-
ciations et un certain nombre de spécialistes se prononcent avant
toute prise de décision . C'est l'objet de la consultation lancée
depuis le mois de décembre dernier par les services du ministère
des affaires sociales et de l'intégration dans un esprit de dialogue
avec plusieurs dizaines d'associations représentatives de tous han-
dicaps ou maladies invalidantes. C'est sur la base non seulement
des propositions du groupe d'experts, mais aussi de l'ensemble
des remarques et suggestions recueillies au cours de cette consul-
tation que sera élaboré le projet de texte auquel fait référence
l'hcnorable parlementaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

56256. - 13 avril 1992. - M . Jean Proriol appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les difficultés
rencontrées par les personnes invalides qui doivent engager des
frais de transport pour recevoir les soins ou subir les examens
appropriés à leur état, lorsque ces frais ne sont pas pris en
charge par l'assurance-maladie . L'exclusion des frais de transport
du champ du remboursement ne paraissant pas cohérente avec la
politique du maintien à domicile préconisée par ailleurs par les
pouvoirs publics, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de
compléter l'énumération de l'article R. 322-10 du code de la
sécurité sociale pour y inclure les frais de déplacement à fins
médicales des personnes titulaires de la carte d'invalidité.

Réponse . - L'article R .322-10 du code de la sécurité sociale
prévoit le remboursement des transports en rapport avec une
affectation de longue durée. En outre, l'article R . 322-10-1 prévoit
la prise en charge des transports pour se soumettre à un contrôle
en application de la législation de la sécurité sociale . En dehors
de ces cas liés aux pathologies invalidantes, les frais de transport
exposés par les personnes invalides sont remboursés au titre des
autres dispositions de l'article 8.322-10, à savoir en cas d'hospi-
talisation, de transport par ambulance, de transport en série et de
transport de longue distance . Enfin, il faut souligner l'impact des
mesures arrêtées par le Gouvernement dans le cadre du pro-
grammme « 60 mesures pour le transport » et du plan « Ville
ouverte » . Les déplacements des personnes à mobilité réduite
sont d'ores et déjà plus faciles tout en permettant à celles-ci
d'être insérées au milieu de leurs concitoyens.

Handicapés (établissements)

56472 . - 13 avril 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les problèmes
d'accueil des adaltes les plus lourdement handicapés . En effet, la
création de structures adaptées à leur état de santé ainsi que
l'amélioration des formules d'accueil existantes nécessitent l'éla-
boration d'études précises quant à l'évaluation des besoins à cou-
vrir . A cet égard, il aimerait savoir si, d'ores et déjà, des disposi-
tions allant dans ce sens sont envisagées.

Réponse. - Conscient de l'important retard pris en ce qui
concerne l'accueil des adultes les plus lourdement handicapés, le
Gouvernement s'est engagé à porter la capacité des maisons d'ac-
cueil spécialisées et des foyers à double tarification de 8 160 en
1990 à 13 000 places d'ici à 1993 . L'évaluation des besoins à cou-
vrir est particulièrement délicate à réaliser dans la mesure où,
faute de structures adéquates, ces personnes étaient dans un
passé encore récent orientées vers les hôpitaux psychiatriques et
les hospices ou maintenues dans leur famille . Au-delà de l'effort
quantitatif, le secrétaire d'Etat aux handicapés est particulière-
ment attaché à la qualité de la prise en charge offerte par les
établissements du secteur médico-social . Les services départemen-
taux et régionaux, DRASS, DDASS ont été particulièrement sen-
sibilisés à un examen attentif de la qualité et de la cohérence des
projets proposés. Ils doivent s'attacher à étudier si le personnel
prévu, l'architecture et l'implantation sont compatibles avec le
projet de vie et de soins proposés et adaptés aux usagers que le
promoteur se propose d'accueillir. Par ailleurs, au plan national,
des groupes de travail avec les associations ont été constitués afin
d'étudier les modalités de prise en charge de populations spéci-
fiques, par exemple les adultes épileptiques, autistes et trauma-
tisés crâniens afin d'aider ces services à mieux cerner la réponse
institutionnelle à offrir à ces pathologies spécifiques lorsqu'elle
est nécessaire.

Handicapés (CAT)

57686 . - I I mai 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la situation des
centres d'aide par le travail . L'insuffisance des taux directeurs
appliqués pour déterminer la dotation globale de fonctionnement
provoque des déséquilibres préoccupants . En 1991, la dotation
des centres d'aide par le travail était égale à celle de 1990
majorée de 0,058 p. 100 tandis qu'en 1992 cette dotation était
majorée de 2 p . 100 . Cela provoque comme conséquences, une
insuffisance de trésorerie et l'impossibilité de réaliser des projets
confortés par des provisions constituées les années précédentes.
La circulaire du 24 décembre 1991 relative à la fixation des taux
directeurs d'évolution des budgets qui stipula que le secteur
social sera affecté d'un taux de progression de 2 p . 100 accentue
les inquiétudes des professionnels des CAT Ce désarroi des per-
sonnels comme des parents est légimité par la comparaison avec
les taux de progression du budget des autres secteurs médico-
sociaux, en moyenne, 5,8 p. 100 en 1991 et 4,8 p . 100 en 1992 . II
lui demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement
pour remédier aux problèmes conséquents au dispositif actuel.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et le secrétaire
d'Etat aux handicapés sont tout à fait conscients des problèmes
de trésorerie que rencontrent certains centres d'aide par le travail
en ce qui concerne leur financement dans le cadre du budget
social des établissements . Le ministre des affaires sociales et le
secrétaire d'Etat aux handicapés se sont par conséquent engagés
dans la préparation de la loi de finances pour 1993 avec la
préoccupation de permettre à ces CAT d'obtenir les moyens
nécessaires au financement des charges, notamment de nature
salariale, qui s'imputent sur cette partie, importante, de leur
budget . Parallèlement, et dans cette perspective d'un meilleur
ajustement des crédits d'Etat, a été poursuivie en 1992 l'a .'alyse
précise de l'ensemble des composantes de la gestion, y compris
sur le plan commercial, de ces structures, afin de définir des
mesures d'optimisation de l'allocation des crédits d'aide sociale
aux besoins des établissements de travail protégé . Ce travail
d'harmonisation n'exclut pas que les besoins spécifiques identi-
fiées et signalés en 1992, fassent l'objet d'un effort particulier.

Handicapés (CAT et établissements)

58033 . - 25 mai 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'Union des asso-
ciations des parents et amis de personnes handicapées mentales
(UNAPEL), qui réclame notamment le lancement d'un pro-
gramme pluriannuel de 10 000 places en centres d'aide par le tra-
vail et de 5 000 places en maisons d'accueil spécialisé . Il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'in-
tention d'y répondre favorablement et, le cas échéant, le nombre
de places qui pourraient être créées dans la région Nord - Pas-de-
Calais .

Handicapés (CAT et établissements)

58421 . - 1 « juin 1992. - M, Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le nombre
insuffisant de places en centre d'aide par le travail . La situation
des adultes handicapés en attente de places dans ces établisse-
ments devient préoccupante . Pour le département du Finistère,
les quelques places accordées cette année et l'an prochain à l'en-
semble des associations ne permettront pas de faire face à l'en-
semble des demandes . II en résulte que les jeunes adultes de plus
de vingt ans sont contraints de demeurer en IME ;t empêchent
l'admission d'enfants . C'est pourquoi il lui demande les mesures
que le Gouvernement entend prendre pour résorber, dans les pro-
chaines années, ce déficit de places.

Réponse. - Déterminé à apporter une réponse de fond à la
situation du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés. Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidenté s de la vie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centres d'aide par le travail prévoit
notamment la création de 10 800 places de CAT en quatre ans,



21 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4371

auxquelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le
second, relatif aux ressources des travailleurs handicapés en
CAT, met en place une réforme des ressources qui vise à leur
garantir un minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de
la garantie de ressource et de l'allocation aux adultes handicapés,
et préserve, ce faisant, les conditions d'un passage progressif vers
un milieu de travail moins protégé . Le Gouvernement a par ail-
leurs engagé une large réflexion et pris un ensemble de mesures
pour l'emploi des personnes handicapées. Enfin, à mi-chemin de
l'application du plan pluriannuel dont on peut tirer déjà certains
enseignements, il a été décidé de mettre sans tarder à l'étude les
programmes qui devront lui succéder. Ce sera l'occasion d'étu-
dier, en concertation avec les associations, comment peut être
élargie la gamme des types d'accueil aujourd'hui offerts, ceci
avec le souci d'assurer une intégration aussi poussée que possible
des personnes hancicapées.

Handicapés (politique et réglementation)

60719 . - 10 août 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aune handicapés sur le
versement des allocations dues aux personnes handicapées. Ne
serait-il pas préférable d'épargner à ces personnes, pour qui les
démarches administratives ne sont pas simples, la procédure de
renouvellement de leurs allocations auprès de la COTOREP,
qu'elles doivent effectuer chaque année . Cette procédure, longue
et systématique pour des personnes handicapées, retarde le règle-
ment de leurs prestations de plusieurs mois . Elle lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de rendre moins
contraignantes les relations entre les personnes handicapées et la
COTOREP.

Réponse. - Le traitement des difficultés de fonctionnement des
COTOREP constitue une préoccupation constante du secrétariat
d'Etat aux handicapés, qui a souhaité que soit mise à l'étude une
réforme de ces instances en vue d'améliorer les procédures
actuelles . Il convient de rappeler l'importance de la charge de
travail à laquelle ces commissions doivent faire face puisqu'elles
enregistrent chaque année plus de 500 000 demandes d'alloca-
tions ou d'orientation émanant de personnes handicapées . Au-
delà des aménagements et des améliorations déjà réalisées dans
le cadre du dispositif existant, la possibilité d ' une réforme plus
profonde des COTOREP est à l'étude . Les services concernés
mènent une étude technique des différentes solutions qui permet-
traient d'améliorer les procédures et de garantir un examen satis-
faisant des dossiers, tout en permettant aux intéressés de faire
valoir pleinement leurs droits . Dès que des propositions seront
disponibles, un dialogue avec l'ensemble des partenaires
concernés sera entrepris.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Police (fonctionnement : Yvelines)

18640 . - 9 octobre 1989. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les graves diffi-
cultés que connaît la ville de Versailles en matière de circulation
et de stationnement, dues essentiellement au manque d'effectifs
des services de police . En effet, la ville de Versailles reçoit
chaque année quatre millions de touristes, qui dépasseront sans
doute, cette année, les cinq millions, en raison du Bicentenaire.
Elle se trouve submergée, toute l'année, par les véhicules des tou-
ristes, les camping-cars, les caravanes et les cars (jusqu'à quatre
cents en même temps) . Cette multitude de véhicules bloque les
alentours du château et se répand dans les quartiers de la ville

qui ne sont pas conçus pour supporter une telle circulation.
Malgré la réglementation existante l ' anarchie la plus complète est
constatée, par suite de l'absence quasi totale de forces de police.
Cette situation donne une piètre image de marque d'une ville
aussi prestigieuse, classée dans le patrimoine mondial par
l'Unesco . Le manque d'effectifs de police est patent . C'est pour-
quoi il lui demande de faire connaître l 'évolution des services de
police affectés à la ville de Versailles depuis dix ans et les
moyens qu' il compte mettre en oeuvre pour prendre en coneidéra-
tion la situation exceptionnelle de la ville de Versailles.

Réponse . - Mc,n prédécesseur a été interrogé sur l'évolution des
effectifs de la circonscription de police urbaine de Versailles. Le
tableau ci-annexé la retrace, non seulement pour la
période 1979-1989 visée par l'honorable parlementaire, mais aussi
pour les années 1990 à 1992, dans un souci de communication de
données actualisées. Ce tableau englobe les effectifs de la direc-
tion départementale des polices urbaines et des unités spécia-
lisées, qui ont vocation permanente à renforcer les effectifs
locaux, entre autres ceux de la circonscription de Versailles.
L'analyse de ses données chiffrées annuelles fait ressortir la
nécessité de renforcer le corps des gradés et gardiens de la paix,
à l'occasion des mouvements annuels de personnels de police,
indépendamment de la dotation en policiers auxiliaires régulière-
ment attribuée depuis 1987 . Quant aux effectifs des inspec-
teurs/enquêteurs ainsi que des cadres administratifs, ils ont pro-
gressé respectivement de 5 et de 8 unités. Il convient de souligner
que, durant la même période, la population de la circonscription
est passée de 150 686 habitants à 132 438 au recensement général
de 1990, soit une évolution négative de 18 000 habitants environ.
Quoi qu'il en soit, dans ie cadre du plan d'action pour la sécurité
présenté au conseil des ministres du 13 mai dernier, plusieurs
mesures à caractère général seront mises en oeuvre ; certaines
d'entre elles intéressent la ville de Versailles . C'est ainsi que la
situation du département des Yvelines, donc de Versailles, sera,
dès le ler septembre prochain, abordée au travers de la 6s mesure
de ce plan, qui vise la départementalisation de la police natio-
nale . En substituant aux anciennes structures départementales des
polices urbaines, des renseignements généraux et de la police de
l'air et des frontières, des directions départementales de la police
nationale, la gestion et la capacité opérationnelle des services
seront améliorées, tandis que leurs moyens pourront être mieux
mobilisés pour une approche globale des problèmes . A cette date
du ler septembre, la départementalisation déjà mise en oeuvre
dans vingt-trois départements, sera étendue à vingt-quatre nou-
velles collectivités départementales, avant d'être généralisée à
l'ensemble du territoire national à la fin de 1992 . Egalement dans
le cadre du plan d'action pour la sécurité, des instructions ont été
envoyées aux préfets pour qu'ils engagent avec les partenaires
locaux des discussions pour élaborer des projets locaux de sécu-
rité, au plus tard pour le 30 septembre 1992. Ceux-ci revêtent un
caractère obligatoire dans un certain nombre de départements,
notamment dans les Yvelines. Le partenariat ainsi engagé, rendra
possible des solutions permettant à la police nationale de mieux
remplir ses missions prioritaires de surveillance de la voie
publique . A cette fin, un certain nombre de mesures à caractère
général interviendront, à savoir : création de 1 000 emplois admi-
nistratifs . Dès l'affectation des agents, un nombre équivalent de
fonctionnaires de police en tenue sera affecté sur le terrain ; un
certain nombre d'entre eux pourra renforcer les unités spécia-
lisées de sécurité routière et de circulation ; programme consé-
quent de réductions des gardes statiques et des missions assi-
milées : accroissement du recrutement des policiers auxiliaires
(+ 600 dès 1992) ; expérience dans trois départements visant à
remplacer le mécanisme de la restitution horaire par un système
d'heures supplémentaires . Enfin, un supplément de moyens de
fonctionnement pour les directions départementales de police
pourra être attribué aux préfets, par exemple pour acquérir du
matériel radio, des véhicules, afin d'améliorer la mobilité et la
présence sur le terrain des fonctionnaires de police.

POLICE URBAINE, CIRCONSCRIPTION DE VERSAILLES

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS (Y COMPRIS DES UNITÉS DÉPARTEMENTALES SPÉCIALISÉES) SUR LA PÉRIODE 1979 .1992

SITUATION 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1988 1987 1988 1989 1990 1991 1992 BILAN
su 1~ janvier 1979 111l 1979-1992

Commissaires	 7 6 6 6 5 6 6 6 6 6 6 6 6 6 1
Inspecteurs. - Enquêteurs . 61 62 59 58 57 55 54 5A 52 58 53 55 60 66 +

	

5
Commandants . - Officiers 10 10 11 1 1 9 10 9 10 I

	

I 9 l I 12 9 9 -

	

1
Gradés et GPX	 527 615 600 583 594 609 576 545 535 475 431 468 470 446 - 81
Cadres administratifs	 20 20 27 28 28 27 32 30 35 36 33 33 28 28 +

	

8
Policiers auxiliaires	 0 0 0 0 0 0 0 0 IO 10 9 10 9 9 +

	

9
Total général	 625 713 703 686 693 707 677 645 649 594 543 584 582 564 - 61
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Police (personnel)

29643. - I I juin 1990 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de l' intérieur sur l ' attribution de logements à
caractère social aux fonctionnaires de police . En effet, malgré la
circulaire FP n° 07468 du ministère de la fonction publique et
des réformes administratives - qui ne concerne que la préfecture
de police -, aucune structure d'aide à l ' attribution de logements
n'a été mise en place. Les fonctionnaires de police sont obligés
de plus en plus souvent de faire appel à des services extérieurs à
l'administrat ion pour se loger, dans des conditions coûteuses et
trop aléatoires, qui accentuent les complications familiales au
niveau de leurs revenus . Les conséquences de cet état de fait se
font ressentir tant au niveau familial que professionnel . Aussi il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin de faciliter, à
l ' avenir, l'attribution de logements pour :es fonctionnaires de
police qui sont les garants de la prévention et de la sécurité de
chaque citoyen.

Réponse. - Le logement social des fonctionnaires civils de
l'Etat s ' effectue dans le cadre d ' opérations de construction ou de
réhabilitation d' immeubles répondant à des normes fixées par le
ministère de l' équipement pour l ' octroi de prêts aux organismes
constructeurs de logements sociaux . Le ministre de l'intérieur dis-
pose, comme les autres ministres, de crédits de subvention qui lui
permettent de retenir pour ses fonctionnaires des logements du
contingent dit « réservataire », qui correspond à 50 p . 100 des
logements d ' un programme en prêt locatif aidé. Pour le reste,
30 p . 100 constituent le contingent préfectoral et 20 p . 100 le
contingent « mairie » . Dans ces limites, le rapport annexé à la loi
de modernisation de la police du 7 août 1985 a accordé une prio-
rité au logement des policiers parisiens, en exigeant de l'Eiat
qu ' il accompagne à cet égard l ' effort propre des collectivités, qui
sont les mieux placées pour donner à cette action la dimension
nécessaire . Pour atteindre le chiffre de 500 logements par an fixé
par le plan de modernisation, il a été décidé que les réservations
effectuées par le ministère de l 'intérieur seraient complétées par
les abandons de contingents « ville » et « préfecture », en nombre
égal, au bénéfice de la préfecture de police de Paris . Or, si ce
principe a été effectivement respecté au début du pian en 1986,
les abandons de contingent se sont progressivement raréfiés et un
déficit de 281 logements sur le contingent de la ville de Paris
était enregistré en septembre 1990 . Dans le même laps de temps,
le ministère de l ' intérieur avait engagé 358 MF pour réserver les
2 500 logements prévus, dépassant même ce chiffre pour arriver à
2 645 logements en tin 1990, niais avec des réservations en ban-
lieue et auprès de collecteurs de i p . 100 patronal . Au mois de
septembre 1990, l'attention du maire de Paris a été appelée sur
les conséquences du déficit enregistré sur le contingent « ville ».
Il lui a été fait part à cette occasion de la triple nécessité d'un
rattrapage du programme élaboré en 1986, de la mise à disposi-
tion complémentaire de 400 logements dans le cadre du projet
spécifique d'îlotage, et d'un renforcement de l'action entreprise
pour loger les policiers à Paris au cours de la période 1991
à 1996 . Au titre de l'année 1991, 162 logements ont été mis à
disposition par la ville de Paris, sans convent :on, pour participer
au rattrapage 1986-1991 . Le programme de la préfecture de
police porte, pour sa part, sur la réservation de 317 logements au
26 septembre 1991 dont 96 chambres en foyer, avec seulement
8 abandons sur le contingent « ville » . Le total de 479 logements
ainsi atteint peut paraitre dans la norme des années antérieures,
mais il englobe une mesure de régularisation, et ne permet pas le
logement des îlotiers dans les conditions envisagées par le maire
de Paris . La pénurie d'abandons sur le contingent «ville» est un
facteur d'aggravation de cette situation . Mais le ministère de l'in-
térieur et de la sécurité publique a décidé dans le cadre du plan
d'action pour la sécurité d'abonder de 100 MF les crédits de
paiement destinés aux logements des policiers de la région pari-
sienne . Cette enveloppe exceptionnelle permettra d ' augmenter de
façon significative le nombre de logements disponibles au béné-
fice des policiers dès 1992.

Communes (voirie)

	

I

34180. - 8 octobre 1990. - M . André Berthol demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser si le classement d'une voie privée dans
le domaine public communal a pour effet de soumettre égaie-

ment aux règles de la domanialité publique l ' ouvrage d 'art sur
lequel repose ladite voie . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

60649 . - 3 août 1992. - M . André Berthol attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
fait que sa question écrite ne 34180 en date du 8 octobre 1990
n'a toujours pas obtenu de réponse . La désinvolture dont le
ministre fait preuve en la matière à l ' égard d ' un membre du Par-
lement est tout à fait indécente compte tenu notamment des
rappels concernant cette question et des dispositions du règle-
ment de l'Assemblée nationale ayant valeur de loi organique, dis-
positions aux termes desquelles le Gouvernement doit répondre
dans un délai de deux mois au plus aux questions écrites qui lui
sont posées . il souhaiterait qu ' il lui indique pour quelles raisons
il s'obstine à refuser de répondre à cette question écrite.

Réponse . - D' une manière générale, le classement dans le
domaine public communal d'une voie privée englobe non seule-
ment la chaussée proprement dite mais aussi les ouvrages acces-
soires utiles ou nécessaires à l ' usage du bien principal . S ' agissant
du cas évoqué par l'honorable parlementaire, l'ouvrage d'art est
par ailleurs indissociable, de par sa situation, de la voie . Par
conséquent, en application de la règle de l'accessoire consacrée
par de nombreuses décisions jurisprudentielles, le classement
d'une voie privée dans le domaine public communal a pour
objet, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, de
soumettre aux règles de la domanialité publique l 'ouvrage d'art
supportant ladite voie .

Mort (cimetières)

36688 . - 10 décembre 1990. - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui préciser si les héritiers d ' une personne inhumée en
service ordinaire peuvent céder l'emplacement, à titre gratuit, à
d'autres particuliers avec l'accord de la commune . Si cette opéra-
tion est irrégulière, ii souhaiterait qu ' il lui indique comment la
commune peut procéder à une régularisation de la situation dans
le cas où les bénéficiaires de la cession ont déjà installé un
caveau sur l 'emplacement.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

60648 . - 3 août 1992. - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
fait qu'à de nombreuses reprises le Président de la République a
demandé aux membres du Gouvernement de respecter les préro-
gatives du Parlement. En l'espèce, le règlement de l 'Assemblée
nationale prévoit que les questions écrites doivent bénéficier
d ' une réponse dans un délai d'un mois renouvelable une fois. Or
il lui rappelle que sa question écrite n » 36688 en date du
10 décembre 1990 n'a toujours pas obtenu de réponse . Il souhai-
terait donc qu ' il lui indique les raisons de ce retard et s ' il pense
qu ' un tel retard est compatible avec les recommandations éma-
nant du Président de la Républiqu . lui-même quant à la nature
des rapports entre le Gouvernement et le Parlement.

Réponse. - Les terrains en service ordinaire dans les cimetières
sont mis par les communes gratuitement à la disposition des
familles pour l'inhumation de leurs défunts dès lors que ceux-ci
entrent dans l'une des catégories de personnes ayant droit à être
inhumées dans un cimetière communal au titre de l'ar-
ticle R . .361-10 du code des communes . En application de l'ar-
ticle R. 361-8 du code des communes qui indique que « l'ouver-
ture des fosses pour de nouvelles sépultures n'a lieu que de cinq
années en cinq années », les communes ont la faculté de relever
les sépultures en service ordinaire dans le délai de rotation de
cinq ans et de faire déposer les restes mortels à l'ossuaire com-
munal . Dans la mesure où le cercueil serait trouvé intact lors de
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l'exhumation au terme du délai de cinq ans précité, la sépulture
doit être refermée en l'état pour être ouverte à nouveau, le cas
échéant, à l'issue d'un nouveau délai de cinq années . II résulte de
ce qui précède, notamment du caractère gratuit des sépultures en
service ordinaire ainsi que du caractère exceptionnel de la procé-
dure de relèvement par la commune de ces sépultures, que les
familles dont un défunt est inhumé dans ce type de sépulture
n'ont aucun droit sur celle-ci, notamment en ce qui concerne son
éventuelle transmission à un tiers . Dans la mesure où une telle
transmission aurait été effectuée, celle-ci, sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux compétents, doit être regardée
comme sans valeur juridique . En revanche, si la commune a
donné son accord à une telle transmission, il appartient à celle-ci
de prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer la stabilité
juridique de cette occupation.

et_	

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

46409 . - 5 août 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les craintes que
suscitent . chez certains élus, les conséquences qui pourraient
résulter de la création de corps de sapeurs-pompiers profes-
sionnels à l'échelon départemental, pour les centres de secours
secondaires . En effet, dans ce cas de figure, ces centres, com-
posés pour la plupart uniquement de sapeurs-pompiers volon-
taires, vont voir nommer, à quelques exceptions prés, des pom-
piers professionnels à leur tête . Ces élus estiment qu'une telle
situation risque de provoquer une démobilisation des voiontaires,
puisque ceux-ci se verront privés de l ' exercice des responsabilités
qui seront réservées aux sapeurs-pompiers professionnels- Il lui
demande donc de lui faire part de son avis sur ce dossier et de
lui indiquer la suite qu ' il envisage de lui réserver.

Réponse . - Les mesures d'application de l'article 89 de la loi
du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République donnent lieu actuellement à concertation entre la
direction de la sécurité civile et les différents acteurs concernés
par la départementalisation . Compte-tenu du rôle important tenu
par les centres de première intervention et sous réserve d études
ultérieures, l'organisation opérationnelle des services départemen-
taux d'incendie et de secours peut être réglée au niveau de
chaque département après une analyse raisonnée des risques, des
besoins locaux et des nécessités qui en découlent . Par ailleurs, les
corps départementaux comprendront l 'ensemble des sapeurs-
pompiers du département (professionnels et volontaires) dans le
cadre fixé par l'article 89 de la loi précitée . La place des officiers
et sous-officiers de sapeurs-pompiers volontaires dans ce nouveau
dispositif n'est pas remise en cause pour autant, ces cadres exer-
ceront leurs fonctions au sein du corps départemental qui regrou-
pera l'ensemble des centres de secours du département.

Délinquance et criminalité (statistiques)

48185 . - 7 octobre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
faites aux élus locaux pour leur communiquer les statistiques sur
la délinquance . Interrogé à ce sujet le 23 septembre 1991 lors
d'une séance du conseil général du Nord, M . le préfet du Nord
a, selon la presse, promis le retour à une certaine transparence
dans ce domaine . Elle lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour que les élus locaux puissent accéder sans
aucune entrave aux statistiques sur ia délinquance établies par les
services du ministère de l'intérieur.

Réponse. - La prévention de la délinquance est, dans le cadre
de la politique de la ville, un objectif prioritaire auquel sont
appelées à concourir les collectivités locales en définissant et en
mettant en ouvre des programmes adaptés d'actions pouvant
d'ailleurs les amener à conclure des contrats pluriannuels avec
l'Etat . Il importe donc qu'elles puissent disposer des données
leu : permettant de faire avant toute chose un diagnostic précis de
la situation, sur l'ensemble ou les secteurs les plus sensibles de
leur territoire . La mise en place d'observatoires de la délinquance
au sein des conseils locaux et départementaux de la prévention a
du reste été préconisée à cette fin . Les préfets et les responsables
des services de police sont donc parfaitement habilités à leur
communiquer, pour ce qui concerne leur ressort, les informations
qui leur sont nécessaires et dont ils disposent. Au sujet du pro-
blème particulier évoqué par l'honorable parlementaire, il est pré-
cisé que dans le département du Nord, une étude a été réalisée
en liaison avec le conseil départemental de prévention de la
délinquance . afin d'améliorer la communication des statistiques
sur la délinquance . Un rapport très complet a été rendu public

au printemps 1992 dans ce département et les élus peuvent avoir,
comme par le passé, accès à tout moment à re type d'informa-
tion .

Fonction publique territoriale (statuts)

50186. - 18 novembre 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention M . le ministre de l'intérieur sur la situation des biolo-
gistes des laboratoires vétérinaires départementaux qui attendent
un statut adapté à leur qualification et à leur métier . En effet, au
regard de l'importance qu'il y a à recruter et à conserver des
biologistes qualifiés et compétents, garants de la qualité des ana-
lyses, à la veille de l'ouverture du grand marché européen, il sou-
haiterait connaître ses intentions en faveur de l'élaboration d'un
statut adéquat .

Fonction publique territoriale (statuts)

50752 . - 2 décembre 1991 . - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur la
note d'orientation pour le cadre d'emploi des biologistes des col-
lectivités territoriales, qui vient d 'être rendue publique le
18 octobre 1991 . Certaines biologistes des collectivités territo-
riales intéressées par ce projet lui ont fait valoir que celui-ci ne
tenait pas compte du temps des études, des qualifications, des
responsabilités, et qu'il établit une discrimination sans fondement
entre vétérinaires, médecins et pharmaciens, alors que ces trois
formations ont toujours été étroitement associées dans l'accès à la
spécialisation en biologie, autant que pour l'accès à ces postes de
responsabilité . Les dispositions du statut communal sur lequel ces
agents ont été conjointement recrutés, gérés et rémunérés pendant
plus de trente ans sont certainement périmées depuis longtemps,
pour les uns autant que pour les autres . Les progrès techniques
et ceux des connaissances ont rendu nécessaires une qualification
de plus en plus pointue et ils impliquent des responsabilités de
plus en plus lourdes . Il serait équitable que l ' actualisation des
statuts en tienne compte. Il lui demande si ces arguments ont été
développés auprès de lui et s'il entend en tenir compte lors de
l ' élaboration définitive du cadre d ' emploi des biologistes des col-
lectivités territoriales . - Question transmise d M. le ministre de l'in-
térieur et de la sécurité publique.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent, jusqu'à présent, les fonctionnaires des
filières administrative, technique et culturelle, les sapeurs -
pompiers professionnels, les fonctionnaires nommés dans des
emplois permanents à temps non complet et les fonctionnaires de
la filière sportive dont les statuts ont été publiés au Journal offi-
ciel du 3 avril 1992. Quant aux personnels médico-sociaux, les
projets de décrets issus d'une large concertation, reprennent les
dispositions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 lévrier 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . Les emplois
non visés dans le protocole ont été définis par référence aux
statuts correspondants de la fonction publique d'Etat ou de la
fonction publique hospitalière . A ce titre, la situation des biolo-
gistes recrutés actuellement sur les emplois de direction des labo-
ratoires d'analyses médicales ou d'analyses chimiques des collec-
tivités locales est largement prise en compte. Les médecins
biologistes sont intégrés dans le cadre des médecins territoriaux
où ils peuvent également être recrutés pour assurer, entre autres
fonctions, la direction des examens médicaux des laboratoires ou
la direction des laboratoires d'analyses médicales . S'agissant du
statut des biologistes, vétérinaires et pharmaciens, ne peuvent
avancer au quatrième grade et accéder à la hors échelle A que les
fonctionnaires spécialisés en biologie . Cette reconnaissance statu-
taire des biologistes est tout à fait privilégiée au regard du
contexte légal puisque le décret du 30 décembre 1975 relatif aui(
directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale ne
s'applique pas (cf. art . L . 761-11 du code de la santé) aux labora-
toires territoriaux . De plus les biologistes pourront accéder à
cette classe exceptionnelle à partir des trois autres grades sans
qu'un quota leur soit par ailleurs opposable . Le conseil supérieur
de la fonction publique territoriale s'est prononcé favorablement
sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sur les 39 textes représentant les vingt-deux
métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière a été examinée
le 5 juillet dernier par la Conseil cl'Etat.



4374

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

21 septembre 1992

Transports urbains (RATP : métro)

52405 . - 6 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que son prédécesseur répondait à
la question écrite n e 27353 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 24 sep-
tembre 1990 qui lui avait été posée sur la situation existant dans
l ' enceinte du métropolitain de Paris, dont l ' auteur de la question
disait « qu'elle était en train de devenir « une cour des
miracles » . Cette question énumérait le type d'individus qui se
rencontraient de plus en plus fréquemment dans le métropolitain
(clochards, mendiants parfois accompagnés de chiens, saltim-
bangt es, trafiquants de drogue, etc.). ! .a réponse, très longue, fai-
sait éi at des résultats obtenus par les policiers du service de pro-
tection et de sécurité du métropolitain (CPSM) en ce qui
concerne la répression des délits, ce qui ne répond pas tout à fait
à la question posée . S'agissant plus précisément des vagabonds et
mend ants, il est dit que : « les agents spécialisés de la RATP,
assistes, dans la mesure des effectifs et moyens disponibles, de la
brigade d ' assistance aux personnes sans abri de la préfecture de
police, effectuent chaque jour plusieurs passages afin d'inter-
peller les marginaux et de les conduire à la maison départemen-
tale de Nanterre . Cette action conjuguée a permis depuis le
début de l'année d'apporter une assistance humanitaire à plus de
6 600 personnes . » L' action humanitaire ainsi menée est sans
doute une excellente chose, mais la mendicité telle qu'elle est
actuellement pratiquée est considérée par certains voyageurs
comme une menace implicite à leur égard s'ils ne donnent pas
satisfaction aux solliciteurs . La réponse faite date de plus de
quinze mois et les voyageurs habituels du métro sont obligés de
constater qu'aucune amélioration n'est intervenue . Les « men-
diant :; du métro » n'apparaissent pas tous comme des margi-
naux : il s'agit d'hommes ou de femmes, entre vingt et quarante
ans, qui font valoir qu'ils sont au chômage, ajoutent générale-
ment qu'ils ont la charge d'enfants . tl n ' est pas rare, lorsqu ' ils
n ' on: pas obtenu ce qu 'ils espéraient, qu'ils sortent des wagons
en insultant les voyageurs et en proférant de vagues menaces . Il
est évidemment regrettable que de tels faits, au lieu de diminuer,
se scient multipliés . ils constituent incontestablement une très
mauvaise image de marque pour notre capitale . li lui demande
en i onséquence s'il envisage des dispositions plus efficaces que
celles prises jusqu 'à présent afin de lutter contre ce phénomène
pat( nt qui se répète à longueur de journée et sur toutes les lignes
de rétro . Il souhaiterait savoir s'il envisage de donner des ins-
tructions précises afin d' arriver à une solution permettant d ' éli-
mirer un comportement considéré par tous les voyageurs comme
ins tppartable et à la limite dangereux.

,téponse . - Dans le cadre de leur mission générale de surveil-
lance de la voie publique, les policiers sont particulièrement
attentifs aux différentes manifestations de marginalité, notarn-
mrnt à certaines formes de mendicité qui peuvent se traduire par
des troubles à l'ordre public . A cet égard, des dispositions spéci-
fit ues sont prises partout où ce phénomène semble se déve-
loaper, ce qui n'est pas général. mais plutôt propre à certains
lit ux et périodes de l 'année . Ainsi, les effectifs du service de pro-
tection et de sécurité du métropolitain (SPSM) et de la brigade
d'assistance aux personnes sans abri (BAPSA) ont adapté leur
a :tion selon le profil des personnes en difficulté présentes dans
1( réseau souterrain du métropolitain de Paris . Les interpellations
e .'fectuées dans le cadre du flagrant délit se traduisent par des
Procédures transmises à l'autorité judiciaire, qui décide seule de
I opportunité des poursuites . Sur un plan général, pour prévenir
la dérive vers la marginalité ou la délinquance des jeunes en dif-
Iiculté ou défavorisés, la police nationale participe chaque année
tu dispositif interministériel mis en place en leur faveur pendant

. ' été, dans les secteurs très urbanisés . Le bilan de l'année 1991
fait ressortir qu'elle a animé 41 centres de loisirs pour les adoles-
cents et participé à 132 opérations de prévention été Au total,
725 fonctionnaires de police ont mené en 1991 . seuls ou avec les
travailleurs sociaux, des actions de prévention, et 8 660 jeunes en
moyenne, durant chacun des mois de juillet et d'août 1991, ont
été quotidiennement concernés par ces opérations . D ' autre part,
des fonctionnaires spécialisés des brigades de mineurs ont été
affectés en renfort des polices urbaines dans les centres qui
voient leur population s'accroitre pendant les mois d'été . Sur le
territoire de Paris intra-muros, l'action mise en oeuvre sous l'égide
de l'association sportive de la police de Paris en juillet et
août 1991 concerne principalement des jeunes de neuf à dix-
sept ans habitant les I l e , 12 , , 13 ,, 18e et 20 , arrondissements, qui
ont été initiés à diverses disciplines sportives avec le concours de
policiers . En liaison avec les associations caritatives, principale-
ment l'Armée du Salut et les Chiffonniers d'Emmaüs, le BAPSA
se préoccupe aussi de la réinsertion des personnes en difficulté,
surtout des jeunes . En 1992, le dispositif estival de la police
nationale, dans lequel s'insèrent, en particulier, les animations
pour le jeunesse, ainsi que les brigades de mineurs et de surveil-
lance nocturne, sera renforcé surtout vers les quartiers défavo-
risés . Ce sont, en effet, 3 000 fonctionnaires des polices urbaines

et des compagnies républicaines de sécurité qui prendront part à
cette mission en 1992, alors qu' ils étaient 2 800 en 1991 . La situa-
tion du métropolitain à Paris, quoique difficile à traiter, n'induit
pas une augmentation de la délinquance dans cette enceinte,
comme en témoigne la baisse de l'ordre de 8 p . 100 enregistrée
en 1991, par rapport à t'année précédente, du nombre des crimes
et délits qui y sont commis . Un tel résultat a été obtenu par une
action p ermanente qui s ' est traduite par 12 514 mises à disposi-
tion de la police judiciaire d'individus auteurs de délits divers, ce
nombre étant en progression de 10 p . 100 par rapport à 1990 . Le
renforcement récent des effectifs du SPSM qui viennent d'être
portés à 500, et l ' extension de ses compétences, qui couvrent,
désormais, l'extrémité des lignes du métropolitain en dehors de
Paris, devraient permettre de confirmer les résultats encoura-
geants déjà observés . Enfin, dans le cadre du plan d'action pour
la sécurité présenté au conseil des ministres du 13 mai dernier.
les préfets devront prévoir dans les plans locaux de sécurité des
dispositifs de protection des usagers et employés sur tes réseaux
de transport urbain les plus sensibles, un traitement particulier
étant réservé aux villes bénéficiant d'un réseau métropolitain . A
terme, l 'objectif est de créer un service de sécurité unique dépen-
dant de la préfecture de police de Paris (Paris intra-muros,
grandes lignes banlieue, RER, RATP), conformément à la dou-
zième mesure (amélioration de la sécurité dans les transports
urbains) du plan d ' action pour la sécurité . L ' honorable parlemen-
taire peut être assuré de la détermination des services de police i.
poursuivre leurs efforts en sue d'améliorer la sécurité des trans-
ports publics de personnes .

_es	

Communes (finances locales : 11e-de-France)

53200. - 27 janvier 1992 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre d'État, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser l'état actuel d ' application des
quatre dispositions de la loi n° 9i-429 du 13 mai 1991 instituant
une solidarité urbaine et un fonds de solidarité des communes de
la région Ile-de-France. - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - La loi n » 91-429 du 13 mai 1991 a institué une
dotation de solidarité urbaine (DSU) et un fonds de solidarité
entre les communes de la région d'lle-de-France et a réformé la
dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes et des
départements . En 1991, la dotation de solidarité urbaine a été
répartie entre 492 communes pour un montant de 400 MF
94 communes ont contribué aux ressources de la dotation de soli-
darité urbaine selon l'importance de la garantie dans leurs attri-
butions de DGF . En 1992, 527 communes sont éligibles, soit
49 nouvelles communes ; 15 communes ne sont plus bénéfi-
ciaire . Parmi les 527 communes bénéficiaires . 453 comptent plus
de 1 0 000 habitants et 74 moins de 1 0 0 0 0 habitants. Afin de
limiter les effets de seuil consécutifs aux critères d'éligibilité à la
DSU, l'article L .234-16-1 du code des communes institue une
dotation particulière de solidarité urbaine (DPSU) arrêtée par le
comité des finances locales . Sur proposition du Gouvernement, le
comité a retenu trois catégories de communes bénéficiaires. Un
premier ensemble de communes pour lesquelles le potentiel fiscal
est inférieur ou égal à 1,25 fois le potentiel fiscal moyen et le
critère des logements sociaux est supérieur ou égal à 15,5 p . 100.
Pour pouvoir également prendre en compte des communes à très
faible potentiel fiscal, le comité des finances locales a retenu un
second ensemble de communes dont le potentiel fiscal est infé-
rieur ou égal à 0,6 fois le potentiel fiscal moyen et dont le critère
logement est compris entre 12,5 et 15,5 p . 100 ; 131 communes
ont été sélectionnées pour le premier ensemble de communes et
11 pour le second, soit un total de 142 communes . De plus,
15 communes sont attributaires parce qu'elles sortent du régime
de la dotation de solidarité urbaine en 1992 . Concernant le
Fonds de solidarité de la région Ile-de-France (FSRIF), l'ar-
ticle L. 263-14 dispose que le prélèvement sur les ressources fis-
cales des communes contributives entre en vigueur en 1992 . Cette
mesure devrait dégager une somme d'environ 550 millions de
francs, prélevée sur 49 communes . Cependant, compte tenu de
l',trgence qui s'attachait au règlement des difficultés aiguës aux-
quelles sont confrontées certaines communes de la région d'Ile-
de-France, l'article 16 de la loi n é 91-429 du 13 mai 1991 a ins-
titué une mesure transitoire qui s ' est appliquée en 1991.
Les communes éligibles à ce fonds ont pu bénéficier de prêts,
dans la limite d ' une enveloppe globale de 300 millions de francs,
à taux nul, consentis par le groupe de la Caisse des dépôts et
consignations. Le remboursement de ce prêt s'effectue à partir
de 1992 sur les ressources du fonds, en six annuités constantes.
L'article 14 de la loi du 13 mai 1991 dispose en outre qu'à
compter de 1992 la répartition des ressources du FSRiF est sou-
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mise à l'avis d'un comité d'élus de la région . Le décret n° 91-896
du IO septembre 1991 fixe les conditions de fonctionnement du
comité d'élus de la région Ile-de-France . Pour 1992, le comité
d'élus a fixé la pondération des parts relatives au FSRIF pour tes
communes de la région lie-de-France comme suit : 80 p . 100 des
crédits sont répartis proportionnellement à l'écart de potentiel
fiscal par habitant et au niveau de l'effort fiscal pris dans la
limite de 1,20 p. 100 ; 20 p . 100 des crédits sont répartis propor-
tionnellement au nombre de logements sociaux . La notification
des attributions aux communes bénéficiaires est intervenue fin
juillet . Par ailleurs, l'article 18 de la loi n° 91-429 du 13 mai 1991
institue un mécanisme de solidarité financière de certains dépar-
tements vers les départements bénéficiaires de la dotation de
fonctionnement minimale. L'objectif du texte ae loi est d'amé-
liorer les conditions de vie en milieu rural et le mécanisme
choisie - un abondement de la dotation de fonctionnement mini-
male des 25 départements bénéficiaires (21 en métropole et les
4 départements d'outre-mer) - institue une solidarité entre dépar-
tements prospères et départements ruraux défavorisés . La loi pré-
voit un prélèvement de 15 p . 100 sur la dotation globale de fonc-
tionnement de ces départements favorisés, c'est-à-dire des
départements dont le potentiel fiscal par habitant est compris
entre le potentiel fiscal moyen national par habitant des départe-
ments et le double de cette valeur, et dont le rapport entre le
nombre de logements sociaux tels que définis à l'article L. 234-10
du code des communes et la population du département est infé-
rieur à IO p . 100. Le prélèvement est porté à 24 p . 100 de la
DGF pour les départements dont le potentiel fiscal par habitant
e st supérieur au double du potentiel fiscal national par habitant
des départements . Dans cette deuxième catégorie, il n'est pas fait
référence au critère du logement social . Le prélèvement ne pourra
cependant pas excéder 5 p . 100 du montant de : dépenses réelles
de fonctionnement du département, constatées dans le compte
administratif afférent au pénultième exercice . Alors que la loi
prévoit, à compter de 1993, des taux de prélèvement de 15
à 24 p . 100, le régime transitoire applicable en 1992 ramène ces
taux à Io p . 100 et à 16 p . 100, ce qui permet de dégager une
somme d'environ 278 millions de francs dont 150 millions de
francs pour la dotation particulière de la solidarité urbaine . Les
départements bénéficiaires s ont les départements qui reçoivent
des attributions au titre de la dotation de fonctionnement
minir.ai, seul concours particulier de la DGF des départements.
En t992, la dotation de fonctionnement minimale s'élève à
121 millions de francs à laquelle s'ajoute une majoration de
128 millions de francs soit un total de 249 millions de francs
pour 21 départements bénéficiaires.

Police (police municipale)

53665 . - 3 février 1992. - M. Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de
plus en plus difficiles d'exercice de la profession de policier
municipal . Confrontés à des incertitudes quant aux problèmes
posés par l'étendue de leurs compétences, et en l'absence d'un
statut précisément défini, les policiers municipaux doivent faire
face à une montée inquiétante de la délinquance dans les com-
munes . II lui rappelle que ie rapport élaboré par M . Clauzel a été
remis au ministre de l'intérieur le 28 mai 1990, et qu'en réponse
à de nombreuses questions écrites ou orales sur le statut des
agents de police municipale, il a affirmé que les propositions
contenues dans ce rapport seraient prises en compte dans le
projet de loi sur la sécurité intérieure, tout en indiquant que ce
projet de loi serait soumis au Parlement lors de la prochaine ses-
sion d'automne (JO AN « Q » du 9 septembre 1991, QE n o 45778
de M. Serge Charles) . Or, ces promesses n'ont pas été suivies
d ' effets, et les policiers municipaux sont toujours en attente d'un
statut définissant précisément leur mission . Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement en ce domaine, et s'il entend considérer la néces-
sité et l'urgence de donner aux policiers municipaux de véritables
moyens d'assurer la sécurité des personnes et des biens dans le
cadre d'un statut juridique propre.

Police !police municipale)

57430 . - 4 mai 1992 . -• M . André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité
publique sur les imperfections et carences juridiques réglemen-
tant le statut et le fonctionnement de la police municipale et lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions arrétées
pour une plus grande clarté de le réglementation .

Police (police municipale)

57760 . - 18 mai 1992 . - M. Francisque Perrut appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que l'insécurité qui se développait dans les banlieues
des grandes villes gagne aujourd'hui les villes moyennes, surtout
celles dont la population immigrée atteint un taux important
avoisinant 30 p . 100, comme c'est le cas notamment à
Villefranche-sur-Saône . On ne compte plus les agressions sur la
voie publique, avec vols de sacs à main et blessures, les vols avec
effractions dans les voitures, les cambriolages dans les com-
merces et les appartements, les incendies de voitures sur les par-
kings : tout récemment un commando de jeunes a organisé l'at-
taque d'une famille dans sa propre maison avec coups, blessures,
destruction des biens, etc. L'action de prévention organisée par la
municipalité ne suffit pas au rétablissement de l'ordre, sans
l'appui d'une police efficace. Or les effectifs mis à la disposition
sont trop souvent insuffisants par rapport aux besoins . Aussi, à
défaut de la création d'un nombre important de postes nouveaux
dans la police nationale, qui seraient nécessaires, il sollicite son
intervention pour la mise en discussion du projet de loi sur les
polices municipales afin de permettre aux maires qui le souhai-
tent de se doter de moyens supplémentaires par la création dito-
tiers apportant un concours efficace à une police nationale aux
effectifs réduits.

Réponse . - Le plan d'action pour la sécurité présenté en conseil
des ministres le 13 mai dernier traduit la volonté du Gouverne-
ment d'associer tous ceux qui, au niveau communal, doivent soli-
dairement participer à l'effort de sécurité . C'est donc dans ce
cadre que la réforme des polices municipales doit s'inscrire, en
tenant compte du rôle que celles-ci ont à remplir, en complément
de celui qui incombe aux polices d'Etat . Trois grands principes
seront à cet égard retenus : l'accroissement des prérogatives des
agents de police municipale, la complémentarité entre les mis-
sions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d'Etat par le moyen d'un règlement de coordination élaboré par
le préfet et le maire à partir d'un modèle établi par décret en
Conseil d'Etat, et enfin l'aménagement du contrôle exercé par le
préfet et l'autorité judiciaire sur les polices municipales . Le projet
de loi sur les polices municipales dont le texte sera prochaine-
ment communiqué contiendra des dispositions en ce sens . Ceiles-
ci seront soumises à l'examen de la représentation nationale lois
de la prochaine session d'automne.

Police (fonctionnement)

54332 . - 24 février 1992 . - M. Roland Beix demande à M . le
ministre de l'intérieur s le projet visant à relever le seuil de
population à partir duquel ie régime de la polic e .l'Etat est ins-
titué dans une commune en le faisant passer de 10 000 habitants
à 20 000 habitants lui parait correspondre à l'esprit du comité
interministériel de l'aménagement du territoire qui s'est tenu le
28 novembre dernier à l ' hôtel Matignon et qui a mis en place un
certain nombre de mesures en faveur des espaces ruraux et des
bourgs centres.

Réponse . - Le Gouvernement a défini, en janvier 1990, à l'issue
d'un comité interministériel, un certain nombre de mesures visant
à la révision du partage des tâches de sécurité publique entre la
police et la gendarmerie nationales et à une meilleure organisa-
tion de leurs rapports . Sous l'autorité des deux directeurs géné-
raux de la police et de la gendarmerie, un groupe de travail
intérieur-défense a recherché de nouveaux critères de répartition
territoriale de ces tâches de sécurité publique . Les propositions
du groupe s'appuient sur la notion d'unité urbaine au sens de
l'INSEE et tiennent compte d'un seuil démographique minimum
(20 000 habitants), des notions de continuité urbaine, d'homogé-
néité des zones de compétence, ainsi que de la densité de la
population pour fonder la délimitation des zones qui dépen-
draient de la compétence de la police nationale . Le relèvement
du seuil démographique, fixé en 1941, s'inscrirait dans la pers-
pective d'un meilleur emploi de toutes les forces de l'Etat qui
concourent à la sécurité intérieure, principalement la police
nationale, la gendarmerie nationale et de douane . En tout état de
cause, le moment venu, la mise en oeuvre des mesures concrètes
se traduirait, dans les villes de moins de 20 000 habitants où la
gendarmerie serait s, .sceptible de remplacer la police, par le
transfert à celle-là des missions qui étaient, auparavant, dévolues
à la police nationale . Elle serait précédée d'une concertation avec
les élus locaux, les organisations syndicales et les personnels
concernés, conduite sous l'égide des préfets . Ces mesures
devraient concerner uniquement les petites circonscriptions de
police urbaine et non les services décentralisés (commissariats
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1subdivisionnaires ou bureaux de police) implantés dans des com-
munes intégrées dans des circonscrictions plus importantes . L'ho-
norable parlementaire peut être rassuré sur la compatibilité de ce
projet de révision territoriale avec l'esprit des dispositions prises
en faveur des espaces ruraux et des bourgs-centres, lors du
comité interministériel d'aménagement du territoire (CIAT) du
28 novembre 1991 . Dans le cadre des 21 mesures tendant au
développement des espacs ruraux, il est précisé que, pendant
l'élaboration des schémas départementaux d'amélioration des ser-
vices (mesure n e !) - qui devait être terminée au 30 juin 1992 -,
toute nouvelle fermeture ou réorganisation de service public dans
les départements fragiles, qui paraîtrait contraire aux objectifs du
plan départemental, est suspendue. Mais les transferts de compé-
tence en matière de sécurité publique, seront sans incidence sur
l'ensemble du dispositif, dans la mesure où les missions de sécu-
rité publique sont et demeurent assurées par les services de l'Etat
et n ' interfèrent pas dans le développement des espaces ruraux.

Secteur public (sociétés d'économie mine)

55281 . - 16 mars 1992. - NI . Jean Albouy attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sociétés d'ééo-
nomie mixte locales dans le cadre de la loi n° 83-497 du
8 mars 1983 . En effet, en application de l'article 8 de cette loi,
les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupe.
ments doivent obligatoirement être choisis parmi les membres des
assemblées délibérantes dent ils sort les mandataires . Par ail-
leurs, l'article R. 381-12 du code des communes prévoit que les
représentants des collectivités locales ne peuvent pas être person-
nellement propriétaires d'actions de la société . D'autre part, il
résulte des dispositions combinées des articles 95 et 110 de la loi
du 24 juillet 1966 relative aux sociétés commerciales que le prési-
dent du conseil d'administration d'une société anonyme est obli-
gatoirement actionnaire de cette société . Enfin, selon les disposi-
tions de l'article L. 381-5 du code des communes, une collectivité
locale peut avoir la qualité de président du conseil d'administra-
tion d'une société d'économie mixte locale . II lui demande donc
si, compte tenu des dispositions combinées de ces différents
textes, ie président du conseil d'administration d'une société
d'économie mixte locale peut étre choisi par les administrateurs,
parmi les personnes ph jsiques représentant une collectivité
locale, ou si, cette solution étant exclue, seule la collectivité
locale elle-même peut être nommée à ces fonctions, hors le cas
de nomination d'un représentant des actionnaires privés . Dans
l'hypothèse où la collectivité locale nommée aux fonctions de
président du conseil d 'administration, disposerait de plusieurs
sièges au conseil d'administration, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si le conseil d'administration a compétence pour
choisir celui des représentants de la collectivité qui assumera les
fonctions de président ou si cette compétence appartient seule-
ment à . la collectivité locale concernée.

Réponse. - Aux termes de la loi n e 83-597 du 7 juillet 1983, les
sociétés d'économie mixte locales sont soumises, sous réserve de
dispositions particulières, aux règles applicables aux sociétés ano-
nymes, régies par la toi du 24 juillet 1966 modifiée . L'article 1 10
de cette dernière loi dispose en effet que le conseil d'administra-
tion élit, parmi ses membres, un président qui est, à peine de
nullité, une personne physique. L'article 95 précise par ailleurs
que chaque administrateur doit être actionnaire de la société.
Toutefois, l'article L. 381-5 du code des communes a prévu très
explicitement la possibilité pour une collectivité d'avoir la qualité
de président du conseil d'administration d'une société anonyme,
et l'article R . 381-12 du même code interdit au représentant de la
collectivité de détenir personnellement des actions de la société.
Ces dispositions sont donc dérogatoires à celles (p révues par la
loi du 24 juillet 1966. En conséquence, dans l'hypothèse où une
collectivité locale a la qualité de président du conseil d'adminis-
tration d'une société d'économie mixte locale et qu'elle dispose
de plusieurs représentants au sein de ce conseil, il lui appartient
de désigner celui de ses représentants qui exercera les fonctions
de président .

Pharmacie (officines : Seine-Saint-Denis)

56272. - 13 avril 1992. - M . François Asensi attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur et de la sécurité publique sur
les conséquences de la recrudescence des agressions dont sont
victimes les pharmaciens de la Seine-Saint-Denis durant leur
période de garde (dimanches, jours fériés) . Légitimement exas-
pérés par cette situation, les pharmaciens sont souvent conduits à
n'assurer le service d'urgence qu'à volets fermés . L'usager devant,
dans de nombreux cas, téléphoner au commissariat pour

connaitre l ' adresse de la pharmacie de garde la plus proche, puis
appeler le pharmacien . Il lui fait remarquer que les agressions de
pharmacies sont généralement liées à la drogue, d'où l'enjeu
important en terme de prévention et de lutte contre la propaga-
tion du sida . Dans ce contexte, il lui demande s'il entend prendre
des mesures spécifiques pour assurer la protection des phar-
macies de la région parisienne les jours de garde.

Réponse. - La protection des pharmacies de garde contre les
agressions, notamment en région parisienne, constitue un objectif
constant des services de police . C'est ainsi que dans le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis il est procédé, durant les week-ends
et les jours fériés, à un renforcement des patrouilles de police
aux abords des pharmacies de permanence et des prises de
contact avec le personnel des officines . D'autre part, la protec-
tion des pharmacies pendant la nuit est l'objet de la mise en
oeuvre de la procédure spécifique suivante : envoi par la direction
de l'action sanitaire et sociale de Bobigny à la direction départe-
mentale de la police urbaine du listing des pharmacies de garde ;
diffusion de ce listing à tous les services de police concernés qui
sont, également, immédiatement informés de tout changement , de
permanence ; communication de l'adresse de la pharmacie de
garde aux particuliers, à condition qu'ils soient munis de certi-
ficats médicaux, lors de leur présentation dans les commissa-
riats ; communication par le commissariat, par téléphone, de
l ' identité de ces particuliers au pharmacien . Hors ce dispositif,
les pharmaciens refusent, en principe, d'ouvrir leurs officines à
toute personne. En outre, les pharmaciens conservent, naturelle-
ment, la possibilité d'obtenir une intervention rapide de Police-
Secours, en téléphonant tout simplement au 17 . Ces dispositions
ont très favorablement pesé sur la délinquance, puisque durant
les quatre premiers mois de l'année en cours, 20 faits pour vols
et cambriolages contre l'ensemble des pharmacies du départe-
ment de la Seine-Saint-Denis ont été portés à la connaissance des
services de police, alors que 47 avaient été constatés durant la
même période de l'année (1991). Le plan d'action pour la sécu-
rité, présenté le 13 mai 1992 au conseil des ministres, vise, en
priorité, à renforcer l'action des forces de police en matière de
sécurité urbaine et aussi à mieux répondre à t'attente des
citoyens . Un certain nombre de ses mesures intéressent le dépar-
tement de !a Seine-Saint-Denis . C ' est ainsi que la situation de ce
département sera, dès le 1 « septembre prochain, abordée au
travers de la création d'une direction départementale de la police
nationale . Celle-ci, qui se substituera aux anciennes structures
départementales des polices urbaines, des renseignements géné-
raux et de la police de l'air et des frontières, p ermettra, en amé-
liorant la gestion et la capacité opérationnelle des services, de
mieux mobiliser leurs moyens pour une approche globale des
problèmes de sécurité urbaine . C'est d'ailleurs dans 27 départe-
ments que la date de la départementalisation de la police sera
avancée . Déjà mise en œuvre dans 23 collectivités départemen-
tales, elle sera généralisée fin 1992, à l'ensemble du territoire
national . Selon, le plan d'action pour la sécurité qui tend, notam-
ment, à accroître les effectifs sur le terrain et à cibler des actions
sur des objectifs prioritaires, 1 000 emplois administratifs seront
créés . Dès l'affectation des egents, un nombre équivalent de fonc-
tionnaires de police en tenue sera affecté sur la voie publique.
Egalernent, 1 000 policiers auxiliaires supplémentaires - dont 600
dès 1992 - seront incorporés ; ils contribueront à l'augmentation
du nombre d'opérations d'ilôtage et de patrouilles communes
avec des fonctionnaires de police . Un redéploiement interne sera
aussi réalisé dans tes services grâce à un programme conséquent
d'allégement des gardes statiques et des cortèges officiels . Enfin,
prochainement, une expérience sera lancée dans trois départe-
ments pour remplacer le mécanisme de la restitution horaire par
un système d'heures supplémentaires susceptible de permettre à
terme, à effectif constant, d'accroitre la présence effective des
policiers sur le terrain . Dans le cadre de la lutte centre la drogue
qui préoccupe à juste titre les pharmaciens, l 'effort de prévention
de la police urbaine sera intensifié, en particulier, dans les
centres de loisirs des jeunes . Les directions départementales de la
police nationale renforceront l'action judiciaire par la centralisa-
tion des informations nominatives et géographiques des dealers et
toxicomanes, prenant en compte l'ensemble de leur activité délic-
tueuse. Ces actions sercnt reprises dans les projets locaux de
sécurité à établir pour le 30 septembre 1992 . Des instructions ont
été transmises aux préfets pour qu'ils engagent des discussions
avec les partenaires locaux.

Police (commissariats et postes de police)

56879. - 20 avril 1992. - M . Georges Tranchant attire l'atten-
tiors de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les problèmes d'insécurité que connaît la ville de Colombes.
Il lui demande quelle est son évaluation de la situation et quelles
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sont les mesures qu'il compte prendre pour renforcer les effectifs
du commissariat de Colombes et le doter des matériels néces-
saires à l'accomplissement de ses missions.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et des mis-
sions de la police nctionale à l'évolution des besoins en matière
de lutte contre toute forme de délinquance constitue l'un des
objectifs prioritaires du Gouvernement . A ce titre, une étude a
été menée, afin d'obtenir par redéploiement des effectifs existants
au niveau national la meilleure adéquation possible entre les
dotations en personnels et les sujétions rencontrées par chaque
circonscription . Les conclusions de cette analyse font apparaitre
pour Colombes un potentiel analogue à celui des agglomérations
de même importance, tant sur le plan démographique que sur
celui des charges opérationnelles . En outre, ce service, à l'instar
ries autres circonscriptions du département des Hauts-de-Seine,
bénéficie du soutien constant des unités spécialisées basées à
Nanterre et fortes de plus de 700 fonctionnaires . D'autre part,
pour mieux répondre aux attentes de la population en matière de
sécurité, plusieurs mesures ont été récemment prises au sein de la
police nationale ; elles visent à la fois à accentuer le nombre de
policiers sur la voie publique et à augmenter l'efficacité de leur
action . Ainsi en va-t-il de la réduction du nombre de policiers
détachés, de l'accroissement du potentiel d'ilotiers, du déploie-
ment des compagnies républicaines de sécurité dans les grandes
agglomérations et la banlieue parisienne . La plupart de ces
actions connaîtront un nouveau développement avec le plan d'ac-
tion pour la sécurité, présenté au conseil des ministres du 13 mai
dernier . C'est ainsi que 1 000 policiers auxiliaires supplémentaires
- dont 600 dès 1992 - seront incorporés. Ils seront déployés dans
ies secteurs repertoriés les plus sensibles et contribueront à l'aug-
mentation du nombre d'opérations d'ilotage et de patrouilles
communes avec des fonctionnaires de police . D'autre part, le
concours des compagnies républicaines de sécurité mises à la dis-
position des préfets pour effectuer des missions de sécurisation
en renfort des polices urbaines locales sera nettement accru,
puisque le nombre des ces unités passera de 4 à 7 . En outre,
l'ouverture de 1 00G emplois administratifs permettra, dès l'affec-
tation des agents, d ' affecter sur la voie publique un nombre équi-
valent de fonctionnaires de police en tenue. La mise en oeuvre de
ces décisions entraînera, tant à Colombes que dans les autres cir-
conscriptions des Hauts-de-Seine, une meilleure mobilisation des
moyens, autorisant par la même le renforcement de la lutte
contre la délinquance . De plus, la situation de ce département
sera, désormais, abordée au travers de la sixième mesure du plan
d'action pour la sécurité, celle qui vise l'extension de la départe-
mentalisation aux Hauts-de-Seine, le l et septembre 1992, avant
son application à l'ensemble du territoire national, à la fin de
l'année . Les objectifs de cette réforme sont, justement, de mieux
lutter contre la petite et la moyenne délinquance par le regroupe-
ment sous un commandement unie,ue des polices urbaines, des
renseignements généraux et de la police de l'air et des frontières,
ce qui permet une gestion plus rationnelle des moyens pour les
missions mieux ciblées . Dans les Hauts-de-Seine - comme dans
un certain nombre d'autres départements - les projets locaux de
sécurité devront être établis pour le 20 septembre 1992 . D ' ores et
déjà, des instructions ont été transmises aux préfets pour qu'As
engagent, avec les partenaires locaux, des discussions . Le parte-
nariat ainsi engagé, rendra possible des solutions permettant à la
police nationale de mieux remplir ses missions prioritaires de
surveillance de la voie publique . Ainsi, c'est dans le cadre des
plans locaux pour la sécurité que seront étudiés le développe-
ment de Pilotage, ainsi que la création de bureau de police dans
les ilots sensibles à la délinquance . En fonction de l'intérêt de ces
projets, les directions départementales de la police bénéficieront
de moyens de fonctionnement supplémentaires. Selon les départe-
ments, ces crédits pourront être utilisés pour l'acquisition de
moyens radios et de véhicules, afin de renforcer la mobilité et la
présence sur le terrain de fonctionnaires de police, de micro-
ordinateurs pour développer leur potentiel de travail ou pour réa-
ménager certains bureaux de police pour améliorer les conditions
d'accueil du public .

Police (fonctionnement)

56967 . - 20 avril 1992 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' Intérieur et de la sécurité publique
sur la situation des personnels administratifs et techniques de la
police nationale . II apparaît en effet que, par manque de recrute-
ment de personnels administratifs et techniques, de nombreux
emplois de la police nationale sont tenus par des fonctionnaires
actifs . Par ailleurs, cette catégorie de fonctionnaire ne dispose
pas du même régime indemnitaire que les personnels adminis-
tratifs des préfectures et ne possède aucune possibilité d'accès
aux emplois de la catégorie A . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'accroitre le recrute-

ment de fonctionnaires administratifs et techniques dans la police
nationale et les mesures de revalorisation qu'il envisage de
prendre en leur faveur.

Réponse. - La police nationale dispose de 8 130 agents admi-
nistratifs, soit 8,5 p. 100 des effectifs totaux, ce taux étant sensi-
blement inférieur à celui des autres polices modernes (Grande-
Bretagne : 31 .5 p. 100 ; Allemagne : 30 p. 100) . Pour faire face à
leurs charges administratives, les services de police ooivent
recourir au détachement de personnels en tenue . En dépit des
efforts de réduction déjà réalisés le nombre de ces derniers
demeure encore très important. C'est pourquoi, dans le plan d'ac-
tion pour la sécurité du 13 mai 1992, a été décidée la création de
1 000 emplois d'agent administratif qui permettront d'affecter un
nombre équivalent de personnels actifs sur la voie publique . En
ce qui concerne l'écart entre le régime indemnitaire des fonction-
naires administratifs de police et de préfecture, celui-ci a été
réduit avec l'augmentation de 377 F en 1991 de l'indemnité de
sujétion particulière des personnels administratifs de la police
nationale . Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
entend poursuivre ce processus d'amélioration du régime indem-
nitaire . S'agissant de l'avancement en catégorie A des fonction-
naires de police, il convient de préciser que la possibilité d'accès
au corps des attachés de préfecture est statutairement prévue,
pour les secrétaires administratifs de police nationale, par une
promotion au choix au « tour extérieur » . II est envisagé, dans le
cadre du budget 1993, d'élargir ces possibilités pour assurer la
promotion progressive en catégorie A de secrétaires administratifs
de police nationale.

Transports urbains (autobus)

57069. - 27 avril 1992 . - M. Jean-Lue Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l ' inquiétude des professionnels assurant les transports col-
lectifs des lignes urbaines et interurbaines . En effet, ces chauf-
feurs de bus sont victimes d'un nombre croissant d'agressions
pendant l'exercice de leur fonction . A titre d'exemple, un chauf-
feur de bus strasbourgeois a récemment été blessé d'un coup de
couteau . Face à cette situation d'insécurité qui est difficilement
ressentie par ces professionnels constamment exposés, la néces-
sité de renforcer la vigilance des services de police à leur égard,
s 'avère être indispensable . Ii lui demande de bien vouloir lui
indiquer ce qu ' il envisage de faire en ce sens.

Réponse . - La sécurité des personnes et des biens est une prio-
rité constante du Gouvernement réaffirmée par le conseil des
ministres du 13 mai 1992, au cours duquel a été présenté le plan
d'actions immédiates pour la sécurité . Avant de commenter ces
mesures destinées à renforcer l'efficacité des actions conduites en
faveur de la lutte contre la délinquance, il est signalé à l'hono-
rable parlementaire que l'enquête diligentée sur l'agression
récente d'un chauffeur de bus strasbourgeois, a permis d'identi-
fier et d'interpeller son auteur qui a été déféré devant l'autorité
judiciaire et écroué . Des contrôles inopinés et d'accompagnement
de bus, notamment en fin de soirée, existent, bien sûr, à Stras-
bourg . En 1991, les 286 opérations réalisées ont permis l'interpel-
lation de 35 individus . A l'avenir, ces mesures devraient être non
seulement maintenues, mais développées avec la réalisation du
plan d'action pour la sécurité . Ainsi, au niveau national,
1 000 policiers auxiliaires supplémentaires - dont 600 dès 1992 -,
seront déployés dans les secteurs les plus sensibles . Le concours
des compagnies républicaines de sécurité mises à la disposition
des préfets pour effectuer des missions de sécurisation en renfort
des polices urbaines locales, sera nettement accru, puisque le
nombre de ces unités passera de 4 à 7 . Toujours dans cet esprit
tendant à orienter prioritairement les services de police vers la
sécurité urbaine, les servitudes tenant aux cortèges officiels,
gardes statiques et missions assimilées feront l'objet, dans les
mois à venir, d'un nouveau programme de réductions . L'ouver-
ture de 1 000 emplois administratifs permettra, dès l'affectation
des agents, d'affecter sur la voie piblique un nombre équivalent
de fonctionnaires de police en tenue . Une expérience dans trois
départements vise à remplacer le mécanisme de la restitution
horaire par un système d'heures supplémentaires susceptible d'ac-
croître aussi à terme, à effectif constant, la présence effective des
policiers sur le terrain . Pour ce qui est du Haut-Rhin, donc bien
sûr de Strasbourg, la sécurité urbaine y sera, dès le l et sep-
tembre 1992, abordée au travers de la départementalisation des
services de police. Celle-ci sera, alors, étendue à 27 départements,
indépendamment des 23 collectivités départementales où elle
fonctionne déjà . La généralisation, à la fin de 1992, des direc-
tions départementales de la police nationale se substituant aux
anciennes structures départementales des polices urbaines, des
renseignements généraux et de la police de l'air et des frontières
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tend, en améliorant leur gestion et leurs capacités opérationnelles,
à mieux mobiliser les moyens pour une approche globale des
problèmes. S'agissant plus particulièrement de la sécurité dans les
transports en commun des dispositions spô ;iriques, complétant
celles déjà en vigueur, devraient être mises en oeuvre, spécifique-
ment dans le cadre des plans locaux pour la sécurité qui revêtent
un caractère obligatoire dans un certain nombre de départements,
dont le Haut-Rhin . Ces plans auront justement pour objectif
d'analyser les besoins locaux, comme ceux des services publics
de transport de personnes . Le partenariat des responsables des
entreprises et des services territoriaux de police de"ra aboutir à
des solutions permettant à la police nationale de mieux remplir
ses missions prioritaires de surveillance de la voie publique.

Elections et référendums (listes é!ectoralesl

57249 . - 4 mai 1992 . - M. Julien Dray attire l'attention de
NI. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'inscription sur les listes électorales, en dehors des périodes de
révision, des Français naturalisés par déclaration . Considérant
que le code de la nationalité distingue la naturalisation du
titre II de la déclaration de nationalite du titre le t ; que la natu-
ralisation ne put résulter que d'un décret, ce qui n'est pas le cas
de la déclaration , il semble qu'un tribunal d'instance puisse
aujourd'hui refuser l'inscription sur les listes électorales en invo-
quant l'article L. 30 dn code électoral qui ne mentionne que la
naturalisation, ce qui aboutit à considérer la nationalité de
manière différente selon le mode d'acquisition . Il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour éviter ce type de distinc-
tion dans l'interprétation de la loi à l'avenir.

Réponse. - Le 4 o de l'article L. .30 du code électoral dispose
que peuvent être inscrits sur la liste électorale en dehors des
périodes de révision « les Français et Françaises qui ont été natu-
ralisés près le clôture des délais d'inscription », Compte tenu de
cette redaction, bénéficient de cette mesure les personnes qui
peuvent se prévaloir d'un décret de naturalisation, mais non
celles qui ont acquis la nationalité française par déclaration . Il
est précisé à l'honorable parlementaire que la disposition en
cause n'est pas d'origine gouvernementale . Elle résulte d'un
amendement adopté par la commission des lois de l'Assemblée
nationale au cours de l'examen de la loi n° 86.825 du 11 juillet
1986 . Bien que cet amendement fût étranger à l'objet de la loi,
qui était de rétablir le scrutin uninominal majoritaire à deux
tours pour l'élection des députés et d'autoriser le Gouvernement
à délimiter par ordonnance les circonscriptions électorales, le
Premier ministre l'a accepté lorsqu'il a engagé la responsabilité
du Gouvernement sur l'adoption de l'ensemble du texte (Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, séance du 20 mai 1986,
page 979) . If est donc permis de penser que la commission des
lois a effectivement entendu distinguer les personnes ayant acquis
la nationalité française par décret de celles l'ayant acquise par
simple déclaration . La première procédure paraissant présenter
de meilleures garanties quant '.. l'intégration du nouveau citoyen,
c'est seulement dans ce cas qu'il a été jugé opportun de prévoir
une possibilité d'inscription immédiate de l'intéressé sur la liste
électorale .

Communes (finances locales)

57313 . - 4 mai 1992 - M . François-Michel Gonnot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les graves conséquences que peut avoir l'application
dans les petites communes du décret n o 86-425 du 12 mars 1986.
Ce décret permet une scolarisation extérieure d'enfants, sans l'ac-
cord du conseil municipal de la commune de résidence, mais
avec la participation financière de ceI'se-ci . C'est notamment le
cas lorsque le père ou la mère de l'enfant exerce une activité
professionnelle dans la ville d'accueil et qu'il réside dans la com-
mune qui n'assure pas, directement ou indirectement, la restaura-
tion et la garde des enfants.; ou l'une seulement de ces presta-
tions . Le ministère de l'intérieur a une conception très large de
l'interprétation de ce texte, puisqu'il considère que les structures
mises en place par les communes doivent garantir l'accueil
effectif ponctuel ou permanent de tout enfant et présupposent
une action volontaire des collectivités locales . I1 semblerait même
que la présence d'assistantes maternelles agréées pour la garde
des enfants dans la commune de résidence serait, en l'absence de
système de restauration municipale, insuffisante pour lever le dis-
positif dérogatoire . Il lui demande de confirmer la position de
ses services et s'inquiète de savoir si ce décret ne met pas poten-

tieliement en péril la plupart des écoles des petites communes,
celles-ci étant dans l'incapacité de financer la restauration et la
garde des enfants scolarisés.

Réponse. - Le décret no 86-425 du 12 mars 1986 pris en appli-
cation de l'article 23 de la loi nu 83-663 du 22 juillet 1983 modi-
fiée permet dans un nombre de cas limités une scolarisation des
enfants, en dehors de la commune de résidence de leurs parents,
sans l'accord du conseil municipal de cette commune. Ces cas
particuliers entrainent une participation financière de la com-
mune de résidence . Tel est le cas par exemple lorsque les parents
de l'enfant en cause travaillent hors de leur commune de rési-
dence et que cette dernière ne bénéficie pas de moyens de garde
ni de cantine, ou ne bénéficie que de l'une de ces prestations.
Les parents peuvent alors scolariser leur progéniture dans la
commune du lieu de leur travail ou dans une autre commune.
Les moyens de garde ou de cantine supposent une action volon-
taire des municipalités pour permettre un accueil systématique de
tous les enfants concernés. Mais cela implique que la commune
exerce elle-même la responsabilité de l'organisation de l'accueil
et que la structure qu'elle met en place garantisse l'accueil
effectif, ponctuel ou permanent, de tout enfant dont les parents
demandent la garde hors du temps scolaire. En conséquence, la
présence de nourrices agréées sur le territoire communal ne sau-
rait suffire en elle-même pour qu'une commune puisse se préva-
loir de l'existence de moyens de garde et de cantine. Il s'agit
donc bien d'une obligation contraignante et la commune doit par
conséquent être capable de désigner la personne ou le service
assurant la garde ou la cantine sous sa responsabilité.

Etrangers (réfugiés)

57703 . - 18 mai 1992. - La convention de Genève, en son
article l er , deuxième alinéa, entend appliquer le terme de réfugié
à celui qui, « craignant avec raison d'être persécuté du fait de sa
race, de sa religion, de sa nationalité ou de sen appartenance à
un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve
hors du pays dont il a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de
cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».
La France a ratifié cette convention (loi du 17 mars 1954, décret
du 14 octobre 1954) . En conséquence, M . Jean-François Matte(
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique sur le cas de 88 ressortissants turcs d'origine kurde
actuellement dans les Bouches-du-Rhône et dont la notification
d'expulsion a été ou va être prochainement prononcée malgré les
risques graves qu'un retour dans leur pays leur ferait courir . Il
lui demande comment il entend concilier les termes de cette
convention et le cas de ces ressortissants kurdes.

Réponse. •- La convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le
statut des réfugiés, ratifiée par la France le 17 mars 1954, donne
une définition du statut de réfugié qui s'impose aux Etats
contractants . Elle laisse cependant à chacun de ces Etats le soin
de fixer en droit interne les procédures et les règles qui condui-
sent à la reconnaissance du statut de réfugié. Pour la France, ces
règles sont fixées par la loi n° 52-803 du 25 juillet 1952 portant
création d'un Office français de protection des réfugiés et apa-
trides et par le décret n° 53-377 du 2 mai 1953 relatif à l'Office
français de protection des réfugiés et apatrides . Ces dispositions,
complétées par diverses circulaires, permettent aux demandeurs
d'asile de bénéficier dans notre pays de garanties particulière-
ment nombreuses et protectrices : examen individuel de la
demande par un organisme indépendant, l'OFPRA ; possibilité
de présenter un reccurs contre une décision négative de l'OFPRA
devant une juridiction administrative, la commission des recours
des réfugiés ; possibilité de présenter une demande de réexamen
devant l'OFPRA lorsque des éléments nouveaux et circonstanciés
peuvent être produits. Par ailleurs, les demandeurs d'asile
déboutés ont pu présenter auprès des préfets, et jusqu'au
30 novembre 1991, une demande d'admission exceptionnelle au
séjour fondée sur leur situation familiale, leur insertion profes-
sionnelle nu l'ancienneté de leur séjour paisible en France . Ce
dispositif, mis en place par une circulaire du 23 juillet 1991 du
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique et du ministère
des affaires sociales et de l'intégration, a d'ores et déjà permis la
régularisation exceptionnelle de plus de 15 000 déboutés du droit
d'asile . Les quatre-vingt-huit ressortissants turcs qui ont observé
une grève de la faim dans le département des Bouches-du-Rhône
en décembre 1991 ont pu bénéficier de l'ensemble des garanties
décrites ci-dessus . Leurs demandes de reconnaissance du statut
de réfugié ont été examinées successivement par l'OFPRA et par
la commission des recours qui les ont rejetées . A titre excep-
tionnel, le directeur de l'OFPRA a accepté de faire procéder à un
réexamen de chacune de ces demandes par des officiers de pro-
tection dépêchés sur place . A l'issue d ' un entretien individuel
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approfondi, les décisions initiales négatives de l'OFPRA ont
toutes été confirmées . Toutefois, en application de la circulaire
du 23 juillet 1991 précitée, le préfet des Bouches-du-Rhône a
régularisé la situation administrative de quatorze personnes qui
ont pu justifier d'une insertion professionnelle suffisante . Par ail-
leurs, trois personnes ont quitté spontanément le territoire . Les
autres ressortissants turcs ont désormais définitivement épuisé les
multiples voies de recours légales, gracieuses ou hiérarchiques
qui leur étaient ouvertes . En conséquence, les autorités préfecto-
rales ne pourront que mettre à exécution vers le pays d'origine
les arrêtés de reconduite à la frontière pris, conformément à la
loi, à l'encontre de ces déboutés du droit d'asile . Encore faut-il
rappeler que ces étrangers pourront demander à bénéficier du
programme d'aide à la réinsertion volontaire instauré par la cir-
culaire du 14 août 1991 du ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et du ministère des affaires sociales et de l'intégration.
Ce programme comporte, outre la prise en charge des frais de
transport, la remise d 'un pécule et un entretien personnalisé avec
un agent de l'Office des migrations internationales visant à aider
;'étranger à mettre 'tu point un projet professionnel dans son
pays d'origine . Enfin et surtout, lorsqu'un demandeur d'asile
débouté fait valoir de manière précise et circonstanciée qu'il est
susceptible de courir des risques pour sa vie ou sa sécurité en cas
de retour dans son pays d'origine - et que ces risques n'ont pas
été pris en compte par l'OFPRA parce qu'ils n'entraient pas dans
le champ d'application de la convention de Genève -, le minis-
tère de l'intérieur et et la sécurité publique, saisi par le préfet,
s'entoure, avant de confirmer éventuellement la décision de
renvoi, de tous les avis qualifiés : ministère des affaires étran-
gères, haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés, etc.
A cet égard, le Gouvernement français, qui est conscient et
informé des difficultés rencontrées dans certaines zones par des
populations turques d'origine kurde dans le contexte de la gué-
rilla menée en Turquie par les mouvements autonomistes kurdes,
ne considère pas qu'il existe à l'heure actuelle une contre-
indication générale au renvoi des déboutés du droit d'asile turcs
d'origine kurde dans leur pays d'origine . La seule invocation
d'une origine kurde ne saurait, par conséquent, ouvrir un droit
au séjour en France, sauf à ôter tout crédit aux décisions de
l'OFPRA et de la commission des recours et à ruiner les efforts
accomplis par le Gouvernement pour la rnaitrise des flux migra-
toires .

Communes (finances locales)

57764 . - 18 mai 1992 . - M . Théo Vial-Massat expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que, s'agissant
des sections de communes, les situations conflictuelles avec le,
conseils municipaux de rattachement sont fréquentes, c'est ainsi
qu'une commission syndicale a vu son budget primitif 1992 pure-
ment et simplement rejeté en totalité par le conseil municipal,
bien que présenté en équilibre tant en section de fonctionnement

Tu en section d'investissement . Les articles L . 151-1 et suivants
u code des communes ne semblant pas avoir prévu le cas de

façon expresse, il le prie de bien vouloir lui faire connaitre la
procédure à suivre pour débloquer de telles situations et les rôles
respectifs au sous-préfet de la chambre régionale des comptes et
du tribunal administratif.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
sections de communes disposent, en application de l'ar-
ticle L . 151-9 du code des communes, d'un budget annexe établi
par la commission syndicale et voté par le conseil municipal.
L'assemblée délibérante reste souveraine pour décider des modifi-
cations, même substantielles, qu'il convient d'y apporter. Rien ne
s'oppose à ce qu'elle puisse, comme dans le cas évoqué par l'ho-
norable parlementaire, rejeter en totalité la proposition présentée
par la commission syndicale . Les dispositions de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 relatives aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions s'appliquent toutefois aux sections
des communes . Aussi, dès lors qu'une commission syndicale est
régulièrement constituée, le vote d'un budget annexe de la sec-
tion de commune revêt-il un caractère obligatoire . Faute de son
adoption avant le 31 mars de l'exercice auquel il s'applique, le
représentant de l'Etat dans le département met en œuvre la pro-
cédure prévue à l'article 7 de la 1(d n é 82-213 du 2 murs 1982
précitée. II en résulte que si le conseil municipal peut valable-
ment rejeter le projet de budget établi par la commission syndi-
cale, il est tenu de voter le budget annexe de la section de com-
mune qui comprend, conformément à l'article L . 151-9 du code
des communes, l'ensemble des dépenses et des recettes et, obliga-
toirement, les dépenses mises à sa charge par la loi ainsi que
celles qui résultent de l'exécution des aménagements approuvés
en application de l'article L . 143-1 du code forestier .

Etrangers (Maghrébins)

57913. - 18 mai 1992. - M . Paul Chollet attire l'attention
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
nécessité de substituer au régime de l'attestation d'accueil des
ressortissants d'origine algérienne, tunisienne ou marocaine celui
du certificat d'hébergement . Ce dernier régime d'admission sur le
territoire français de ressortissants étrangers est de droit commun.
II a été renforcé par décret du 30 août 1991 qui va dans le sens
de l'intégration des communautés d'origine et la limitation des
flux d'immigration clandestine . Il lui demande donc s'il envisage
de signer avec l'Algérie et le Maroc un accord bilatéral générali-
sant le régime du certificat d'hébergement comme il l'a fait le
19 décembre 1991.

Réponse. - En vertu des accords de circulation de 1983, les
ressortissants algériens et marocains venant en France pour une
visite à caractère familial ou privé doivent produire une attesta-
tion d'accueil et non un certificat d'hébergement exigé dans le
régime général . Jusqu'à une période récente, les ressortissants
tunisiens bénéficiaient également, aux termes de l'accord franco-
tunisien du 31 août 1983, de cette procédure . Cependant, le
régime de l'attestation d'accueil n'est pas aussi satisfaisant que
celui du certificat d'hébergement. En effet, il ne permet pas
d'exercer un contrôle sur les conditions matérielles de l'héberge-
ment. Ce document est en effet établi sur papier libre par la per-
sonne qui se propose de recevoir l'étranger pendant son séjour
en France, la signature de l'auteur de l'attestation devant seule-
ment être certifiée conforme soit par l'autorité compétente fran-
çaise (commissariat de police ou mairie), soit par ta représenta-
tion consulaire du lieu de domicile . Cette procédure peut donc
être détournée par des étrangers qui se présentent à la frontière
munis de papiers informels mentionnant une adresse difficile a
contrôler. Ces difficultés n'ont pas échappé au Gouvernement qui
a décidé, lors du comité interministériel du 9 juillet 1991, de
renégocier les accords passés par la France avec les trois pays du
Maghreb en vue de substituer au régime de l'attestation d'accueil
celui du certificat d'hébergement, dont l'efficacité dans la lutte
contre l'immigration irrégulière a été renforcée par la réforme
intervenue le l er novembre 1991 . Un accord signé le
19 décembre 1991 avec la Tunisie a étendu à compter du
l e' mai 1992 la procédure du certificat d'hébergement aux ressor-
tissants tunisiens . Le Gouvernement a l'intention de procéder de
la même manière avec les deux autres Etats du Maghreb. Il a
d'ores et déjà saisi le gouvernement marocain en janvier dernier
pour ouvrir des négociations, l'ouverture de telles négociations
avec les autorités algériennes reste subordonnée à l'évolution
politique dans ce pays.

Police (police municipale)

58754 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Yves Coran attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
le projet de statut de la police municipale . Il lui demande à quel
moment il envisage de présenter ce projet devant le Parlement.

Réponse. - Le plan d'action pour la sécurité présenté en conseil
des ministres le 13 mai dernier traduit la volonté du Gouverne-
ment d'associer tous ceux qui, au niveau communal, doivent soli-
dairement participer à l'effort de sécurité . C'est dans ce cadre
que va s'inscrire la réforme des polices municipales en tenant
compte du rôle que celles-ci ont à remplir, en complément de
celui qui incombe aux polices d'Etat . Un projet de loi devrait
être soumis au Parlement lors de la prochaine session ; il s'inspi-
rera de trois grands principes : l'accroissement des prérogatives
des agents de police municipale, la complémentarité entre les
missions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d'Etat par le moyen d'un règlement de coordination élaboré par
le préfet et le maire à partir d'un modèle établi par décret en
Conseil d'Etat et, enfin, l'aménagement du contrôle exercé par le
préfet et l'autorité judiciaire sur les polices municipales.

Elections et référendums (cumul des mandats)

58755 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que par une question écrite n° 57620, il a déjà attiré
son attention sur certaines lacunes de la Ici sur les cumuls de
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mandats électifs . De nombreux candidats se présentent en effet à
des élections en sachant qu'ils seront en situation de cumul de
mandats et en ayant donc l'intent i on de démissionner immédiate-
ment de leur nouveau mandat. Les électeurs sont ainsi abusés car
croyant voter pour une tête de liste, ils font en fait élire une
autre personne . II souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait judicieux d'interdire de telles pratiques en disposant
que lorsqu'un élu se présente à une élection et se trouve en
cumul de mandats, il ne puisse démissionner immédiatement du
dernier mandat obtenu et soit au contraire obligé d'abandonner
l'un des mandats qu'il détenait déjà auparavant . Par ailleurs,
parmi les conseillers régionaux élus en mars 1992 dans les
96 départements de France métropolitaine, 65 étaient en situation
de cumul de mandats . Parmi ces 66 élus, il souhaiterait connaitre
le nombre de ceux qui étaient tête de liste ainsi que le nombre de
ceux qui étaient second de liste.

Réponse . - Il a été répondu à l'honorable parlementaire à sa
question n° 57895 du 18 mai 1992 qui formulait la suggestion
reprise ici d'obliger un élu en situation de cumul prohibé de
mandats ou de fonctions électives à se dessaisir de l'un des
mandats (ou fonctions) qu'il détenait avant l'acquisition du der-
nier. Par ailleurs, s'agissant des chiffres demandés, il est précisé
que, parmi les conseillers régionaux élus en mars 1992 qui se
trouvaient du fait de cette élection en situation de cumul prohibé
de mandats ou de fonctions électives, 51 d'entre eux étaient can-
didats tête de liste et 7 figuraient en second sur une liste.

Police (syndicats)

59067. - 22 juin 1992. - Mme Yvette Roudy tient à faire part
à M . le ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique de
son vif étonnement et de sa profonde indignation à la lecture des
récentes déclarations des syndicats des gradés de la police natio-
nale, relevées dans le Bulletin quotidien, en date du 26 mai 1952,
selon lesquelles servir dans les CRS serait un « métier
d'homme », l'entrée des femmes dans les formations de CRS
« une bouffonnerie politique » . De tels propos venant d'hommes
gradés, dont on attend dignité, ouverture d'esprit et haut senti-
ment du devoir, ne peuvent que consterner et inquiéter l'opinion.
Aussi, elle lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les
mesures qu'il compte prendre et qu'un tel sectarisme impose.

Réponse. - Les cinq corps actifs de la police nationale se sont
progressivement 'uverts à un recrutement féminin entre 1970
et 1983 . Pour leur pan, les premiers gardiens de la paix féminins
ont été recrutés en 1978 et les premiers officiers de paix l'ont été
en 1983 . La proportion des femmes dans les corps en tenue est
passée de 0,13 p . 100 en 1980 à 5,15 p . 100 en 1991 . Les candi-
dates aux concours d'accès aux emplois de la police en tenue ne
font l'objet d'un traitement différent de leurs homologues mas-
culins qu'au regard de la taille requise et du barème applicable à
la notation des épreuves sportives, ce qui va naturellement dans
le sens de leur intégration . Elles suivent la même scolarité et par-
ticipent aux mêmes disciplines dans le cadre de la formation tant
initiale que continue . Leur déroulement de carrière est identique
à celui des personnels masculins . C'est pour compléter et forma-
liser cet esprit d'équité que !e décret n° 92-200 du 3 mars 1992 a
supprimé les quotas d'emploi des femmes dans les corps actifs de
la police nationale et étendu, par là même, l'accès des femmes à
l'ensemble des emplois tenus par les fonctionnaires des services
actifs de la police, sans exclusive . !.. ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique ne peut que déplorer, avec l'honorable parle-
mentaire, que des propos passéistes aient été tenus à l'égard de la
nomination de femmes dans les CRS . Il peut lui donner l'assu-
rance que la majorité des policiers approuvent et soutiennent l'in-
tégration des femmes dans la police nationale et que IF politique
engagée à cet égard sera poursuivie et accentuée.

Groupements de communes (politique et réglementation)

59336 . - 29 juin 1992. - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui préciser, au regard des dispositions de la loi n° 92-125
du 6 février 1992 relative à l'administration territn ;iale de la
République, les hypothèses dans lesquelles une commune serait
contrainte de devenir, contre son gré, membre d'une structure de
coopération intercommunale.

Réponse. - Depuis plus de trente ans, les modalités de création
des structures de coopération intercommunales se fondent sur le
principe des majorités dites qualifiées qui permettent de faire

prévaloir l'intérêt du plus grand nombre de communes, en faveur
d'une volonté d'association, sur l'éventuelle réticence de com-
munes minoritaires qui risquerait de compromettre la cohérence
et la pertinence de périmètres de solidarité instamment souhaités
par ailleurs . Cette règle des majorités qualifiées, introduite par les
ordonnances n° 59-29 et 59-30 du 5 janvier 1959 pour les syn-
dicats de communes et les districts, combine tout à la fois le
poids démographique des communes pressenties avec les posi-
tions prises par les délibérations des conseils municipaux . A cet
égard, les nouvelles dispositions introduites par les articles 71 et
73 de la loi né 92-125 du 6 février 1992 pour les communautés de
communes et les communautés de villes ne se montrent pas plus
contraignantes au regard des hypothèses pouvant conduire à l'in-
'tégration contre sa volonté d'une commune au sein de ces nou-
velles structures intercommunales . Il convient de préciser par ail-
leurs qu'une communauté de communes ne peut être constituée
que si la majorité qualifiée intègre la commune dont la popula-
tion totale est supérieure au quart de la population totale
concernée et s'agissant des communautés de villes la commune
dont la population totale est supérieure à la moitié de la popula-
tion totale concernée . Ces règles représentent une garantie sup-
plémentaire en faveur de la non-intégration contre leur gré des
communes les plus importantes . L'accent doit être mis également
sur le fait qu'une commune ne peut être amenée à faire partie
d'une communauté de communes ou de villes qu'à l'issue l'une
procédure lui permettant en toutes hypothèses de se prononcer,
par délibération de son conseil municipal, de manière explicite
sur sa participation nu sa non-participation à la structure pro-
jetée, que celle-ci soit proposée dans le cadre du schéma ou
selon la procédure de droit commun . En effet, l'inscription d'un
projet en faveur d'une communauté de communes ou d'une com-
munauté de villes au schéma départemental de la coopération
intercommunale n'emporte en aucune façon la création de la
structure, celle-ci ne sera effective le cas échéant qu'à l'issue de
la consultation de toutes les communes intéressées. Enfin, lorsque
la majorité qualifiée requise est réunie, le préfet conserve tou-
jours le choix de créer ou de ne pas créer la communauté. Cette
faculté laissée à l'entière appréciation du représentant de l'Etat a
valeur de garantie pour des communes s'opposant au regroupe-
ment projeté . Cette garantie permet de ne pas donner suite à une
demande de création qui, compte tenu d'oppositions très tran-
ehées, voire irréductibies, aboutirait à compromettre le fonction-
nement de ia structure puis à la paralyser dès son installation.

Communes (finances locales)

59341 . - 29 juin 1992 . - M . Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficuités rencontrées par de nombreuses petites communes
en matière de comptabilité . Les dépenses de fonctionnement de
ces communes sont souvent faibles et celles-ci rencontrent donc
de plus en plus de difficultés à se faire établir des factures
payables à terme, comme cela est l'usage pour les collectivités
locales d'une certaine taille . Il lui demande donc s'il ne serait
pas possible d'autoriser les petites communes à disposer d'un
certain montant d'argent liquide pour faire face aux dépenses
courantes, tout en prévoyant, bien entendu, les garanties néces-
saires, afin de prévenir les risques d'abus.

Réponse. - L'article 33 du décret n é 62-1587 du
29 décembre 1962 dispose que le paiement des dépenses
publiques ne peut intervenir avant, soit l'échéance de la dette.
soit l'exécution du service. Ces dispositions ne permettent pas de
régler une dépense avant la réception des fournitures com-
mandées ou !a réalisation des travaux. En application du décret
du 4 février 1962, le paiement doit en outre être effectué par
virement . Le paiement en numéraire est cependant autorisé pour
les dépenses de faible montant . Ce seuil a été porté à 5 000 F par
arrêté du 23 juillet 1991 . Par ailleurs, l'instruction concernant les
régies d'avances et les régies de recettes des départements, des
communes et des établissements publics locaux prévoit la possibi-
lité de constituer des régies d'avances pour assurer le paiement
de dépenses urgentes et de faible montant, ce qui semble corres-
pondre à la situation évoquée par l'honorable parlementaire . Le
régisseur étant lui-même assujetti aux règles de la comptabilité
publique est tenu de payer par virement toute dépense d'un mon-
tant supérieur au seuil indiqué ci-dessus . II aurait, en revanche,
la possibilité de régler en numéraire les dépenses d'un montant
inférieur dès l'acquisition de la fourniture ou la réalisation des
prestations ou des travaux, et l'obtention de la facture . Le régis-
seur bénéficie pour cela d'une avance d'un montant fixé par la
délibération constitutive de la régie . II en tient la comptabilité el
en produit les justificatifs à l'ordonnateur de la collectivité, selo'
la périodicité, au minimum annuelle, fixée par l'acte constitut
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de la régie . L'ordonnateur émet alors un mandat de paiement
afin de prendre en charge, dans les dépenses budgétaires de la
collectivité, le paiement effectué par le régisseur . Ce dernier peut
ensuite bénéficier de la reconstitution de l'avance initiale qui lui
a été consentie . Aux termes de l'article 14 du décret du
28 mai 1964, les régisseurs de recettes et d'avances sont soumis
au contrôle du comptable public assignataire et de l'ordonnateur
auprès duquel ils sont placés . Ces contrôles, qui doivent être
effectués selon une périodicité au minimum annuelle, sont opérés
sur pièces et sur place . Ils présentent les garanties nécessaires
pour prévenir les risques d'abus évoqués par l'honorable parle-
mentaire . II est enfin rappelé que les modalités de fonctionne-
ment des régies sont fixées par l'instruction concernant les régies
d'avances et les régies de recettes des départements, des com-
munes et des établissements publics locaux, publiée en jan-
vier 1975 par les ministères de l'intérieur et de l'économie et des
finances .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

59499. - 29 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions de délivrance d'une carte nationale
d'identité . Celle-ci est en effet subordonnée à la production par
celui qui la demande, de documents prouvant qu'il dispose d'un
domicile . Si l'on e cepte le cas particulier des nomades et forains
auxquels s'applique la loi du 3 janvier 1969, cette exigence régle-
mentaire fait obstacle à la possession d'une carte nationale
d'identité par les personnes sans domicile fixe . Outre les tracas-
series qu'elle provoque, cette situation est ressentie comme une
dépossession symbolique par nombre de ces personnes et accroit
leur sentiment de marginalisation . Ayant demandé à son prédé-
cesseur, le 30 janvier 1989 (question n° 8982, réponse du
2 mai 1989), s'il comptait prendre des mesures pour modifier la
réglementation et permettre la délivrance aux personnes sans
domicile fixe qui le demandent, d'une carte nationale d'identité,
celui-ci lui avait indiqué qu'il faisait procéder à une étude appro-
fondie de ce dossier, afin qu'une solution satisfaisante puisse être
donnée au problème ainsi posé. C'est pourquoi il lui demande
quel est l'état d'avancement de cette étude et quelles mesures
pourront être mises en oeuvre pour régler effectivement cette
question .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

59671 . - 6 juillet 1992 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
réglementation relative à l'octroi de la carte d'identité pour les
personnes dépourvues de domicile . Le décret n° 55-1397 du
20 octobre 1955 instituant la carte nationale d'identité ainsi que
le décret n° 87-362 du 2 juin 1987 conditionnement l'obtention
d'une carte d'identité à la possession d'un domicile . Or les per-
sonnes sans domicile fixe ont besoin de ce document adminis-
tratif pour ouvrir un compte bancaire sur lequel des prestations
sociales leur seront versées . Par là, la réglementation relative à
l'obtention de la carte d'identité constitue un facteur d'exclusion.
Aussi il lui demande s'il compte modifier cette réglementation
pour permettre aux personnes les plus démunies de posséder une
carte d'identité et ainsi faciliter leur insertion.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

59672 . - 6 juillet 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions de délivrance de la carte nationale
d'identité pour les personnes sans domicile fixe. Si on exclut le
cas particulier des nomades et forains ou des personnes soumises
à l'obligation de détenir un livret de circulation conformément à
la loi du 3 janvier 1969, des personnes totalement dépourvues de
domicile fixe ne peuvent obtenir de carte nationale d'identité.
Cette situation contribue à renforcer leur marginalisation alors
que cette carte n'a pour but que d'établir l'identité de la per-
sonne. En 1989, le ministère faisait procéder à une étude appro-
fondie de ce problème. Il lui demande les dispositions nouvelles
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La carie nationale d'identité prévue par le décret
no 55- :397 du 22 octobre 1955 est un document qui permet à
tout citoyen de justifier de son identité et de sa nationalité fran-
çaise. Elle est délivrée selon l'article let de ce texte à « tout
Français qui en fait la demande dans l'arrondissement où il est
domicilié » . L'accroissement préoccupant ces dernières années
des obtentions frauduleuses de cartes nationales d'identité mais
aussi de passeports et les plaintes de plus en plus nombreuses
émanant de commerçants, de banques et d'autres personnes aux-
quelles ces pièces sont présentées comme justificatifs d'identité
ont conduit à l'abandon de l'attestation sur l'honneur qui ne pré-
sente pas de garanties suffisantes en matière de domicile et à
l'obligation pour le demandeur d'une carte nationale d'identité
ou d'un passeport d'apporter la preuve de son domicile ou de sa
résidence (décret n o 87-362 du 2 juin 1987 modifiant l'article 6
du décret du 26 septembre 1953). Une des conditions nécessaires
à la délivrance de la carte nationale d'identité est donc la pro-
duction par le demandeur de deux justificatifs récents et concor-
dants tels que : quittance de loyer, facture EDF-GDF, titre de
propriété . . . Cette liste n'est pas limitative car aux termes de l'ar-
ticle 105 du code civil, la preuve du domicile est libre et dépend
des circonstances, notion qui se définit, selon la jurisprudence
des tribunaux, comme des indices clairs et non équivoques . Il est
vrai que les personnes qui sont sans domicile fixe et qui ne relè-
vent pas de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 (personnes sans
domicile fixe circulant et logeant dans un véhicule, remorque ou
tout autre abri mobile) se trouvent juridiquement dans l'impossi-
bilité d'obtenir une carte nationale d'identité compte tenu des
conditions posées par la réglementation en matière de domicile.
Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique est conscient
que cette situation est pénalisante pour ces personnes . En effet,
même si la possession d'une carte nationale d'identité n'est pas
obligatoire, il est certain que l'absence de tout document n'est
pas de nature à favoriser l'insertion sociale de ces personnes. Un
certain nombre de démarches, comme l'inscription sur les listes
électorales ou la recherche d'un emploi sont rendues plus diffi-
ciles voire impossible par son absence . Déjà, à plusieurs reprises,
mes services cnt donné des instructions de souplesse pour que
des cartes nationales d'identité soient délivrées à des personnes
sans domicile fixe en possession d'une attestation mentionnant
un domicile élu dans un organisme ou une association . La
réflexion menée en ce moment par mes services en liaison avec le
ministère de la justice et le ministère de la défense (direction de
la gendarmerie nationale) devrait déboucher prochainement sur
une solution permettant de résoudre de façon satisfaisante les
difficultés rencontrées par les personnes sans domicile fixe pour
l'obtention de cartes nationales d'identité.

Elections et référendums (bureaux de vote)

59716 . - 6 juillet 1992 . - M. André Santini attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les difficultés rencontrées par de nombreuses communes dans
l'organisation des bureaux de vote lors des dernières consulta-
tions électorales simultanées. En effet la multiplication du
nombre de bureaux de vote, destinée initialement à empêcher la
fraude, s'est en réalité traduite par l'apparition de nouveaux
risques d'erreurs, dus principalement au manque de personnel, et
a entraîné des dépenses supplémentaires . Compte tenu de cette
expérience peu concluante, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les conditions dans lesquelles à l'avenir pourraient être
mis en place des bureaux de vote uniques dotés d'autant d'urnes
que de scrutins, à l'instar d'autres pays européens.

Réponse. - L'auteur de !a question souhaite connaître la posi-
tion du Gouvernement sur l'organisation des bureaux de vote
lors des consultations électorales simultanées . L'expérience des
élections cantonales et régionales de mars 1992 n'a pas révélé de
graves problèmes d'organisation . Le dédoublement des bureaux
de vote est, en outre, la formule la plus conforme à la jurispru-
dence du Conseil constitutionnel dont la décision n° 90-280 DC
du 6 décembre 1990 relative à la loi du 1 l décembre 1990 organi-
sant la concomitance du renouvellement des conseils généraux et
régionaux énonçait « que le choix opéré par le législateur en
faveur d'un regroupement dans le temps de ces consultations des-
tinées à éviter toute confusion dans l'esprit des électeurs » . Tou-
tefois, en vue des prochaines élections simultanées qui se dérou-
leront en 1998, Il n'est pas exclu qu'un nouveau système
d'organisation soit étudié. En tout état de cause, dans l'hypothèse
d'un changement, le Parlement serait saisi puisque la mise en
place d'un bureau de vote unique nécessiterait des modifications
législatives .
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Collectivités locales (,finances locales)

59947 . - 13 juillet 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la fin des travaux du comité consultatif pour la réforme des
comptabilités locales, installé en juin 1990, qui vient de remettre
ses conclusions . Il lui demande les perspectives de présentation
devant le Parlement d'un projet de loi adaptant le plan comp-
table général de 1982 (applicable à la comptabilité privée) à la
comptabilité locale. II lui demande notamment les perspectives
de modification de présentation du compte de gestion du comp-
table qui serait modifié par cette réforme : introduction des
notions d'amortissement et de provision, obligation de tenir une
comptabilité d ' engagement.

Réponse . - li 'st indiqué à l'honorable parlementaire que les
travaux au comte consultatif chargé de l'elaboration de la
réforme de la comptabilité des communes se sont achevés le
26 février 1992, en présence du ministre délégué au budget et du
secrétaire d'Etat aux collectivités locales . Ces travaux, qui se
déroulaient depuis le mois de juin 1990, ont fait l'objet de la
concertation la plus large, tant avec les représentants des élus
locaux qu'avec des fonctionnaires territoriaux, ainsi, bien
entendu, qu'avec ceux des administrations concernées et des juri-
dictions financières . Les nouveaux principes comptables s'articu-
lent autour de plusieurs thèmes : tout d'abord, une nomenclature
comptable par nature, directement inspirée du plan comptable
général de 1982, à laquelle s'ajouterait, pour les communes
de 3 500 habitants et plus, une nomenclature fonctionnelle
modernisée ; ensuite, une approche patrimoniale, avec l'introduc-
tion de l'amortissement et la constatation de provisions pour
dépréciation et pour charges à répartir : enfin, l'intégration des
règles de prudence et l'amélioration de la transparence des
comptes grâce au rattachement des produits et des charges à
l'exercice, à la comptabilité d'engagement, à la constitution de
provisions pour risques, à la consolidation des comptes des
budgeis annexes, et à la production d'informations financières.
Ces règles connaîtront des aménagements pour les plus petites
collectivités, qui pourraient bénéficier d'allégements, voire de dis-
pense, lorsque la charge de travail induite se révélerait dispropor-
tionnée avec l'intérêt résultant de leur application . Par ailleurs, le
ministre du budget r. fait réaliser des simulations portant sur
l'impact financier de la réforme ; les résultats de ces travaux ne
laissent pas présager de difficultés de mise en oeuvre dans la
grande majorité des cas . La réforme comptable sera présentée
dans une instruction interministérielle détaillée, après examen du
plan de comptes par le Conseil national de la comptabilité.
Auparavant, les points les plus importants de la réforme nécessi-
tant des modifications législatives seront soumis prochainement
au Parlement. Les textes proposés se rapportant principalement
aux amortissements, aux provisions, au rattachement des produits
et des charges, à la régie de l'équilibre budgétaire et à l'apprécia-
tion de la sincérité des documents budgétaires . Le Gouvernement
a souhaité cansulter au préalable le comité des finances locales
qui a constitué en groupe de travail en vue d'étudier les princi-
paux points de la réforme. Lors de sa séance du 21 juillet 1992,
consacrée à l'examen de l'avant-projet de loi, le comité des
finances ;ovales a admis le principe d'une adaptation de la
comptabiiité des collectivités locales au plan comptable général
de 1982 . en préconisant notamment, comme le prévoit d'ailleurs
l'avant- p rojet de loi, une mise en oeuvre différenciée en fonction
de seu i ls démographiques . Enfin, la loi d'orientation n e 92-125
du 6 février 1992 sur l'administration territoriale de la Répu-
blique . a déjà fixé certaines dispositions liées à l'introduction des
principes directeurs de la réforme, comme la comptabilité des
engagements, les autorisations de programme et crédits de paie-
ments, la production d'annexes aux documents budgétaires, et la
présentation consolidée des résultats du budget principal et des
budgets annexes, dispositions qui donneront lieu à des textes
réglementaires d'application dans le courant des mois prochains.

Service national (appelés)

60083 . - 20 juillet 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'intéressante initiative prise par la police urbaine
de la Savoie . La journée du 3 juin a été instituée dans ce dépar-
tement « Journée des policiers auxiliaires » . Des points d'infor-
mations tenus par ces mêmes policiers auxiliaires ont été installés
dans les postes de police, afin de faire connaître aux futurs
jeunes appelés les possibilités qu'offre le service national dans la

police . Il lui demande dans quelles conditions cette formule
pourrait être encouragée et éventuellement étendue à l'ensemble
du territoire national.

Réponse. - La Journée du policier auxiliaire, qui a eu lieu le
3 juin dans le département de la Savoie, est le résultat d'une
initiative locale intéressante qui pamicipe à la démarche engagée
par le ministère de l'intérieur et de la sécurité publique pour
mieux faire connaître la possibilité de faire son service national
dans la police nationale . C'est ainsi que, indépendamment de la
campagne publicitaire qui avait été faite à ce sujet à Paris, par
voie d'affiches et de presse, en fin d'année 1991, de jeunes poli-
ciers auxiliaires sunt présents sur des stands du ministère de l'in-
térieur et de la sécurité publique, dans les salons nationaux qui
concernent les jeunes (salon de l'étudiant, par exemple) ou dans
les manifestations qui touchent le grand public (caravane du tour
de France; notamment). Par ailleurs, les délégations régionales au
recrutement et à la fermation de la police veillent à favoriser en
permanence les actions les plus diverses pour mieux faire
connaître le service national dans la police nationale . A ce titre,
sans être systématisée, l'organisation d ' opérations identiques à
celle de la journée de la Savoie est actuellement à l'étude.

Régions (conseillers régionaux)

60092 . - 20 juillet 1992 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique s'il peut lui
indiquer, région par région et si possible liste par liste, le nombre
de conseillers régionaux qui, élus en mars 1992, ont abandonné
ce mandat, étant concernés par le cumul.

Réponse. - A ce jour, il y a quarante-trois conseillers régionaux
qui, à la suite des élections de mars 1992, ont abandonné leur
mandat, étant concernés par le cumul . Leur nombre, par région
et par liste, se répartit de la façon suivante

NOMBRE
de

conseillers

RÉGIONS

	

régionaux
ayant abandonné

leur mandat

Alsace	

	

2

	

Toute l'Alsace doit mieux
faire

	

1 ; liste d ' union,
Ensemble pour l'Alsace : 1.

4

	

Aquitaine Dordogne 2001
Aquitaine 2000 : 1

Union pour l'Aquitaine
1

	

Union pour le Lot-et-
Garonne : 1.

2

	

Liste Priorité Auvergne : 2.
2 Jack Lang pour le Loir-et-

Cher 1 ; Union régionale
1.

2 Liste pour le Gard : 1 Bâtir
un Languedoc-Roussillon
audacieux, novateur, cha-
leureux :

3 Dynamique Vosges : 1 Liste
d ' union pour la Meurthe-
et-Moselle : 1 ; Plus fort
pour les Vosges : 1.

3 Pour une région active et soli-
daire : 1 : Midi-Pyrénées
ensemble : 2.

1

	

Energie, Normandie, Eure : 1.
2

	

Pour la Sarthe avec mus : i
liste François Fillon 1.

1

	

Union pour la Picardie 1.
2

	

Priorité Deux-Sèvres, emploi,
écologie, égalité : I ; Union
pour la région : 1.

Provence-Alpes-
Côte d'Azur	

Rhône-Alpes	

LISTES AUXQUELLES
ILS APPARTIENNENT

Aquitaine	

Auvergne	
Centre	

Languedoc-
Roussillon	

Lorraine	

Midi-Pyrénées	

Haute-Normandie.
Pays-de-Loire	

Picardie	

	

Poitou-Charentes	

6 I Solidarité régionale : 1
union pour les Hautes-
Alpes : 2 : Union pour la
région : 3.

4

	

Liste de rassemblement pour
la démocratie et le progrès
2

	

Réussir Rhône-Alpes
2 .



21 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4383

NOMBRE
de

conseillers

RÉGIONS

	

régionaux
ayant abandonné

leur mandat

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

60241, - 27 juillet 1992 . - M . Fabien "fhiémé attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
le fait que la nomenclature de la fonction publique territoriale ne
comporte jusqu'à présent aucun titre en ce qui concerne les fonc-
tions de directeur(trice) de foyer pour personnes âgées ainsi que
celles d'infirmier(e), coordinateur(trice) de service de soins à
domicile . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de pallier ce manquement.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet . Le Gouver-
nement s'attache à doter l'ensemble des fonctionnaires territo-
riaux de statuts particuliers, notamment dans la filière médico-
sociale . L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les parte-
naires concernés . Les projets de décret reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et les principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de h grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . S'agissant de
l'emploi de directeur de foyer-logement, il compte, outre les pos-
sibilités offertes par la filière administrative, au nombre des attri-
butions retenues pour les médecins, conseillers socio-éducatifs,
les titulaires du deuxième grade du cadre d'emplois des assistants
socio-éducatifs . Des fonctions d'encadrement comportant des res-
ponsabilités particulières dans ces établissements sont également
reconnues aux infirmiers hors classe . Le Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale s'est prononcé favorablement sur la
filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière a été examinée
le 5 juillet par le Conseil d'Etat.

Elections et référendums (vote par procuration)

60314 . - 27 juillet 1992 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la question du vote par procuration pour le référendum du
20 septembre 1992 . Les personnes retraitées qui effectuaient un
voyage le jour des dernières élections régionales et cantonales se
sont vu refuser le vote par procuration . En effet, selon l'ar-
ticle L. 71 du code électoral, si le salarié peut présenter une attes-
tation de l'employeur pour être autorisé à voter par procuration,
les retraités n'ont aucune possibilité s'il n'est pas tenu compte de
documents certifiant leur absence de leur domicile pour raison de
congé : titre de transport, réservation d'hôtel, etc . Ce problème
sera d'autant plus important pour le référendum du 20 sep-
tembre 1992, qu'il a heu pendant une période où les retraités
sont très nombreux à prendre leurs congés, et que son annonce
par le Président de la République a été faite au début du mois de
juillet, alors que les inscriptions pour la plupart des voyages de
groupes étaient closes pour l'été : à Gennevilliers, 70 personnes
âgées participent à deux voyages le jour du référendum, orga-
nisés par leur association AGIR . 11 lui demande de prendre

toutes les mesures pour permettre aux personnes retraitées en
congé le jour du référendum de voter par procuration . Il lui
demande, par ailleurs, de dégager les moyens en personnel néces-
saires au commissariat pour répondre rapidement aux demandes
de vote par procuration, et de ne pas dessaisir les gendarmeries,
comme ce fut le cas en mars dernier, de la possibilité de délivrer
les procurations.

Ré p onse. - La possibilité de voter par procuration est prévue
par l' article L.71 du code électoral, mais ce même article énu-
mère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y avoir
recours . Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par procu-
ration les retraités qui nnt quitté leur domicile habituel pour le
seul motif qu'ils seraient en villégiature, que ces personnes par .
tent dans le cadre de voyages organisés ou non, comme le précise
l'instruction relative aux modalités d'exercice du droit de vote
par procuration, diffusée dans les préfectures et les mairies, et
comme l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchâtel) . Il n 'est pas possible que des instructions adminis-
tratives assouplissent les conditions d'exercice de vote par procu-
ration qui sont définies par la loi . Quant au fond, les ministres
de l'intérieur successifs ont eu à maintes reprises, l'occasion d'ex-
poser les raisons de principe qui font obstacle à ce que les
retraités soient autorisés à voter par procuration pour le motif
qu'ils seraient absents de leur commune d'inscription le jour du
scrutin . Le principe constitutionnel d'égalité se trouverait violé si
ce droit leur était accordé, alors qu'il serait refusé aux chômeurs
ou aux inactifs, lesquels sont objectivement dans une situation
exactement identique . Et, dès !ors que le droit de voter par pro-
curation serait reconnu à ceux qui n'ont pas - ou qu i n'ont
plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas pourquoi .1 serait
dénié aux autres citoyens . Ainsi, le vote par procuration se trou-
verait banalisé et deviendrait une procédure ordinaire d'expres-
sion du suffrage, au mépris d'un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret . Une
modification du dispositif législatif actuellement en vigueur n'est
donc pas souhaitable . Pour ce qui est, d'autre part, des autorités
devant lesquelles sont établies les procurations, ce sont : soit le
juge d ' instance, soit des officiers de police judiciaire que le juge
d'instance aura désigné, soit d'autres magistrats ou greffiers en
chef désignés par le premier président de la cour d'appel . Les
officiers de police judiciaire appartiennent indifféremment à la
police ou à la gendarmerie, leur désignation ne relève en aucun
cas du ministre de l'intérieur et de la sécurité publique mais seu-
lement du président du tribunal d'instance.

Elections et référendums (vote par procuration)

60315 . - 27 juillet 1992. - M . Louis Pierna interpelle M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur l'organisa-
tion du référendum du 20 septembre prochain . Septemb re est une
période où de nombreux retraités partent en vacances . Ils doivent
pouvoir exercer leur devoir de citoyen . Il lui demande en consé-
quence quelles sont les dispositions qu'il compte prendre afin de
faciliter le vote de ces personnes et de les informer au mieux de
leurs droits notamment en matière de procuration.

Réponse . - Certes, la possibilité de voter par procuration p st
prévue par l'article L . 71 du code électoral, mais ce mème article
énumère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y
avoir recours. Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par
procuration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel
pour le seul motif qu'ils seraient en villégiature, comme le précise
l'instruction relative aux modalités d'exercice de droit de vote par
procuration, diffusée dans les préfectures et les mairies, et
comme l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchâtel) . Les ministres de l'intérieur successifs ont eu à
maintes reprises l'occasion d'exposer les raisons de principe qui
font obstacle à ce que les retraités soient autorisés à voter par
procuration pour le motif qu'ils seraient absents de leur com-
mune d'inscription le jour du scrutin . Le principe constitutionnel
d'égalité se trouverait violé si ce droit leur était accordé, alors
qu'il serait refusé aux chômeurs ou aux inactifs, lesquels sont
objectivement dans une situation exactement identique . Et, dès
lors que le droit de voter par procuration serait reconnu à ceux
gri n'ont pas - ou qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on
ne voit pas pourquoi il serait dénié aux autres citoyens . Ainsi le
vote par procuration se trouverait banalisé et deviendrait une
procédure ordinaire d'expression du suffrage, au mépris d'un
autre principe, fondamental en démocratie, selon lequel le vote
est personnel et secret.

LISTES AUXQUELLES

ILS APPARTIENNENT

lie-de-France	 9 Liste présentée par le PCF :
1 ; Hauts-de-Seine pour
tous : 1 ; liste d'union pour
la région Ile-de-France : 5 ;
Renouveau pour les Yve-
lines : 2 .
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Fonction publique territoriale (carrière)

60319. - 27 juillet 1992 . - M. Olivier Guichard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés rencontrées pour l'application de l'ar-
ticle 10 du décret n° 90-126 du 9 février 1990 portant statut parti-
culier du cadre d ' emplois des ingénieurs territoriaux, et imposant
un quota pour toute promotion interne des cadres techniques ter-
ritoriaux . De nombreux maires sont dans l'impossibilité de
nommer à ce grade des lauréats de l'examen professionnel d'in-
génieur subdivisionnaire, malgré !a volonté des élus. Au-delà du
fait que les collectivités affiliées au centre départemental de ges-
tion ne disposent pas (ou très peu) de cadres techniques de ce
niveau, de telles dispositions ne peuvent que conduire les agents
à envisager une mutation-promotion pour une autre collectivité,
d'une certaine importance, disposant de sa propre liste d'aptitude
et d'un potentiel d'ingénieurs important . Ceci a pour consé-
quence la perte de compétences et d'expérience professionnelle
des cadres techniques des communes touristiques . II lui demande
s' il envisage des mesures spécifiques pour cette catégorie de com-
munes afin de résoudre ce problème.

Réponse . - Le système des quotas mis en place dans la fonc-
tion publique territoriale est la contrepartie des pyramidages bud-
gétaires affectant les corps de la fonction publique de l'Etat.
Cependant, conscient des difficultés d'application dans les collec-
tivités territoriales, le Gouvernement a mis en place, dès le mois
de décembre 1990, un groupe de travail chargé notamment de
rechercher les solutions qui peuvent y être apportées . L'inspec-
tion générale de l ' administration a remis dernièrement au groupe
un rapport d'étape établissant plusieurs pistes de réflexion . Leur
applicabilité est actuellement étudiée . En outre, le décret
n° 90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la fonction publique
territoriale a prévu, dans son article 4 .4, de ramener à quatre pen-
dant trois ans le nombre de recrutements ouvrant droit à un
recrutement au titre de !a promotion interne, lorsque le nombre
fixé par le statut particulier considéré était supérieur à ce chiffre.

Elections et référendums (vote par procuration)

60441 . - 27 juillet 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
nécessite d'étendre pour les retraités en vacances le vote par pro-
curation pour le prochain référendum . En effet, les Français vont
être appelés à voter le dimanche 20 septembre 1992, par réfé-
rendum, sur le traité de Maastricht . A cette période de l'année,
nombreux sont les retraités qui sont encore en vacances, période
plus facile pour les locations, voyages organisés « caisse complé-
mentaire » tee qui permet un étalement des vacances pour l'en-
semble des Français) . Ce problème du vote par procuration des
retraités, notamment en vacances, a été soulevé à diverses
reprises par des questions écrites et des propositions de loi du
groupe RPR. Si une réforme législative parait difficile à mener à
bien avant le 20 septembre, il pourrait s'avérer indispensable que
son ministère et celui de la défense puissent donner des instruc-
tions d'assouplissement aux commissariats de police et aux gen-
darmeries pour la mise en oeuvre du vote par procuration. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer ce qu'il compte entre-
prendre en ce sens.

Réponse. - La possibilité de voter par procuration est prévue
par l'article L.71 du code électoral, mais ce même article énu-
mère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y avoir
recours . Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par procu-
ration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel pour le
seul motif qu'ils seraient en villégiature, que ces personnes par-
tent dans le cadre de voyages organisés ou non, comme le précise
l'instruction relative aux modalités d'exercice du droit de vote
par procuration, diffusée dans les préfectures et les mairies, et
comme l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE,
29 décembre 1989. élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchâtel) . Il n'est pas possible que des instructions adminis-
tratives assouplissent les conditions d'exercice du vote par procu-
ration qui sont définies par la loi . Quant au fond, les ministres
de l'intérieur successifs ont eu à maintes reprises l'occasion d'ex-
poser les raisons de principe qui font obstacle à ce que les
retraités soient autorisés à voter par procuration pour le motif
qu'ils seraient absents de leur commune d'inscription le jour du
scrutin . Le principe constitutionnel d 'égalité se trouverait violé si
ce droit leur était accordé, alors qu'il serait refusé aux chômeurs
ou aux inactifs, lesquels sont objectivement dans une situation
exactement identique. Et, dès lors que le droit de voter par pro-
curation serait reconnu à ceux qui n'ont pas - ou qui n'ont
plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas pourquoi il serait
dénié aux autres citoyens . Ainsi le vote par procuration se trou-

verait banalisé et deviendrait une procédure ordinaire d ' expres-
sion du suffrage, au mépris d ' un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret.

Police (fonctionnement)

60463. - 3 août 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de NI . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les mesures qui s ' imposent pour lutter contre la
délinquance . ll est urgent de présenter à l'examen du Parlement
le projet de loi sur les polices municipales . En effet, aujourd ' hui,
les îlotiers municipaux, plongés dans des quartiers difficiles,
n ' ont aucun moyen de se faire respecter et d'intervenir en cas de
délit, ne serait-ce que par un contrôle d ' identité . D' autres
mesures peuvent être envisagées . Ainsi . il devrait être affecté,
dans les villes dites « de développement social urbain », des per-
sonnels spécialement formés pour cette tâche . Enfin, il pourrait
être prévue !a signature de contrats Etat-ville dans lesquels la
collectivité locale s'engagerait à créer un nombre égal d'ilotiers à
celui que l'Etat mettrait dans ces quartiers difficiles, les uns et les
autres travaillant ensemble et la police municipale devenant ainsi
l ' auxiliaire efficace de !a police nationale. Elle le remercie des
dispositions qu ' il jugera efficaces de prendre pour assurer la
sécurité de tous.

Réponse . - Le plan d'action pour la sécurité présenté en consei l
des ministres le 13 mai dernier traduit la volonté du Gouverne-
ment d'associer tous ceux qui, au niveau communal, doivent soli-
dairement participer à l'effort de sécurité . C 'est donc dans ce
cadre que la réforme des polices municipales doit s'inscrire, en
tenant compte du rôle que celles-ci ont à remplir, en complément
de celui qui incombe aux polices d'Etat. Trois grands principes
seront à cet égard retenus : l'accroissement des prérogatives des
agents de police municipale, la complémentarité entre les mis-
sions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d ' Etat par le moyen d ' un règlement de coordination élaboré par
le préfet et le maire à partir d ' un modèle établi par décret en
conseil d'Etat, et enfin l'aménagement du contrôle exercé par le
préfet et l'autorité judiciaire sur les polices municipales . Le projet
de loi sur les polices municipales dont le texte sera prochaine-
ment communiqué contiendra des dispositions en ce sens . Celles-
ci seront soumises à l ' examen de la représentation nationale lors
de la prochaine session d'automne.

Fonction publique territoriale (carrière)

60483 . - 3 août 1992. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur certaines conséquences de la mise en place du
statut de la fonction publique territoriale s'agissant notamment
de l'intégration des agents dans les différentes filières (adminis-
trative, technique, cultutelle, etc .). En effet, le décalage qui s'est
produit dans la parution des différents textes n'a pas permis aux
agents d ' avoir une vision globale des autres perspectives de car-
rière qui pouvaient leur être offertes . Elle lui demande donc s'il
compte prendre rapidement des dispositions pour offrir une pos-
sibilité et permettre ainsi de corriger une situation que le Conseil
d'Etat a lui-même jugée incohérente tout récemment.

Réponse. - La parution progressive des différentes filières de la
fonction publique territoriale s'effectue selon les mémes principes
d'organisation des carrières et selon les mêmes modalités de
reclassement . En outre, ont toujours vocation à être intégrés dans
un cadre d'emplois les titulaires des emplois communaux, dépar-
tementaux ou régionaux dont la définition de l'emploi, fixée en
particulier au tableau des emplois communaux, correspondant
aux missions dévolues aux membres du cadre d'emplois . S'il
apparaît qu'un agent remplit des missions imparties aux titulaires
d'un autre cadre d'emplois, celui-ci peut s'y faire détacher dans
les conditions fixées par les statuts particuliers ou se présenter au
concours interne d'accès au cadre d'emplois . Si l'achèvement de
la construction statutaire est l'occasion d'engager une réflexion
d'ensemble sur la fonction publique territoriale, telle que menée
par exemple par M . Jacques Rigaudiat, conseiller référendaire à
la Cour des comptes, elle ne peut signifier la révision des condi-
tions d'intégration des personnels . Il est cependant rappelé qu'au
titre de l'application du protocole d'accord du 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
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des trois fonctions publiques, la plupart des carrières de la fonc-
tion publique territoriale ont bénéficié ou bénéficieront d ' impor-
tantes mesures de revalorisation.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

60617 . - 3 août 1992. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
l'état actuel de fonctionnement et la nature des propositions
faites par la commission nationale consultative des gens du
voyage Instituée par le décret n° 92-262 du 24 mars 1992, com-
mission chargée d'étudier les problèmes spécifiques que connais-
sent les gens du voyage et de lui faire des propositions de nature
à les résoudre, en vue d'assurer une meilleure insertion de cette
population dans la communauté nationale et de mettre un terme
à !a mauvaise solution que représente l'occupation, sans autorisa-
tion, de tout terrain public situé sur le territoire d'une commune.

Réponse. - Le décret n° 92-262 du 24 mars 1992 a créé une
commission nationale consultative des gens du voyage, chargée
d'étudier les problèmes spécifiques que connaissent les gens du
voyage et de faire au Premier ministre les propositions de nature
à les résoudre. Elle est composée à parts égales de représentants
des ministres intéressés, d'élus et de représentants des gens du
voyage . Cette composition tripartite a nécessité auprès des fédé-
rations d'élus locaux et des associations représentatives des gens
du voyage, de nombreuses consultations en voie d'achèvement.
Cette commission nationale consultative devrait être installée très
prochainement.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

60972 . - 17 août 1992 . - M . Dominique iatrnbier attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
problème de la validation des services des personnels contrac-
tuels de son ministère . La loi de 1983 a permis la titularisation
de certains personnels, comme les chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive par exemple . Or, il semble que,
contrairement à ce qui se passe pour d'autres ministères, les per-
sonnels concernés du ministère de la jeunesse et des sports n'ont
pu obtenir la validation de leurs services antérieurs . Un arrêté
conjoint des ministères de la jeunesse et des sports et du budget
pourrait régler cette question conformément à l'article L.5 du
code des pensions . Il lui demande ce qu'il en est de cette ques-
tion, et si elle envisage de procéder à cette validation, et selon
quel calendrier.

Réponse. - L'article L. 5 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite subordonne la possibilité de valider des services
effectués par des agents intégrés dans des corps de la fonction
publique de l'Etat à une décision préalable qui doit revêtir la
forme d'un arrêté interministériel . II n'y a pas de droit automa-
tique à une telle validation . Dans le cas présent, qui concerne les
services accomplis par certains personnels titularisés dans les
corps de professeurs de sport, de conseillers et de chargés d'édu-
cation populaire et de jeunesse, un arrêté interministériel du
30 juillet 1992 - publié au Journal officiel de la République fran-
çaise le 12 août 1992 - autorise la validation des services
accomplis antérieurement par la plus grande partie d'entre eux.
Une information individuelle sera assurée sur les conditions pra-
tiques de cette validation et sur ses conséquences en termes de
droit à pension et de rachat des cotisations.

JUSTICE

Foraine (concubinage)

48394 . - 14 octobre 1991 . - . M . Jean-Pierre Luppi attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de lia justice, sur
les limites que comporte le contrat de concubinage . Il s'avère, en
effet, que si ce dernier est reconnu dans le domaine social (cou-

venture sécurité sociale), il ne l'est pas en matière fiscale . Deux
exemples concrets permettent d'illustrer cette remarque . Deux
concubins, salariés, vivant dans le même foyer, ne peuvent pas
établir de façon commune leur déclaration de revenus comme le
fait un couple marié. De même, ils ne peuvent pas être inscrits
comme conjoints au registre du commerce . Il lui demande donc,
au regard de ces constatations, s'il ne serait pas opportun
d'élargir les avantages auxquels !e concubinage donne droit.

Réponse . - Le concubinage ne constitue pas un contrat puisque
les concubins n'ont pas entendu se lier, mais une simple situation
de fait à laquelle le droit ne fait produire que des effets limités
propres à permettre la subsistance de chaque membre du couple.
Participent de cette idée certains droits sociaux liés à la notion
de personne à charge ainsi que la possibilité de demander des
dommages et intérêts en cas de décès d'un concubin . Il apparaît
en revanche difficile d'étendre au concubinage des droits qui
supposent non seulement la preuve d'une communauté de vie
durable et continue, laquelle pourra être difficile à rapporter
s'agissant de l'union libre, mais encore une organisation juridique
de la vie commune à laquelle, par hypothèse, les concubins n'ont
pas adhéré. il en est ainsi de la législation en matière d'impôts
sur le revenu et particulièrement de la règle de l'imposition com-
mune . La sécurité juridique et le respect de la vie privée impose
de limiter cette règle aux couples mariés, les unions de fait
n'étant pas contrôlables par les services fiscaux . Il en est de
même de !a publicité au registre du commerce et des sociétés qui
est destinée à protéger les intérêts des tiers en particulier des
créanciers en !es informant exactement sur la portée des engage-
ments du chef d'entreprise compte tend notamment des inci-
dences de son régime matrimonial ou des clauses matrimoniales
qu'il aurait pu adopter . Par ailleurs, on voit mal comment pour-
rait être transposée aux concubins la règle selon laquelle le
conjoint collaborateur bénévole déclaré comme tel au registre du
commerce et des sociétés est réputé avoir reçu du chef d ' entre-
prise le mandat d'accomplir au nom de ce dernier les actes d'ad-
ministration concernant les biens de l'entreprise, alors que les
rapports entre concubins ne sont pas organisés . Pour ces diffé-
rentes raisons, il ne parait ni possible ni opportun d'étendre aux
concubins les dispositions fiscales et commerciales précitées.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice)

52737. - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les interventions des huissiers chez les particuliers . Un huissier
pénètre au domicile d'une famille pour effectuer une évaluation
du mobilier pour une saisie sans prévenir au préalable de son
passage . Il change les serrures ; au retour de l'école, un enfant
reste dehors pendant plus d'une heure dans l'obscurité et attend
le retour de ses parents. La famille doit passer récupérer les nou-
velles clés au cabinet de l'huissier . En conséquence, il lui
demande si des mesures sont prévues afin que l'acte d'un huissier
(aussi légal soit-il) ne mette pas en danger la vie d'un enfant.

Réponse . - Avant de procéder à une saisie-exécution au domi-
cile d'un particulier, l'huissier de justice doit signifier à la per-
sonne ou au domicile du débiteur, au moins un jour avant la
saisie un commandement de payer, contenant notification du
titre, s'il n'a déjà été notifié . Lorsque l ' huissier de justice se pré-
sente au domicile du débiteur, si les portes sont fermées ou si
l'ouverture en est refusée, il procède à leur ouverture en présence
soit du commissaire de police, soit du maire ou de son adjoint.
Après avoir établi un procé pverbal contenant la désignation
détaillée des objets saisis et indiquant le jour de la vente, l'huis-
sier de justice se retire. Aucune disposition réglementaire ne lui
impose alors d'effectuer un changemen t. de serrure. Toutefois, il
semble difficile de faire grief à un huissier de justice d'avoir pré-
servé le domicile d'un débiteur en ayant fait procéder à un chan-
gement de serrure . En général, l'huissier de justice qui exécute
une mission confiée par une créancier n'a pas connaissance de la
composition de la famille dans laquelle il intervient, le créancier
ne disposant lui-même pas toujours de ces informations . Le légis-
lateur s'est efforcé de remédier à des situations parois traumati-
santes pour le débiteur. La loi n° 91 .650 du 9 juillet 199i, qui
entrera en vigueur le 1 « janvier 1993, s'est attachée à revaloriser
les titres exécutoires en possession des créanciers tout en humani-
sant les procédures diligentées à l'encontre des débiteurs . C'est
ainsi que l'importance respective des différentes voies d'exécution
mises à la disposition des créanciers a été reconsidérée . Si la
saisie des biens corporels 'ou saisie-vente, notamment des
meubles garnissant un local servant à l'habitation du débiteur, et
!a visite domiciliaire subsistent, elles ne pourront être pratiquées
dans un local servant à l'hab i tation pour une créance autre
qu'alimentaire dont le montant n'excède pas une somme fixée
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par décret, que si le recouv rement de la créance n ' est p«s pos-
sible par voie de saisie d'un compte de dépôt ou des rémunéra-
tions du travail .

Services (experts)

53677. - IO février 1992 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des experts judiciaires dont la profession est régie par
la loi n o 71-498 du 29 juin 1971 . Les dispositions intégrées dans
le nouveau code de procédure civile précisent que les experts
judiciaires en tant que tels n'exercent en aucune manière uie
profession . Ceci leur interdit donc de figurer jans les « pages
jaunes » de l ' annuaire des Postes et Télécommunications . Malgré
ces dispositions, certains organismes comme l'INSEE et
l ' URSSAF ainsi que certaines caisses d ' assurance maladie leur
imposent un statut de profession libérale : ils sont redevables de
la taxe professionnelle . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème et les mesures qu'il entend
prendre pour répondre favorablement aux légitimes aspirations
de ces professionnels et mettre fin à une situation particulière-
ment injuste.

Réponse . - L'article 2 (4. et 5 .) du décret n° 74 . 1184 du
3 i décembre 1974 relatif aux experts judiciaires précise que sont
inscrites sur les listes d'experts les personnes exerçant ou ayant
exercé une profession ou une activité, en rapport avec leur spé-
cialité, pendant un temps et dans des conditions ayant pu leur
conférer une qualification suffisante . Ainsi l'activité déployée par
les experts dans le cadre des missions qui leur sont ccnfiées par
les tribunaux, aussi importante soit-elle, ne saurait être assimilée
à l'exercice d'une profession mais en constitue seulement le com-
plément ou le prolongement, justifié par les compétences que
l'exercice de celle-ci leur a permis d'acquérir. Cette interprétation
se trouve d'ailleurs confirmée par les dispositions de l'article l er
du même décret aux termes desquelles l'inscription des expert s
sur les listes ne vaut que pour une année, d'où il résulte que,
malgré des renouvellements successifs très fréquents, l'activité des
experts n ' est pas marquée des critères de durée et de stabilité qui
caractérisent l ' exercice d ' une profession . Cette situation n'exclut
nullement, pour autant, que les revenus tirés de cette activité
complémentaire soient pris en compte du point de vue fiscal et
social et traités comme ceux des travailleurs indépendants . Dans
l'accomplissement de leurs missions, en effet, les experts agissent
avec la compétence et l'indépendance qui caractérisent tradition-
nellement l 'exercice des professions libérales, même lorsqu ' ils
exercent par ailleurs à titre salarié la profession dont ils tirent
leur compétence particulière . S'agissant plus précisément de la
taxe professionnelle, les rémunérations perçues par les experts ne
sont au demeurant assujetties que lorsque le nombre des missions
effectuées et l'importance des honoraires perçus témoignent du
caractère habituel de leur activité, cette hypothèse n'excluant nul-
lement qu'il s'agisse néanmoins d'une activité exercée à titre non
professionnel . Enfin les dispositions des articles L .241-6 et
8.241-2 du code de la sécurité sociale précisent que 1a cotisation
d'allocations familiales des employeurs et travailleurs indépen-
dants est due par toute personne physique exerçant, même à titre
accessoire, une activité non salariée . Il n'apparaît au demeurant
pas injuste qu'à partir du moment où une activité, même acces-
soire, procure un minimum de revenus, ceux-ci soient assujettis
aux prélèvements fiscaux et sociaux qui relèvent du devoir de
solidarité nationale .

Justice (fonctionnement)

54488. - 24 février 1992, - M. Léonce Deprez demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
les perspectives actuelles de l'action du délégué interministériel
chargé d'une réflexion concertée sur !es besoins et infrastructures
de la justice, dont il avait indiqué, à l'ouverture du 87 e Congrès
des notaires de France (6 mai 1991, Montpellier) qu'il
présenterait « ses premières conclusions à la fin de l'a p née » . II
pose cette question en s'inquiétant particulièrement de l'état des
infrastructures judiciaires dans le département du Pas-de-Calais
où le besoin de modernisation des moyens assurés à la justice se
fait très durement sentir.

Réponse. - La délégation générale au programme pluriannuel
d'équipement, créée en mai 1991, a pour mission de planifier et
d'exécuter en maitrise d'ouvrage directe un programme d'investis-
sement sur le patrimoine judiciaire . Entre juin et décembre 1991,
la délégation a élaboré dix schémas directeurs départementaux de
restructuration du patrimoine immobilier judiciaire . Seize autres

schémas ont été lancés en novembre 1991, leurs premières
conclusions ont été remises à juillet 1992 . Un schéma directeur
procède à une analyse fonctionnelle et technique des bâtiments, il
évalue l'organisation des services et les besoins à moyen et long
terme . Il débouche sur une programmation pluriannuelle des
opérations de construction et de restructuration . Les vingt-six
départements étudiés sont des départements de la Haute-
Garonne, Gironde, Hérault, Landes, Haute-Vienne, Alpes-
Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var, Vaucluse, Allier, Doubs,
Isère, Moselle, Rhône, Haute-Savoie, Calvados, Eure-et-Loir,
Loire-Atlantique, Nord, Pas-de-Calais, Seine-Maritime, Paris,
Seine-et-Marne, Hauts-de-Seine, Val-d'Oise et Martinique . Ils ont
été choisis à la suite d'une analyse multicritères portant sur l'évo-
lution de l'activité judiciaire, les déficits de surface et les données
socio-économiques de chaque département . Le département du
Pas-de-Calais fait partie de la deuxième tranche des schémas
directeurs . Les besoins de ce département sont maintenant iden-
tifiés, la liste des opérations ainsi que leur échéance seront pro-
chainement arrêtées . Parallèlement, la délégation engage ses pre-
mières opérations : restructuration de l'ancienne caserne Ritsca à
Nice, palais de justice de Bordeaux, extension du palais de jus-
tice de Nanterre . Des concours d'architecture seront prochaine-
ment lancés à Montpellier et Aix-en-Provence.

Difficultés des entreprises (redressement judiciaire)

57356. - 4 mai 1992. - M. Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M. !e garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'interprétation qui est faite de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entre-
prises : interprétation qui peut conduire à la liquidation d'une
entreprise du fait du poids que représente le Tréso r public par
rapport aux autres créanciers, bien que celui-ci ait perdu sa posi-
tion de créancier privilégié . 11 se permet de lui exposer les faits
suivants : une SARL a sollicité du tribunal de commerce sa pro-
tection du fait de l'impossibilité dans laquelle elle s'est trouvée
de régler une créance de l'URSSAF. Le redressement judiciaire
de l ' entreprise a été prononcé et un plan de continuation a été
présenté au tribunal dé commerce qui doit statuer. Dans cette
phase de plan de continuation, figurent les créanciers vérifiés par
le mandataire liquidateur et le Trésor public . Or, la notification
de redressement présentée par le Trésor public sous la forme
d'une créance prévisionnelle, pour peu qu'elle soit surévaluée, ce
qui est fréquemment le cas, l'ait pencher la balance, non plus vers
la continuation de l'entreprise mais vers sa liquidation, malgré le
souhait des autres créanciers . Dans le cas d'espèce, et alors même
que l'URSSAF, qui était à l'origine de la procédure, n'a pas pro-
duit, le Trésor public, qui n ' est plus créancier privilégié, va
entraîner la liquidation de cette entreprise sur la seule créance
prévisionnelle qui n'est ni certaine, ni liquide, ni exigible . Cette
situation, qui concerne malheureusement de nombreuses entre-
prises françaises, ne parait pas conforme à l'esprit de la loi
de 1985 . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
avis à propos de ce problème très important pour la survie de
nos entreprises et s'il n'envisage pas une modification de la légis-
lation.

Réponse. - Dès la publication du jugement de redressement
judiciaire, les créanciers adressent au représentant des créanciers
leur déclaration de créances dont l'origine est antérieure au juge-
ment . Les créances du Trésor public et des organismes de pré-
voyance et de sécurité sociale, dont le titre n'est pas exécutoire
au moment de cette déclaration, sont admises à titre provisionnel.
L'article 106 de la loi du 25 janvier 1985 dispose que les créances
visées au code général des impôts et au code des douanes ne
peuvent être contestées que dans les conditions prévues auxdits
codes et que, dans ce cas, elles sont admises par provision de
plein droit . Le tribunal, en connaissance de l'ensemble de ces
éléments ainsi que du rapport de l'administrateur, arrête un plan
de redressement ou prononce la liquidation . Le tribunal apprécie
donc non seulement le montant de l'ensemble des dettes mais
aussi les possibilités de remises et de délais de paiement que les
créanciers acceptent de consentir pour permettre à l ' entreprise de
survivre . S'agissant de remises, l'article 24, alinéa 3, de la loi du
25 janvier 1985 prévoit que celles-ci peuvent être consenties pour
les créances du Trésor public et des organismes de prévoyance et
de sécurité sociale . L'article 179 du décret n° 85-1388 du
27 décembre 1985 précise que « des remises, modérations ou
transactions portant sur les créances peuvent être accordées aux
entreprises soumises à la procédure de redressement ou de liqui-
dation judiciaire dans les !imites et conditions fixées par l'ar-
ticle L . 247 du livre des procédures fiscales » . Les
articles R.243-20-1 et R.243-20-2 du code de la sécurité sociale
définissent les conditions dans lesquelles des remises totales ou
partielles sont susceptibles d'être consenties par les organismes
de sécurité sociale . Ainsi, il appartient au tribunal de prendre en
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considération, dans la décision de redressement ou de liquidation
judiciaire de l'entreprise débitrice, les remises, modérations ou
transactions intervenues ou susceptible d ' intervenir et d'utiliser
au mieux son pouvoir souverain d ' appréciation de la viabilité
économique de l'entreprise . Une modification de la législation
sur ce point n 'est pas envisagée.

Justice (statistiques)

58019 . - 25 mai 1992 . - La presse se fait souvent l'écho des
échecs parfois rencontrés dans le cadre de la mise en oeuvre des
mesures relatives à la situation des personnes condamnées qui,
dans le cadre de leur incarcération, bénéficient de remises de
peine, de permissions de sortie, ou de libération conditionnelle.
M. Jean-Paul Calloud demande, en conséquence, à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
indiquer s'il existe une statistique concernant, pour les dix der-
nières années, le nombre de décisions prises en ce sens, en lui
précisant, le cas échéant, le taux d'échec pour chacune d'elles.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
fait référence à la fois aux remises de peines, aux libérations
conditionnelles et aux permissions de sortir, ainsi qu'à leur taux

d'échec . Les permissions de sortir et la libération conditionnelle
sont des modalités particulières d'exécu tion des peines privatives
de liberté, se déroulant hors de l'établissement pénitentiaire . Tel
n'est pas le cas des réductions de peine qui, accordées sous cer-
taines conditions, constituent une dispense partielle d'exécution
de la peine . Bien que les réductions de peine soient susceptibles
d'être rapportées dans certains cas, la notion d'échec s'applique
difficilement à la nature de cette mesure qui vise avant tout à
récompenser un comportement ou des efforts constatés en déten-
tion . Il n'est donc possible de répondre à la question posée qu'en
ce qui concerne la libération conditionnelle et les permissions de
sortir . S'agissant de la libération conditionnelle, malgré la vérifi-
cation des gages sérieux de réadaptation sociale exigés du
condamné et en dépit des mesures de contrôle et d'assistance
dont il fait l'objet après son élargissement, il peut se produire
que le condamné libéré sous condition ne respecte pas les
contraintes de ce régime . L'examen des statistiques et l'expé-
rience montrent cependant que le taux des récidives est faible
chez les libérés conditionnels, que leur statut soumet à un enca-
drement lors de leur sortie de prison contrairement aux détenus
libérés en fin de peine. La révocation de la libération condition-
nelle est encourue en cas de nouvelle condamnation, d'inconduite
notoire ou de manquement aux obligations imposées au corn-
damné . Il est possible de communiquer les statistiques suivantes
établies pour la période comprise entre 1982 et 1990.

1982

	

I 1983 1984 1985 1966 1987
moi

1988 1989 t990

1
Nombre total de L .C	 4 595 4 712 4 834 5 918 I 6 997 8 877 8 871 6 216 6 361
Nombre de révocations de C.C . . 320 287 312 358 363 383 378 284 255
Pourcentage

	

révocations

	

de i
L .C	 I 7 p . 100 6 p . 100 I

	

6 p, 100 6 p . 100 1

	

5 p . 100 4 p . 100 4 p . 100 5 p . 100 4 p . 100

Quant aux permissions de sortir, qui ne sont également accordées qu'avec toutes les précautions nécessaires, le taux de non-
réintégration, sanctionnée comme évasion, est très bas puisqu'il avoisine 1 p . 100 . Il est possible de communiquer les statistiques
suivantes établies pour la période comprise entre 1982 et 1990.

1982 1983

	

1984 1985

	

1986 1987 1988 1989

	

1990

f -- - -- -
Nombre total de P.S	 ~

	

11 236 13 104

	

15 888 17 264

	

20 961 25 130 29 066 29 371 32 562
Nombre

	

d'évasions

	

(non- 1
réintégrations)	 175 163

	

194 246

	

227 268 207 219 242

1,40 p .

	

100

	

I

	

p . 100 I

	

p .

	

100 0,70 p . 100 0,70 p . 100 0,70 p. 100
Taux

	

d'échec

	

(éva-
sions/ensemble des P .S .)	 1,60 p. 10011,20 p . 100

	

1 ,20 p . 100
-- -

Presse (périodiques)

59452 . - 29 juin 1992 . - M . Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la récente sortie du n° 36 de la revue Révision », une publica-
tion où les auteurs multiplient les propos racistes, la négation de
l'holocauste, les incitations à la violence à l'égard de la commu-
nauté juive et de certaines personnalités sensées en faire partie . Il
lui demande de bien vouloir vérifier dans quelles conditions un
numéro de commission paritaire a pu être attribué à une telle
revue, de lui indiquer les poursuites qu ' il compte diligenter et les
mesures qu'il envisage pour empêcher, à l'avenir, la diffusion de
tels écrits.

Réponse. - Le directeur de publication de la revue « Révision »
a fait l'objet de nombreuses poursuites pénales pour des infrac-
tions à caractère raciste, notamment celles évoquées par l'auteur
de la question écrite, à l'issue desquells, il a été récemment
condamné à des peines d'emprisonnement ferme qu'il a purgées
en 1991 . lI a interjeté appel et formé des pourvois en cassation
contre plusieurs décisions de condamnation actuellement exa-
minées par les cours d'appel de Paris et de Versailles et par la
Cour suprême . Par ailleurs, la revue « Révision » a fait l'objet
d'un arrêté d'interdiction de vente aux mineurs, d'exposition et
de toute publicité pris par le ministre de l'intérieur le
14 juin 1990 et paru au Journal officie! du 15 juin 1990, en appli-
cation de l'article 14 de la loi du 16 juillet 1949 sur les publica-
tions destinées à la jeunesse. Une enquête préliminaire diligentée
sur ce fondement est actuellement en cours d'exécution, aux fins
d'établir dans quelles conditions la revue incriminée a fait l'objet
d'une exposition publique . En ce qui concerne le numéro 36 de
la revue précitée •• comme d'ailleurs le numéro 37 - le procureur

de la République de Paris a engagé des poursuites contre son
responsable par citation directe devant le tribunal correctionnel
de la capitale qui se prononcera donc prochainement sur les faits
dénoncés par l ' auteur de la question écrite . Enfin, les instructions
données aux parquets par le garde des sceaux en matière d'in=
fractions à caractère raciste sont empreintes d'une particulière
fermeté et les services de la Chancellerie veillent, dans la limite
de leurs attributions, à l'application rigoureuse des dispositions
de la loi n° 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à répr;mer tout acte
raciste, antisémite ou xénophobe.

Animaux (animaux de compagnie)

59783 . - 6 juillet 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'insécurité concernant les personnes, les biens et également les
animaux de compagnie . Depuis l'annulation par le tribunal cor-
rectionnel et la cour d'appel d'Agen de la procédure de l'instruc-
tion menée par le juge Daux qui avait conduit à vingt inculpa-
tions pour vol et recel de chiens, il est facile de constater que les
réseaux organisés de voleurs et de receleurs bénéficient d'une
impunité totale . Ce qui a permis à ce trafic de se hisser au troi-
sième rang en valeur après la drogue et les vols de voiture . Mani-
festement la progression des vols reste forte puisque les enquêtes
menées sur le terrain montrent que les records ont été battus au
premier trimestre 1992 . L'impunité des voleurs entraine des
conséquences psychologiques pour les familles victimes des vols,
et la sensibilisation de la population française à ce grave pro-
blème, car plus de la moitié des ménages possède un animal de
compagnie . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
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a l ' intention de présenter des mesures réglementaires ou judi-
ciaires adéquates pour mettre un terme une telle situation, à la
fois exceptionnelle et anormale dans un état de droit.

Réponse. - . L'annulation, par la cour d'appel d'Agen, de la pro-
cédure judiciaire à laquelle fait allusion l 'honorable parlemen-
taire n'est pas définitive du fait des pourvois en cassation formés
le 22 avri l 1992 contre cet arrêt, sur lesquels il appartiendra à la
Cour de cassation de se prononcer souverainement . Cet incident
de procédure exceptionnel ne permet par ailleurs aucunement
d'affirmer que, d'une manière générale, les réseaux organisés de
vol et de recel d'animaux sont actuellement impunis. Au
contraire, tant les investigations entreprises que les réquisitions
prises à l ' égard des auteurs de tels faits témoigent de la volonté
des autorités judiciaires d'apporter des réponses empreintes de
fermeté à ces affaires d'une extrême gravité . Il n'est donc pas
envisagé en l'état de prendre des mesures réglementaires particu-
lières.

Téléphone (Minitel)

60138 . - 20 juillet 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le garde ries sceaux, ministre de la justice, sur
les vives préoccupations qu ' expriment certaines associations fami-
liales devant l'extension de l'affichage sauvage d'images publici-
taires exposant les charmes des hôtesses des réseaux dits
« Minitel rose » . Celles-ci s'inquiètent de voir que l'on banalise
par ce moyen une représentation de la femme qui fait de celle-ci
un « objet de simple consommation » et néglige le respect qui est
dû à l'être humain . Il lui demande quelles dispositions pourraient
être prises pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - Le garde des sceaux est particulièrement conscient
du caractère choquant de certaines publicités réalisées en faveur
des services télématiques spécialisés qui diffusent des annonces
susceptibles d'attenter à la dignité de la femme . Cependant,
toutes ces publicités ne caractérisent pas toujours en elles-mêmes
l'infraction d'affichage d'écrits contraires aux bonne moeurs
prévue par l'article 283 du code pénal . Le contenu des services
offerts au public par une messagerie télématique ne constitue le
délit précité que dans certains cas exceptionnels et plusieurs
directeurs de services télématiques ont fait l'objet de poursuites
pénales pour avoir autorisé la diffusion d'annonces attirant l'at-
tention des utilisateurs sur des occasions de débauche . Cepen-
dant, pour éviter les excès de la publicité en faveur des messa-
geries spécialisées, il a été décidé, au vu des travaux réalisés par
un groupe de travail interprofessionnel, constitué 3 l'initiative du
président de la commission de la télématique, d'annexer aux
conventions passées par les services télématiques avec l'adminis-
tration des télécommunications représentée par France-Télécom
un code de déontologie fixant les différentes règles que doivent
respecter les responsables des kiosques grand public, notamment
en matière de publicité . Il leur est ainsi interdit d'utiliser des
images dégradantes du corps de l'homme et de la femme ; il leur
est demandé d'être particulièrement attentifs à la protection des
mineurs et il leur fait obligation de respecter les recommanda-
tions du bureau de vérification de la publicité . En cas de man-
quement à ces règles déontologiques, France-Télécom peut, après
vaine mise en demeure adressée au responsable du service
concerné et eu égard à l'avis émis par le comité consultatif du
kiosque télématique, résilier d'office les conventions . Depuis
décembre 1991, France-Télécom a mis fin aux contrats de treize
messageries sur Minitel et de quatre kiosques télématiques.

Justice
(tribunaux de grande instance et tribunaux d'instance : Gard)

60213. - 27 juillet 1992 . - M. Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conséquences de l'application de la réforme dite de départemen-
talisation des tribunaux pour la vie sociale et économique de la
ville d'Aiès•en-Cévennes . Cette départementalisation, présentée
comme une simple réforme administrative, permettant de mieux
gérer les moyens en personnes et en matériel dont disposent
actuellement les tribunaux, génèrent les légitimes inquiétudes des
élus et des personnels en ce que ce projet pourrait aboutir direc-
tement à la disparition du tribunal de grande instance de l'agglo-
mération d'Alès . Cette concentration des responsabilités pose le
problème des moyens dont la justice doit disposer pour remplir

ses missions . Après la fermeture de la prison d'Alès-en-Cévennes,
la fermeture à terme du tribunal de grande instance de cette ville,
conduirait la justice à ne plus pouvoir assurer ses mission de
service public, faute de moyens . Partageant le souci et l'émotion
du conseil municipal d'Alès, il lui demande quelles décisions il
envisage de prendre pour le maintien du tribunal d'instance et du
tribunal de grande instance d'Alès afin d'assurer aux justiciables
un accès facile à une justice de proximité plus rapide et plus
efficace.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux, ministre de la justice, sur l ' inquié-
tude que suscite l'application du projet de départementalisation
pour la vie sociale et économique de la ville d'Alès-en-Cévennes.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que la création d'un niveau
opérationnel de gestion s'inscrit dans le cadre général des
mesures prises en faveur de la mise en place d'une déconcentra-
tion de l'administration des services judiciaires . Ces nouvelles
modalités organisationnelles et l'attribution à l'échelon départe-
mental d'une mission de gestion courante n'ont pas vocation à
supprimer des juridictions, mais au contraire, par la fédération de
leur gestion, à en garantir la pérennité . La rationalisation de la
gestion des implantations judiciaires d'importance réduite permet
d'assurer aux justiciables l'accès facile à une justice de proximité,
qui demeure l'objectif du Gouvernement. Ce projet ne remet
donc pas en cause la carte judiciaire et assure le maintien de
toutes les juridictions . La déconcentration de l'administration de
la justice ne saurait s'analyser comme un accroissement du pou-
voir politique sur le pouvoir judiciaire. En effet, celle-ci ne com-
porte aucune disposition qui, directement ou indirectement,
concerne l'activité ou le statut des magistrats . L'ensemble de la
réforme vise enfin à mettre en place un cadre pertinent de ges-
tion déconcentrée des ressources humaines et des crédits de
nature à garantir les spécificités de l'institution judiciaire . Dans
ce cadre, la cour d'appel représente le niveau stratégique auquel
sont confiées des responsabilités en matière de définition et
d'harmonisation des politiques de gestion, l'échelon départe-
mental exécutant les missions de gestion courante.

Logement (accession à la propriété)

60323 . - 27 juillet 1992 . - M. Charles Miossec demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
quel a été, depuis dix ans, année par année, le nombre de ventes
aux enchères, par voie de justice, de logements appartenant à des
accédants à la propriété dans l'impossibilité de rembourser leurs
échéances de prêt.

Réponse. - Le ministère de la justice ne dispose en l'état d'au-
cune information sur la question posée : en effet, les ventes aux
enchères ne font pas partie du champ couvert par le répertoire
général civil, qui constitue la base du dispositif statistique en
matière civile . De plus, aucune statistique - sauf, en partie, celle
sur les divorces - ne renseigne sur les qualités personnelles des
parties au procès, comme celles d'accédants à la propriété . Tou-
tefois, dans le cadre de la préparation du deuxième volet de la
réforme sur les procédures civiles d'exécution et de ses inci-
dences sur l'organisation des juridictions, une enquête sur les
procédures de saisie immobilière est en cours auprès des tribu-
naux de grande instance . L'exploitation de cette enquête per-
mettra de connaître d'ici à la fin de 1992 le nombre de décisions
judiciaires relatives aux saisies immobilières prononcées en 1991
au niveau France entière . A noter qu'il s'agira 1à d'un simple
compteur pour une année donnée, unique donc, sans possibilité
de comparaison dans le temps.

Hôtellerie et restauration (justice)

60473 . - 3 août 1992. - M. Rudy Salles attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontre la profession de cafetier-restaurateur-
limonadier. Dans un contexte difficile, cette profession est
confrontée à des contrôles multiples et répétés (services vétéri-
naires, service de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes) que subissent les professionnels et aux
condamnations éventuelles subséquentes . Certes, il est évident
que le cafetier-restaurateur qui contrevient à la loi doit être pour-
suivi et sanctionné. Mais, ce qui peut paraître anormal, c'est que
les associations de consommateurs, qui se portent systématique-
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ment partie civile, obtiennent des dommages et intérèts dont le
montant cumulé atteint des sommes disproportionnées par rap-
port aux peines encourues devant le tribunal de simple police.
En effet, ce sont plusieurs associations, et non une seule, qui
perçoivent, chacune individuellement, des dommages et intérêts.
Ne serait-il pas plus sain et plus juste que le mentant des dom-
mages et intérêts soit fixe globalement par le juge pour être
réparti entre les diverses associations ? C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager que des correctifs soient
apportés à une pratique qui conduit à une pénalisation qui va
bien au-delà de ce qu'a prévu le législateur et décourage les
petits commerçants.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, est sen-
sible aux préoccupations de l'honorable parlementaire de ne pas
voir !es petits commerçants découragés par des condamnations à
des dommages et intéréts qui atteindraient des montants dispro-
portionnés par rapport aux faits commis. Ii convient toutefois de
rappeler que ces sommes sont souverainement fixées par les juri-
dictions du fond en fonction du préjudice à réparer, et qu ' il
appartient aux prévenus de former toutes voies de recours utiles
s ' ils s ' estiment trop lourdement condamnés . il va par ailleurs de
soi que les jwidictions ne manquent pas de tenir compte de la
présence à l ' instance de plusieurs parties civiles, et ainsi de pro-
céder aus. correctifs souhaités par l'honorable parlementaire.
Enfin . il ne faut pas perdre de vue que l ' action vigilante des
associations de consommateurs constitue, à côté de l'action des
parquets, un gage important de l'effectivité du droit de la
consommation . Il m'est donc pas envisagé en l ' état de proposer
au Parlement une réforme dans le sens suggéré par l 'honorable
parlementaire .

MER

Mer et littoral (pollution et nuisances)

54254 . - 17 février 1992 . - M . Jean Tardito appelle l 'attention
de M. k secrétaire d'Etat à la mer sur l'inquiétude des scienti-
fiques, des professionnels, des élus et des populations, consécu-
tive aux risques de prolifération de l ' algue Caulerpa taxifolia en
Méditerranée . La création d'un comité de coordination est posi-
tive . Il lui demande de bien vouloir l ' informer des mesures que
son ministère entend prendre, pour répondre aux questions essen-
tielles posées par le comité régional des pêches et cultures
marines : au niveau des moyens législatifs, scientifiques et maté-
riels pour lutter contre la prolifération de cette algue, sur le plan
des mesures financières pour mettre en oeuvre les dispositions qui
seront préconisées pour sauvegarder les droits des pécheurs, et
enfin pour associer les instances communautaires dans la
recherche, la lutte et la coordination des moyens avec les pays du
pourtour méditerranéen.

Réponse. - La prolifération sur notre littoral méditerranéen de
l'algue verte Caulerpa taxifolia est un problème préoccupant.
C ' est pourquoi un comité de coordination présidé par le direc-
teur interrégional des affaires maritimes en Méditerranée a été
installé le 23 janvier 1992 à l ' initiative du secrétariat d'Etat à la
mer . Son action s ' appuie sur les travaux d ' un comité scientifique
et technique . Le président du comité régional des pèches et des
cultures marines en est membre. Ce comité scientifique et tech-
nique a élaboré un programme de recherche s'articulant autour
de trois thèmes principaux : l'examen du risque écologique,
l'examen du risque sur la ressource, la recherche de bases tech-
nologiques et scientifiques d'une éventuelle éradication de
l'algue . Après approbation de ce programme, le comité de coor-
dination a décidé de constituer deux structures complémentaires,
plus légères : un groupe de travail juridique chargé d'étudier les
problèmes posés au plan réglementaire par l'introduction d'es-
pèces nouvelles et une commission de financement chargée d'as-
surer la gestion du contrôle de l'utilisation des fonds affectés aux
différentes opérations . Le programme d'action, dont le coût
s'élève à 1900 000 F, est financé par le secrétariat d'Etat à la mer
et l'IFREMER, le ministère de l'environnement, avec des contri-
butions du conseil régional Provence - Alpes - Côte d'Azur, des
conseils généraux des Alpes-Maritimes, du Var, des Bouches-du-
Rhône . Le ministère de la santé vient d'être saisi, ainsi que la
CEE, d'une demande de financement complémentaire . La com-
munauté scientifique s'est exprimée le 22 juin dernier sur les
moyens de lutte contre la Caulerpa taxifolia. Il s'avère difficile de
ne retenir qu'un procédé unique d'éradication compte tenu de la
variété des substrats colonisés par cette algue . La tenue du qua-
trième comité de coordination, sous la présidence du secrétaire

d'Etat à la mer, en septembre prochain, permettra d ' affiner les
résultats acquis durant l'été ainsi que sur les autres thèmes de la
recherche .

RECHERCHE ET ESPACE

Bourses d'études (allocation de troisième cycle)

29519 . - 4 juin 1990. - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sui la situation dans laquelle se trouvent
les étudiants provenant de toute la région Aquitaine et effectuant
à Bordeaux un doctorat de sciences . Pour faire leur thèse, ils
bénéficient d'une allocation de recherche versée par le ministère
de la recherche et de la technologie et attribuée à la suite d ' un
concours entre les étudiants du DEA Biologie Santé (quatre-
vingt-dix étudiants en 1989-1990 pour cinq ou six bourses) . Ces
allocations, attribuées pour deux ans, sont généralement pro-
longées pour une troisième année . Il se trouve que les étudiants
ne soutiennent en pratique jamais leur thèse avant l'expiration de
l'allocation de recherche et qu'ils ne trouvent, en général, pas
d'emploi immédiatement après cette soutenance, le délai étant en
général de quelques mois . A plusieurs reprises, des étudiants ou
anciens étudiants ont tenté de s ' inscrire en tant que demandeurs
d'emploi afin de bénéficier au minimum d'une couverture sociale.
Dans les cas les plus récents, l ' université est systématiquement
intervenue pour empêcher ces inscriptions qui entraînent, parait-
il, la suppression d'une allocation de recherche pour l'université
l'année suivante . Il lui demande s'il y a effectivement suppression
d'une allocation de recherche lorsqu'un ancien bénéficiaire s'ins-
crit comme demandeur d 'emploi et s'il compte prendre des
mesures pour qu'il soit remédié z une situation qui traduit un
manque de responsabilisation certain des instances universitaires
""is-à-vis de leurs étudiants . - Question transmise à M. le ministre
de la recherche et de l'espace.

Réponse . - L' allocation de recherche est un contrat de travail à
durée déterminée relevant de l ' article D 121-1 d du code du tra-
vail . A l ' expiration de ce contrat à durée déterminée, les alloca-
taires de recherche peuvent donc prétendre à l'indemnisation
légale des travailleurs privés d ' emploi (art . L351-4 et suivants du
code du travail) . Cependant, l ' Etat étant son propre assureur, la
charge financière des indemnités pour perte d'emploi versées aux
anciens allocataires au chômage est supportée par le même cha-
pitre budgétaire que le versement des allocations de recherche.
La multiplication du nombre d'indemnités de ce type risquerait
d'avoir de graves conséquences sur l'ensemble du dispositif et
notamment sur la politique d ' accroissement du flux de ces alloca-
tions menée depuis 1989. De plus, pour prétendre à ces indem-
nités (allocation de base puis allocation de fin de droit), il faut
être à la recherche effective et permanente d'un emploi et non
pas poursuivre à plein temps dans un laboratoire la préparation
d'une thèse . Dans de trop nombreux cas, il a été en effet possible
de constater l'utilisation des allocations pour perte d'emploi
comme une quatrième, voire une cinquième année d'allocation de
recherche . Cette pratique a même parfois été encouragée par les
directeurs de thèse ou de laboratoires . Or il est important que les
allocataires de recherche terminent le plus rapidement possible
leur doctorat et puissent entrer dans la vie professionnelle . Aussi,
le ministère de la recherche et de l'espace a demandé aux rec-
torats d'académie d'être vigilants avant d'accorder le bénéfice des
indemnités pour perte d'emploi et de vérifier l ' application des
dispositions légales (code du travail, art . L 351-16 et 351-27,
Règlement, art . 3) . Les anciens allocataires de recherche récla-
mant des indemnités pour perte d'emploi doivent, en consé-
quence, faire la preuve de leur recherche effective d'un emploi
sous forme notamment d'une attestation de soutenance de thèse
ou d'une lettre du directeur .:e laboratoire indiquant que l'inté-
ressé n'est pas présent au laboratoire de manière continue . Ces
anciens allocataires de recherche continuent à bénéficier de la
couverture sociale du régime général de la sécurité sociale pen-
dant un an après la fin de leur contrat d'allocation de recherche
sans être obligés dans ce but de demander le versement d'indem-
nités pour perte d'emploi . Le ministère de la recherche et de l'es-
pace, qui a en charge la gestion de ces allocataires de recherche,
examine avec attention la situation du devenir des allocataires
dans chaque formation doctorale et sanctionne en effet par une
diminution des attributions d'allocations celles dont un trop
grand nombre d'allocataires et sur une trop longue période béné-
ficient d'allocations pour perte d'emploi . Cette attention s'ap-
plique dans toutes les disciplines et dans toute la France .
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Recherche (politique et réglementation)

47522 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
la nécessité d'accentuer l'effort de recherche industriel de la
France en rendant accessibles aux PME les innovations technolo-
giques . En 1990, une expérience de mise en réseau des dispositifs
de transferts technologiques a été réalisée à cette fin dans quatre
régions françaises . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer le
résultat de cette expérience et, le cas échéant, si elle sera prochai-
nement étendue à l'ensemble du territoire.

Réponse . - Conformément au cahier des charges défini par les
ministres chargés de l'industrie et de la recherche, le réseau de
diffusion technologique a été mis en place fin 1989 dans quatre
régions pilotes : Bretagne, Limousin, Lorraine, Rhône-Alpes . Ce
réseau, en s'appuyant sur des structures régionales existantes et
en associant les centres régionaux de transfert de technologie, les
organismes de recherche publics, les universités et les services de
l 'Etat (direction régionale de l ' industrie, de la recherche et de
l'environnement, délégué régional à la recherche et à la techno-
logie), bénéficie du support de l'Anvar . Il a pour objectif de per-
mettre le développement des transferts interrégionaux en amélio-
rant les synergies régionales . Ce réseau doit faciliter l'accès des
PMI aux compétences techniques qui leur sont utiles . Lorsqu'un
besoin technologique est décelé par un membre du réseau, celui-
ci propose à l'entreprise l'intervention d'un prestataire adéquat.
S'il n'est pas en mesure de le trouver dans sa région, il saisit le
réseau interrégional via la délégation régionale de l'Anvar.
L'Anvar peut subventionner ces prestations technologiques . La
subvention, plafonnée à 35 000 francs (TTC), est versée directe-
ment au prestataire, ia PMI n'ayant que la différence à régler.
Pour formaliser la constitution du réseau, dès l'été 1989, le
CNRS et l'Anvar ont signé une convention destinée à resserrer la
collaboration entre les chargés de mission aux relations indus-
trielles du CNRS et les délégués régionaux de l'Anvar . Une
convention de collaboration a également été signée le
20 décembre 1989 entre l'Anvar et le CEA pour favoriser le
transfert des technologies et des compétences du CEA vers les
PMI . Le CEA met ainsi des spécialistes à disposition de l ' Anvar
dans certaines délégations régionales . Par la signature d'une
convention de collaboration avec l ' Anvar le 13 décembre 1989,
l'Ifremer a, de son côté, souligné sa volonté d'assurer dans les
meilleures conditions le transfert vers les industriels de connais-
sances acquises dans ses laboratoires . A l'issue de cette expé-
rience d'une année, il a été décidé fin 1990 d'étendre le réseau de
diffusion technologique à six nouvelles régions : Centre,
Champagne-Ardenne, Basse-Normandie, Midi-Pyrénées, Poitou-
Charentes et Nord - Pas-de-Calais . Pour cette dernière région,
quelques difficultés subsistaient encore fin 1991 . Un premier
bilan portant sur les quatre premières régions a été dressé en
juillet 1990 à Grenoble . Il est apparu rapidement aux évaluateurs
que quelques mois de fonctionnement s'avéraient insuffisants
pour pouvoir porter un jugement de valeur objectif sur les
régions concernées . C'est pourquoi une opération d'évaluation de
plus grande envergure a été prévue début 1992 portant, bien sûr,
sur l'ensemble des dix régions mais avec une attention plus parti-
culière pour les quatre premières . D'ores et déjà, on peut relever
que : les prestations technologiques du réseau sont appréciées
pour leur souplesse et la rapidité de leur procédure : les PMI-
PME de faible ou moyenne technologie qui constituent la cible
du réseau ont besoin que le réseau de diffusion technologique les
soutienne dans trois actions : évaluation du capital technolo-
gique, identification du partenaire disposé à céder sa technologie,
suivi de la technologie nouvelle implantée dans l'entreprise : l'or-
ganisation de la prospection, la capacité d'animation et l'absence
de prééminence d'un acteur sur les autres sont les clefs du succès
du réseau . Aujourd'hui, il paraît tout à fait évident que la région
Rhône-Alpes, même si quelques critiques mineures peuvent
encore être exprimées, est de loin celle pour laquelle l'effet
réseau est le plus satisfaisant par son volume et par ses activités
externes en direction des entreprises . Les trois autres régions
pilotes (Bretagne, Limousin, Lorraine) progressent avec des
caractéristiques différentes mais néanmoins satisfaisantes . Les six
nouvelles régions ont une activité bien moins marquée . Comme
cela a déjà été indiqué à l'honorable parlementaire, le réseau
n'est pas encore totalement opérationnel dans la région
Nord - Pas-de-Calais . D'une façon générale, la synergie réseau et
interréseau nécessite volonté et persévérance de la part des
acteurs du réseau . Les résultats ne se révèlent guère avant un an
ou un an et demi après la date de signature des conventions . En
conclusion, tout porte à croire que la création de ce réseau en
région a des retombées bénéfiques pour les entreprises . Le minis-
tère de la recherche et de l'espace soutient donc attentivement le
développement de cette action de diffusion et de transfert de
technologie.

Retraites : . fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

60552 . - 3 août 1992. - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur
l'important préjudice financier que subissent les agents des éta-
blissements publics à caractère scientifique et technologique
(CNRS-INSERM) . Jusqu ' à leur titularisation, le l et janvier 1984,
ils étaient agents contractuels « permanents » . Or la validation de
ces années de non-titulaires pour la pension civile des fonction-
naires de l'Etat leur est imposée aux conditions prévues pour les
services auxiliaires de relative courte durée (trois à cinq ans au
maximum) . Dans leur cas, la « dette » porte sur une période très
longue, pouvant atteindre ou dépasser vingt ans . Par ailleurs, les
retenues rétroactives sont calculées sur la base du traitement de
1984 (sans tenir compte du parcours indiciaire réel) et les cotisa-
tions sécurité sociale et f rcantec, qui viennent en déduction, sont
celles qui ont été effectivement versées (non réévaluées en francs
actuels) . Aussi, les agents du CNRS et de l'Inserm se trouvent-ils
de ce fait redevables de dettes extrêmement importantes (pouvant
atteindre plusieurs milliers de francs), qu'ils sont obligés de rem-
bourser s'ils veulent valider leurs services antérieurs pour la pen-
sion civile. Il lui demande donc de lui préciser s'il compte faire
calculer la dette réelle, c'est-à-dire la différence entre ce que les
personnels auraient payé comme titulaires et ce qu'ils ont payé
comme non-titulaires, et de lui préciser quelles démarches il
entend poursuivre afin d'alléger la contribution mise à la charge
des personnels de la recherche.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de l'espace ne
méconnaît pas les conséquences financières pour les personnels
des établissements publics scientifiques et technologiques de la
validation de leurs services . En optant pour la prise en compte
des services antérieurs à leur titularisation, ces personnels ont été
amenés à racheter les cotisations correspondantes et à supporter
une dette dont le montant apparaît particulièrement élevé pour
bon nombre d'entre eux ayant une longue période à valider. La
procédure qui leur est appliquée relève des dispositions perma-
nentes du code des pensions civiles et militaires de retraite
concernant l'ensemble des personnels titulaires de l'Etat . Les
mécanismes de validation de services auxquels ils sont soumis
sont rigoureusement les mêmes que ceux appliqués lors des opé-
rations de titularisation effectuées depuis un certain nombre
d'années . Une actualisation du montant des cotisations opérées
au cours de ces années antrainerait une remise en cause de ces
mécanismes et provoquerait une rupture de l'équité entre les
fonctionnaires ayant validé leurs services par le passé et les per-
sonnels. de recherche titularisés . Sans rompre avec ce principe, le
ministre de la recherche et de l'espace vient d'obtenir de son col-
lègue ministe du budget la possibilité pour les personnels de
recherche de revenir sur l'option choisie lors de leur titularisa-
tion . Tout en conservant le bénéfice de leur titularisation les
agents pourraient se déterminer à nouveau sur le rachat des coti-
sations dues au titre des services antérieurs conduisant à pension
civile de l'Etat ou sur le régime général de retraite auquel ils
étaient affiliés avant leur titularisation . Cet avantage conforte le
ministre de la recherche et de l'espace dans la poursuite de ses
démarches en vue d'alléger la contribution mise à la charge des
personnels, tout en restant compatible avec l'équilibre et les
règles en vigueur du régime des pensions civiles et militaires de
retraite .

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Naissance (procréation artificielle)

30188 . - 18 juin 1990 . - M. Léo Grézard constate l'inquiétude
des fondateurs et des responsables des Cecos (centres d'études et
de conservation du sperme) devant les incertitudes résultant de
leur non-inscription actuelle dans la liste des laboratoires de
techniques de procréation assistée officiellement agréés . Si ces
centres, de nature associative pour la plupart, peuvent provisoire-
ment continuer leur activité basée sur des critères éthiques rigou-
reux dés leur création, il n'en demeure pas moins urgent de leur
donner un statut légal et réglementaire permettant de les
admettre au bénéfice de l'agrément . Aussi demande-t-il à M . le

ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles dispositions il envisage de mettre en oeuvre pour
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que ces centres puissent à l ' avenir continuer leur activité sans
être inquiétés . - Question transmise à M. le ministre de la santé et
de l 'action humanitaire.

Réponse. - Les établissements dans lesquels sont implantés les
Cecos (centres d ' études et de conservation du sperme) ont reçu
l'autorisation de pratiquer le recueil, le traitement et la conserva-
tion du sperme et des embryons humains . Les directeurs des
Cecos ont reçu également une notification d ' autorisation indivi-
duelle . Par ailleurs, la loi DDOS du 18 janvier 1991 prévoit en
son article 12 la possibilité d ' intégration du personnel des Cecos
dans l ' hôpital où ils sont implantés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et solidarité : services extérieurs)

38952 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité quel est
le nombre d'inspecteurs de salubrité en France et plus particuliè-
rement en Moselle . En outre, il aimerait savoir si la compétence
des inspecteurs de salubrité se !imite à effectuer un simple rap-
port au vu d'une situation irrégulière ou s'étend à !a constatation
de l'infraction . Dans la seconde hypothèse, il souhaiterait savoir
si ces inspecteurs peuvent enjoindre au contrevenant de régula-
riser la situation . Enfin, il aimerait connaître les possibilités
offertes aux maires pour constater des infractions lorsque ce
constat exige une compétence technique et que les services de la
DDASS ne disposent pas d'un nombre suffisant d'inspecteurs de
salubrité. - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l 'action humanitaire.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
nécessite une réponse en piusieurs points . Le nombre d'inspec-
teurs de salubrité actuellement en France est approximativement
de 1000. Les deux tiers de ces inspecteurs exercent leurs mis-
sions au sein des directions départementales des affaires sani-
taires et sociales (dont quatre en Moselle) et le tiers restant dans
les services communaux d 'hygiène et de santé relevant du troi-
sième alinéa de l'article L . 772 du code de la santé (quatre au
service communal d'hygiène et de santé de Metz) . Les inspecteurs
de salubrité, dûment assermentés et commissionnés par le repré-
sentant de l'Etat en vet : ;: ue !'article L .48 du code de la santé
publique, peuvent dresser procès-verbal d'infraction . Tandis que
le procès-verbal est transmis au parquet, le représentant de l'Etat
peut enjoindre le contrevenant de régulariser sa situation . Les
maires et leurs adjoints, en leur qualité d'officier de police judi-
ciaire, peuvent constater toutes les infractions sanctionnées, tant
par le code pénal que par les lois et règlements particuliers, quels
qu ' ils soient, et dresser procès-verbal . Ainsi, toutes les infractions
aux lois et règlements dans le domaine des règles d'hygiène peu-
vent être constatées par les maires, leurs adjoints et les inspec-
teurs de salubrité, commissionnés et assermentés, conformément à
l'article L .48 du code de la santé publique . Par ailleurs, les
maires et leurs adjoints disposent des pouvoirs de police générale
(code des communes notamment) pour constater les infractions
qui ne demandent pas de compétence technique pour une majo-
rité des cas .

Professions paramédicales (biologie)

42483 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les vives inquiétudes des biologistes estimant que leur
avenir professionnel se trouve assombri par les récentes décisions
de son ministère . Il apparait, en effet, que les récents accords,
signés avec les syndicats ne reflètent, en aucune façon, l'attente
de la profession qui, bien au contraire, est franchement hostile
aux décisions élaborées de manière unilatérale par les pouvoirs
publics . S'étonnant de ce manque de concertation avec la profes-
sion, peu compatible avec le caractère démocratique de notre
société, il lui demande s'il entend renouer, comme cela avait été
initialement promis, un véritable dialogue qui permette aux biolo-
gistes de faire entendre leur voix . - Question transmise à M. le
ministre de la santé st de l 'action humanitaire.

Réponse. - Une concertation très large avec les biologistes a
permis l'élaboration de deux textes qui répondent aux soucis de
la profession : un décret sur les sociétés d'exercice libéral des

directeurs de laboratoire d'analyse de biologie médicale en date
du 17 juin 1992 et un projet de décret modifiant, en les allégeant
et en les modernisant, les conditions d ' autorisation des labora-
toires ; ce dernier texte est soumis à l'avis du Conseil d'Etat et
devrait pouvoir être publié prochainement.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

44105 . - 17 juin 1991 . - M . André Berthol demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement et des transports de
bien vouloir lui faire connaître si la circulaire destinée à réactua-
liser les critéres d'évaluation de l'insalubrité des immeubles et qui
a été annoncée dans la réponse ministérielle à la question
n a 14116 au JO AN du 30 octobre 1989, page 4849, a déjà fait
l 'objet d'une publication . - Question transmise a M. le ministre de
la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse. - Les critères destinés à apprécier l 'insalubrité des
immeubles, pour l'application des procédures d'insalubrité
prévues au titre l er du livre ler du code de la santé publique, ont
fait l'objet de propositions de réactualisation par mes services,
avec le concours de la section de l'habitat du Conseil supérieur
d'hygiène publique de France . Ces propositions ont ensuite été
testées, sur un échantillon de départements, dans les directions
départementales des affaires sanitaires et sociales chargées de
l'application de ces procédures . Les résultats de cette expérimen-
tation ont permis quelques améliorations et un projet détaillé a
été élaboré pour établir plus précisément la cote d'insalubrité des
immeubles . Le projet de circulaire devant publier ces critères
réactualisés est en attente de mise au point définitive du projet
de décret sur la salubrité des habitations, à prendre en applica-
tion de l'article L l er du code de la santé publique ; en effet,
pour une meilleure homogénéité des textes, il apparaît souhai-
table d ' attendre que le texte définitif de ce décret soit précisé
dans l ' éventualité où quelques uns de ses éléments pourraient
induire de légères modifications dans les critères ou dans les
explications prévues dans le projet de circulaire . La concertation
interministérielle sur le projet de décret sur la salubrité des habi
talions doit débuter prochainement.

	 ms_

Sang et organes humains (politique e! réglementation)

44998 . - l er juillet 1991 . - M . Bernard Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le problème des transplantations d'organes . Le système mis
au point par France-Transplant est établi sur un respect éthique
qu ' il faut souligner mais il ne garantit pas sur le terrain le respect
total de ces principes . II dépend de la conscience individuelle des
médecins transplanteurs . Devant le manque d'organes et la lon-
gueur de la liste d'attente des receveurs les pressions deviennent
considérables . Des malades français et même étrangers sont prêts
à faire des efforts financiers importants pour raccourcir ces
délais . Actuellement, un malaise commence à s'installer dans
l'opinion publique sur la transplantation française et ses relations
avec l ' argent . Cette situation ne peut se pérenniser . A un moment
où on manque d ' organes à transplanter, on ne petit accepter que
les donneurs et leurs familles acceptent ce don de vie désinte-
ressé par solidarité humaine et que des circuits financiers
occultes se mettent en place en aval de la chaîne . Il lui demande
donc les mesures qu'il compte prendre pour rétablir un respect
absolu des principes éthiques dans ce domaine, pour donner des
moyens supplémentaires à France-Transplant et pour contrôler
strictement les pratiques des équipes de transplantation.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

45454 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l' action humani-
taire sur le fait que les greffes d'organes sont en général gérées
par la société France Transplant . Compte tenu du grand nombre
de malades demandeurs, des listes d'attente sont établies en
tenant compte de l'ancienneté des malades et de la gravité de la
situation . Or, selon diverses informations, il semblerait que cer-
tains hôpitaux essaient d'avantager leurs malades le plus for-
tunés . Par divers artifices, ils leur font obtenir la greffe dont ils
ont besoin et ce, au détriment d'autres malades qui auraient dû
être prioritaires par rapport à eux . ii souhaiterait qu'il lui indique
notamment si certains hôpitaux n'ont pas pour habitude de
court-circuiter la filière normale de France Transplant en
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essayant de prendre cette société de vitesse dés qu'ils sont alertés
par :el ou tel réseau occulte d'une possibilité de prélèvement
d ' ur' organe.

Réponse. - Une enquête de l'inspection générale des affaires
sociales, dont les résultats ont été remis au ministre de la santé et
de l'action humanitaire en mai 1992 et rendus publics, n'a pas
établi l'existence d'abus du type de ceux auxquels fait allusion
l'honorable parlementaire . II est apparu néanmoins nécessaire de
réformer le système de transplantation des organes et des tissus.
Cette réforme, présentée le 9 juillet 1992, vise trois objectifs : la
rationalisation, la transparence, la sécurité . Elle permettra notam-
ment d'harmoniser les règles de fonctionnement des différents
organismes, de préciser les critères d'inscription sur les listes d'at-
tente et les modalités d'attribution des organes en fonction des
seuls impératifs médicaux . Un comité de transparence, indépen-
dant, placé aux côtés du ministre, doté de prérogatives étendues
et composé de personnalités de premier plan, participera à l ' éla-
boration des règles de sécurité et à l ' évaluation de leur applica-
tion .

Handicapés (établissements)

47141 . - 2 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des ser-
vices de rééducation-réadaptation fonctionnelle . Cette activité
spécifique au regard du développement des moyens nécessaires à
sa pratique et de la carte sanitaire doit prendre en considération
à la fois la liberté de choix du malade, le degré de handicap, et
la réorganisation du secteur hospitalier public . Dans ces condi-
tions, les textes relatifs aux normes en rééducation-réadaptation
fonctionnelle apparaissent aujourd'hui obsolètes . Il lui demande
s'il entend prendre des dispositions pour que les textes appli-
cables à ce service puissent être réactualisés en tenant compte de
la technique et des modifications de l'environnement hospitalier.

Réponse . - L'attention du ministre a été attirée sur la situation
des services de réadaptation fonctionnelle, compte tenu de la spé-
cificité de leur activité . Dans le cadre de la nouvelle loi hospita-
lière et de l'élaboration des textes réglementaires qui en décou-
lent, et afin de préparer l'élaboration des schémas régionaux
d'organisation sanitaire, une réflexion est actuellement engagée
sur les modalités de restructuration cru secteur hospitalier public,
et en particulier sur le contenu et sur la nouvelle organisation
des services de soins de suite et de réadaptation fonctionnelle . Ce
n'est qu'à l'issue de cette étude préalable que des modifications
réglementaires pourront être entreprises afin de redéfinir le nou-
veau contenu et les modalités d'organisation de ces services.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

47568. - id septembre 1991 . - M . Marc Dolez remercie M . le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour réglementer les conditions
d'organisation et de fonctionnement dans lesquelles se réalisent
les transplantations d'organes dans notre pays.

Réponse . - La réforme du système de transplantation des
organes et des tissus présentée le 9 juillet 1992, vise trois
objectifs : la rationalisation, la transparence, la sécurité . Elle per-
mettra notamment d'harmoniser les règles de fonctionnement des
différents organismes, de préciser les critères d'inscription sur les
listes d'attente et les modalités d'attribution des organes en fonc-
tion de seuls impératifs médicaux . Un comité de transparence,
indépendant, placé aux côtés du ministre, doté c' prérogatives
étendues et composé de personnalités de premier plan, partici-
pera à l'élaboration des règles de sécurité et à l'évaluation de
leur application .

H3piraux et cliniques (personnel)

50768. - 2 décembre 1991 . - M . Fabien -Métré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation du
personnel infirmier du secteur psychiatrique et particulièrement
sur leurs revendications . Cette catégorie de personnel demande

notamment : la reconnaissance au niveau national du diplôme
actuel comme diplôme d'Etat, quelle que soit l'année d'obten-
tion ; l'accès au dernier échelon de la grille indiciaire (7= échelon
exceptionnel 487) ; le rattrapage de bonification, 12 mois au lieu
de six mois obtenus ; l'établissement d ' un diplôme avec spéciali-
sation en santé mentale ; nécessité de mertçe en place une forma-
tion obligatoire pour les infirmiers (ERES) en soins généraux
désirant travailler en psychiatrie et pour les infirmiers de secteur
psychiatrique désirant travailler en soins généraux ; une défini-
tion des actes professionnels de l'exercice de la profession d'in-
firmier de secteur psychiatrique ; maintien des deux secteurs de
formation : centre de formation en soins généraux ; centre de for-
mation en soins psychiatriques. Il lui demande quelles disposi-
tions il entend mettre en oeuvre afin de répondre positivement à
ces revendications.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
formation unique d'infirmier de secteur psychiatrique, sera mise
en place à compter de la rentrée 1992 . Le contenu de cette nou-
velle formation a èté au Bulletin officiel du ministère des affaires
sociales et de l'intégration du 7 mai 1992 . A l'issue de cette for-
mation, les étudiants qui passeront avec succès les épreuves da
nouveau diplôme d'Etat, bénéficieront d'une polyvalence d'exer-
cice . Cette réforme s'inscrit dans la logique du décret n o 84-689
du 17 juillet 1984 modifié relatif aux actes professionnels et à
l'exercice de la profession d'infirmiers de secteur psychiatrique.
L'arrêté du 30 mars 1992 relatif à l'attribution du diplôme d'Etat
d'infirmier aux personnes titulaires du diplôme d'infirmier psy-
chiatrique prévoit que les intéressés doivent effectuer trois mois
de stage dont un mois en médecine, un siois en chirurgie et un
mois aux urgences ou en service de réanimation pour obtenir ce
diplôme . Il est par ailleurs précisé que les infirmiers de secteur
psychiatrique actuellement en fonctions bénéficieront d'une car-
rière identique à celle des infirmiers diplômés d'Etat avec l'accès
au 7= échelon et l'octroi d'une bonification d'ancienneté supplé-
mentaire de six mois .

Santé publique (sida)

50769. - 2 décembre 1991 . - Dans le cadre du projet d ' indem-
nisation des hémophiles contaminés par le VIH, M . Jean-
François Msttei demande à M . le ministre délégué à la santé
quels moyens supplémentaires le Gouvernement envisage d'ac-
corder aux associations afin d'assurer le suivi des dossiers . II
souhaiterait notamment savoir s'il est prévu la mise à disposition
auprès de ces organismes de fonctionnaires avec exonération
totale et permanente du remboursement de leur rémunération
conformément au décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 . Il sou-
ligne que ces ass;'ciations ont fonctionné jusqu'ici grâce au béné-
volat de leurs membres et qu'elles ne peuvent malheureusement
assumer aujourd'hui et sans moyens humaine ou financiers la
charge supplémentaire de travail qui leur incombe.

Réponse. - Il n'est pas prévu la mise à disposition de fonction -
naires auprès des associations dont l'honorable parlementaire
évoque le dévouement . En revanche, celles-ci ont été invitées à
déposer un dossier de demande de subvention sur les crédits
budgétaires que gère le ministère de la santé et de l'action huma-
nitaire .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51525 . - 16 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué à la santé si les textes applicables aux
agents non titulaires des établissements hospitaliers autorisent le
recrutement d'agents à mi-temps lorsque celui-ci est motivé pour
des raisons de santé . Il semble en effet qu'il y ait des difficultés,
dans la mesure où le décret de 1983 fixant les modalités du tra-
vail à temps partiel exige dans son article ler une durée de ser-
vice d'un an à temps complet avant de pouvoir être admis à ce
régime dérogatoire.

Réponse. - La réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire peut faire référence i deux situations différentes . En
premier lieu, s'il apparaît qu'un agent n'est pas en mesure,
compte tenu de son état de santé, de travailler à temps plein, rien
ne s'oppose à ce qu'il soit d'emblée recruté par contrat pour
exercer sur un poste à mi-temps à condition toutefois que cet état
de santé ne soit pas incompatible avec les règles d'accès à la
fonction publique . En ce cas, il n'aura pas vocation, s'il le sou-
haite, à travailler à temps plein . Toute autre est la situation de
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l'agent travaillant à temps partiel eu sens du décret n s 91-155 du
6 février 1991 - qui a abrogé le décret ne 83-863 du 23 sep-
tembre 1983 relatif aux dispositions générales applicables aux
agents contractuels . Un tel agent est, en effet, un agent travaillant
à temps plein, qui, pour des raisons personnelles (santé ou
autres) a demandé à n'exécuter qu'une fraction de la durée légale
du travail . il est donc susceptible d'exercer à nouveau ses font•
tions à temps plein car il était à l'origine recruté sur un emploi à
temps plein . En ce cas, il est nécessaire d'avoir travaillé préala-
blement un an à temps complet avant de demander le bénéfice
du temps partiel sur la base du mi-temps.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51794. - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Luc RReitzer attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réglementation actuelle des établissements d'hospitali-
sation privés à but non lucratif participant à l ' exécution du
service hospitalier public, concernant la création d'un secteur
privé au profit des médecins à temps plein . En effet, il s'avère
que la loi n é 87-39 du 27 janvier 1987 ayant rétabli un secteur
libéral dans les établissements d'hospitalisation publics, ne com-
porte aucune mesure d'app .ication visant à étendre cette faculté
aux établissements d'hospitalisation privés à bat non lucratif,
participant à l'exécution du service hospitalier public . Or, l'appa-
rition de cette inégalité statutaire reste intolérable à l'égard des
médecins conventionnés qui exercent des missions semblables à
celles de leurs confrères des établissements publics . Il lui
demande de clarifier cette situation et de prendre des mesures,
afin de rétablir le principe de parité entre établissements privés à
but non lucratif, participant à l'exécution du service public hospi-
talier et établissements d'hospitalisation publics . - Question trans-
mise à M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse. - L'honorable parlementaire a fait noter précédem-
ment l'inégalité entre établissements publics de santé et établisse-
ments de santé privés participant à l'exécution du service public
hospitalier au regard de la réglementation relative à I activité
libérale au sein des établissements publics de santé . Contraire-
ment à ce qu'indique l'honorable parlementaire, c'est la loi
né 91-748 du 31 juillet 1991 modifiée portant réforme hospitalière
(art . L .714-30 à L. 714-35 du cade de la santé publique) qui a
maintenu un secteur libéral exclusivement dans les seuls établis-
sements publics de santé . Cette loi a en outre stri ctement encadré
les modalités d'exercice, notamment en ce qui concerne l'infor-
mation du patient, le nombre de bénéficiaires, le temps consacré
(un cinquième au maximum de la durée de service hebdomadaire
à laquelle sont astreints les praticiens) ; cette activité donne lieu
au versement à l'établissement par le praticien d'une redevance
d'usage d'équipements et de matériels hospitaliers ; enfin, une
commission de l'activite libérale, instituée dans, l'établissement de
santé concerné, est chargée de veillez au bon déroulement de
cette activité et la bonne application du conta.[, approuvé par le
représentant de l'Etat après avis du conseil d'administration et de
la commission médicale d'établissement, qui lie le patricien à
l'établissement pour l'exercice de l'activité libérale . Pat ailleurs,
la loi du 31 juillet 1991 a limité l'exercice de la médecine libérale
aux praticiens hospitaliers statutaires exerçant à temps plein à
l'hôpital public. Ces dispositions montrent, à l'évidence, le souci
du législateur de ne pas favoriser l'extension de cette activité en
milieu hospitalier public, dont bénéficient d'ailleurs les établisse-
ments de santé privés participant à l'exécution du service public
hospitalier, sous certaines conditions et lorsque le: statuts
internes de ces établissements ne s'y opposent pas . Ainsi, dans
les centres de lutte contre le cancer qui sont des établissements
de santé privés participant à l'exécution du service public hospi-
talier, cette activité est-elle interdite par les statuts . Les praticiens
hospitaliers ou hospitalo-universitaires détachés ou contractuels
d'un établissement de santé privé participant à l'exécution du ser-
vice public hospitalier sont soumis aux obligations prévues per
les statuts de l'établissement concerné, ou par la convention col-
l ective qui y est en vigueur, ou par les termes de leur contrat de
ira- .+i!, qui le plus souvent excluent l'exercice d'une activité libé-
rale .

Santé publique (politique de la santé)

51980 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur une publica-
tion de l'Institut national de la consommation de juin 1991 fai-
sant état d'un rapport de l'agence de protection de

l'environnement (EPA) des Etats-Unis paru eu janvier 1991 sur
les conséquences en matière de santé des lignes à haute tension.
il souhaiterait connaître les conclusions de l'enquête épidémiolo-
gique menée par l'inserm à ce sujet.

Réponse . - Electricité de France, Hydrequébec et Ontario
Hydra au Canada ont décidé de mener une vaste enquête épidé-
miologique sur les champs électriques et magnétiques auprès des
travailleurs de l'électricité . La responsabilité scientifique de la
partie française de l'étude a été confiée à M . Goldberg, de
l'unité 88 de l'lnserm. 11 s'agit d'une étude cas-témoins portant,
en France, sur 2 104 cas de cancers survenus entre 1975 et 1989,
identifiés par ie service médical d'EDF parmi les travailleurs de
cet organisme . Environ 8 000 témo b.t,s ont été appariés aux cas.
Au Canada, le nombre de cas et de témoins est proche . L'étude
s'est attachée à mesurer de façon particulièrement précise l'expo-
sition des travailleurs aux champs électriques et magnétiques en
reconstituant un historique de carrière pour chaque travailleur.
La mesure de l'exposition réelle auprès de 900 agents en activité
a permis d'évaluer l'exposition dans chaque catégorie de poste . il
a été tenu compte de l'exposition aux produits chimiques cancéri-
gènes pendant la vie professionnelle. L ' enquête a pris un retard
d'un an du fait d'un retard à la livraison des dosimètres en pro-
venance des Etats••Unis . Les premiers résultats de l'étude seront
présentés début 1993.

DOM-TOM (DOM : établissements sociaux et de soins)

52197 . - 30 décembre 1991 . - M. Elie Castor demande à
M . le ministre délégué à la santé si les dispositions du décret
n e 91-654 du 15 juillet 1991 modifiant le décret n é 56-284 du
9 mars 1956 modifié, et fixant les conditions de l'agrément des
centres de santé par l'autorité administrative, est applicable aux
centres de médecine collective des départements d'outre-mer
créés en application du décret n° 55-1653 du 16 décembre 1955.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative . Le décret n° 91-654 du
15 juillet 1991 modifiant le décret n° 56-284 du 9 mars 1956 est
pris en application des articles L . 162-21 et L . 162-32 du code de
la sécurité sociale . Il fixe les conditions d ' autorisation que doi-
vent remplir ces structures pour disposer des soins aux assurés
sociaux . Les centres de médecine collective sont, quant à eux,
créés dans les départements d 'outre-mer en application de l ' ar-
ticle L . 753-2 du code de la sécurité soci ile en cas de besoin
constat .; dans une région déterminée, et ne:m,nment en cas d'in-
suffisance su personnel médical, et sont régis par le décret
n é 55-1653 au 16 décembre 1955.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Meuse)

52309 . - 6 janvier 1992. - M. René Carpentier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes de
la modernisation et de l'équipement de l'hôpital Sainte-Anne de
Saint-Mihiel (Meuse) . comme le demandent l 'hôpital lui-même et
la population . Comme l'atteste le quotidien régional L'Est répu-
blicain à l'automne 1989, la population des trois cantons du pays
de Saint-Mihiel (Saint-Mihiel, Pierrefitte-sur-Aire et Vigneulles),
dans sa diversité, a engagé l'action : manifestation de 800 per-
sonnes et pétition à 5 814 signatures puis actions diverses . En
mai-juin 1990, l'annonce était faite du maintien du service.
Aujourd'hui se pose la question de la modernisation après l'ac-
quisition d'un matériel de radio-télévision performant . Le conseil
municipal de Saint-Mihiel a voté sa caution financière à cet
emprunt . Gagner la modernisation de la radiologie, t'est aider à
la défense du service de chirurgie . L'utilité de ces deux services
est prouvée par le taux en progression de leur fréquentation . Il
lui demande comment, avec la DDASS . le Gouvernement entend
contribuer aux nécessités de développent .nt du service hospitalier
local particulièrement indispensable dans ce milieu rural, et
auquel la population est si attachée.

Réponse - L'hôpital Sainte-Anne de Saint-Mihiel est un éta-
blissement public de santé autonome. Il lui appartient de définir
et de mettre en oeuvre ses projets d'investissement en liaison avec
les autorités déconcentrées . A cet égard, l'hôpital Saint-Anne de
Saint-Mihiel vient d'arrêter les grandes lignes directrices de son
projet d'établissement, qui consiste à adopter ses prestations pour
assurer, en réponse aux besoins constatés, un service de proxi-
mité, de qualité, en complémentarité avec le centre hr spitalier de
Verdun par l'utilisation, notamment, de son plateau technique.
Cet avant-projet d'établissement a déjà fait l'objet d'un avis du
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préfet du département et doit encore donner lieu à des réflexions
complémentaires, tant à l'extérieur de l'établissement qu'avec ses
partenaires, avant d'aboutir à un contenu définitif.

Sang et organes humains (don du sang)

53608 . - 3 février 1992 . - M . Jacques Rimbault informe
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration des
inquiétudes des responsables du centre départemental de transfu-
sion sanguine du Cher. En effet, confrontés depuis plusieurs
mois à des problèmes de recrutement de donneurs, leur mission
départementale en terme d'autosuffisance en produits sanguins
labiles passe notamment par un soutien actif des entreprises qui
autorisent l 'organisation des collectes de sang pendant le temps
de travail et dans les locaux . Or - suite à un jugement de la
Cour de cassation du I1 juillet 1991 assimilant un malaise consé-
cutif à un don de sang se déroulant dans k cadre de l'entreprise
à un accident du travail - une société qui mettait en oeuvre jus-
qu'à présent toutes facilités pour permettre à son personnel de
donner du sang pendant le temps de travail et qui juge particu-
lièrement pénalisante cette décision de justice pouvant faire juris-
prudence ne souhaite plus désormais la venue dans ses locaux du
centre de transfusion sanguine . Comme l'ensemble des centres de
notre pays, ce dernier supporte pourtant une assurance (d ' ailleurs
largement revalorisée en 1990) qui grève lourdement - à hauteur
d'environ 300 000 francs annuels - son budget de fonctionne-
ment . Cette assurance couvre les dommages occasionnés chez le
donneur à la suite d'un don ainsi que les dommages éventuels
causés au receveur . Le jugement de la Cour de cassation qui
pénalise l'entreprise semble entrer ainsi en contradiction avec le
domaine de couverture de l ' assurance puisqu ' il transfère sur l ' en-
treprise les conséquences d'un dommage qui semble devoir
relever du champ d'intervention des assurances . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser la responsabilité des
uns et des autres . Il lui semble en effet souhaitable que les entre-
prises n'aient pas à supporter les effets secondaires éventuels liés
à un don de sang dans la mesure où la participation de leurs
salariés est très importante dans notre autosuffisance en produits
sanguins labiles . - Question transmise à M. fie ministre de la santé
et de l'action humanitaire.

Réponse . - Effectivement, la Cour de cassation a jugé qu'un
accident, lors d'une collecte organisée dans les locaux d'une
entreprise, devait être considéré comme accident du travail . II
faut cependant relativiser la portée d'une telle décision : les acci-
dents dont sont victimes les donneurs de sang sont extrêmement
rares et généralement bénins . Les entreprises qui facilitent l'orga-
nisation de col'ectes de sang dans leurs locaux contribuent ainsi
à encourager le geste de générosité des donneurs de sang envers
les malades actuels ou futurs ; elles contribuent ainsi au maintien
du système transfusionnel fondé sur le don anonyme et gratuit
auquel la nation est très attachée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

54309 . - 24 février 1992. - M. Philippe Legras expose à
M . le ministre délégué à la santé que la commission des
comptes de la sécurité sociale a annoncé un déficit de 15 mil-
liards de francs en 1991 et seulement 2,2 milliards de francs
pour 1992. Ce faible déficit du régime général de la sécurité
sociale, ainsi que l'excédent de 7 milliards de francs de la
branche maladie, semblent dus à l'augmentation de la cotisation
maladie de 0,9 p . 100 en ju i llet 1991, mais aussi aux faibles
majorations des retraites et des prestations familiales . Il lui a été
également signalé à ce sujet que des manipulations de trésorerie
auraient été mises en place dans les hôpitaux où seraient
constatés des retards inhabituels dans le paiement des activités
hors salaires des médecins et des auxiliaires médicaux hospita-
liers (les gardes par exemple) . Il semble que des consignes aient
été données aux services comptables des établissements publics
hospitaliers pour ne plus régler ces prestations médicales que le
mois n + 2 contre le mois n + 1 auparavant. Il lui demande si
cette affirmation est exacte et, dans l'affirmative, quelle est la
raison d'une telle incitation à ces paiements différés.

Réponse. - Les modalités de règlement de la paye varient d'un
établissement à un autre, l'objectif prioritaire demeurant de régler
a la home date et au profit de l'ensemble des personnels hospi-

caliers les éléments principaux et permanents du salaire . Pour ce
qui concerne les éléments variables du traitement, ils ne peuvent
être intégrés dans la paye du mois suivant que s'ils sont appré-
hendés suffisamment tôt par les services administratifs et comp-
tables, pour être pris en compte dans les chaînes de traitement
informatique de la paye, selon des calendriers d'exploitation fixés
localement . Le décalage d'un mois dans le règlement des activités
hors salaires (les gardes par exemple!, que l'honorable parlemen-
taire a pu relever ponctuellement, ne peut avoir pour autre fon-
dement que des motifs inhérents, localement, aux procédures de
liquidation des rémunérations.

Politiques communautaires (sang et organes humains)

54345 . - 24 février 1992 . - Une directive européenne du
14 juin 1989 qualifie le sang et le plasma humains de « matières
premières », et leurs dérivés issus da fractionnement de « médica-
ments » . Au-delà de ce que cette interprétation peut apporter en
matière de sécurité transfusionnelle, il apparaît, en fait, qu'il
existe un risque de voir le sang et ses dérivés inclus dans les
circuits commerciaux de l'industrie pharmaceutique et soumis par
conséquent à la loi pure et simple d'un véritable marché . Or, les
valeurs essentielles qui ont inspiré le système transfusionnel
français et qui s'attachent à la gratuité du don, au caractère non
lucratif des opérations subséquentes, au respect du donneur et à
l'intérêt des malades, peuvent être remises en cause par la direc-
tive susvisée . Au moment où le Comité national d'éthique vient
d'émettre un avis, qui consiste à considérer que toute dérogation
à ces principes (au motif que le sang humain est un tissu renou-
velable dont une soustraction limitée ne peut être source de pré-
judice) porterait atteinte à une règle qui assure la protection de
la dignité humaine, M . Jean-Paul Calloud demande à M . le
ministre délégué à la santé quelles sont les initiatives prises par
la France pour permettre que, dans la construction européenne,
qui n 'est pas seulement une affaire de politique, d ' économie et
de diplomatie, le principe selon lequel le corps humain est hors
commerce, donc hors marché, prévaudra en toutes circonstances.

Réponse. - Les principes éthiques qui caractérisent le dispositif
transfusionnel français, à savoir le bénévolat, l ' anonymat et la
gratuité du don du sang ont été pleinement réaffirmés par le
ministre de la santé et de l'action humanitaire à l'occasion de la
présentation de la réforme de la transfusion sanguine devant la
presse le 27 mai 1992 . Ces principes auxquels la France n'entend
pas déroger ont été reconnus et encouragés pa : la directive com-
munautaire du 14 juin 1989 en vue de par;enir à l'autosuffisance
au sein de la Communauté. C'est en ce sens que le Gouverne-
ment soumettra devant le Parlement à la session d'automne un
projet de loi qui visera à transposer les dispositions de cette
directive en droit interne, droit qui aura également pour objet de
rénover les structures de la transfusion sanguine par la refonte de
la loi du 21 juillet 1952 . La France et plusieurs Etats membres
ont, au cours du dernier conseil des ministres de la santé, fait
part de leur volonté de renforcer la directive sur ce point.
Concernant la notion de non-profit sur la collecte de sang et de
plasma ou la transformation de produits sanguins, la France
n'entend nullement déroger à cette règle qui sera réaffirmée dans
le projet de loi soumis prochainement au Parlement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

54366. - 24 février 1992 . - M . Pierre Victoria appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation de la convention collective nationale F.E .H .A .P.
concernant les secteurs hospitaliers privés à but non lucratif dont
la signature de certains avenants tarde depuis de long mois, ave-
nants qui seraient actuellement soumis à arbitrage ; en particu-
lier, l'avenant n° 91-13 concernant l'augmentation de la valeur du
point qui n'a pas évolué depuis octobre 1990 ainsi que l'ave-
nant 91-17 qui concerne les catégories C et D (aides soignants et
agents hospitaliers) . Il souhaiterait connaître la date de signature
de ces avenants qui permettront de remédier à des incohérences
et des inégalités par rapport aux évolutions autorisées dans la
fonction publique et qui pénalisent en priorité les plus bas
salaires . - Question transmise à M. le ministre de la santé et de
l'action humanitaire.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
informe l'honorable parlementaire que l'avenant n° 91-13 du
20 novembre 1991 relatif à la revalorisation de la valeur du point
a été agréé par arrêté ministériel du 17 février 1992, paru au
Journal officiel. et au Bulletin officiel n° 92 . 12 . Cet avenant fixe le
contrat salarial pour les années 1991, 1992 et, pour partie, 1993,
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applicable à la convention collective du 3! octobre 1951 . Par ai!-
leurs, l'avenant n° 91-17 du 20 novembre 1991 relatif à la trans-
position des mesures intervenues au titre du protocole Durafour
pour les catégories C et D aux personnels des groupes il à IV de
la convention collective du 31 octobre 1951, a fait l'objet d'un
refus d'agrément, compte tenu de son incidence financière trop
élevée, incompatible avec les directives budgétaires 1992.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

55995 . - 30 mars 1992 . - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué à la santé les interrogations de la coordination
infir mière de Moselle quant au programme de psychiatrie du
projet relatif aux professions d'infirmier psychiatrique . En effet,
il est constaté que le nombre d'heures prévu dans ce programme
est non seulement supérieur à celui contenu dans ie programme
d'études médicales mais qu'il dépasse également celui attribué à
l'enseignement de cette discipline en faculté de médecine . A cet
égard, cette coordination aimerait coanaitre les raisons qui justi-
fient une telle situation.

Réponse. - I1 est indiqué à l'honorable parlementaire que le
nouveau programme des études d'infirmier publié au Bulletin offi-
ciel du ministère des affaires sociales et de l'intégration du
7 mai 1992 a mis en place une formation unique d'infirmier
conduisant à un diplônee d'Etat permettant un exercice polyva-
lent, là oit existaient auparavant une formation conduisant au
diplôme d'Etat d'infirmier et une formation conduisant au
diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique . L'infirmier, quel
que soit son secteur d'activité, doit Mtre en mesure de dispenser
des soins conformes à l'évolution des sciences et des techniques,
adaptés à la. personne soignée souffrant fréquemment de patho-
logies associées et n ,tamment de pathologies psychiatriques.
Compte te n u de ces éléments, une formation approfondie en psy-
chiatrie est nécessaire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

55996. - 30 mars 1992. - NI . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le projet relatif aux
professions d'infirmier psychiatrique. En effet, ce dernier n' ap-
porte aucune solution quant au problème des terrains de stage
pour la psychiatrie alors qu'il est extrêmement difficile d'en
trouver dans cette discipline . A cet égard, il se permet de
demander s'il est envisagé d'en créer de nouveaux afin d'éviter
notamment une saturation des terrains de stage déjà existants.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que le
nouveau programme des études d'infirmier nécessite, compte tenu
du nombre d'étudiants, un agrément de nouveaux terrains de
stage en psychiatrie, tant dans le secteur hospitalier que dans ie
secteur extra-hospitalier . Les équipes enseignantes des instituts de
formation en soins infirmiers doivent procéder à une analyse
approfondie des ressources existantes en psychiatrie, afin de
garantir aux étudiants la possibilité d'effectuer durant leur cursus
de formation des stages de qualité . L'agrément des terrains de
stage s'effectue par ailleurs sous le contrôle des autorités de
tutelle .

des infirmiers du conseil supérieur des professions paramédicales.
Cette épreuve terminale vient compléter par ailleurs un contrôle
continu des connaissances effectué tout au long de la scolarité.
Le nouveau dispositif permet donc de s'assurer de la qualité des
professionnels qui vont prendre leurs fonctions.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

55998 . - 30 mars 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupations
exprimées par la coordination infirmiere de Moselle quant aux
mesures relatives aux infirmiers psychiatriques . En effet, le titre
d'infirmier psychiatrique y est confondu avec celui d'infirmier en
soins généraux . Or, la profession correspondant à ce premier se
distingue nettement tant par sa spécificité dans le domaine de la
psychiatrie que par les compétences particulières qui y sont ratta-
chées . A cet égard, il se permet de demander si des dispositions
peuvent être envisagées afin d'éviter un tel amalgame.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
nouveau programme des études d'infirmier conduit à un diplôme
d'Etat unique d'infirmier permettant à ses titulaires un exercice
polyvalent, là où existaient auparavant des formations et des
diplômes distincts pour les infirmiers diplômés d'Etat et les infir-
miers de secteur psychiatrique . La création d'un diplôme unique
est notamment motivée par le souci de permettre aux infirmiers
une prise en charge globale de la personne soignée et d'assurer
une meilleure prise en compte des impératifs de santé publique.
Il convient de souligner par ailleurs que les patients hospitalisés
présentent fréquemment des pathologies associées nécessitant non
seulement des soins techniques très élaborés, mais également une
relation d'aide individualisée . Le nouveau programme de forma-
tion permettra d'atteindre cet objectif.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56000. - 30 mars i992. - M . Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué à la santé la forte opposition que les profes-
sionnels concernés expriment vis-à-vis du projet relatif à la pro-
fession d'infirmier psychiatrique. Il aimerait savoir ce qu'il
compte entreprendre devant la proposition qu'ils formulent quant
à établir, avec leur collaboration, une étude beaucoup plus
approfondie du projet.

Réponse. - i t est indiqué à l'honorable parlementaire qu'un
nouveau programme de formation des infirmiers, élaboré après
une large concertation de l'ensemble des professionnels
concernés, a été soumis- pour avis, à la commission des infirmiers
du Conseil supérieur des professions paramédicales, qui l'a
approuvé à une très large majorité . Il a été publié le 7 mai 1992
au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de l'inté-
gration . Il sera applicable aux étudiants admis en première année
dans les instituts de formation en soins infirmiers en sep-
tembre 1992..

i

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

55597 . - 30 mars 1992. - M . Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué à la santé l'étonnement de la coordination
infirmière de lvtoselle devant !a mesure du projet relatif aux pro-
fessions d'infirmier psychiatrique qui prévoit la suppression des
épreuves écrites de D.E . alors que l'épreuve pratique est main-
tenue . F,n conséquence, il aimerait savoir quelles sont les raisons
qui ont conduit à envisager cette disposition.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ar-
rêté du 30 ma ss 1992 relatif à l'évaluation continue des connais-
sances et des aptitudes acquises au cours des études conduisant
au diplôme d'Etat d'infirmier prévoit deux épreuves en vue de
l'obtention de ce diplôme : une épreuve écrite (consistant en un
cas concret) et une mise en situation professionnelle . Le contenu
de ces épreuves est conforme aux demandes de la commission

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

56097 . - 30 mars 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les vives préoccupa-
tions exprimées par la coordination infirmière de Moselle . En
effet, les nouvelles mesures relatives aux infirmiers psychiatriques
ne sont pas appropriées car elles permettent d'accéder à l'équiva-
lence d'infirmier D .E . alors que la formation prévue est insuffi-
sante étant donné que seulement 3 mois de stage sont exigés
pour l'obtention de ce titre . A cet égard, il se permet de
demander s'il ne serait pas souhaitable de réviser de telles
mesures, tant pour la qualité des soins qui seront prodigués que
pour une meilleure évaluation du titre d'infirmier psychia-
trique DE.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ac-
tuel programme des études conduisant au diplôme d'infirmier de
secteur psychiatrique comporte un enseignement théorique et cii-
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nique approfondi dans le domaine des sons somatiques, repré-
sentant 40 p . 100 du volume horaire de l ' enseignement . En consé-
quence, les trois stages prévus en médecine, en chirurgie et aux
urgences ou en service de réanimation ont pour objectif de per-
mettre aux infirmiers de secteur psychiatrique concernés d'actua-
liser leurs connaissances dans ces domaines, eu égard à la forma-
tion suivie et à l'expérience acqui se par les personnes en cause.
Les dispositions prévues répondent donc pleinement aux exi-
gences de santé publique.

Sang et organes humaine (don d'organe)

56099. - 30 mars 1992 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les prélèvements d'or-
ganes humains. Le prélèvement systématique d'organe sur une
personne n'ayant pas fait apposition de son vivant semble être
l'objet dans certains cas d'abus . Il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement en la matière pour réglementer défi-
nitivement ces prélèvements afin d'éviter les traumatismes que
des excès peuvent provoquer auprès de certaines familles.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire a
décidé, comme il l'a annoncé dans sa conférence de presse du
S juillet 1992 de réformer l'organisation de la transplantation
d'organes et de tissus . Cette réforme comporte la définition de
règles visant à assurer une meilleure rationalisation du dispositif,
plus de transparence et garantir la sécurité . Elle permettra de
redonner confiance aux futurs donneurs et à leurs familles.
D'ores et déjà, une circulaire rappelant la réglementation relative
aux prélèvements et aux dépistages en matière de greffes et
notamment de greffes de cornées a été élaborée et doit être dif-
fusée prochainement.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

56405 . - 13 avril 1992 . - M. Gérard Rapt attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur l'absence de prise en compte de
certains nouveaux diplômes dans les procédures de recrutement
de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique
hospitalière . C'e't 'insi qu'il existe depuis plusieurs années un
DESS de psychoiogie interculturelle dont les titulaires ne peuvent
se prévaloir pour faire acte de candidature à certains emplois de
la fonction publique . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour l'intégrer à la liste des forma-
tions donnant accès aux emplois de psychologues . - Question
transmise à M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire,

Réponse . - Un arrêté du 26 août 1991 a précisé le contenu des
diplômes d'études spécialisées permettant de faire acte de candi-
dature aux concours sur titres de recrutement des psychologues
hospitaliers, compte tenu de la nature des fonctions exercées par
ces psychologues . 1l est précisé à l'honorable parlementaire que
cet arrêté a fait l'objet d'une très large concertation avec les orga-
nisations syndicales représentatives des personnels concernés.

Santé publique (politique et réglementation)

56450. - 13 avril 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'étonnement dont vient de lui faire pari la Fédération nationale
d'aide aux insuffisants rénaux (FNAIR), à la lecture du décret
n e SI-121d du 3 décembre 1991 portant création du haut comité
de la santé publique . En effet, il semble que plusieurs outils
consultatifs disparaissent, comme la Commission consultative de
l'insuffisance rénale chronique . La FNAIR, qui a eu l'occasion
de faire connaître le point de vue des insuffisants rénaux sur de
nombreux sujets, comme la carte sanitaire, l'organisation de l'au-
todialyse, l'indemnité d'accompagnement des dialysés à domicile
ou !a distribution d'érythropoïétine, s'inquiète de perdre sa repré-
sentation au sein de cette commission où des décisions pourront
être prises sans l'avis des personnes concernées . Elle souhaite que
les patients, en général, qu'ils soient insuffisants rénaux, diabé-
tiques, malades cardio-vasculaires ou autres, puissent continuer à

1 s ' exprimer. II lui demande de bien vouloir tenir compte du sou-
hait exprimé par la Fédération nationale d'aide aux insuffisants
rénaux.

Réponse. - La Commission consultative de l'insuffisance rénale
chronique a été provisoirement maintenue et poursuit, en colla-
boration avec les représentants de la FNAIR et l'administration,
les tâches qui lui sont imparties. Cette commission devrait cesser
ses activités au terme de l'année 1992, date à laquelle tout ou
partie de ses missions seraient transférées au haut comité de la
santé publique . Il convient cependant de préciser que le fonction-
nement du haut comité de la santé publique reposera sur des
commissions techniques spécialisées qui pourront, en fonction
des sujets traités et des compétences recherchées, faire appel à
des organisations de malades telle que la FNAIR ou tout autre
organisme susceptible d'éclairer son jugement . Il sera dès lors
possible aux intéressés de siéger en tant que de besoin dans ces
commissions et d'y faire part de leurs préoccupations.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

56453 . - 13 avril 1992 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action hurrtani-
taire sur les inquiétudes de l'Association pour l'étude et la pré-
vention de la mort subite du nourrisson en ce qui concerne le
nombre insuffisant des appareils de monitorage cardio-vasculaire
des nourrissons à risque dans les établissements hospitaliers des
départements de la Loire et de la Haute-Loire . Compte tenu de
la gravité de ce syndrome et de l'importance de la prévention
dans ce domaine, il lui demande de préciser les moyens actuelle-
ment mis en oeuvre pour faire face à ce problème ainsi que les
mesures qu'il compte prendre pour remédier aux carences et
assurer dans les meilleures conditions la surveillance de tous les
nourrissons qui en ont besoin.

Réponse . - Cause principale de décès des nourrissons entre
l ' âge d'un mois et d'un an, la mort subite du nourrisson touche
1 500 bébés en France par an et pose un réel problème de santé
publique . Les causes sont multiples, fréquemment associées,
parfois non retrouvées . L'autopsie scientifique de ces enfants est
essentielle car elle permet de distinguer les morts subites liées à
des étiologies précises et celles qui restent inexpliquées, ce qui
est fondamental pour la prise en charge de la fratrie éventuelle à
venir, mais aussi pour la recherche . Les centres régionaux de
référence mis en place par la circulaire du 14 mars 1986 ont qua-
lité pour prescrire, mettre en place et organiser le suivi d ' une
surveillance par monitorage à domicile . La pratique de l 'autopsie
d'un enfant décédé, le suivi régulier de la famille lors d'une gros-
sesse ultérieure et après la naissance de l'enfant, l'examen attentif
de ce bébé et la pratique d'examens complémentaires permettent
de diminuer de façon importante la prescription de monitorage à
domicile, d'autant que l'on commence à bien connaître les consé-
quences psychologiques sur les familles de ce type d'appareillage.

Hôpitaux (personnel.)

56593 . - 13 avril 1992 . - M . Pierre•-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fn ne:ion publique et des
réformes administratives, s'il est dans ses intentions de revoir le
statut du corps des ambulanciers hospit : fiers . En effet, ces per-
sonnels sont considérés actuellement comme personnels des ser-
vices généraux n'ayant pas de contacts avec les malades . Cette
classification est absurde et il lui demande s'il compte remédier à
cette incohérence . - Question transmise d 114. le ministre de la santé
et de l'action humanitaire.

Réponse . - Le décret n e 91-45 du 15 janvier 1991 a doté les
personnels ambulanciers d'un statut particulier, créant un corps
spécifique à cette catégorie d'agents . Bien qu'ils ne soient pas
qualifiés de personnel soignant, la mission principale de ces
conducteurs n'étant pas de soigner les malades, leur intervention
de plus en plus fréquente dans le cadre des services d'urgence et
de réanimation est expressément reconnue par le nouveau statut.
Elle a d'ailleurs justifié que la nouvelle bonification indiciaire
leur soit accordée . En effet, le décret n e 92-112 du 3 février 1992
a attribué à ces personnels la NBI, à concurrence de dix points
majorés, lorsqu ' ils sont affectés à titre permanant à la conduite
des véhicules d'interv ention des unités mobiles hospitalières agis-
sant dans le cadre d'un SAMU ou d'un SMUR . Leur rôle d'enca-



21 septembre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4397
se_

drement dans les établissements les plus importants a par ailleurs
été pris en compte dans le nouveau texte par la création d'un
grade de débouché, classé en échelle 5 de rémunération et une
possibilité d'acc?s au nouvel espace indiciaire situé entre les
indices bruts 396-449, ce qui leur garantit une amélioration de
carrière appréciable.

Hôpitaux et cliniques (cliniques : Essonne)

56698. - 20 avril 1992 . - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l 'action humanitaire
sur l'implantation d'une clinique privée à Quincy-sous-Sénart,
dont l'opportunité et le processus de décision sont particulière-
ment contestés . En effet, la construction de cette structure ne
semble pas avoir fait l ' objet d 'une concertation très approfondie :
le groupement interhospitalier du secteur, la DDASS du 94 dont
dépendent deux cliniques, la commission régionale - dont un
tiers seulement des membres étaient favorables au projet - n'ont
pas été consultés . Certains élus de la commune se sont émus du
secret qui a entouré cette décision . Des difficultés techniques ont
été mises en évidence - difficulté d'accès du site - . Des inquié-
tudes portent sur les conséquences écologiques de l'implantation
au bord d ' une rivièie que le SDAU de 1976 prévoyait de pré-
server . Les rives de l'Yerre ont également fait l'objet d'une
demande de classement en procédure d'urgence . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui donner toutes les informa-
tions concernant cette opération.

Réponse . - Les créatir'ns de la clinique de Quiucy-sous-Sénart a
été autorisée par arrêté préfectoral en date du 30 novembre 1990
pris après consultation de la commission régionale d ' hospitalisa-
tion . Satisfaction a ainsi été donnée à la demande formulée par
quatre cliniques privées de se regrouper . L ' opération est
conforme aux dispositions législatives et réglementaires sur le
regroupement d'établissements . Ainsi le nouvel établissement en
cours de réalisation comportera 190 lits soit 15 de moins que le
total de ceux des quatre cliniques préexistantes.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

56709. - 20 avril 1992 . - M . Bernard Carton attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
problème posé par l ' augmentation limitée à 7 p . 100 du chiffre
d'affaires des biologistes . II observe que dans ce cadre, aucune
mesure spécifique n ' est prévue pour les jeunes biologistes récem-
ment installés . II lui demande s'il ne conviendrait pas d'envisager
la fixation d ' un délai de 4 ans permettant de déterminer un
chiffre d'affaires de référence préalablement à l ' application de la
limitation susvisée.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

58519 . - 8 juin 1992 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation créée suite à la parution de la loi n° 91-738 du
31 juillet 1991 portant diverses mesures d'ordre social, relatives à
la régulation des dépenses de santé . A cet égard, la biologie
médicale a fait l'objet d'un accord en date du 18 décembre 1991
ratifié par trois syndicats représentatifs (CNB, UBF, SNPB) et a
débouché sur l'élaboration d'un texte conventionnel définissant
les modalités d'application de l'accord passé . Ce texte prend en
compte les problèmes relatifs à l'installation des jeunes biolo-
gistes, par l'introduction d'un système de franchise d'un an . Il
reviendra à la commission conventionnelle paritaire régionale de
régler les problèmes propres à chaque situation particulière . Tou-
tefois, ne conviendrait-il pas de fixer définitivement certaines
règles pour des cas précis ? Par exemple, l'assimilation à une
création pure et simple de la reprise par un jeune biologiste d'un
laboratoire dont la cessation d'activité était envisagée . Si cette
reprise s'effectue en cours d'année, le terme de la franchise ne
pourrait-il pas être porté au 31 décembre de l'année suivante ?
En conséquence, il lui demande les suites que le ministère entend
donner à ces demandes formulées par de nombreux jeunes biolo-
gistes .

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
relève du domaine conventionnel . Il appartient donc aux parties
signataires de la convention de se prononcer sur les modalités
d'application du dispositif de régulation des dépenses de biologie
médicale aux directeurs de laboratoire nouvellement installés.
Compte tenu du caractère novateur de ce dispositif, les parsies
signataires sont convenues de dresser un bilan de son application
susceptible d'aboutir à une adaptation éventuelle des règles
conventionnelles, au vu des difficultés rencontrées . C'est dans ce
cadre que les parties conventionnelles pourront examiner les pro-
positions de l ' ensemble des directeurs de laboratoire et particuliè-
rement des biologistes récemment installés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

57329 . - 4 mai 1992 . - M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les difficultés que rencontrent les personnels ouvriers du centre
hospitalier régional de Bordeaux pour bénéficier des dispositions
prévues par les articles 12 à 16 du décret n° 91-45 du 14 jan-
vier 1991, portant statut particulier des personnels ouvriers, des
conducteurs automobiles, conducteurs ambulanciers, et des per-
sonnels d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospi-
talière, permettant à compter du 1 « août 1990 de recruter des
maîtres ouvriers, pour pourvoir des emplois correspondant à
deux spécialités différentes, et concourant à l'exercice d'un même
secteur d'activité professionnelle . Ces personnels doivent être
reclassés sur l'échelle 5 . Jusqu'au 31 juillet 1990, les emplois
d'ouvriers nécessitant deux spécialités différentes étaient pourvus
par des agents recrutés dans les conditions prévues par le décret
n° 72-877 du 12 septembre 1972, comme OP 1 et classés sur
l ' échelle 4 Dans le nouveau tableau, les effectifs, en vertu de la
circulaire n° 46 du 10 juillet 1991 prise pour l 'application du
décret du 14 janvier 1991, une partie seulement des employés
nécessitant deux spécialités sera reconduite, ce qui privera la
majorité des ex-OP 1 de la possibilité d'être reclassés à l'échelle
supérieure comme maître ouvrier . Il lui demande si les disposi-
tions de cette circulaire ne peuvent être modifiées pour que tous
les emplois des ex-OP I soient classés dans le corps de maître
ouvrier, comme pour les OP I de la fonction publique d 'Etat, et
que tous ces emplois soient pourvus dans les conditions fixées
par l ' article 85 du décret du 14 janvier 1991.

Réponse . - Le décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 auquel fait
référence l'honorable parlementaire ne dispose pas que l'en-
semble des postes d'ouvriers professionnels de première catégorie
(OP I) doivent être transformés en postes de maîtres ouvriers . Ce
décret prévoit le reclassement des OP 1 dans le nouveau grade
d'ouvrier professionnel qualifié (OPQ). II ouvre, par ailleurs, la
possibilité de recruter des maîtres ouvriers parmi les personnels
ayant un diplôme de niveau V et justifiant de neuf années de
services publics . Les personnels ouvriers du centre hospitalier
régional de Bordeaux ne sont donc pas fondés à exiger la trans-
formation systématique des postes d'OP 1 en postes de maîtres
ouvriers . Un avis du comité technique paritaire ou du conseil
d'administration de l'établissement n'est pas de nature à faire
échec à l'application de ces dispositions réglementaires . Le fait
que les OP 1 étaient, en vertu du précédent statut, recrutés avec
deux diplômes comme ce sera le cas pour les maîtres ouvriers à
compter de 1995 lorsqu'ils seront recrutés par concours externe
uniquement, ne permet pas de considérer que les OP 1 avaient un
droit à être reclassés maîtres ouvriers ou à bénéficier d'une trans-
formation automatique de leur poste en poste de maître ouvrier.
En effet, le statut antérieur des ouvriers professionnels était un
statut d'emploi permettant à ce titre un recrutement direct et
extérieur à chacun des différents emplois d'OP 1, OP 2, OP 3 . Ce
système justifiait une différence du niveau de qualification exigée
selon l'emploi . Le décret du 14 janvier 1991 instaure, conformé-
ment aux principes de la fonction publique, un système de corps.
Le recrutement s'opère désormais au grade hiérarchique le plus
bas du corps, ouvrier professionnel spécialisé (OPS), et l'accès au
grade supérieur n'est possible que par la promotion de ces OPS ;
ce qui explique qu'il ne soit plus exigé une qualification supplé-
rnentaire au grade d'OPQ. Enfin, l'attention de l'honorable parle-
mentaire est appelée sur les circulaires du 10 juillet 1991 et du
25 mars 1992 qui prévoient, en application de l'accord du
9 février 1990 relatif aux grilles de rémunération dans la fonction
publique, de favoriser la promotion des OP I reclassés OPQ dans
le nouveau corps des maîtres ouvriers . Ces instructions ne s'op-
posent pas à la promotion de la totalité des anciens OP 1 au
grade de maître ouvrier dans la mesure où l'établissement prend
en charge financièrement le dépassement des objectifs fixés par
l'accord du 9 février 1990 et repris dans les circulaires précitées .
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Santé publique (maladies et épidémies)

57379 . - 4 mai 1992. - M. André Delattre souhaite appeler
l'attention de Ni . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'incertitude des consignes médicales en cas de maladie
de caractère infectieux dans les établissements scolaires . Même si
le diagnostic et l ' ampleur des mesures à prendre sont difficiles à
apprécier par les structures médico-sociales, la gravité de la
découverte d ' un cas de méningite dans une maternelle impose
des mesures claires et connues afin d ' apaiser l ' inquiétude des
parents, même si la vaccination n'est pas une opération inno-
cente . il lui demande de bien vouloir lui préciser les consignes
qui, en pareil cas, doivent prévaloir dans les structures médico-
sociales et l'administration de l'éducation nationale, ainsi que les
mesures envisagées pour remédier au manque d'information des
structures de petite enfance ou des parents et pour harmoniser
les réactions des médecins de protection maternelle et infantile
(PMI), de médecine scolaire et de la DDASS. En effet, il
convient d'agir dans les plus brefs délais en cas de découverte
d'infections, en particulier en maternelle ou en structures d ' ac-
cueil de petite enfance.

Réponse. - Les consignes médicales qui doivent être respectées
par les établissements scolaires lors de la survenue de maladies à
caractère infectieux sont définies par l ' arrêté interministériel du
3 mai 1989 relatif à l ' éviction scolaire. Devant les cas de ménin-
gite, la circulaire DGS/PGE/ I C du 5 février 1990 précise la
conduite à tenir, dans la même situation, suivant un protocole
détaillé, élaboré par le ministère chargé de la santé et approuvé
par le conseil supérieur d'hygiène publique de France, qui pres-
crit une antibioprophyiaxie pour les sujets au contact des cas et
leur vaccination contre les méningocoques A et C, la seule dispo-
nible à l'heure actuelle . Ces mesures de prophylaxie sont mises
en oeuvre sous l ' égide des rédecins inspecteurs de santé publique
des DDASS . Dès sa parution, cette circulaire a fait l'objet d'une
large diffusion auprès des médecins exerçant dans des collecti-
vités, dont ceux relevant 'Je la protection maternelle et infantile
ou de la médecine scolaire . L' expérience a montré que ces pres-
criptions étaient, en règle générale, connues et correctement
appliquées sur le terrain.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Bordeaux ; elle est identique dans l ' ensemble des établissements
hospitaliers du pays . Elle sollicite son intervention afin de modi-
fier la partie C de la circulaire du 10 juillet 1991 mentionnée.

Réponse . - Le décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 auquel fait
référence l ' honorable parlementaire ne dispose pas que l'en-
semble des postes d'ouvriers professionnels de première catégorie
(OP I) doivent être transformés en postes de maîtres ouvriers . Ce
décret prévoit le reclassement des OP 1 dans le nouveau grade
d ' ouvrier professionnel qualifié (OPQ) . Il ouvre, par ailleurs, la
possibilité de recruter des maîtres ouvriers parmi les personnels
ayant un diplôme de niveau V et justifiant de neuf années de
services publics . Les personnels ouvriers du centre hospitalier
régional de Bordeaux ne sont donc pas fondés à exiger la trans-
formation systématique des postes d'OP 1 en postes de maîtres
ouvriers . Un avis du comité technique paritaire ou du conseil
d'administration de l'établissement n'est pas de nature à faire
échec à l'application de ces dispositions réglementaires . Le fait
que les OP 1 étaient, en vertu du précédent statut, recrutés avec
deux diplômes comme ce sera le cas pour les maires ouvriers à
compter de 1995, lorsqu'ils seront recrutés par concours externe
uniquement, ne permet pas de considérer que les OP 1 avaient un
droit à être reclassés maîtres ouvriers ou à bénéficier d'une trans-
formation automatique de leur poste en poste de maître ouvrier.
En effet, le statut antérieur des ouvriers professionnels était un
statut d'emploi permettant à ce titre un recrutement direct et
extérieur à chacun des différents emplois d ' OP 1, OP 2, OP 3 . Ce
système justifiait une différence du niveau de qualification requis
selon l'emploi . Le décret du 14 janvier 1991 instaure, conformé-
ment aux principes de la fonction publique un système de corps.
Le recrutement s'opère désormais au grade hiérarchique le plus
bas du corps ouvrier professionnel spécialisé (OPS) et l'accès au
grade supérieur n'est possible que par la promotion de ces OPS
ce qui explique qu'il ne soit plus exigé une qualification supplé-
mentaire au grade d'OPQ. Enfin, est appelée l'attention de l'ho-
norable parlementaire sur les circulaires du 10 juillet 1991 et du
25 mars 1992 qui prévoient, en application de l'accord du
9 février 1990 relatif aux grilles de rémunération dans la fonction
publique, de favoriser la promotion des OP I reclassés OPO dans
le nouveau corps des maîtres ouvriers . Ces instructions ne s ' op-
posent pas à la promotion de la totalité des anciens OP I au
grade de maîtres ouvriers dans la mesure où l'établissement
prend en charge financièrement le dépassement des objectifs fixés
par l'accord du 9 février 1990 et repris dans les circulaires pré-
citées.

57880 . - 18 mai 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les difficultés que rencontrent les personnels ouvriers
du centre hospitalier régional de Bordeaux pour bénéficier des
dispositions prévues par le décret 91-45 du 14 janvier 1991, por-
tant statut particulier des personnels ouvriers, des conducteurs
automobiles, conducteurs ambulanciers et des personnels d'entre-
tien et de salubrité de la fonction publique hospitalière . En effet,
les articles 12 à 16 du décret offrent la possibilité, à compter du
let août 1990, aux établissements hospitaliers de recruter des
maîtres ouvriers pour pourvoir des emplois correspondant à deux
spécialités différentes, et concourant à l'exercice d'un même sec-
teur d ' activité professionnelle . Ils seront reclassés sur l ' échelle 5.
Jusqu ' au 31 juillet 1990, ces emplois ouvriers nécessitant deux
spécialités différentes étaient pourvus par des agents recrutés
dans les conditions prévues par le décret 72-877 du 12 sep-
tembre 1972, comme OP I, classés sur l 'échelle 4. La volonté de
l'administration de nt« reconduire, dans le nouveau tableau des
effectifs, qu'une partie des emplois nécessitant deux spécialisa-
tions différentes, privant ainsi la majorité des ex OP I de la pos-
sibilité d'être reclassés à l'échelle supérieure comme maître
ouvrier, a suscité un vif mécontentement des personnels . L'admi-
nistration s ' appuie pour cela sur la circulaire DU-8D-91 n° 46 du
10 juillet 1991 pris pour l'application du décret du 14 jan-
vier 1991, circulaire qui prétend limiter les transformations d'em-
plois nécessitant deux spécialisations différentes à la hauteur de
40 p. 100 d'un rapport E4-E5 (échelle 4 + échelle 5) . L'applica-
tion de cette circulaire du 10 juillet 1991 déqualifierait près des
deux tiers des emplois actuels, recrutés au niveau de deux spécia-
lisations différentes, et cela rendrait impossible le bon fonction-
nement de l'établissement. Les ex-OP I du centre hospitalier
régional de Bordeaux demandent que tous leurs emplois soient
classés dans le corps de maître ouvrier, comme cela est d'ailleurs
le cas pour les OP I de la fonction publique d'Etat, et que tous
ces emplois soient pourvus dans les conditions fixées par l'ar-
ticle 85 du décret du 14 janvier 1991 . Le CTP du
I1 décembre 1991 a émis un voeu favorable à cette juste revendi-
cation avalisé par le conseil d'administration du 14 février 1992.
Tous les OP 1 ont été consultés par un vote à bulletin secret ;
92 p . 100 ont voté contre la déqualification envisagée par le CHR
de Bordeaux . Cette situation n'est pas particulière au CHR de

Formation professionnelle (stages)

58164 . - 25 mai 1992. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les conditions financières d'accès à des stages de formation
profesionnelle imposées aux personnels de la santé . L'application
de l ' arrêté du 24 décembre 1980 relatif au versement d'indemnités
de stages met les personnels dans l'obligation de financer une
partie de leur formation . Une revalorisation conséquente de ces
indemnités s ' avère indispensable pour assurer réellement une éga-
lité d'accès à la formation professionnelle . II lui demande quelles
mesures de révision des taux de remboursement seront prises,
afin que les coûts ne soient plus anormalement supportés par les
personnels.

Réponse . - L ' indemnisation des agents bénéficiant d'une action
figurant dans le plan de formation des établissements mentionnés
à l ' article 2 du titre IV du statut igénéral des fonctionnaires vient
de faire l'objet d ' une revalorisation conséquente à compter du
l er janvier 1992. En effet, aux termes du décret n° 92-566 du
25 juin 1992 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et
agents de la fonction publique hospitalière sur le territoire métro-
politain de la France, les agents en stage, sauf s'il s'agit d'une
action d 'adaptation en vue de faciliter la titularisation, peuvent
dorénavant percevoir l'indemnité de mission dont le montant
revalorisable est mieux à même de prendre en compte les frais
d'hébergement et de nourriture auxquels les stagiaires doivent
faire face . En ce qui concerne la situation des agents bénéficiant
d'une action d'adaptation avant titularisation, il convient de rré-
ciser, outre le fait que ces derniers sont plus rarement appelés à
se déplacer pendant une telle action, que néanmoins les condi-
tions d'indemnisation dans ce cas font actuellement l'objet pour
les agents et fonctionnaires de l'Etat d'une concertation intermi-
nistérielle. Lorsque la procédure engagée aura abouti, leurs
homologues de la fonction publique hospitalière seront bien
entendu susceptibles de bénéficier dans les mémes conditions des
améliorations envisagées . II convient cependant de noter que les
intéressés peuvent bénéficier d'ores et déjà d'une amélioration
sensible de leur situation résultant du fait que le décret précité,
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en supprimant les différents groupes d ' indemnisation qui exis-
taient sous l' empire des anciens textes, leur permet de bénéficier
d ' un remboursement calculé sur la base d'un meilleur taux.

Professions paramédicales (diététiciens)

58274. - 1 cr juin 1992 . - M. François d'Harcaurt attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la réglementation régissant la profession de diététicien.
Environ au nombre de trois mille sur l'ensemble du territoire, les
diététiciens acquièrent leur spécialité après avoir suivi un ensei-
gnement sur deux années, à l ' issue desquelles ils obtiennent soit
un BTS soit un DUT . Au préalable, il leur faut être titulaire d ' un
baccalauréat d'une section scientifique sans possibilité de déroga-
tion à cette obligation . Au surplus, leur formation en année de
BTS ou DUT est complétée par une série de stages . De la com-
paraison avec d'autres professions para-médicales, (sages-femmes,
masseurs-kinésithérapeutes, ergothérapeutes), il ressort que le
cotai d'heures de formation des diététiciens s'établit à
1 850 heures, devancés par les masseurs-kinésithérapeutes de seu-
lernent dix heures . Pourtant, nombre de ces autres professions
ont une reconnaissance de diplôme pour Bac + 3 voire Bac + 4.
Les diététiciens, eux, n 'ont une reconnaissance que pour le
Bac + 2 . Au-delà de la différence relevée, ils sont confrontés à
une situation de « vide juridique s au regard de la réglementation
communautaire élaborée par la directive 89-48 en date du
21 décembre 1988 . A défaut de la reconnaissance de leurs études
au niveau Fac -t- 3, ils ne peuvent bénéficier des dispositions de
ladite directive et d ' y voir une discrimination . Par ailleurs, sur le
plan pécuniaire, ils soulignent que les accords hospitaliers, en
date du 9 février 1990, ne leur sont pas applicables . Dès lors, ils
ne peuvent bénéficier de la « nouvelle bonification indiciaire »
(NBi). Ils le souhaiteraient . Il lui demande les dispositions . qu 'il
pense pouvoir adopter afin de permettre une amélioration de la
situation des diététiciens aux plans statutaire et pécuniaire.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l ' action humanitaire
informe l'honorable parlementaire que les diplômes qui permet-
tent l 'accès à la profession de diététicien, c 'est-à-dire soit le
brevet de technicien supérieur (BTS) soit le diplôme universitaire
de technologie (DUT) relèvent de la seule compétence du minis-
tère de l'éducation nationale et de la culture . Dans l ' intérêt des
usagers de la santé publique, le code de la santé publique a
prévu que désormais seuls ces deux diplômes permettraient à
l'avenir de faire usage du titre de diététicien car ils sont les
garants d'une formation de qualité . En ce qui concerne la libre
circulation de ces professionnels, il est exact qu'elle n'est actuel-
lement pas possible dans le cadre de la directive 89-48-CEE du
21 décembre 1988 relative au système de reconnaissance mutuelle
des diplômes qui concerne des formations d'une du-' équiva-
lente à trois années d'enseignement supérieur et qu'i :'est pas
possible d'allonger systématiquement toutes les formations de
BTS ou de DUT pour qu 'elles puissent être couvertes par la
directive . Néanmoins, cote directive devrait être prochainement
complétée par un dispositif permettant de régler la situation des
personnes en possession de diplômes con espondant à
deux années d'études supérieures . Les diététiciens dont la forma-
tion en France correspond à ces normes et qui exercent une pro-
fession réglementée pourront, dès que cette directive aura été
transposée en droit interne, bénéficier des dispositions relatives à
la libre circulation au sein de la Communauté . Concernant la
nouvelle bonification indiciaire, il n'est pas prévu à l ' heure
actuelle de mesures qui permettraient aux diététiciens d ' en béné-
ficier .

DOM-TOM (Guyane : hôpitaux et cliniques)

58320 . - l er juin 1992 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration sur la
situation de l'hôpital A .-Bouron de Saint-Laurent qui cannait de
graves difficultés financières en raison, primo, de la non-prise en
charge par l'Etat des dépenses occasionnées au bénéfice des
réfugiés surinamiens, secundo . au titre du non-paiement par l'Etat
d'avances AMH pour les personnes ayant le domicile de secours
Etat (conséquence de la non-reconduction en 1992 de la conven-
tion du 26 février 1988), et tertio, en raison de la défaillance de
la collectivité régionale qui se trouve dans l'incapacité d'assurer
sa contribution au titre de la construction du nouvel hôpital de
Saint-Laurent (sur une contribution de 10 MF attendus, cette col-

lectivité n ' a versé que 1,57 MF) . U souligne qu ' en raison de ces
difficultés, l'hô p ital A.-Bouron se trouve en état de cessation de
paiement et de fonctionnement . L'urgence des mesures n'est plus
à démontrer. il lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il entend arrêter immédiatement pour régler en urgence les
problèmes financiers de l'hôpital A .-Bouron considérés comme
les plus graves, condition indispensable pour un fonctionnement
rationnel du service public au profit de ces populations . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire.

Réponse . - Le centre hospitalier André-Bouron, à Saint-
Laurent-du-Maroni, cannait effectivement de très graves diffi-
cultés de trésorerie dont les causes sont multiples et imputables à
des partenaires différents . En ce qui concerne la prise en charge
par l'Etat des dépenses occasionnées au bénéfice des réfugiés du
Surinam, le ministère des départements d 'outre-mer est prêt à
reconduire, dans le cadre di plan Maroni, le versement d'une
subvention i i ^ 7 MF au minimum . S'agissant de lencaissement
des recette, l'aide médicale, précédemment compensées par
des avances du département et de l'Etat suivant un dispositif mis
en place par une convention en date du 28 février 1988, une mis-
sion de l'inspection générale des affaires sociales a été diligentée
pour faire le point sur cette question. Enfin, dans l'attente du
versement du solde de la participation de la région à la construc-
tion du nouvel hôpital, le préfet de la Guyane a sollicité auprès
du ministre de l'économie et des finances une avance du Trésor à
hauteur de 17 MF devant lui permettre de faire face à ses
besoins les plus urgents . En outre, il vient d'être procédé au
reclassement en 3 e classe du poste de directeur du centre hospita-
lier A .-Bouron. : dans l'attente de la nomination d'un directeur en
titre, l'intérim de direction est assuré, et ce à compter du
9 août 1992.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

58676 . - 8 juin 1992 . - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
difficultés et les lenteurs de la procédure devant le fonds d ' in-
demnisation des victimes de préjudices résultant de la contamina-
tion par le virus de l'immuno-déficience humaine causée par une
transfusion sanguine ou une injection de produits dérivés du
sang, ainsi que sur les craintes des victimes d ' obtenir des indem-
nités inférieures à ce qui avait été prévu lors des consultations
précédant l 'élaborati,n du projet de loi . II lui rappelle que le
Sénat avait proposé un dispositif déconcentré auprès des cours
d'appel qui devaient traiter rapidement les milliers de dossiers
attendus . il lui demande, afin de mieux répondre aux attentes
des victimes, s'il compte intervenir pour renforcer les moyens
dont dispose le fonds d'indemnisation.

Réponse. - Lors de la discussion sur l'article 47 de la loi
n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social, les associations représentatives des victimes de la
contamination par le VIH avaient fait observer que les indem-
nités attribuées pour des préjudices équivalents variaient de façon
sensible selon les juridictions qui s'étaient prononcées . Le législa-
teur a répondu au voeu de ces associations en créant une instance
d'indemnisation unique à l'échelon du pays . Les indemnités pro-
posées aux victimes par la commission d'indemnisat i on ont été
déterminées en faisant la moyenne des sommes allouées du chef
des mêmes préjudices par l'ensemble des juridictions . Ces indem-
nités sont donc le reflet de l'appréciation souveraine des juges
dans le domaine de la réparation des dommages subis par les
victimes . Le fonds d'indemnisation a, dés le jour de sa mise en
place, attribué des provisions sur indemnités d'un montant non
négligeable : 200 0Qu francs pour un contaminé asymptomatique,
400 000 francs pour un contaminé en maladie . Puis il a com-
mencé à proposer des indemnités en nombre croissant : 18 en
a'irii, 196 en mai, 400 en juin . Le rythme des propositions devrait
atteindre 800 par mois dès l'automne prochain . Il était inévitable
qu'en cette phase de démarrage un certain délai s'écoulât entre le
dépôt de la demande d'indemnisation et l'offre présentée par le
fonds, quand bien même ce délai s'est avéré sensiblement infé-
rieur aux limites visées aux articles 47-IV et V de la loi précitée.
Un tel décalage, qui est appelé à se résorber, a pour origine non
point le manque de moyens dont disposerait le fonds mais la
quantité d'informations que celui-ci se doit de recueillir. II est à
rajouter que les victimes, à quelque catégorie qu'elles appartien-
nent, ont compris dans leur grande majorité la raison des forma-
lités qui leur sont demandées et n'en expriment aucune indigna-
tion . Dans les épreuves douloureuses qu'ils connaissent,
hommage doit leur en être rendit.

A
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

58707 . - 8 juin 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
mécontentement dont viennent de lui faire part les personnels de
la santé des hôpitaux à propos de la façon dc,nt est prise en
compte l'indemnité du temps de travail effectué le dimanche . il
lui rappelle qu'avant la signature des accords de l'automne der-
nier avec les personnels de santé, ceux-ci touchaient une heure
supplémentaire pour le travail effectué la nuit du dimanche, soit
à peu près 90 francs . Or désormais, cette prime a été réduite à
78,12 francs pour un service pris à 21 h 30 le dimanche soir. Il
lui fait remarquer qu'une meilleure prise en compte du travail
effectué le dimanche faisait partie des objectifs figurant dans ces
accords . Il lui demande s'il estime normal la diminution de cette
prime et s'il n'envisage pas de modifier les modalités de son
calcul.

Réponse. - Les anciennes dispositions concernant la rémunéra-
tion du travail effectué un dimanche ou un jour férié prévoyaient
que les agents concernés pouvaient percevoir une indemnité égaie
à la rémunération de trais heures supplémentaires de jour effec-
tuées en semaine . Cette indemnité était attribuée pro rata temporis
pour les agents ayant accompli un service partiel au cours de ces
journées . Ainsi, sur la hase de ces dispositions et selon l'exemple
cité par l'honorable parlementaire, un agent hospitalier ayant
exercé ses fonctions deux heures et demi un dimanche aurait dû
percevoir à ce titre et sur la base des taux applicables au
l' janvier 1992, au maximum 52,61 francs . Or, des modalités
prévues par le décret n° 92-7 du 2 janvier 1992 instituant une
indemnité forfaitaire pour travail des dimanches et jours fériés,
appliquées à l'exemple ci-dessus conduisent à verser effective-
ment à ce même agent et sur les mêmes bases, la somme de
78 .12 francs . il apparait donc, sous réserve des précisions com-
plémentaires qu'il serait nécessaire de fournir s'agissant du pro-
blème soulevé et auxquelles le ministre de la santé et de l'action
humanitaire serait très attentif, que le nouveau dispositif d'in-
demnisation du travail du dimanche ou des jours fériés mis en
place à compter du l er janvier 1992 à la suite des accords de
l'automne dernier est plus favorable que celui qui était en
vigueur antérieurement à sa création.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

58823. - 15 juin 1992 . - M. Guy Ravier attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
dispositions relatives au congé parental du personnel de l'admi-
nistration hospitalière . La loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, portant
diverses mesures d'ordre social, dans son article 52 modifiant
l'article 64 de la loi na 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sti-
pule que, à l'expiration du congé parental, le parent agent de
l'administration hospitalière est réintégré de plein droit, au
besoin en surnombre, dans son établissement d'origine . Or le
décret n° 91-155 du 6 février 1991, dans ses articles 18 à 23, 30
et 31, précise, pour les agents contractuels de l'administration
hospitalière, les dispositions de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986
modifiée . lI lui demande en conséquence quel délai approximatif
sera nécessaire à la publication par le ministère de la santé d'un
décret précisant, peur les agents titulaires de l'administration hos-
pitalière, les dispositions de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987
relatives au congé parental et ce dans le but de savoir si les
modalités d'un tel décret seraient identiques à celles de l'ar-
ticle 57 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au
régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de
l'Etat ainsi qu'à celles de l'article 34 du décret n° 86-68 du
13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres,
de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territo-
riaux . En effet, la réintégration dans l'établissement d'origine,
prévue par la loi n o 87-588, sous-entend « dans n'importe quel
service » et non pas « dans son ancien emploi, dans l'emploi le
plus proche de son dernier lieu de travail ou dans l'emploi le
plus proche de son domicile lorsque celui-ci a changé u, tel que
stipulé dans les deux décrets précités.

Réponse. - L'article 64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986
modifié par l'article 52 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 a
fait l'objet d'un décret d'application n° 88-976 du
13 octobre 1988 relatif à certaines positions des fonctionnaires
hospitaliers . Les conditions de réintégration soit à l'issue du
congé parental, soit en cours pour motif grave étant fixées par la
loi, le décret ne prévoit pas d'autre possibilité de réintégration
autre que dans l'établissement d'origine . En tout iiet de cause, il
apparaît que la réintégration d'un fonctionnaire hospitalier à

l'issue de son congé parental doit avoir lieu, compte tenu de l'au-
tonomie juridique et financière des différents établissements, dans
son hôpital d'origine et non dans un autre hôpital.

Transports (transports sanitaires)

58841 . - 15 juin 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les conséquences du protocole d'accord signé le
18 décembre 1991 entre l'Etat et la Chambre syndicale nationale
des ambulanciers, la Fédération nationale des ambulanciers
privés et la Fédération nationale des artisans ambulanciers . Le
contenu de ce protocole a en effet abouti au blocage, pendant
l'année 1992, de toutes les demandes d'autorisation de mise en
route d'ambulances et de véhicules sanitaires légers . En consé-
quence, il lui demande quelles études relatives au parc actuel de
ce type de véhicules et quelles projections éventuelles ont été
menées, notamment dans le département du Cher où leur nombre
a été bloqué à 11.

Réponse. - Le protocole d'accord signé le 18 décembre dernier
entre l'Etat et la totalité des organisations syndicales représenta-
tives des transporteurs sanitaires prévoyait notamment la mise en
place d ' un dispositif limitant la mise en service de nouveaux
véhicules de transports sanitaires . Ce dispositif a été institué par
la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses disposi-
tions d ' ordre social qui dans son article 16 prévoit le blocage
pendant l'année 1992 de toutes les demandes d'autorisation de
mise en service sauf celles correspondant au remplacement à
l'identique de véhicules précédemment utilisés pour le transport
sanitaire . Ce dispositif approuvé par les professionnels a été éla-
boré suite aux travaux faisant ressortir, d'une part, l'importance
de la croissance annuelle du poste de dépense des transports
sanitaires, + 15 p. 100 en 1990, d ' autre part, le parallélisme entre
l'accroissement de cette dépense et l'augmentation du parc de
véhicules de transport sanitaire . Pour ce qui concerne le départe-
ment du Cher, les enquêtes réalisées en 1989 et 1991 montrent un
accroissement global du nombre de véhicules de transport sani-
taire de 18,5 p . 100 en 2 ans . En 1991 ce département disposait
de 60 ambulances privées, de 6 ambulances hospitalières et de
107 véhicules sanitaires légers, ce qui correspondait à un véhicule
pour 1 870 habitants, chiffre supérieur à la moyenne nationale
observée qui s'établissait à 1 véhicule pour 2 060 habitants à la
même date .

Santé publique (hygiène alimentaire)

59086 . - 22 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les graves incertitudes qui planent sur l'innocuité à long
terme de la conservation des aliments par irradiation qui ne fait
d'ailleurs l ' objet d 'aucune mention sur l'étiquetage de produits.
Ce procédé n'a pas encore fait l'objet d ' études suffisamment
longues pour connaitre précisément ses conséquences sur la santé
des consommateurs . Ce doute devrait conduire à l'interdire jus-
qu ' à la conclusion officielle des expérimentations car, en matière
.de santé publique, l 'incertitude doit conduire aux plus grandes
précautions et, en l'occurrence, à l'interdiction comme vient de le
rappeler le terrible exemple des malades transfusés, infectés par
le virus du SIDA, alors qu'un doute exitait déjà sur l ' innocuité
de certains produits . Il lui demande, en conséquence, quelles sont
les études entreprises actuellement quant aux conséquences de
cette technique sur la santé des consommateurs et si une interdic-
tion d ' utilisation est prévue en l'attente des résultats desdites
études.

Réponse . - L'irradiation oies aliments est un procédé physique
de traitement des denrées qui peut être comparé à d'autres traite-
ments physiques par la chaleur ou par le froid . Cette technique
de conservation des aliments a fait l'objet, avant sa mise en
application, d'un examen approfondi, notamment par le comité
mixte d'experts AiEA-FAO-OMS, qui représente le point de vue
collectif d'un groupe international de spécialistes de haut niveau.
En 1980, ces experts ont conclu que l'irradiation des aliments
jusqu'à une dose moyenne globale de 10 KGy n'entraîne aucun
risque toxicologique et ne pose pas de problème nutritionnel ou
microbiologique particulier . Aucun élément nouveau n'est venu
remettre en cause ces conclusions . En 1983, la commission du
codex alimentantes OMS-FAO (regroupant des représentants de
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plus de 130 gouvernements) a adopté la norme générale du codex
pour tes aliments ionisés, ainsi que le code d ' usage international
pouf l'exploitation des installations de traitement ionisant.
L'OMS a souligné à plusieurs reprises l ' importance de ce traite-
ment qui constitue l'un des moyens de contribuer à la diminution
des maladies d'origine alimentaire . Sur le plan communautaire, le
comité scientifique de l ' alimentation humaine de Bruxelles a
approuvé le traitement ionisant de différentes denrées alimen-
taires. En France, le traitement ionisant a fait l ' objet d ' un avis
favorable de la part de l'académie nationale de médecine et du
conseil supérieur d ' hygiène publique ; en outre, le décret du
8 mai 1970 fixe l ' ensemble de la procédure permettant l 'autorisa-
tion du traitement, cel l e-ci étant accordée produit par produit,
après avis favorable des instances scientifiques nationales pré-
citées, par arrêté interministériel (ministères de l ' agriculture, de la
consommation et de la santé). Concernant l'étiquetage des ali-
ments traités par ionisation, il doit étre conforme à l'article 15 du
décret n° 91187 du 19 février 1991, qui transcrit en droit français
l'article 5 de la directive CEE n e 89395 du 14 juin 1989 . Cette
réglementation impose que l'étiquetage des aliments ionisés corn-
porte, outre la dénomination de vente, l ' une ou l ' autre des men-
tions suivantes : traité par ionisation ; traité par rayonnements
ionisants : traité par irradiation ou irradié.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

59211 . - 22 juin 1992. - M. Francisque Perrot demande à
M. le ministre d es affaires et de l ''ntégrat ion de bien
vouloir •lui~ indiquer si~~la profession d'infirmier libéral, à
l'échéance de 1993, trouvera des équivalences avec la CEE . La
profession, inquiète de ne pas encore avoir d 'équivalence avec
ses voisins européens, souhaite en effet vivement et rapidement
un plan d'avenir intégré dans la CEE . - Question transmise à
M. ie ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse . - Les directives 77/453/CEE et 77/54/CEE prises
par le conseil le 27 juin 1977 ont mis en place un système de
reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres
d'infirmiers responsables des soins généraux, entraînant ainsi la
libre circulation des infirmiers en soins généraux ressortissants de
la CEE. il est précisé à l ' honorable parlementaire que dans le
onzième considérant introductif de la directive 77/452/CEE pré-
citée, il est indiqué que « ces activités (d'infirmiers responsables
en soins généraux) sont exercées tant par des indépendants que
par des salariés, ou encore alternativement en qualité de salarié
et de non-salarié par les mêmes personnes au cours de leur car-
riére professionnelle » . Il apparait donc que la libre circulation
des infirmiers responsables en soins généraux exerçant en libéral
est assuré par les directives précitées traduites en droit interne .

Réponse. - La lutte contre les infections nosocomiales est une
préoccupation constante du ministère de la santé. Pour 1992, la
circulaire du 24 décembre 1991 en a déterminé les objectifs prio-
ritaires, précisé les modalités d ' organisation et indiqué les
moyens à mettre en oeuvre . Pour 1993, des moyens équivalents
seront dégagés en personnels qualifiés, équipements, entretien des
locaux et matériels, formation et évaluation . Parallèlement, l'ar-
rêté du 3 août 1992 (Journal officiel du 18 août) a créé un comité
technique national des infections nosocomiales et des centres de
coordination pour renforcer la capacité des établissements
publics et privés à prévenir ces infections, à partir d ' un pro-
gramme national de prévention, peur former les personnels en
hygiène hospitalière et pour développer la recherche. Enfin, tous
les établissements ont reçu les « 100 recommandations pour la
surveillance et la prévention des infections nosocomiales » for-
mulées par le groupe de travail sur les infections nosocomiales
du Conseil supérieur d'hygiène publique de France.

Santé publique (diabète;

59408 . - 29 juin 1992. - M. Michel Terrot attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des 2 000 000 de diabétiques en France . En effet, à
l'heure où la CEE a promu la lutte contre le diabète comme une
des grandes causes de santé, il souhaite connaître les mesures
spécifiques à l'amélioration des soins des malades prises à cette
occasion par le Gouvernement.

Réponse. - La lutte contre le diabète promue comme grande
cause de santé par la CEE est déjà engagée depuis plusieurs
années en France . Les structures de soins ré pondent actuellement
à l 'essentiel des besoins en prévention, éducation sanitaire et
soins des malades . Le système de couverture sociale permet une
prise en charge très complète des malades diabétiques qui peu-
vent être exonérés du ticket modérateur conformément zu décret
n° 86-1380 du 31 décembre 1986 au titre des affections compor-
tant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
conteuse . L'ensemble des moyens thérapeutiques (médicaments,
seringues, stylos injecteurs) et des appareils d ' auto-surveillance et
d'auto-contrôle de la glycémie (lecteur, réactifs, autopiqueurs)
sont pris en charge soit par l ' intermédiaire du tarif interministé-
riel des prestations sanitaire (TIPS) soit au titre de la réglementa-
tion générale des médicaments . Parallèlement, des recherches
sont entreprises dans les laboratoires et unités de l'institut
national de la santé et de la recherche médicale pour tenter de
mieux cerner les facteurs prédisposant à cette affection et per-
mettra la mise au point de thérapeutiques d 'administration plus
simple ou substitutive des fonctions défaillantes du pancréas.
Certains travaux ont déjà abouti à d 'intéressants résultats riches
d'espoir pour les malades.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

59405 . - 29 juin 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire quelles
mesures il va envisager avec les responsables de la gestion hospi-
talière pour réduire le chiffre très important (600000) de conta-
minations par an pour sept millions d'hospitalisations. En effet,
tous les ans entre 800 à 1 000 décès liés à ces infections dites
nosocomiales sont à déplorer.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

61074 . - 17 août 1992 . -- M. Marc Dotez attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
infections nosocomiales . Actuellement les statistiques dont on
dispose montrent que 5 à 10 p . 100 des personnes hospitalisées
sont victimes d'une (ection contractée à l'hôpital . Le plus sou-
vent, il s'agit d'une infection pulmonaire, engendrée à la suite de
la pose d'une sonde, ou d'une infection d'une plaie opératoire . Il
le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gou-
vernement compte prendre pour lutter contre ce type d'infection,
qui cause la mort de 10 000 personnes par an .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59787 . - 6 juillet 1992 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le statut des orthophonistes . A l'initiative d'un de ses prédé-
cesseurs, une commission regroupant des membres de la direction
générale de la santé, de la direction des hôpitaux, de la direction
des affaires sociales et de la direction des enseignements supé-
rieurs s'est réunie de septembre 1991 à mars 1992 et a émis un
certain nombre de propositions notamment : la reconnaissance
du cadre A pour les orthophonistes en fonction publique hospita-
lière ; la répartition de leur temps de travail ; la prise en compte
de l ' ancienneté dans l ' évolution de carrière des contractuels à
durée déterminée (loi n° 86-33 du 9 janvier 1986) . La Fédération
nationale des orthophonistes souhaite maintenant la concrétisa-
tion dans les faits de ces propositions . il lui demande quelles
suites il compte y réserver.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

59930 . - 13 juillet 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les vives et légitimes préoccupations exprimées par les profes-
sions paramédicales, et tout particulièrement par les orthopho-
nistes . 11 lui rappelle leurs principales revendications : reconnais-
sance du cadre A pour les orthophonistes exerçant dans la
fonction publique hospitalière ; meilleure répartition du temps de
travail ; prise en compte de l'ancienneté dans l'évolution de car-
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rière des agents contractuels à durée indéterminée (loi n o 86-33
du 9 janvier 1986) . Il le remercie de lui indiquer quelle suite il
compte donner à ces différentes demandes, notamment en fonc-
tion dl; rapport remis le 4 juin 1992 pa r la commission qui a
regroupé, au cours de ses travaux de septembre 1991 et de
mars 1992, la direction des hôpitaux, la direction des affaires
sociales et la direction des enseignements supérieurs.

Hôpi:aux et cliniques personnel)

59948. - 13 juillet 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des orthophonistes . La commission réunie de septembre
1991 à mars 1992 ayant rendu son rapport, les orthophonistes
aimeraient que ses conclusions se traduisent par des mesures
concrètes comprenant la reconnaissance du cadre A pour les
orthophonistes en fonction publique hospitalière, la répartition de
leur temps de travail, la prise en compte de l'ancienneté dans
l'évolution de carrière des contractuels à durée déterminée . Il lui
demande si le Gouvernement entend prendre ces différentes
mesures.

Réponse . - Le protocole d'accord du 9 février 1990 relatif à la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques a prévu que les orthophuriistes et
surveillants d'orthophonie seraient rangés dans le classement
indiciaire qu'il a institué et auraient une carrière organisée en
trois grades et comprise entre l'indice brut 322 et l'indice
brut 638 . Les surveillants-chefs d'orthophonie constituent quant à
eux un corps classé en catégorie A dont la carrière se déroule
entre l ' indice brut 440 et l'indice brut 660 . Les mesures prévues
par ledit accord n'étant pas encore entrées en vigueur dans leur
totalité, il ne saurait être envisagé d'aller au-delà de ce qu'il pré-
voit . S ' agissant de la répartition du temps de travail des ortho-
phonistes, il est rappelé qu'ils sont, compte l'ensemble des fonc-
tionnaires hospitaliers, soumis aux dispositions légales relatives à
la durée hebdomadaire du travail . Rien ne s 'oppose toutefois à
ce que, dans ce cadre, les chefs d'établissement prennent en
compte la situation spécifique des orthophonistes compte tenu,
bien entendu, des nécessités du service. De la même façon, rien
ne s'oppose à ce que les établissements prennent en compte l'an-
cienneté dans l 'évolution de carrière des contractuels, étant
observé qu'il appartient à chaque hôpital de déterminer selon
quelles modalités cette prise en compte peut s'opérer.

Psychologues (exercice de la profession)

59790 . - 6 juillet 1992, - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des psychologues du secteur public . La loi
n o 85-772 du 7.5 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social a bien défini les conditions de iiplôme pour se prévaloir
dans l'usage professionnel du titre de psycnologue . Toutefois les
décrets d'application font apparaître une discrimination dans les
niveaux de formation requis pour l ' usage du titre et les possibi-
lités d'emploi . Les intéressés demandent que soit défini un vrai
statut, dans l'esprit de la !oi de 1985, respec'ant la spécificité des
prestations des psychologues et instaurant le lien d'association du
projet psychologique et du projet de service ainsi que l'aligne-
ment indiciaire sur la grille de rémunération des professeurs
agrégés pour mettre fin au paradoxe Durafour : bac + 5
bac + 3 . ils souhaitent obtenir un avancement linéaire pour en
finir avec les effets pervers de la hors-classe . Leurs revendica-
tions portent également sur la politiq te de titularisation, la
reconnaissance des diplômes qualifiants antérieurs au DESS,
l'harmonisation du statut des psychologues dans les trois fonc-
tions publiques pour favoriser la mobilité . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer aux psychologues un
statut professionnel qui réponde à leurs légitimes aspirations.

Réponse . - Les questions abordées par l'honorable parlemen-
taire ne relèvent pas toutes du seul ressort du ministre de la santé
et de l'action humanitaire, qui n'est compétent que pour élaborer
les statuts des psychologues hospitaliers . S'agissant de la grille de
rémunération de ces psychologues, il est précisé que le décret
n° 91-129 du 31 janvier 1992 portant statut des psychologues hos-
pitaliers a apporté d'importantes améliorations par rapport à leur
situation antérieure . En effet alors qu'ils terminaient précédem-
ment leur carrière à l'indice brut 750, celle-ci est désormais orga-
nisée en deux classes dont la première se termine à l'indice
brut 801 et la seconde, accessible à 15 p . 100 de l'effectif du

corps se termine à l ' indice brut 901 et, ultérieurement, selon le
calendrier annexé au protocole à l'indice brut 966 . Leur nouveau
statut apporte pour la première fois une définition des fonctions
des psychologues hospitaliers . Enfin, il offre aux psychologues
non titulaires des perspectives de titularisation dans des condi-
tions favorables.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

59830 . - 13 juillet 1992 . - Une famille éprouvée par la men
d'un de ses fils, décédé dans un accident de la route, est allée
reconnaître le corps au dépositoire d'un hôpital de province. Elle
a été particulièrement choquée de l'état dans lequel le corps lui a
été présenté (sang, morceaux de pare-brise, herbe encore pré-
sents). Après avoir fortement insisté, la mère a procédé à la toi-
lette du corps . Elle n ' a reçu l'aide de personne, devant essuyer
elle-même le sang de son fils lui coulant sur les mains.
M. Miche : Giraud demande à M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire quelles mesures il envisage de prendre
pour que cette scandaleuse situation ne puisse jamais se repro-
duire.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
informe l'honorable parlementaire que les faits évoqués ne peu-
vent ètre qu'un incident tout à fait exceptionnel et dû certaine-
ment à un concours de circonstances . En effet, il s ' agit là - si les
faits sont avérés - d ' un manquement aux obligations à la charge
des établissements, telles qu 'elles découlent de l ' article 73 du
décret du 14 janvier 1974 qui stipule que lorsque le décès a été
médicalement constaté, le surveillant ou la surveillante, ou l ' infir-
mier ou l'infirmière de service procède à la toilette et à l ' habil-
lage du défunt avec toutes les précautions convenables » . De
plus, des instructions ont été adressées aux établissements hospi-
taliers, leur recommandant de déposer les corps des personnes
relevées sur la voie publique, en vue de leur reconnaissance, dans
une chambre du service des urgences et non à la morgue de l'hô-
pital (circulaire du 13 avril 1977) . Cependant, en l ' absence d'indi-
cations sur l ' établissement concerné, il n'a pu être procédé à une
enquète pour en établir les causes.

Transports (transports sanitaires)

59851 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Pierre Joseph appelle tout
particulièrement t 'attention de M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire sur les graves problèmes de responsabilité.
dans le domaine des libertés publiques, d'organisation des
mesures de police municipale, ainsi que sur les conséquences
financières entrainées par l'obligation faite aux établissements
hospitaliers spécialisés en psychiatrie, dans nombre de départe-
ments, d'effectuer le transport de patients faisant l'objet d'une
mesure d'hospitalisation d'office par les maires selon l'ar-
ticle L . 343 du code de la santé publique . Il semblerait que cette
obligation ne soit fondée sur aucune disposition de la loi
n° 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection
des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux et à
leurs conditions d'hospitalisation . Cette absence de fondement
législatif semble être confirmée par un rapport de ['Association
des directeurs d'établissements publics spécialisés en psychiatrie,
ra pport qui laisserait apparaître que seulement 40 p . 100 des éta-
blissements en France effectuent systématiquement ce type de
transports . Il lui demande donc de lui faire connaître, sans
aucune possibilité d'interprétation, si une mesure d'hospitalisa-
tion d'office mise en ouvre par le maire entraîne ipso facto, pour
l'établissement d'accueil, l'obligation de transport du malade, ce
qui parait étranger aux obligations de la loi du 27 juin 1990 et ne
semble devoir concerner que les pouvoirs de police administra-
tive et sanitaire des maires, applicables seulement sur le territoire
de leur commune, le pouvoir de réquisition ne paraissant pas être
invocable . Enfin, et dans l'hypothèse où les établissements
devraient légalement assurer cette obligation de service public qui
n'est pas la leur, auraient-ils la possibilité de facturer à la com-
mune demanderesse les frais entraînés par ce type de transports
dont l'obligation entraîne d'avoir et de disposer d'importants
moyens supplémentaires tant en véhicules qu'en personnels, fac-
turation qui serait faite par analogie avec ce qui est pratiqué lors
des appels aux SAMU et SMUR.

Réponse. - Les modalités de transport des malades mentaux
faisant l'objet de mesures provisoires du maire en application de
l'article L.343 du code de la santé publique ne sont définies dans
aucun texte . Cependant il est admis depuis de nombreuses
années qu'il appartient, dans l'intérêt du malade, compte tenu de
leur compétence professionnelle à gérer des situations difficiles,
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aux personnels des établissements spécialisés d ' intervenir. Un cer-
tain nombre d ' établissements se sont d'ailleurs organisés en
conséquence pour assurer le- -ansports de malades . Dc fait, il
ressort d'une enquête récente iealisée par l ' association des direc-
teurs d'établissements publics spécialisés en psychiatrie dans les
régions Centre et Sud-Ouest que 40 p . 100 des établissements
déclarent assurer systématiquement :e transport des patients fai-
sant l'objet d'une hospitalisation d'office lors de leur admission
et que 28,57 p. 100 l'assurent exceptionnellement et 27,86 p . 100
jamais. En matière de prise en charge financière, les règles rela-
tives aux transports sanitaires sont applicables aux malades men-
taux . La prise en charge au profit de l ' établissement relève ainsi
soit de l'assurance maladie soit de l'aide médicale aux malades
mentaux .

Tabac (tabagisme)

60238 . - 27 juillet 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l ' avant-projet de décret relatif à la lutte contre le taba-
gisme et qui devrait être pris en application de la loi Evin
n a 91-32 du I0 janvier 1991 . Les chambres de commerce et d'in-
dustrie, en particulier, protestent contre les excès d ' une législa-
tion et d'une réglementation ayant pour effet de transférer aux
chefs d ' entreprise la responsabilité d'un pouvoir disciplinaire
qu'ils ne sont pas en mesure de faire respecter . En effet, le pou-
voir judiciaire conserve ses prérogatives en matière d'application
de sanctions pénales . En outre, chacun peut à nouveau constater
la tendance des pouvoirs publics à additionner les mesures ayant
pour effet d'accroitre les charges des entreprises et de diminuer
leur rentabilité . Les surcoûts techniques liés à l ' investissement et
au fonctionnement des installations rendues obligatoires seront
de nature à fragiliser bon nombre d ' équilibres financiers déjà
précaires . Il convient également de chiffrer le coût élevé des
immobilisations de surfaces désormais inutilisables, et le coût en
temps perdu en raison des déplacements des fumeurs . II lui
demande si le Gouvernement, tout en prolongeant cette louable
poiitique de lutte contre le tabagisme, ne pourrait envisager de
preriare plus en considération les contraintes des chefs d'entre-
prise.

Réponse. -- II est précisé à l'honorable parlementaire que les
obligations posées par le décret du 29 mai 1992 publié auJournal
officiel du 30 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'in-
terdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif,
pris en application de la loi du 10 janvier 1991, n'entraînent pas
de charges particulières importantes pour les entreprises . En
effet, la souplesse des dispositions de ce texte dans le choix de
l ' organisation interne doit permettre d 'adapter la réglementation
à la configuration de chaque entreprise . II est indiqué que le res-
pect de ces mesures s'intègre complètement dans le cadre du
pouvoir disciplinaire général du chef d'entreprise . Pour ce qui
concerne les obligations de ventilation, il est rappelé qu'elles
étaient déjà prévues par le décret du 12 septembre 1977 pris en
application de la loi du 9 septembre 1976 . Ainsi les efforts parti-
culiers demandés aux entreprises ne sont pas excessif au regard
de la protection de la santé des employés.

Commerce extérieur (pays en voie de développementj

60245 . - 27 juillet 1992 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la nécessité de veiller à ce que les médicaments
exportés vers les pays du Sud ne soient pas sans intérèt thérapeu-
tique, voire dangereux pour leurs utilisateurs . Dans cette optique,
il serait peut-être nécessaire que la France aille, comme l'Alle-
magne, au-delà de la directive européenne et n'autorise l'exporta-
tion de médicaments que s'ils bénéficient d'une autorisation de
mise sur le marché en France . Garantir la qualité pharmaceutique
des médicaments que nous exportons répond à une exigence
éthique et de coopération utile avec les pays du Sud . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour aller dans ce
sens.

Réponse . - Lors de la discussion du projet de loi modifiant le
livre V du code de la santé publique et relatif à la pharmacie et
au médicament, le Gouvernement a déposé un amendement ainsi
rédigé : « Art . L. 603 . - Un établissement pharmaceutique expor-
tant un médicament doit demander au ministre chargé de la santé
de certifier qu'il possède l'autorisation mentionnée à l'article
L.598 . Un établissement pharmaceutique fabriquant un médica-
ment en vue de son exportation doit demander de plus au
ministre chargé de la santé de certifier qu'il s'est doté des bonnes

pratiques de fabrication prévues à l ' article L .600 . Un Etat non
membre de la Communauté européenne important un médica-
ment peut effectuer les mêmes demandes . Le ministre chargé de
la santé peut, pour des raisons de santé publique, interdire l ' ex-
portation de médicaments qui ne bénéficieraient pas d'une auto-
risation de mise sur le marché telle que définie dans l ' ar-
ticle L.601 du présent code ou qui seraient susceptibles de faire
courir aux patients concernés des risques non proportionnés aux
bénéfices escomptés . Le ministre de la santé interdit l'exportation
de médicaments dont l'autorisation de mise sur le marché aurait
été suspendue ou retirée pour des raisons de santé publique.
Lorsque le médicament exporté ne bénéficie pas d ' une autorisa-
tion de mise sur le marché, l'établissement pharmaceutique qui
l'exporte fournit au ministre chargé de la santé une déclaration
expliquant les raisons pour lesquelles cette autorisation n 'est pas
disponible Le ministre chargé de la santé communique les
raisons au ministre chargé de la santé du pays importateur . Un
décret en Conseil d'Etat précise les conditions d ' application du
présent article . » Cet amendement a été adopté à une très large
majorité des députés . Les navettes parlementaires sur ce projet de
loi ne sont pas encore achevées mais ces dispositions concernant
l'exportation des médicaments ne devraient connaitre aucune
modification significative . Le texte actuellement adopté est de
nature à rassurer l'enser rble des interlocuteurs intéressés par l'ex-
portation de médicaments.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60554 . - 3 août i992 . - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'importante réduction des crédits ouverts au budget de 1992
pour la prévention de l'alcoolisme . Les nombreuses associations
dont il se fait l'écho constatent, non sans inquiétude, le paradoxe
qui existe entre les nombreuses campagnes médiatiques natio-
nales et les crédits qui sont alloués à ces associations pour
relayer et appuyer ces campagnes sur le terrain . A ce titre, le
département des Deux-Sèvres semble particulièrement touché par
ces restrictions budgétaires . En effet, l ' enveloppe attribuée par
l'Etat permet le financement d'un seul et unique poste d'anima-
teur au comité départemental de prévention de l'alcoolisme . Le
désengagement de l'Etat semble d'autant plus alarmant qu'à
l'échelle d'un département comme les Deux-Sèvres une préven-
tion plus efficace conduirait à mettre en place une équipe de
plusieurs personnes . Constatant à juste titre que l ' étroite coordi-
nation. (aussi importante soit-elle) établie entre le comité départe-
mental de pré" ntion de l'alcoolisme et les autres associations de
bénévoles telle la Croix d 'Or, par esempie, ne permet pas de
couvrir l ' ensemble des sctions préventives nécessaires, ii lui
demande les mesures que i, Gouvernement entend prendre pour
remédier à une telle situation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60665 . - 3 août 1992 . - M . Gilbert Millet attire l'attention
M . le ministre de la santé et de l ' action humanitaire sur les
mesures en cours concernant la prévention de l'alcoolisme . La
réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget 1992, cha-
pitre 47/14, si elle entrait en vigueur, aurait des conséquences
lourdes et très néfastes sur la santé et la sécurité des populations.
Elle entraînerait immanquablement la fermeture de centres et de
consultations d'alcoologie, et le licenciement de salariés dont la
compétence est reconnue . II lui rappelle que le financement de la
prévention de l'alcoolisme est une responsabilité de l'Etat aux
termes des lois sur la décentralisation, et qu'il convient de lui
donner une place majeure, tant il est vrai que la répression ne
peut être la seule réponse au phénomène d't-Icoolisation . II lui
demande quelles mesures i'. entend prendre pour qu'une telle
décision de régression ne soit pas prise, afin de ne pas déstabi-
liser, voire remettre en cause l'activité des comités départemen-
taux de prévention de l'alcoolisme et les centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60815 . - IO août 1992 . - M . Philippe Sanmarco attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les montants des crédits budgétaires affectés à la prévention
de l'alcoolisme . Une réduction de 5 p . 100 de ces crédits au titre
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de 19 02 inquiète les professionnels et bénévoles qui oeuvrent pour
la lutte contre l ' alcoolisme dans notre pays . Certains comités
départementaux, comme celui des Bouches-du-R.hône, cra i gnent
de se voir contraints de licencier des salariés et de réduire les
consultations d'hygiène alimentaire et d'alcoologie auprès du
public déjà en difficulté . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin de permettre
aux comités de prévention de l'alcoolisme de remplir leur mis-
sion dans les meilleures conditions.

Boissons et alcools (alcoolisme)

60816 . - 10 août 1992 . - M. Patrick Balkan;' appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la diminution des crédits alloués à la prévention de I F alcoo-
lisme . Les crédits figurant au chapitre 47-14, article 30, intitulé
« Lutte contre l'alcoolisme, le tabagisme, la pharmaco-
dépendance », restent stables par rapport à l'an dernier après
avoir progressés en 1989 et 1990. En revanche, les sommes figu-
rant au chapitre 47-14, article 50 (« Lutte contre l'alcoolisme »)
connaissent une réduction par rapport à tannée passée après
avoir été accrues depuis 1989 . II lui demande donc pour quelle
raison ces crédits spécifiques sont en régression, et s'il entre dans
la volonté du Gouvernement de rétablir la courbe ascendante des
exercices budgétaires passés dans le prochain projet de loi de
finances.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d 'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l 'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux,
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p . 100 permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie. En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d'évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre
d'intervention à gestion nationale.

Psychologues (exercice de la profession)

60802 . - i0 août 1992 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
mécontentement des psychologues de la Haute-Loire . En effet,
ceux-ci protestent devant le peu de considération dont ils sont
l'objet, notamment avant la parution du statut particulier des
psychologues territoriaux et la modification des décrets concer-
nant les psychologues hospitaliers . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir tenir compte de leurs exigences afin
que soient enfin établis les fondements d'une profession en plein
essor, et ce pour le plus grand bénéfice des usagers du service
public .

des psychologues hospitaliers a apporté d'importantes améliora-
tions par rapport à la situation antérieure . Pour la première fois
une définition des fonctions de psychologue hospitalier a été éla-
borée . Par ailleurs, la grille de rémunération de ces personnels a
été revue . En effet, alors qu ' ils terminaient précédemment leur
carrière à l'indice brut 750, celle-ci est désormais organisée en
deux classes dont la première se termine à l'indice brut 80I et la
seconde, accessible à 15 p . 100 de l'effectif du corps, se termine à
l ' indice brut 901 et, ultérieurement, selon le calendrier annexé au
protocole, à l'indice brut 966 . Enfin . ce statut offre aux psycho-
logues non titulaires des perspectives de titularisation dans des
conditions favorables.

Professions paramédicales (orthophonistes)

60890. - IO août 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
une proposition, notamment de la Fédération nationale des
orthophonistes, concernant une meilleure reconnaissance de l 'an-
cienneté dans l'évolution de carrière des contractuels à durée
indéterminée (loi n° 86-33 du 9 janvier 1986) que la commission,
qui regroupe la direction générale de la santé, la direction des
affaires sociales et la direction des enseignements supérieurs, a
prise en considération dans le rapport remis en juin dernier . A
cet égard, il aimerait connaître quelle suite compte donner le
Gouvernement à cette proposition.

Professions paramédicales (orthophonistes)

60891 . - IO août 1992. -- M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
une des préoccupations de la Fédération nationale des orthopho-
nistes concernant la reconnaissance du cadre A pour les ortho-
phonistes de la fonction publique qui, d'ailleurs, a été prise en
considération lors des travaux de la commission regroupant
notamment la direction générale de la santé, la direction des
hôpitaux . la direction des affaires sociales et la direction des
enseignements supérieurs . II aimerait connaitre quelles sont les
intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse . - Le protocole d'accord du 9 février 1990 relatif à la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques a prévu que les orthophonistes et
surveillants d'orthophonie seraient rangés dans le classement
indiciaire qu'il a institué et auraient une carrière organisée en
trois grades et comprise entre l'indice brut 322 et l'indice
brut 638 . Les serveillants-chefs d'orthophonie constituent quant à
eux un corps classé en catégorie A dont la carrière se déroule
entre l'indice brut 440 et l'indice brut 660 . Les mesures prévues
par ledit accord n'étant pas encore entrées en vigueur dans leur
totalité, il ne saurait être envisagé d'aller au-delà de ce qu'il pré-
voit . S'agissant de la répartition du temps de travail des ortho-
phonistes, il est rappelé qu'ils sont, comme l'ensemble des fonc-
tionna i res hospitaliers, soumis aux dispositions légales relatives à
la durée hebdomadaire du travail . Rien ne s'oppose toutefois à
ce que, dans ce cadre, les chefs d ' établissement prennent en
compte la situation spécifique des orthophonistes compte tenu,
bien entendu, des nécessités du service . De la même façon, rien
ne s'oppose à ce que les établissements prennent en compte l'an-
cienneté dans l'évolution de carrière des contractuels, étant
observé qu'il appartient à chaque hôpital de déterminer selon
quelles modalités cette prise en compte peut s'opérer.

Psychologues (exercice de la profession)

60803 . - i0 août 1992 . - M . Daniel Peiner appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
statut particulier des psychologues territoriaux et la modification
des décrets concernant les psychologues hospitaliers . Il lui rap-
pelle la demande du syndicat national des psychologues qui sou-
haita que soient établis les fondements d'une profession en plein
essor, et il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du
Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - Le ministère de la semé et de l'action humanitaire
n'est compétent que pour élaborer les statuts des psychologues
hospitaliers . Le décret n o 91-129 du 31 janvier 1991 portant statut

Boissons et alcools (alcoolisme)

61068 . - 17 août 1992 . - M . Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les mentants des crédits budgétaires affectés à la prévention de
l'alcoolisme . Une réduction de 5 p . 100 de ces crédits, au titre de
1992, inquiète les nrofessionnels et bénévoles qui ouvrent pour la
lutte contre l'alcoolisme dans notre pays . Certains comités dépar-
tementaux, comme celui des Bouches-du-Rhône, craignent de se
voir contraints de licencier des salariés et de réduire les consulta-
tions d'hygiène alimentaire et d'alcoologie auprès du public déjà
en difficulté . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures qu'il envisage de prendre afin de permettre aux
comités de prévention de l'alcoolisme ide remplir leur mission
dans les meilleures conditions .
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Boissons et alcools ;alcoolisme)

61069 . - 17 août 1992 . - M. Marcel ,Mocteur attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les moyens financiers accordés à la lutte contre l ' alcoolisme . En
1984, l'alcoolisme devenait compétence d'Etat et les crédits de
prévention octroyés aux comités départementaux de l'Association
nationale de prévention de l ' alcoolisme devaient prévenir les
besoins dans ce domaine . L'alcoolisme demeurant plus que
jamais l'un des fléaux majeurs de la société française très profon-
dément dommageable aux personnes, aux familles et aux collecti-
vités, il lui demande, sans ignorer les impératifs financiers natio-
naux, s'il compte dans la loi des finances pour 1992 maintenir la
dotation du chapitre 47-14 « Lutte contre l'alcoolisme » afin que
la prévention reste une priorité de santé publique . En effet, une
réduction de crédits se traduirait inévitablement par la fermeture
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie ainsi que rai le
licenciement des salariés dont la compétence est reconi 'se et
serait par ià même dommageable à cette prévention.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l ' action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p . 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n ' autorit ; que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d'évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre
d 'intervention à gestion nationale.

Pharmacie (officines : Moselle)

61090 . - 17 août 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l 'action humanitaire
sur le fait qu ' un dossier d'ouverture de pharmacie est déposé
pour la commune de Sernécoun en Moselle depuis 1988 . Ce dos-
sier a comporté un premier dépôt en 1989 et un second dépôt
en 1990 à l'intérieur même de l'agglomération . Compte tenu des
refus précédents, un troisième dé pôt a été effectué le 6 sep-
tembre 1991 pour une création dans le centre commercial situé
sur le territoire communal . Il apparaît que cette dernière
demande n'a toujours pas été instruite et que la commune ne
dispose d'aucun élément de réponse de la part de l'administra-
tion . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il lui semble normal
que dans le cas des créations de pharmacie, des délais considé-
rables soient opposés aux demandeurs d'autorisation . Il est, en
effet, inadmissible que l'inspection des pharmacies et plus géné-
ralement l'administration dans sa globalité fassent volontairement
traîner des dossiers non seulement pendant plus d'un an, mais
parfois pendant plusieurs années avant de rendre une réponse.
Le même problème se pose d'ailleurs dans la périphérie messine
s ; le territoire de la commune de Noisseville et sur le territoire
de ia commune d'Augny. il souhaiterait donc qu'il lui indique :
I o d'une part, s'il est normal qu'un délai de plus d'un an
s'écoule entre le dépôt d'une demande d'ouverture de pharmacie
et la réponse fournie par l'administration ; il est bien évident que
compte tenu du dossier à constituer, quelques mois suffiraient
amplement pour rendre la réponse et les retards constatés relè-
vent bien soit d'une attitude délibérée, soit d'un comportement
désinvolte, soit même des deux à la fois ; 2. d'autre part, à
quelle date les dossiers d'ouverture de pharmacie concernant
Semécourt, Noisseville et Augny obtiendront une réponse.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
délais laissés à l'administration pour répondre aux demandes de
création d'officine de pharmacie sont de quatre nids lorsqu'il
s'agit d'une première demande. ils sont parfois allongés quand il
s'agit, comme ici, de renouvellement . Les intéressés ont la possi-
bilité de former un recours hiérarchique ou contentieux si, dans
un délai de quatre mois ils n'ont pas été tenus informés de la
suite réservée à leur nouvelle demande, ce qui en signifie le rejet

implicite. En ce qui concerne l 'ouverture d'une officine â Semé-
court, un arrêté préfectoral de rejet a été rendt• le I I août 1992.
L'intéressée a la possibilité de former soit un recours hiérar-
chique auprès du ministre de la santé et de l'action humanitaire,
soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif. Pour
Augny et Noissevilie, les arrêtés portant refus de licence pour la
création d ' une officine de pharmacie cnt été rendus respective-
ment les 5 juin 1992 et 16 mars 1992 par le préfet de la Moselle.
Les intéressés ont déposé un recours hiérarchique auprès du
ministre . il convient donc d'attendre la décision qui sera prise et
qui ne pourra intervenir qu'après consultation du conseil régional
de l'ordre des pharmaciens et une étude approfondie du dossier'
par les services ministériels.

61112 . - 17 août 1992 . - M . Ladislas Poniatowski demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire quelles
mesures il compte prendre pour stopper le dramatique bilan des
""ictimes de consommation de Datura . En trois semaines, deux
adolescents ont trouvé la mort, trois autres sont restés dans le
coma de longues heures . Toutes les victimes avaient consommé
de 'a « tisane de Datura » fabriquée à partir des cigarettes Louis-
Legras achetées en pharmacie . Ces cigarettes inscrites au
tableau C se vendent en principe sur ordonnance et sont des-
tinées aux asthmatiques. Dans les faits, on les obtient sans
aucune difficulté au faible prix de 12 û 13 francs . La menace
qu'elles représentent est connue de tous puisqu'en mars dernier
son ministère a décidé d'interdire la commercialisation de ces
cigarettes . Il s ' interroge sur les raisons pour lesquelles rien n' a
été entrepris pour appliquer cette décision . il lui demande s ' il est
exact que plusieurs milliers de paquets de cigarettes Louis-Legras
sont toujours stockés dans les différentes officines . Dans l'affir-
mative, quelles mesures envisage-t-il pour les retirer immédiate-
ment du commerce ? Tout retard supplémentaire serait particuliè-
rement coupable.

Réponse. - Les spécialités pharmaceutiques antiasthmatiques à
base de Datura ou d ' autres antimuscariniques sous forme de
cigarettes ou de poudre pour fumigation sont commercialisées
depuis les années 1920 pour certaines d ' entre elles . Ces spécia-
lités sont inscrites sur la liste Il des substances vénéneuses, c'est-
à-dire qu'elles ne peuvent être uriivrées en pharmacie que sur
ordonnance médicale . Des cas de déviation d ' usage de ces spé-
cialités utilisées en infusion ou en décoction ont été sig,talés aux
centres d'évaluation et d'information sur les pharmacodépen-
dances. En effet, l'absorption abusive de ces préparations pro-
voque chez les jeunes consommateurs des troubles digestifs puis
des troubles de la mémoire et surtout des hallucinations . A plus
forte dose, un état hallucinatoire non maîtrisable peut conduire à
un délire dont les conséquences sont imprévisibles . Compte tenu
d ' une part des cas d'intoxication par déviation d ' usage et, d 'autre
part, des médicaments disponibles à l'heure actuelle pour le trai-
tement de l'asthme et, de ce fait, de l'absence d'intérêt thérapeu-
tique confirmée par la commission d'autorisation de mise sur le
marché, la commission des stupéfiants et des psychotropes a exa-
miné ce dossier le 21 mai 1992, ce qui a conduit le ministre de la
santé et de l'action humanitaire à décider le retrait du marché de
ces produits . La procédure de suspension des autorisations de
mise sur le marché a été effective à la date du 13 août 1992, ce
qui implique que les laboratoires concernés ont retiré du marché
(officines et grossistes) leurs spécialités.

se_	

61207 . - 24 août 1992. - M . Christian Bergelin attire l'atten-
tion de M. ie ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur une initiative du ministre du budget de réduire de 5 p . 100
les crédits ouverts pu budget Ce 1992 pour la prévention de l'al-
coolisme . Cette mesure risque de mettre en danger tout le mouve-
ment associatif qui se bat contre le fléau qu'est l'alcoolisme et
notamment les centres d'hygiène alimentaire . il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de leur donner les moyens
nécessaires pour accomplir leurs tâches qui sont essentiellement
préventives et particulièrement bénéfiques pour enrayer les
méfaits de l'alcoolisme.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
l i ques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le chas
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pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l ' annulation de ces credits a été sans incidence sur les budgets
des structures précitées grâce à un effort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d 'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p . 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fanctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie . En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l ' abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d ' évolution de 4,7 p . 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre
d ' intervention à gestion nationale.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Bâtiment et travaux publics /politique et réglementation)

33442 . - 17 septembre 1990 . - Dans le cadre de la construction
du TGV Atlantique, des entreprises du bâtiment ont eu recours à
des sous-traitants portugais, notamment la société Rush Portu-
gaisa, qui faisait venir de la main-d'œuvre du Pat-tagal afin de
travailler en sous-traitance sur le chantier du TGV C es agisse-
ments constituent un moyen de détourner la législation du tra-
vail, ils désorganisent le marché de l ' emploi, ils handicapent les
petites entreprises françaises victimes d ' une concurrence déloyale,
ils constituent une menace pour l 'emploi des ouvriers du bâti-
ment, français ou étrangers, installés régulièrement sur notre sol.
M . Marcelin Berthelot, très préoccupé par ce qui lui apparaît
comme un trafic de main-d ' oeuvre déguisée - sous couvert de
prestations de services -, demande à 4 . le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle quelles mesures
il entend prendre pour enrayer le développement de ce phéno-
mène. Il se permettra de faire largement connaître lu réponse que
M. le ministre lui transmettra aux organisations syndicales et aux
entrepreneurs de sa circonscription, directement concernés par la
construction du TGV Nord et notamment de l ' atelier de mainte-
nance du Landy.

Réponse . - La situation des salariés étrangers détachés par des
entreprises non installées en France dans le car d'une presta-
tion temporaire de services exécutée en France fait l'objet d'une
attention particulière de la part des services du ministère du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle . On assiste
effectivement au développement en France des situations de ce
type, qu ' il s' agisse d'entreprises communautaires ou non commu-
nautaires . C'est pourquoi il importe de s'assurer que les condi-
tions d'exécution en France du contrat de travail conclu à
l'étranger ne condt' :nt pas à l'emploi de salariés dans des
conditions dégradées par rapport aux conditions en vigueur sur
notre territoire ; il importe également qu'elles n'aboutissent pas à
favoriser des distorsions de concurrence au détriment des entre-
prises installées en France, qui peuvent offrit' les mêmes presta-
tions mais qui sont soumises à l'intégralité des obligations
imposées aux employeurs par le code du travail . Les services de
contrôle du ministère chargé du travail sont donc ainsi amenés à
vérifier ces situations, en fonction des critères qui ont été définis
dans la circulaire ministérielle du 2 mai 1991 relative aux presta-
tions de services dans le domaine du bâtiment et du génie civil.
Ces critères, qui prennent notamment en compte les indications
de l'arrêt de la cour de justice de la Communauté européenne du
27 mars 1990, dit Rush Portuguesa, permettent aux services de
contrôle de s'assurer du respect par les employeurs étrangers de
différentes normes tant en matière de rémunération que pour ce
qui concerne l'hygiène et la sécurité des travailleurs, D'autre part,
les Etats membres de la Communauté européenne et le Parlement
européen ont largement entamé l'examen d'une proposition de
directive (publiée au Journal officiel des communautés euro-
péennes n o 225 du 30 août 1991, page 6) relative à la situation
des travailleurs détachés à l'étranger dans le cadre d'une presta-
tion temporaire de services . La France s'attache à ce que cette
directive soit un instrument qui favorise l'application de normes
sociales satisfaisantes aux salariés détachés temporairement dans
le cadre d'une prestation de services transnationale, et ce dès le
début du détachement, et qu'elle garantisse aux entreprises régu-
lièrement installées en France les conditions d'une concurrence
loyale .

Douanes (agences en douane)

38847 . - 4 février 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de id1 . le ministre délégué au budget sur les inquiétudes des
transitaires et des commissionnaires en douane dans la perspec-
tive au and marché intérieur communautaire . Dans toute l'Eu-
rope, c ' est en effet plus de 85 000 salariés de ces professions dont
l ' emploi pourrait être menacé du fait des allégements adminis-
tratifs liés aux nouvelles réglementations au sein de la CEE . En
France, dans ce cadre, 20 000 emplois pourraient être remis en
cause . Conscients de cette menace, les professionnels ont émis,
voici plus d'un an, à l ' attention des pouvoirs publics un pro-
eramme d'actions fondé notamment sur la réalisation d ' études
permettant d'apprécier précisément l ' évolution quantitative et
qualitative des emplois menacés et de définir des programmes de
formation professionnelle en vue du reclassement des personnels
concernés . Le financement de ces études devrait être assuré sur
fonds communautaires. Les études terminées, des actions de for-
mation et de reconversion des personnels devraient être entre-
prises au niveau national . Il lui demande en conséquence quelles
suites ont été réservées à ces propositions et quelles mesures sont
envisagées pour atténuer les difficultés prévisibles des professions
concernées . - Question transmise à Mine le' ministre du travail, de
!'emploi et de la formation professionnelle.

Douanes (agences er, douane)

40641 . - 18 mars 1991 . - M . André Duroméa tient à faire part
à M. le ministre délégué au budget des craintes exprimées par,
les transitaires et déclarants en douane quant au devenir de leurs
professions . Il lui rappelle, à c- sujet, l'effet extrêmement perni-
cieux, aussi bien au plan social que économique, qu 'aurait pour
ces agents la mise en place du marché unique européen . Il lui
signale ainsi que le l e t janvier 1993 signifie la fin d'un certain
nombre d'opérations douanières et de transits et la mise en place
de contrôle a posteriori sur lequel ces personnels sont grande-
ment sceptiques ; contrôler a posteriori sans rapprochement des
flux physiques et documentaires, a non seuiement peu de chance
d'être efficace, mais contient en outre des risques considérables
de fraude . II l'informe également que cette mesure, selon les
chiffres portés à sa connaissance, touchera 80000 agents dans la
CEE, 20000 en France et 1 000, notamment pour la sécurité
Gondrand dans son département. ce qui ne peut que l ' inquiéter.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
le nombre exact de personnes concernées par cette situaticn, les
emplois qui seront perdus au plan national, régional et com-
munal et enfin s ' il existe un plan de reconversion avec un
concours du Feder pour envisager les mesures compensatoires au
préjudice économique et social . - Question transmise à Mme le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation prorssionnelle.

Réponse . - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
communauté économique curopénne à compter du I « jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle tes transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité . Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intercommunautaires risquait
d 'engendrer la suppression de I 1 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à I 1 000
dans les PME. Une étude européenne réalisée par te cabinet
Eurequip, comprenant un volet national a confirmé cette estima-
tion . Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M . Lacarrière,
inspecteur générai des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires, le Gouvernement
a demandé à M . Jacques Roche, conseiller maitre à la cour des
comptes d'engager les négociations nécessaires as) te les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce ,,,acteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . Il comporte des prére-
traites pour ies salariés de plus de 55 ans, des allocations tempo-
raires dégressives, une aide à la mobilité géographique ainsi
qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La mise en oeuvre
de ce plan s'étalera du ler septembre 1992 au 31 août 1993 . Son
financement repose sur un important effort de l'Etat qui sera
complété par les entreprises . Les conditions de participation de la
Communauté européenne sont en cours d'examen . Par ailleurs,
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chaque salarié bénéficiera d ' un bilan professionnel individuel
préalable à la mise en oeuvre effective du plan . Ces bilans on
débuté le l ' juin dernier. Enfin, j'ai chargé les préfets des dépar-
tements concernés de constituer des comités de suivi associant les
partenaires sociaux . Ces comités assureront notamment le pilo-
tage des cellules de reclassement qui seront mises en place dans
chaque département .

Emploi (stu ;i niques)

38941, - I I février 1991 . - M. Jeun-Yves Chamard expose à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'il a eu connaissance d'informations selon les-
quelles les statistiques relatives au chômage ne seraient pas
exactes C'est ainsi que ces statistiques ne concerneraient que les
demandeurs d'emploi recherchant une situation à temps complet
et à durée indéterminée. Si un chômeur s'inscrit dans une agence
pour l'emploi, en précisant qu'il accepterait un travail à temps
partiel ou à contrat à durée déterminée, il fait partie alors d'une
catégorie qui n'est pas prise en compte dans les statistiques du
ministère du travail . C'est ainsi que, en 1986, 226 000 personnes
sans emploi faisant partie des catégories en cause n'auraient pas
été comprises dans les statistiques de l'époque . Ce nombre serait
passé à 234 600 en janvier 1989, 249 200 en janvier 1990 et
271 700 en nctobrc dernier. En somme, chaque mois, plusieurs
milliers de chômeurs supplémentaires seraient comptabilisés dans
les filières statistiques non prises en compte . il semble d'ailleurs
que, dès juillet 1986, le BiT au-ait demandé au Gouvernement
français de ne plus considérer les seules demandes pour des
emplois à durée indéterminée et ti plein temps (catégorie 1) mais
également d'inclure dans le bilan mensuel les demandes pour des
emplois à durée déterminée et à temps partiel (catégorie 2 et 3).
Toujours selon les mêmes sources, la mise en place d'un nouveau
système de pointage des chômeurs par courrier est intervenue
depuis le début de 1990. Désormais, l'ANPE raye sans le pré-
venir le chômeur qui n'a pas retourné sa carte dans les 15 jours.
En mars 199C, 62 000 chômeurs auraient ainsi disparu des listes
pour cause d'absence de contrôle . Enfin, la mise à jour des
fichiers effectuée régulièrement serait faite dans des conditions
telles qu'il en résulte :ait un allégement important du nombre des
chômeurs . Il souhaiterait donc savoir si ces affirmations sont
exactes et, dans la négative, il désirerait connaître l'argumenta-
tion qu ' il leur oppose .

Emploi (statistiques)

60333 . - 27 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la coexistence en France de deux définitions
et donc de deux chiffres relatifs au chômage : les demandeurs
d'emploi inscrits à l'ANPE et les demandeurs d'emploi selon le
bureau international du travail . En effet les chiffres publiés
ehaque mois font référence à ces deux sources statistiques . Ainsi
ie nombre de demandeurs l'emploi s'appuie sur la définition de
l'ANPE et le taux de chômage sur la définition du bureau inter-
national du travail . Fin décembre 1991, ce dernier représentait
9,8 n . 100 de la population active alors que si les statistiques
avaient pris en compte le nombre de chômeurs enregistrés à
t'A:'PE ce taux serait passé à 11 . 7 p. 100. II lui demande donc ce
qui justifie !a coexistence de ces deux systèmes de calcul qui ne
semblent pas fournir lus mêmes résultats chiffrés.

Réponse . - La mission confié, à NiM . Lucas, chef de l'inspec-
tion générale des affaire sociales, et Dubois, chef de l'inspection
générale de l'INSEE, avait peur objectifs d'apprécier si la liste
des demandeurs d'emploi reflète fi g èiement la réalité des situa-
tioris individuelles, et constitue une mesure adéquate des statis-
tiques du chômage, eu sens du "tlT, et d'envisager les adapta-
tions souhaitables . Le canstat qu'ils ont effectué fait apparaître
deux éléments essentiels : 1 . . La liste des demandeurs d'emploi
en fin de mois considérés comme immédiatemeni disponibles
(catégories i, 7, 3) ne peut être appréciée comme un indicateur
précis dc chômage au sens du ¶ !T . 2 . - La situation personnelle
d'une t .mie des demandeurs d'emploi ne correspond pas aux cri-
tères d l,tsetipticn ou de maintien sur la liste . Les propositions
du rapport portent • :'r : la fiabilisation du ficnier des deman-
deurs d'emploi pour Jet f ins s tatistiques, et un' gestion plus
rigou'euse de la liste • l ., pu'ur_'ation a'•lne évaluation mensuelle
du nombre dc chômeurs ea sens du RIT ; un a.i :dit sur les
chan et i -.'ormatiques pour réduire les bruits dont sont affectées
les statistiques des demandeurs d'emploi ; une meilleure vespon-

sabilisation des demandeurs d'emploi con : .,ant leur inscription
et -se meilleure i nf ematien sur leurs droite sociaux . Ces propo-
sit .ens ont fait l ' objet d'une consultation du Conseil national de
l'information stat istique et du bureau international du travail.
Des actions ont été engagées selon les orientations proposées par
le rapport : la loi du 31 décembre 1991 et le décret du
S février 1992 ont clarifié les règles applicables en matière de
g e stion de la liste des demandeurs d'emploi . Ces textes ont été
complétés par une nouvelle édition de l'instruction sur la gestion
de la liste des demandeurs d'emploi adressée aux agents de
l'ANPE erg avril 1992 . La carte d'actualisation mensuelle a été
modifiée de façon à responsabiliser davantage les demandeurs
d'emploi lors du renouvellement de leur demande . Des modifica-
tions ont égaiement été introduites pour une déclaration plus pré-
cise des heures d'activité éventuellement exercées pendant le
mois par les demandeurs d'emploi . La publication mensuelle des
données sur la situation du marché du travail a été enrichie par
des info-mations sur la part des demandeurs d'emploi ayant
exercé une activité durant le mois (dont plus de 78 heures dans
le mois), sur le nombre de radiations de la liste prononcées par
l'ANPE et par l'indication du nombre de chômeurs au sens du
BIT. Cette dernière donnée est obtenue en actualisant les
résultats de la dernière enquête annuelle sur l'emploi effectuée en
mars par l'INSEE à l'aide de l'évolution du nombre de
demandes d'emploi recensées à l'ANPE en fin de mois . Pour une
meilleure connaissance de l'évolution récente de la population
active, des effectifs employés et du chômage mesuré au sens du
BiT, l'INSEE réalise à titre expérimental pour une période de
deux ans une série d'enquêtes trimestrielles sur l'emploi . La pre-
mière de ces enquêtes a été réalisée en juin 1992 auprès d'un
échantillon d'environ 22 500 ménages.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

40861 . - 18 mars 1991 . - M. Willy Dimeglio demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation o'
fessionnelle de lui préciser la suite qu ' il envisage de réserver au
rapport Querrien relatif aux accidents du travail dans le secteur
du bâtiment et des travaux publics . Puisque la Fédération natio-
nale du bâtiment vient d'indiquer que les propositions de
M. Querrien rejoignent dans de nombreux domaines la réflexion
qu'elle mène en permanence sur un dossier qui constitue pour
elle une priorité, il lui semble opportun de souligner l ' intérêt et
l'urgence d'une concertation partenariale aboutissant à des pro-
positions et des décisions relatives à ce dossier.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

40862, - 18 mars 1991 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'empiui et de la formation
professionnelle sur la recrudescence des accidents mortels dans
le secteur du bâtiment et dm. •avaux publics . M. Max Querrien,
dans un rapport, a procédé à une évaluation approfondie de ce
secteur, laquelle a aboati à cinq propositions : améliorer la
connaissance des accidents du travail, clarifier les responsabilités,
généraliser la formation à !a sécurité, dynamiser la prévention et
le contrôle et rendre la tarification plus incitative . E:t consé-
quence, il lui demande s'il entend prendre des mesures alla-tt en
ce sens et, dans l'affirmative, lesquelles.

Risques professionnels (h)

	

te et sécurité du travail)

52410 . - 6 janvier 1992 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de Mme le ministre du travail, de
l'emplit! et de la formation professionnelle sur le recrudes-
cence des accidents du travail depuis deux ans dette situation
mise en évidence par la Fédération nationale des accidentés du
Irai ail et des handicapés, et particulièrement par le groupement
de la Haute-Si cémont e l'insuffisance des moyens de pré-
vention mis en oeuvre. Il convient de renforcer les moyens et les
pouvoirs des Comités d'hygiène et de sécurité des conditions de
travail, ainsi que ceux des inspectio .s du travail de manière à ce
que ces derniers puissent, notamment lorsqu'ils constatent une
situa'ion de danger grave ou imminent, faire immédiatement
cesser l'activité dangereuse . Par ailleurs, il lui souligne que les
i ::cap--,cités inférieures A 10 r . 100 sont indemnisées par !'attribu-
tion de capit t.t+ t non revalorisés d-nuis 1986 . Quant aux acci-
dentés du travail dota le taux d incapacité atteint au moins
W p . 100 par le fait de plusieurs accidents su :eessifs, une inter-
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prétation restrictive de la législation les prive depuis 1985 de tout
droit à rente . Il lui demande quelle action elle entend mener
pour remédier à cette situation insatisfaisante.

Réponse. - Les statistiques publiées par la caisse nationale
d ' assurance maladie font apparaître qu 'en 1990, par rapport
à 1989, le nombre des accidents avec arrêt a augmenté de
3,19 p . 100. Le nombre de,; accidents avec incapacité permanente
augmente quant à lui de 4,99 p . 100 et celui des accidents
mortels passe de 1 117 à 213, soit une hausse de 3,06 p . 100.
Les maladies professionneiles, pour leur part, enregistrent une
hausse en 1990 par rapport à 1989, en ce qui concerne le nombre
de cas constatés et le nombre d ' incapacités permanentes réglées.
Pour la troisième année consécutive, notre pays connaît une évo-
lution inquiétante des risques professionnels qui justifie des
mesures d ' urgence . Le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle a donc demandé à l'ensemble des
acteurs sociaux de se mobiliser pour donner à la prévention des
risques professionnels une véritable priorité . A cet effet, la loi
n° 91-141r ;et 31 décembre 1991 constitue un élément important
sur leq : : . ,es partenaires sociaux pourront s'appuyer . Qu'il
s'agisse notamment de la définition des principes généraux de
prévention, des moyens nouveaux dont sont dotés les CHSCT et
l'inspection du travail, la mise en oeuvre de cette loi doit contri-
buer à relancer l'action de tous ceux qui concourent à la préven-
tion des risques professionnels . Sans attendre les effets à plus
long terme de la loi, trois priorités seront poursuivies au cours de
l'année 1992, sur lesquelles les services extérieurs du ministère du
travail seront mobilisés . Le secteur BTP, qui est le secteur Ir pius
concerné par la dégradation de la situation des accidents, notam-
ment des accidents mortels, fait l 'objet d ' une action concentrée
des services de contrôle, en liaison avec les organisations profes-
sionnelles et syndicales . La protection de la sécurité des salariés
intérimaires et sous contrat à durée déterminée sera renforcée par
la mise en oeuvre effective des mesures spéciales d'information et
de formation prévues par la loi du 12 juillet 1990 et par l ' engage-
ment de la responsabilité des entreprises utilisatrices puisqu'une
partie du coût des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles sera à l ' avenir à leur champ . Enfin, la prévention des
risques chimiques fera l ' objet d ' une attention particulière, l ' infor-
mation des utilisateurs étant améliorée par des règles plus strictes
d ' étiquetage des produits et la fourniture obligatoire de fiches de
données de sécurité.

beauccup plus importante et on ne peut donc parler de concur-
rence entre les deux dispositifs . La raison majeure est la baisse
de la natalité dont les effets se font sentir actuellement . En tout
état de cause le Gouvernement a pour objectif essentiel de déve-
lopper l'enseignement professionnel et technologique dans son
ensemble et les diverses voies qui y conduisent de manière har-
monieuse et complémentaire, afin de couvrir les besoins impor-
tants en main-d'oeuvre qualifiée dont notre pays a le plus grand
besoin, qu'il s ' agisse d ' ouvriers disposant d ' une qualification de
niveau V ou des qualifications de niveaux supérieurs dont l'arti-
sanat est tout aussi demandeur.

Emploi (politique et réglementation)

42167 . - 22 avril 1991 . - M. Yves Fréville attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le rythme de consommation des crédits d ' inter-
ventions du chapitre 44-74 relatives au Fonds national de l ' em-
ploi, à la réadaptation et au reclassement de la main-d'oeuvre . La
troisième situation provisoire arrêtée au 31 décembre 1990 ne fait
que confirmer les prévisions faites lors du vote de la loi de
finances initiale pour 1991, prévisions qui avaient justifié le
financement sur reports à hauteur de 2 750 millions des crédits
d ' allocations spéciales (préretraites) . En effet, le montant des
dépenses réalisées en 1990 s'est élevé à 20 800 millions de francs,
alors que les crédits ouverts atteignaient 27 277 millions de
francs . Les crédits disponibles au 31 décembre 1990 dépassaient
donc nettement les six milliards de francs, même si une partie
d'entre eux était susceptible d'être dépensée au cours de la
journée complémentaire . Il lui demande, en conséquence, de lui
dresser une situation exacte de l ' évolution des crédits ouverts
en 1989, 1990 et 1991, compte tenu de l'arrêté d'annulation de
626 millions du 9 mars dernier, et des dépenses effectuées
en 1989 et 1990, compte tenu de la journée complémentaire . I!
lui demande si l ' évolution défavorable du chômage ne risque pas
de modifier à la hausse le rythme de consommation de ce type
de crédits en 1991.

Réponse . - L'évolution des crédits ouverts au chapitre 44-74 du
budget du ministère du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle en i989, 1990 et 1991 ainsi que les dépenses
constatées en 1989, 1990 et 1991 sont indiquées ci-dessous :

ANNÉES

1989	
!990	
1991	

CRÉDITS OUVERTS

	

DÉPENSES
Apprentissage (politique et réglementation)

41058. - 25 mars 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la formation professionnelle
sur les difficultés croissantes auxquelles est confronté le secteur
artisanal qui, faute de main-d'œuvre qualifiée, risque de ne p ::
pouvoir assurer son développement, ni la formation de sa relève.
En effet, les entreprises artisanales, victimes de la concurrence
des lycées professionnels, n'arrivent pas à pourvoir en nombre les
places d'apprentissage offertes . Il lui demande s'il compte rerné-
dier à cette situation de crise qui entrave l'avenir de l'artisanat,
en révisant notamment le système de formation . - Question trans-
mise à Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle.

Réponse. . - Le secteur de l'artisanat est fortement concerné par
l'apprentissage qui lui permet d'élever les compétences générales
de ses futurs salariés, et pat là d'améliorer la compétitivité des
petites entreprises . Depuis 1983 l ' effectif d 'apprentis dans le sec-
teur des métiers est relativement stable et représente environ
63 p. 100 de l'effectif total d'apprentis évalué actuellement à
240 000 . Les possibilités d'accueil des entreprises artisanales sont
loin d'être exploitées puisque, sur les 800 000 entreprises
recensées, 20 p. 100 d'entre elles forment des apprentis . Il y a
donc pour ce secteur, un effort important de communication à
réaliser pour inciter davantage d'entreprises à accueillir des
apprentis . Les conseils régionaux se sont mobilisés sur le déve-
loppement de l'apprentissage et consentent chaque anncc les
efforts financiers de plus en plus importants . L'Etat, pour sa part,
développe depuis plusieurs années des programmes destinés à
accompagner cet effort . Le Parlement vient d'adopter une loi
visant à permettre la modernisation de l'apprentissage . Cette loi
du 17 juillet 1992 s'inspire, d'une part des travaux conduits par
les partenaires sociaux à l'automne 1991 et qui ont abouti à la
signature d'un accord interprofessionnel le 8 janvier 1992 et
d'autre part des travaux menés dans le cadre de la table ronde
des 3 et 4 février 1992 sur l'apprentissage . Il est à signa l er que
parallèlement à la très relative régression des effectifs formes par
apprentissage (- 10000 apprentis sur deux ans), les lycées d'en-
seignement professionnel ont subi une érosion de leurs effectifs

23 435 148 086

	

17 862 532 666
27 462 957 281

	

20 800 589 0S7
26 887 907 983 (1) ~— 24 112 906 379

(1) Situation définitive incluant l ' arrêté d 'annulation de
626 MF du 9 mars 1991 et le rattachement de 2 750 MF de
reports, tel que cela avait été prévu au moment du vote d- !a loi
de finances.

Compte tenu de l'évolution du marché de l'emploi en 1991 et
de la réalisation des différents programmes de lutte contre le
chômage et d'accompagnement des restructurations, l'accroisse-
ment des dépenses par rapport à celles de 1990 est de
11,6 p . 100 . L'exécution de la gestion 1991 a été délicate et a
nécessité la mobilisation de reports de crédits supplémentaires de
la gestion 1990, en particulier pour assurer le financement des
contrats emploi-solidarité et des mesures décidées par le fil e plan
de septembre 1990.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

43529 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-Lorris Goasduff attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures nécessaires à prendre
pour rendre les contrôleurs et inspecteurs du travail compétents
juridiquement afin qu'ils puissent vérifier l'identité des personnes
qu'ils rencontrent sur les chantiers ou dons !es entrepris, . Ces
fonctionnaires étant tenus de décliner leur identité et d'en
apporter la preuve, il lui demande s'il envisage de donner ces
pouvoirs aux contrôleurs du travail afin que le •i travail clan-
destin » rie porte plus préjudice aux employeurs, aux travailleurs
indépendants et aux salariés en situation régulière .
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Ministères et secrétariats d 'Elar
(travail, emploi et formation professionnelle : personnel)

44566 . - 24 juin 1991 . - M . Joseph Gourmelon attire l ' atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'empioi et de la for-
mation professionnelle sur les limitations apportées aux pou-
voirs des inspecteurs du travail par les dispositions conjointes du
code du travail et du code de procédure pénale . En effet, les
inspecteurs du travail ne peuvent pas procéder à des contrôles
d'identité, dans la mesure où ils n'ont pas la qualité d'officiers
ou agents de police judiciaire . Dans le cadre d'une politique de
lutte contre le travail clandestin, il lui demande s ' il ne serait pas
envisageable de modifier la réglementation, en vigueur en pré-
voyant la possibilité pour les inspecteurs du travail de faire des
contrôles d ' identité, dans la limite de leurs pouvons strictement
définis par le code du travail, et dans le respect de .a jurispru-
dence du Conseil constitutionnel relative aux contrôles d ' identité.

Rponse . - Les contrôles d'identité font l ' objet de dispositions
insérées dans le code de procédure pénale, dans les articles 7e-1
et suivants . L ' application de ces règles est soumise au contrôle
des autorités judiciaires, et seules les autorités de police ont qua-
lité pour effectuer des contrôles d ' identité, dans des cas précisés
par la loi . Lorsque le contrôle d'identité a lieu dans l'un ou
l'autre des ces cas, la personne qui refuse ou se trouve dans l ' im-
possibilité de justifier de son identité, par présentation de docu-
ments, peut, en cas de nécessité, être retenue, sur place ou dans
un OPJ qui opère les vérifications nécessaires . En ce qui
concerne les étrangers, le décret n° 46-1574 du 30 juin 1946,
mod i fié, prescrit que les étrangers doivent présenter à toute
réquisition des agents de l'autorite les documents sous le couvert
desquels ils sont autorisés à séjourner en France . L ' inspection du
travail ne constitue pas une autorité de police, et n'est pas sous
le contrôle des autorités judiciaires . En outre, les attributions des
agents de l'inspection du travail sont définies essentiellement par
le code du travail, et n'incluent pas le contrôle des règles rela-
tives au séjour des étrangers, mais seulement celles concernant le
travail salarié des étrangers . A ce titre, les inspecteurs du travail
peuvent se faire présenter par les étrangers exerçant une activité
professionnelle salariée l'autorisation de travail qui leur a été
délivrée (article R 341-1 du code du travail) . Cette autorisation
doit être menti .mnée dans le registre unique du personnel, et une
copie du titre autorisant l'étranger a occuper un emploi salarié
doit être annexé à ce registre, et tenue à disposition des agents
de contôle sur chaque chantier ou lieu de [ .avait distinct
(article R 620-3 du code du travail) . Ces pouvoirs conférés aux
inspecteurs et contrôleurs du travail paraissent appropriés au
contrôle de la situation administrative des salariés étrangers, et il
n ' est pas envisagé de les modifier.

Emploi (statistiques)

46867 . - 18 août 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser la suite qu'elle envisage de
réserver au rapport de l'iGAS et de l'INSEE qui souligne :'écart
entre les statistiques de chomeurs recencés par l'ANPE et celles
du BIT (le Nouvel Eronomiste, 18 juillet 1991).

Réponse. - La mission confiée à MM. Lucas, chef de l ' inspec-
tion générale des affaires sociales, et Dubois, chef de l'inspection
générale de l'INSEE avait pour objectifs d'apprécier si la liste
des demandeurs d'emploi reflète fidèlement la réalite des situa-
tions individuelles : et constitue une mesure adéquate des statis-
tiques du chômage . au sens du BiT, et d'envisager les adapta-
tions souhaitables. Le constat qu'ils ont effectué fait apparaître
deux éléments essentiels : 1 . - i .a liste des demandeurs d'emploi
en fin de mois considérés comme immédiatement disponibles
(catégorie 1, 2, 3) ne peut être appréciée comme un indic :;teur
précis de chômage au sens du BIT ; 2 . - La situation personnelle
d'une partie des demandeurs d'emploi ne correspond pas aux cri-
tères d'inscription ou de maintien sur la liste . Les propositions
du rapport portent sur : la fiabilisation du fichier des deman-
deurs d'emploi pour des fins statistiques et une gestion plus
rigoureuse de la liste ; la publication d'une évaluation mensuelle
du nombre de chômeurs au sens du BIT un audit sur les
chaires informatiques pour réduire les bruits dont sont affectées
les statistiques des demandeurs d'emploi ; une meilleure respon-
sabilisation des demandeurs d'emploi concernant leur inscription
et une meilleure information sur leurs droits sociaux . Ces propo-
sitions ont fait l'objet d'une consultation du Conseil national de
l'information statistique et du Bureau ir' ernational du travail.
Des actions ont été engagées selon les of i

	

-Pions proposées par

le rapport : la loi du 31 décembre 1991 et le décret du
5 février 1992 ont clarifié les régies applicables en matière de
gestion de la liste des demandeurs d ' emploi . Ces textes ont été
complétés par une nouvelle édition de l'instruction sur la gestion
de la liste des demandeurs d 'emploi adressée aux agents de
l ' ANPE en avril 1992 . La carte d'actualisation mensuelle a été
modifiée de façon à responsabiliser davantage les demandeurs
d'emploi lors du renouvellement de leur demande . Des modifica-
tions ont également été introduites pour une déclaration plus pré-
cise des heures d'activité éventuellement exercées pendant le
mois par les demandeurs d'emploi . La publication mensuelle des
données sur la situation du marché du travail a été enrichie par
des informations sur la part des demandeurs d'emploi ayant
exercé une activité durant le mois (dont plus de soixante-dix-huit
heures dans le mois), sur le nombre de radiations de la liste pro-
noncées par l'ANPE et par l'indication du nombre de chômeurs
au sens du BIT. Cette dernière donnée est obtenue en actualisant
les résultats de la dernière enquête annuelle sur l'emploi effec-
tuée en mars par l'INSEE à l ' aide de l ' évolution du nombre de
demandes d'emploi recensées à l'ANPE en fin de mois . Pour une
meilleure connaissance de l'évolution récente de la population
active, des effectifs employés et du chômage mesuré au sens du
BIT, l'INSEE réalise à titre expérimental pour une période de
deux ans une série d ' enquêtes trimestrielles sur l ' emploi . La pre-
mière de ces enquêtes a été réalisée en juin 1992 auprès d'un
échantillon d 'environ 22 500 ménages.

Apprentissage (etahlissements de formation)

53898 . - 10 février 1992 . - M. Philippe Legras expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que des enseignants de CFA ont appelé son
attention sur la nécessité d'une revalorisation de la fonction
enseignante des chambres de métiers . Ils constatent avec inqhié-
tude qu'aucune proposition n'a été faite dans ce sens, alors que
des engagements auraient été pris en novembre 1990 en ce qui
concerne l'amélioration de leurs conditions de travail . Ils esti-
ment que le processus de revalorisation de l'apprentissage qui
s'amorce aujourd ' hui ne peut aboutir que s ' il s' accompagne d ' une
prise en compte de la situation des enseignants dans les CFA de
chambres de métiers, d ' autant qu ' ils sont appelés, depuis la loi
de 1987, à intervenir en niveau IV voire niveau IiI . il est évident
que la valorisation de l'apprentissage doit se conjuguer avec des
mesures de réhabilitation du corps professoral . Il lui demande si
elle n ' estime pas nécessaire que des mesures d ' urgence soient
prises en faveur des intéressés en attendant la réforme complète
de leur profession.

Réponse . - Lors du débat qui s ' est instauré au Parlement à
l ' occasion de l'examen de la loi relative à l ' apprentissage (loi
n° 92-675 du 17 juillet 1992), la situation des personnels d'ensei-
gnement des centres de formation d'apprentis a été évoquée par
certains parlementaires . Le Gouvernement est bien conscient que
la qualité de l'apprentissage repose pou'- partie sur la qualité des
personnes qui sont appelées à le mettre en ouvre . S'agissant des
personnels enseignant dans les centres de formation, gérés par
des chambres de métiers, ceux-ci relèvent d ' un statut particulier
élaboré en concertation avec les représentants des organisations
syndicales . D'un point de vue général le Gouvernement souhaite
que des négociations puissent intervenir rapidement entre les par-
tenaires sot-deux afin que les conditions d'exercice des missions
confiées aux enseignants ainsi que la situation administrative de
ceux-ci soient améliorées . Les partenaires sociaux se sont
engagés, dans leur avenant inter professionnel du 8 janvier 1992,
ouvrir ces négociations . Le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle souhaite également que les chambres
des métiers s ' engagent dans celte voie.

Apprentissage (établissements de formation)

34595. - 2 mars 1992 . - M . René Couanau appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des enseignants des centres de
formation des apprentis (CFA) . Il lui demande quelle mesure elle
envisage de prendre en faveur de ce corps d'enseignants, pivot de
notre système d'apprentissage.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient que la qualité
de l'apprentissage repose pour partie sur la qualité des personnes
appelées à le mettre en oeuvre . Compte tenu des dispositions très
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diverses les concernant et en raison de la grande diversité juri-
dique des organismes gestionnaires des centres de formation
d'apprentis, l'Etat ne peut imposer un statut unique . Le Gouver-
nement a souhaité effectivement que des négociations s'instaurent
rapidement entre les partenaires sociaux, afin que la situation de
l ' ensemble des personnels concernés soit très sensiblement amé-
liorée . L ' accord national interprofessionnei du 3 juillet I99i,
relatif à la formation et au perfectionnement professionnel, et
son avenant du 8 janvier 1992 retracent les engagements pris en
la matière par les parties signataires . Le Gouvernement veillera à
ce que cet engagement des partenaires aboutisse dans les meil-
leurs délais .

Apprentissage (établissements de formation)

54604 . - 2 mars 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation profes onneite sur la situation des enseignants dans les
centres de formation pour apprentis de chambes des métiers . Ces
personnels ;i ; ont fait part de leurs inquiétudes concernant
l'exercice de leur profession . En raison du processus de revalori-
sation de l ' apprentissage, ils souhaitent que les engagements
relatifs à l'amélioration des conditions de travail pris en
novembre 1990 soient pris en compte le plus rapidement pos-
sible . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses inten-
tions sur la situation de ces personnels.

Apprentissage (établissements de formation)

59284 . - 22 juin. 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des centres de forma-
tion pour apprentis . Les directeurs de ces centres lui ont fait part
de leurs préoccupations concernant l'exercice de leur profession.
Face au projet de développement de l'alternance sous statut sco-
laire, les directeurs de CFA sont inquiets sur le devenir de l'ap-
prentissage en raison de la baisse importante des effectifs et de
l'inégalité des moyens des CFA et des lycées professionnels que
créerait la loi . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
ses inte n tion sur la situation de ces personnels.

Répt'.n - Lors du débat qui s'est instauré au Parlement, à
l'occasi n de l'e amen de la loi relative à l'apprentissage (loi
n° 92-6'5 du 17 juillet 1992), la situation des personnels d ' ensei-
gnement des centres de formation d'apprentis a été évcquee par
certains parlementaires . Le Gouvernement est bien conscient que
la qualité de l'apprentissage repose pour partie sur la qualité des
personnes qui sont appelées à le mettre en oruvre . S ' agissant des
personnels enseignant dans les centres de formation, gérés par
des chambres de métiers, ceux-ci relèvent d'un statut particulier
élaboré en concertation avec les représentants des organisations
syndicales . D'un point de vue générai, le Gouvernement souhaite
que des négociations puissent intervenir rapidement entre les par-
tenaires sociaux afin que les conditions d ' e .tercice des missions
confiées aux enseignants ainsi que la situation administrative de
ceux-ci soit améliorée . Les partenaires sociaux se sont engagés,
dans leur avenant interprofessionnel du 8 janvier 1992, à ouvrir
ces négociations . Le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professior nec, souhaite également que les chambres de
métiers s'engagent dans cette voie.

Apprentissage (politique et régiernentation)

55438. - 16 mars 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre du travai l - de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le probleine de la non-représentation des
familles lors de la table ronde sur l'apprentissage . Or leur partici-
pation lui parait être indispensable pour que soit privilégiée la
voie de l'apprentissage par rapport à celle de l'enseignement
géné ral communément jugée plus valorisante et plus sécurisante.
La conviction des familles et leur action en faveur de cette orien-
tation est nettement déterminante quant à l'efficacité d'une
relance de l 'apprentissage . C'est pourquoi il lui demande si des
mesures ne peuvent être envisagées afin que sur de tels thèmes

les familles soient prises en considération d'une manière nette-
ment plus satisfaisante et pour qu ' à l'avenir une telle lacune
puisse être évitée.

Réponse. - Il est vrai que les familles n'ont pas été conviées
aux travaux conduits dans le cadre de la table ronde sur l'ap-
prentissage, organisée en février dernier, et qui réunissait les
organisations patronales et syndicales de salariés, les compagnies
consulaires, les représentants des conseils régionaux et de l'Etat.
Tout le monde s'accorde pour penser que les formations techno-
logiques et professionnelles n'occupent pas, dans notre pays, une
place suffisamment importante et qu'un considérable effort de
communication doit être entrepris afin d'en assurer la promotion.
S ' agissant de l'apprentissage, une campagne nationale a été
conduite récemment pour mieux faire connaître les possibilités
offertes par cette voie de formation qui vient d'être profondé-
ment rénovée . Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les
textes réglementaires qui seront pris, en application de la Ici, pré-
voieront la représentation des familles d' apprentis dans les
conseils de perfectionnement des centres de formation.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

56138 . - 6 avril i992 . - M . Dominique Baudis appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des entreprises de net-
toyage . Les responsables de ces entreprises déplorent les
conséquences de la récente disposition les obligeant à verser à
l ' l1NEDiC une contribution forfaitaire, à titre de frais de dossier,
pour toute rupture ou cessation de contrat de travail d ' une durée
supérieure à six mois . En effet, ces entreprises ont une forte
intensité de main-d'oeuvre très mobile, et cette mesure entraîne
une augmentation importante des charges sociales et devient, de
ce fait, antiéconomique . Il lui demande de bien vouloir prendre
en compte la situation de ces entreprises et lui faire connaître ses
intentions.

Réponse . - La contribution forfaitaire a été créée par les parte-
naires sociaux ;ors des accords du 13 décembre 1991 destinés à
limiter le déficit du régime d ' assurance chômage. Ainsi, depuis le
1 « janvier 1992, tout employeur affilié au régime d ' assurance
chômage, est tenu au paiement de la contribution forfaitaire de
1 500 francs après toute fin de contrat de travail ayant une durée
supérieure à six mois de date à date et ouvrant droit au verse-
ment de l'allocation de hase . Les seules exceptions expressément
prévues concernent : les contrats d'apprentissage (art . L. 115-1 du
code du travail) les contrats emploi-solidarité (art . L .322-4-7 du
code du travail) ; les contrats d ' insertion en alternance et ceux
conclus par une personne physique pour un service rendu à son
domicile ou pour l ' emploi d ' une assistante maternelle . Les parte-
naires sociaux, dans leur protocole d ' accord du 18 iuiller 1992 ,
ont convenu de ,upprimer cette eantribut i on à compter d•..
i « janvier 1993.

Chômage indemnisation (politique et réglementation)

56175 . - 6 avril 1992 . - M. ,erntain Gengenwin appe lle l ' ai-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'avenant à la convention sur l'as-
surance chômage rédigé en application de !'accord du
5 décembre 1991 . Il en résulte que toise cessation de contrat de
travail d'une durée supérieure à six mois donnera lieu à une
contribution de 1 500 francs à verser à l'UNEDiC . fa- aillerais,
pour les salariés de cinquante-cinq ans et plus, la contribution
« Delalande » reste obligatoire . Or, les coopératives «bricoles
emploient des saisonniers dont la durée de travail peut varier de
six à huit mois selon l'activité agricole . Aussi, il lui demande s'il
est prévu pour ces cas particuliers des conditions assouplies de
l ' application de cette réglementation.

Réponse. - La contribution forfaitaire a été créée par les parte-
naires soc .ux lors des accords du 13 décembre 1991 destinés à
limiter le déficit du régime d'assurance chômage . Ainsi, depuis le
l er janvier 1992, tout employeur affilié au régime d'assurance
chômage, est tenu au paiement de la contribution forfaitaire de
1 500 francs après toute fin de contrat de travail ayant une durée
supérieure à six mois de date à date et ouvrant droit au verse-
ment de l'allocation de base . f ..es seules exceptions expressément
prévues concernent : les contrats d'apprentissage (art . L . 115-1 du
code du travail) les contrats emp'oi•sofidarité (art . L.322-4-7 du
code du travail) ; les contrats d'insertion en alternance et ceux
conclus par une personne physique pour un service rendu à sot.
domicile ou pour l'emploi d'une assistante maternelle . Les parte-
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noires sociaux, dans leur protocole d 'accord du 18 juillet 1992,
ont convenu de supprimer cette contribution, à compter du
ler janvier 1993 .

Enseignement supérieur (B .T.S .)

56254 . - 13 avril 1992 . - 114 . Jean-Ma:de Daillet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l ' éducation
nationale et de la culture, sur les étudiants de BTS qui, dans le
cadre d'un contrat de qualification s'inscrivant dans leur forma-
tion, sont appelés à se déplacer de leur domicile vers une ville
universitaire et vers une commune où s'exerce le contrat, et ne
peuvent bénéficier d'une indemnité de transport puisque non
prévue par la législation . Cette absence d ' indemnité est d ' autant
plus ressentie par les étudiants qui ne perçoivent qu ' un modeste
salaire durant le contrat de qualification . il lui demande d ' envi-
sager la mise en application d ' un dispositif qui permettrait, en
fonction de la situation de l'étudiant et des justificatifs qu'il pro-
duirait à l'appui de sa demande, de lui attribuer une indemnité
de transport. - Question transmise à aime le ministre du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande d 'envisager la
mise en place d'un dispositif permettant d'attribuer une prime de
transport destinée à faciliter les déplacements qu'effectuent les
titulaires de contrat de qualification pour se rendre en formation.
Il est tout d'abord rappelé que le contrat de qualification est un
contrat de travail signé en vue de l'obtention d'une qualification
des salariés . Les jeunes qui ont signé un contrat de qualification
sont donc des salariés . Leurs droits e : obligations sont !es mêmes
que ceux des autres salariés sauf dispositions particuliéres fixées
par le code du travail . La formation en organisme de formation
obligatoirement prévue dans ce contrat et dispensée pendant le
temps de travail est une modalité particulière d'éxécution du
contrat de travail . Les déplacements effectués à cette occasion
doivent donc être assimilés à des déplacements professionnels et
à ce titre, pris en charge par l'employeur. Ce dernier perçoit
60 francs de l'heure de formation pour défraiement des dépenses
engagées en la matière, S 'agissant du remboursement par l 'em-
ployeur des trajets domicile-travail, il se fait selon le droit
commun et n'existe qu ' en région parisienne.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels e1 vacataires)

59055 . - 22 juin 1992 . - M. eau-Pierre Kiicheid_ appelle
l'attention de Mrne le ministre du travail, de i'etnf. :ie : et de la
formation professionnelle à propos des titulaires de contrat
emploi-solidarité affectés dans les collectivités loca l es . En effet,
les années précédentes, un fonds de compensation de l'Etat per-
mettait aux collectivités locales d ' employer des CES, sans que
leur coût n ' ait de répercution sur leur budget . Cette disposition
s'applique aujourd ' hui, de façon beaucoup plus restrictive, uni-
quement aux demandeurs d ' emploi ayant plus de trois ans d ' ins-
cription à l'ANPE sans aucune interruption . Cette nouvelle situa
tion semble avoir pour effet, de pénaliser les demandeurs
d'emploi qui or .t accepté, même pour une période courte, d'oc-
cuper un emploi au cours des années précédentes . D ' autre part,
elle pourrait créer une discrimination entre les chômeurs puis-
qu'elle ne repose que sur ia durée de leur inscription à l'ANPE.
En conséquence, il lui demande si ce contexte pourrait être réa-
ménagé, pour permettre aux collectivités locales de réemployer,
dans les mêmes conditions qu'auparavant, les titulaires de contrat
emploi solidarité.

Réponse. - Dans le cadre du programme de lutte contre le chô-
mage de longue durée, le Gouvernement a décidé de modifier les
taux de prise en charge par l'Etat de la rémunération versée aux
salariés embauchés sous contrat emploi-solidarité et les modalités
d'intervention du fonds de compensation . De nouvelles disposi-
tions ont été introduites a cet effet par le décret n° 92-736 du
30 juillet 1992, ainsi que par la circulaire du 30 juillet 1992 rela-
tive aux nouvelles dispositions relatives à la mise en ouvre des
contrats emploi-solidarité . Le taux de prise en charge se trouve
ainsi fixé à 85 p . 100 du SMIC pour les contrats conclus au
bénéfice de chômeurs de longue durée, des bénéficiaires du RMi
et des travailleurs handicapés et à 65 p . 100 pour les contrats en
faveur d'autres puh ics . Ces nouvelles dispositions visent plu-
sieurs objectifs : réorienter le dispositif des contrats emploi-
solidarité vers les personnes menacées d'exclusion profonde et
durable (chômeurs de longue durée, allocatires du RMI, travail-
leurs handicapés) ; s'assurer de l'engagement de l'employeur et

de son souci d ' insertion des personnes recrutées à ce titre ; main-
tenir cependant la contribution de l'employeur dans des limites
raisonnables ; permettre le développement sur une large échelle
des contrats emploi-solidarité tout en tenant compte des
contraintes budgétaires . En ce qui concerne le fonds de compen-
sation, son attribution se traduit désormais par le financement en
règle générale de 50 p . 100 de la contribution à la charge de
l ' employeur (cotisation patronale d ' assurance chômage comprise)
en cas d'embauche d'un chômeur de longue durée ou d'une per-
sonne reconnue handicapée . Toutefois le fonds de compensation
peut prendre en charge la totalité de la contribution employeur
lorsque la convention de contrat emploi-solidarité est conclue par
un employeur consentant un effort nouveau et particulièrement
important en faveur des contrats emploi-solidarité destinés aux
chômeurs de longue durée, aux personnes reconnues handicapées
ou aux bénéficiaires du RMI (l ' octroi du fonds ne peut intervenir
dans ce dernier cas qu 'en l ' absence de tout financement par le
conseil général) . De même, une prise en charge de l ' intégralité de
!a contribution employeur peut être assurée au bénéfice d ' em-
ployeurs à faibles moyens . Au total, un sort privilégié est ainsi
désormais réservé à l'ensemble des chômeurs de longue durée,
c'est-à-dire à toutes les personnes inscrites comme demandeurs
d 'emploi pendant douze mois au cours des dix-huit mois précé-
dant leur embauche sous contrat emploi-solidarité (ces personnes
pouvant donc avoir exercé une activité professionnelle ou suivi
un stage de formation pendant une durée maximale de six mois
au cours de cette période de dix-huit mois).

Emploi (politique et réglementation)

59433 . - 29 juin 1992. - Mme Roselyne Bachelot demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préci

	

stat d'avancement du décret
relatif au plan en faveur des

	

rieurs de longue durée, qui ten-
drait notamment à augment

	

part des rémunérations prises en
charge par les collectivit

	

ucales et les établissements publics
employant des chômes.

	

en contrat d 'emploi solidarité
(Le Nouvel Economiste . I I juin 1992, n° 849).

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître l ' état
d 'avancement du décret relatif aux contrats emploi-solidarité. Ce
décret a été publié au Journal officiel de la République française
du 31 juillet 1992 (décret n° 92-736 du 30 juillet 1992 relatif aux
contrats emploi-solidarité, et à l ' allocation de revenu minimum
d' insertion), accompagné d'une circulaire relative aux nouvelles
dispositions concernant la mise en oeuvre des contrats emploi-
solidarité .

Chômage : indemnisation (ASSEDIC)

59547 . - 6 juillet r92 . - M . Jean Charropin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur tes mesures récentes visant à rétablir l'équilibre financier de
l'assurance chômage. L'une de ces mes :s prévoit, pour les
employeurs, une contribution forfaitaire ,e 1 500 francs pour
frais de dosaier à I /\, SEDIC, pour toute rupture ou cessation
d 'un contrat de travail d ' une durée supérieure à six mois et
ouvrant droit au versement de l ' allocation de hase . Les entre-
prises déplorent qu'avant ia décision définitive d ' application de
cette mesure ii n ' y ait pas eu de concertation entre celles-ci et les
ASSEDIC . La date d'application au ler janvier 1992 ne tient pas
com p te des contra?s types emploi-adaptation » à durée déter-
minée, qui ont été signés avant le ler janvier 1992 et qui viennent
à échéance en 1992 . Cette mesure s ' applique aux contrats de six
mois et plus, mais elle ne touche pas les contrats de six mois
moins un jour, ce qui peut laisser prévoir que les employeurs,
pour éviter ce nouvel impôt, ne pratiqueront plus que ce type de
contrat très limité en durée : six mois moins un jour renouvelable
deux fois seulement, ce qui n'ira certainement pas dans le sens
de la diminution du chômage . C'est pourquoi il lui demande, en
lui rappelant qu'en 1990-1991 l'Etat a incité fortement les
employeurs à embaucher, s ' il n ' a pas l ' intention de revenir sur
cette mesure qt.i a des conséquences anti-économiques en ce qui
concerne les entreprises et qui ne permettra pas de lutter effica-
cement contre le chômage . - Question transmise à Mme le ministre
du travail, de l'emploi et de le formation professionnelle.

Réponse . - La contribution forfaitaire a été créée par les parte-
naires sociaux lors des accords du 13 décembre 1991 destinés à
limiter le déficit ou régime d'assurance chômage . Ainsi, depuis le
ler janvier 1992, tout employeur affilié au régime d'assurance
chômage est tenu au paiement de la contribution forfaitaire de
1 500 francs après toute fin de contrat de travail ayant une durée
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supérieure à six mois de date à date et ouvrant droit au verse-
ment de l'allocation de base . Les seules exceptions expressément
prévues concernent : les contrats d ' apprentissage (art. L . 115-1 du
code du travail) ; les contrats emploi-solidarité (art . L. 322-4-7 du
code du travail) : les contrats d ' insertion en alternance ; les
contrats conclus par une personne physique pour un service
rendu à son domicile ou pour l ' emploi d ' une assistance mater-
nelle . Les partenaires sociaux, dans leur protocole d ' accord du
18 juillet 1992, ont convenu de supprimer cette contribution à
compter du 1° r janvier 1993 .

VILLE

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

42111 . - 22 avril 1991 . - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la ville, sur la situa-
tion des métropoles défigurées par les graffitis et autres tags.
Malgré les campagnes de sensibilisation, de pré""ention, ou la
mise à disposition d'emplacements réservés aux taggers, les muni-
cipalités ne parviennent pas à endiguer ce phénomène . La multi-
plication d : ces graffitis réduit à néant les efforts entrepris par
les pouvoirs publics en matière de réhabilitation urbaine, et pro-
voque angoisse et révolte au sein de la populatiun locale . Aussi,
il lui demande de bien vouloir l'informer des dispositions qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Le tag, graffiti ou bombage, est le plus souvent l'ex-
pression provocante de jeunes en situation précaire, q ui revendi-
quent à travers ce geste, l ' affirmation de leur identité . La prolifé-
ration sauvage de ces inscriptions et la dégradation des biens
publics qu'elles entraînent, ne manquent pas d ' inquiéter . Plu-
sieurs types de réponses sont simultanément mises en ouvre : les
pouvoirs publics cherchent à la fois à punir, à dissuader, à
sublimer et à prévenir ces actes délictueux . La répression peut
s'exercer sur la base des articles 2`7 :t 434 ainsi que l ' article
R .38 du code pénal . Les infractions. sutven .les dans le cadre de
la SNCF ou de la RATP, tombent sous le coup du décret 730 du
22 mars 1942 ainsi que de l ' article 21 de la loi du 15 juillet 1845.
Selon la qualification, l'infraction relèvera du tribunal correc-
tionnel ou du tribunal de police . De plus, dans le cadre de la
médiation-réparation, des peines de substitution peuvent être
prescrites dans la forme par exemple de travaux d'intérêt général
pour effacer les graffitis . La dissuasion procède d ' un traitement
de surface adéquat et préalable des parois vierges susceptibles
d'insp i rer les auteurs de tags . Elle est onéreuse, mais efficace.
L'orientation des pulsions de ces jeunes vers une valeur sociale
positive constitue une troisième voie . C'est dans ce cadre que se
situe, par exemple, la réalisation de fresques de qualité sur des
surfaces préparées à cet effet (Créteil - Boissy-Saint-Léger ou la
halte SNCF du Pont petit) . Enfin la politique de prévention de la
délinquance que mène le secrétaire d'Etat à la la ville contribue à
résoudre ce problème au travers des actions visant à développer
la citoyenneté, notamment l'ouverture de maisons du citoyen, ia
mise en ouvre de loisirs encadrés sous le titre Opérations de pré-
vention été, la conclusion de contrats d'action-prévention, mobili-
sant. les collectivités territoriales et les acteurs locaux concernés.

Politique sociale (ville)

44605. - 24 juin 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
NI . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur le contenu concret de l'opération inti-
tulée « banlieues vertes », le transfert estival de jeunes des quar-
tiers en difficulté vers les zones rurales . Ces séjours ruraux, s'ils
veulent être profitables, doivent amener ces jeunes à participer
concrètement à !a vie des exploitations et non à de simples
visites de quelques semaines, sous forme de vacances à la cam-
pagne . Il lui demande dote si les modalités concrètes de ces
séjours ont été étudiées avec le Centre national des jeunes agri-
culteurs, afin d'évite- ce que certains ont appelé un « simple
coup médiatique » . il lui demande de bien vouloir lui préciser le
contenu précis de son projet et des négociations pouvoirs
publics-agriculteurs en ce domaine.

Réponse . - Initiée avec succès en 1991 et reconduite d'un
ecrnmun accord cette année, l'opération qualifiée ici de « ban-
lieues »vertes est organisée avec le concours du Centre national
des jeunes agriculteurs (CNJA) . Elle permet à un demi-millier de
jeunes citadins, issus de quartiers en difficulté, de séjourner au
cours de l'été en milieu rural dans des familles volontaires de

jeunes agriculteurs . Ces jeunes banlieusards peuvent ainsi décou-
vrir la campagne et participer à la vie quotidienne d'une ferme
pendant une quinzaine de jours chacun . Loins d'être un simple
transfert estival, cette opération offre d'évidentes opportunités de
découverte, de confrontation et d 'échanges réciproques . Elle peut
être l'occasion, de part et d'autre, de prises de conscience béné-
fiques. Elle est d'ailleurs vécue très positivement par les jeunes
citadins comme par les agriculteurs qui les accueillent.

Politique sociale (ville)

44665. - 24 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de NI . le secrétaire d'Etat à la ville sur la proposition faite par
le Centre national des jeunes agriculteurs tendant à organiser le
jumelage de cantons ruraux avec les quartiers chauds des grandes
villes de France . II lui demande de lui indiquer si le Gouverne-
ment est prêt à fournir une aide financière à toute initiative de ce
type qui viserait à encourager l ' insertion en milieu rural des
jeunes des banlieues les plus défavorisées.

Réponse. - Venant à la fois du monde rural et des aggloméra-
tions urbaines, de nombreuses initiatives se manifestent pour sur-
monter le clivage ville-campagne et faire notamment en sorte que
les ruraux et les habitants de banlieues défavorisées prennent
mutuellement et réciproquement conscience des conditions de
leur vie quotidienne . On peut en effet s'attendre à ce que de tels
échanges soient unanimement profitables, par le jeu des confron-
tations et des découvertes respectives alors que chacun n'a au
départ qu ' une connaissance plus ou moins claire des modes
concrets d'existence de l ' autre. C ' est dans cette perspective que
se situent les séjours de jeunes banlieusards dans des familles
d'agriculteurs, organisés pendant les étés 1991 et 1992 avec le
concours du Centre national de jeunes agriculteurs (CNJA) et qui
ont permis à un demi-millier de ces jeunes de s ' immerger pen-
dant une quinzaine de jours - à la satisfaction générale - dans 1a
vie familiale rurale et dans l ' activité quotidienne d'une exploita-
tion agricole . C'est dans ce même esprit que sont menées, dans
diverses enceintes, des réflexions visant à nouer de nouvelles
alliances terriinria :es entre banlieues et cantons ruraux, visant à
organiser, à l ' instar des jumelages inter-cités, des transferts de
savoir-faire économiques, sociaux et culturels . Le comité intermi-
nistériel des vines a ainsi décidé le 7 août 1992 de soutenir finan-
cièrement un important programme d ' échanges conduit par
l ' union nationale des missions locales rurales, permettant de
mettre au point une méthodologie d'approche de : problèmes
dans des sites d'observation privilégiés, à la fois ruraux et
urbains .

Communes (finances locales)

45806 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, s Ir la prise en compte des résidences
universitaires dans le calcui de la dotation de solidarité urbaine.
Le Gouvernement s'était engagé à procéder à une nouvelle rédac-
tion du décret sur la définition des logements sociaux afin d'y
inclure notamment les foyers et les résidences universitaires.
Dans l ' attente de cette révision, des villes comme Saint-Martin-
d ' Hères dans l'Isère se trouvent pénalisées alors qu'elles
devraient être attributaires . il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour que les communes dans cette situation ne
soient pas pénalisées.

Réponse. - La dotation de solidarité urbaine (DSU), concours
particulier au sein de la dotation globale de fonctionnement, a
été instituée par !a loi n° 91-429 du 13 mai 1991, en vue d'ap-
porter aux collectivités urbaines défavorisées un supplément de
ressources leur permettant de faire face aux charges qu'entraîne
la satisfaction des bescins sociaux de leur population . L'ar-
ticle L .234-14-1 du code des communes, issu de l'article 7 de la
loi précitée, rend éligible à la DSU les communes qui réunissent
les deux conditions d'attribution fixées par la loi, celle relative
aux logements sociaux étant e considérée comme remplie si le
rapport entre le nombre des bénéficiaires de prestations prévues
aux articles L . 351-i du code de la construction et de l'habitation,
L .542-1 et L .831-1 du code de la sécurité sociale et la popula-
tion de la commune » issue de recensement général de la popula-
tion « es! supérieure à 10 p . 100 » . Cette condition ne distingue
pas les bénéficiaires de ces aides selon leur classification socio-
professionnelle . Ainsi, les communes qui accueillent les étudiants
bénéficiant d'aides au logement ne sont en aucune façon défavo-
risées pour l'éligibilité à la DSU . Dans le cas d'espèce signalé
par l'honorable parlementaire, la commune ne satisfaisait pas,
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en 1991, à la condition de rapport entre le nombre de bénéfi-
ciaires d'aides au logement et ia population, et ne pouvait donc
prétendre à l ' attribution de la DSU.

Jeunes (politique et réglementation : lic-de-France)

46246 . - 29 juillet 1991 . - NI . Robert Pandraud demande à
M . le ministre d'État, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir faire eonnaitre pour la région
d'Ile-de-France et département par département le nombre de
jeunes qui ont pu ou voulu bénéficier de l 'opération menée par
son département et les organisations agricoles.

Réponse - Organisés avec le concours du centre national des
jeunes agriculteurs (('NIA), des séjours à la campagne de jeunes
issus de banlieues défavorisées de nos plus grandes aggloméra-
tions ont permis à près d ' un demi-millier de ces jeunes de décou-
vrir, pendant une quinzaine de jcurs d ' été, la vie familiale rurale
et l ' activité quotidienne d'une exploitation agricole . Les premiers
jeunes concernés et leurs hôtes ont ressenti très positivement l'ex-
périence engagée en 1991 . L ' initiative a donc été reconduite
en 1992, et se confirme féconde.

dm_

Pallt :tion et nuisances (graffitis)

55819 . - 23 mars 1992 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du. territoire, s'il partage le point de vue exprimé par son
collègue, ministre de la culture et de la communication, considé-
rant les « ta gs », qui ont coûté, l ' an dernier, 120 millions de
francs à la ville de Paris et à la RATP, comme des « créations
artistiques », pouvant faire l'objet d 'une exposition officielle, inti-
tulée Grafitti Art au musée national des monuments français.
Il lui demande, par ailleurs, la nature des initiatives qu'il a prises
ou qu ' il envisage de prendre, pour permettre aux gestionnaires
des villes et des immeubles publics, de faire face, financièrement,
à ces dégradations.

Réponse. - Le tag, graffiti ou bombage, est le plus souvent l ' ex-
pression provocante de jeunes en situation précaire, qui resendi-
quent à travers ce geste, l'affirmation de leur identité . La prolifé-
ration sauvage de ces inscriptions et la dégration des biens
publics qu ' elles entrainent, ne manquent pas d ' inquiéter . Plu-
sieurs types de réponses sont simultanément mis en oeuvre : les
pouvoirs publics cherchent à la fois à punir, à dissuader, à
sublimer et à prévenir ces actes délictueux. La répression peut
s'exercer sur la base des articles 257 et 434 ainsi que l ' ar-
ticle R . 38 du code pénal . Les infractions surv enues dans le cadre
de la SNCF ou de la RATP, tombent sous le coup du décret 130
du 22 mars 1942 ainsi que l'article 21 de !a loi du 15 juillet 1845.
Selon la qualification, l'infraction relèvera du tribunal correc-
tionnel ou du tribunal de police . De plus, dans le cadre, de la
médiation-réparation, des peines de substitution peuvent étre
prescrites dans la forme par exemple de travaux d ' intérêt général
pour effacer les graffitis . La dissuasion procède d'un traitement
de surfoce adéquat et préalable des parois vierges susceptibles
d'insfirer les auteurs de tags . Elle est onéreuse, mais efficace.
L'orientation des pulsions de ces jeunes vers une valeur sociale
positive constitue une troisième voie . C'est dans ce cadre que se
situe par exemple, la réalisation de fresques de qualité sur des
surfaces préparées à cet effet (Créteil - Boissy-Saint-Léger ou la
halte SNCF du Pont petit) . Enfin la politique de prévention de la
délinquance que mène le secrétariat d ' Etat à la ville contribue à
résoudre ce problème au travers des actions visant à développer
la citoyenneté, notamment l'ouverture de maisons du citoyen, la
mise en o=uvre de loisirs encadrés sous le titre Opérations de pré-
vention été, la conclusion de contrats d ' actions-prévention, mobi-
lisant les coliectiv-,tés territoriales et les acteurs locaux concernés.

Politique sociale (ville)

56013 . - 30 mars 1992 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de NI . le ministre d'Eitat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur l'insuffisance des mesures visant à ren-
forcer l'action des associations dans les banlieues . En effet, bien
que celles-ci constituent une amélioration dans ia perception et la
reconnaissance des problèmes économiques et sociaux des ban-
lieues, les moyens mis en œuvre sont trop faibles puisque seule-
ment 13 millions seront dégagés à l'échelon national et mis à la

disposition des préfets pour subventionner le travail des associa-
tions . Or, l'efficacité des missions sociales de ces dernières néces-
siterait des fonds nettement plus importants . A cet égard, il se
permet de lui demander si des mesures ne peuvent pas être envi-
sagées afin que les moyens mis en œuvre soient compatibles avec
les objectifs visés par les dispositions en question.

Réponse . - Conçue pour les quartiers en difficulté, la politique
de la ville n'a de sens que conduite avec ceux qui y vivent . Elle
perdrait jusqu'à sa raison d'être si elle se réduisait à n'être
qu ' une programmation administrative et financière parmi
d ' autres . Elle implique au contraire que s ' enclenche autour de
chaque projet local de développement solidaire, une dynamique
participative active, mobilisant tous les acteurs de terrain
concernés et, au premier chef, les habitants eux-mêmes . Dans ce
contexte le rôle des mouvements associatifs est évidemment
déterminant . Les associations locales ou nationales constituent de
fait l'un des interlocuteurs privilégiés des pouvoirs publics et l ' un
des partenaires essentiels des actions territoriales de développe-
ment social urbain . A ce titre nombre d'entre elles sont attribu-
taires de subvention sur projet ou de commandes de prestations
de service au titre de la politique de prévention de la délin-
quance ou dans le cadre des conventions et contrats par lesquels
se matérialise, dans près de 400 sites répartis sur l 'ensemble du
territoire national, la politique de la ville. On ne saurait donc
réduire l ' action de l'Etat en faveur des associations aux 13 MF
dégagés le 3 mars dernier par le comité interministériel des villes.
C- ' est dix à vingt fois plus Que reçoivent chaque année, sur les
crédits de droit commun du développement social urbain, les
associations qui y concourent, sans même compter les 130 MF
réserv és cette année au financement de l'opération 20 000 projets-
jeunes . Les 13 MF dont il est question constituent une nouvelle
source de financement pérenne (une ligne budgétaire ad'hoc sera
inscrite dans le budget 1993) visant surtout à promouvoir, par
l'octroi de petites subventions de soutien, non finalisées, la créa-
tion d'associations nouvelles ou la formalisation d'associations de
fait . Il s ' agit de favoriser l 'expression collective des jeunes et le
foisonnement des initiatives dans !es quartiers . Symboliquement,
c'est à 1 p. 100 du montant des participations de l'Etat dans les
contrats et conventions de développement social urbain en cours
qu'a étè fixé en 1992 le montant de cette nouvelle ressource . Une
autre forme d'aide à ces petites associations n a résulter d'une
faculté récemment offerte à tous les préfets qui peuvent
désormais créer des régies départementales d'avance permettant
de régler sans délai, jusqu ' à 10 000 F, les subventions accordées
aux associations, dont on sait qu'elles s'épuisent souvent dans le
paiement d'agios bancaires .

_me	

Délinquance et criminalité (lutte et p .évention)

56103. - 30 mars 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur la nécessité d 'établir une véritable pré-
vention de la délinquance dans les banlieues . Les actions qui
existent, tant d'intégration que d'insertion sociale, sont insuffi-
santes et ne sont nullement préventives, car elles interviennent
bien trop souvent a posteriori . C'est pourquoi il se permet de
demander s'il ne serait pas souhaitable d'engager une réflexion
visant à établir un véritable dispositif préventif qui rneitrait en
o=uvre l'intervention conjuguée des différents acteurs concernés
tels que les élus, les familles, les enseignants et les associations.

Réponse . - Depuis le rapport des maires sur la sécurité pré-
senté en 1982 par Gilbert Bonnemaison, la politique de préven-
tion de la délinquance constitue l'une des composantes éven-
tuelles de la politique de la ville et une priorité constante de
l'action gouvernementale . Chacun est désormais conscient que,
sans renoncer en quoi que ce soit aux sanctions et à la répression
des délits, il faut a g ir pour que ie cumul des handicaps sociaux
ne conduise pas les jeunes des quartiers défavorisés à s'inscrire
quasi mécaniquement sur une trajectoire de délinquance . C'est
pourquoi le Gouvernement agit simultanément sur deux fronts . II
favorise l'élaboration de projets locaux de sécurité visant à ren-
forcer la lutte contre la délinquance et à combattre le sentiment
d ' insécurité . il poursuit, en même temps, avec le concours de ses
partenaires locaux rassemblés au sein de près de 700 comités
communaux ou départementaux . de prévention de la délinquance,
une politique active de prévention à laquelle il consacre des
moyens sans cesse croissants et qui atteignent, en 1992, près de
120 MF . Cette politique de prévention se concrétise par diffé-
rentes démarches spécifiques : plusieurs centaines de contrats ter-
ritoriaux d ' action-prévention, les opérations « prévention été », le
soutien à des projets initiés par des jeunes . .. mais elle s'appuie
aussi sur toutes les autres actions de d éveloppement social urbain
engagées à l'effet de résorber le déficit de citoyenneté dont souf-
frent éventuellement les quartiers défavorisés . Le partenariat doit
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être ici la règle, d ' autant plus que l ' action sociale, qui constitue
!a base de la prévention, comme la prévention spécialisée sont du
ressort des départements depuis les lois de décentralisation . C ' est
pourquoi, !a composition des conseils départementaux de préven-
tion de la délinquance a été récemment modifiée, pour permettre
une meilleure adéquation des différents dispositifs aux probléma-
tiques territoriales . C ' est ensuite au plus prés de chaque quartier
que la concertation doit s'opérer entre élus, familles, enseignants
et associations . La création de conseils de quartier est vivement
encouragée dans cette optique.

Associations (politique et réglementation)

56468 . - 13 avril 1992 . - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre de la ville de lui indiquer les mesures financières
qu'il compte prendre pour favoriser la vie associative dans les
banlieues difficiles . II tient lui rappeler, d'une part, le rôle
social indispensable que jouent de nombreuses associations pour
prévenir la délinquance, favorisez l'intégration et l ' insertion
sociale et, d'autre part, le manque de moyens réels dont elles
disposent pour mettre en ouvre efficacement leurs projets . II sou-
haiterait donc que ie nouveau gouvernement prenne plus sérieu-
sement en compte ce problème.

Réponse . - Conçue pour les quartiers en difficulté, la politique
de la ville n'a de sens que condu i te avec ceux qui y vivent . Elle
perdrait jusqu'à sa raison d 'être si elle se réduisait à n ' être
qu ' une programmation administrative et financière parmi
d'autres . Elle implique au contraire que s'enclenche, autour de
chaque projet local de développement solidaire, une dynamique
participative active, mobilisant tous les acteurs de terrain
concernés et, au premiere chef, les habitants eux-mêmes . Dans ce
contexte le rôle du mouvement associatif est évidemment déter-
minant . Les associations, locales ou nationales, constituent de fait
l'un des interlocuteurs privilégiés des pouvoirs publics et l'un des
partenaires essentiels des actions territoriales de développement
social urbain . Trois formes d'aides leur sont aujourd'hui attri-
buées : un grand nombre d'associations sont normalement attri-
butaires de subventions sur projet ou de commandes de presta-
tions de service au titre de la politique de prévention de la
délinquance ou dans le cadre des conventions et contrats par les-
quels se matérialise, dans près de 400 sites répartis sur l ' ensemble
du territoire national, la politique de la ville . C ' est entre 100 et
200 MF qu'on peut évaluer l'aide que recoivent chaque année à
ce titre, sur les crédits de droit commun du développement social
urbain, les associations qui y concourent, sans même compter les
130 MF réservés cette année au financement de l'opération
20000 projets-jeunes . Seconde forme d'aide : le comité intermi-
nistériel des villes a décidé le 3 mars dernier de dégager une
nouvelle source de financement pérenne (une ligne budgétaire ad
hoc sera inscrite dans le budget 1993) visant surtout à promou-
voir, par l'octroi de petites subventions de soutien . non finalisées,
la création d'associations nouvelles ou la formalisation d'associa-
tions de fait . Il s'agit de favoriser l'expression collective des
jeunes et le foisonnement des initiatives dans les quartiers. Sym-
boliquement, c'est à i p . 100 du montant des participations de
l'Etat dans les contrats et conventions de développement social

urbain en cours qu ' a été fixé le montant de cette nouvelle res-
source, soit 13 MF en 1992 . Une troisième forme d 'aide à ces
petites associations va résulter d'une faculté récemment offerte à
tous les préfets de créer des régies départementales d'avance per-
mettant de régler sans délai, jusqu 'à IO 000 francs, les subven-
tions accordées aux associations, dont on sait qu ' elles s ' épuisent
souvent dans le paiement d'agios bancaires.

Communes (finances locales)

59196. - 22 juin 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la ville sur le bilan de !a politique de
solidarité financière urbaine menée par l'actuel Gouvernement.
En effet, après le débat qui avait op p osé « Villes riches - Villes
pauvres » dans un discours raccourci assez simpliste, par l'instau-
ration d'une dotation de solidarité urbaine (DSU) qui oubliait
parfois par des critères contestables, certaines collectivités en dif-
ficulté (comme Montfermeil en Seine-Saint-Denis), la dotation
particulière de solidarité urbaine avait été annoncée pour pallier
cette lacune . Cette affectation de la DPSU reste pour le moment
quelque peu imprécise (son prédécesseur ayant d'ailleurs annoncé
dans une émission radiophonique qu'il faisait procéder à un
réexamen des critères de répartition de cette dotation particu-
lière) . La situation financière et sociale de ces villes pauvres
« non dotées de DSU » est préoccupante et mériterait une aide
substantielle et rapide. !I lui demande donc de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Réponse. - Le comité des finances locales a, au cours de sa
réunion du 8 juillet dernier, approuvé à l ' unanimité les proposi-
tions oui lui étaient présentées par ie secrétaire d 'Etat à la ville
pour la répartition en 1992 de la dotation particulière de solida-
rité urbaine (DPSD) . Aux termes de cet accord, sont attributaires
de la DPSU : 15 communes ayant bénéficié de la dotation de
solidarité urbaine (DSIJ) en 1991, mais ne remplissant plus les
conditions pour bénéficier de cette dotation en 1992 . La loi du
13 mai 1991 a explicitement prévu que les communes sortant de
DSU étaient attributaires de la DPSU . 122 communes ayant un
potentiel fiscal inférieur à 1,25 fois le potentiel fiscal moyen des
communes de plus de IO 000 habitants, et un ratio représentatif
du parc locatif social (nombre de logements sociaux + nombre
de bénéficiaires des aides personnalisées au logement divisé par
la population totale) supérieur à 15,5 p. 100 . 11 communes ayant
un potentiel fiscal inférieur à 0,6 fois le potentiel fiscal moyen et
un ratio nombre de logements sociaux + nombre de bénéficiaires
des aides personnalisées au logement divisé par la population
totale supérieur à 12,5 p . 100. La commune de Montfermeil fait
partie de cette catégorie . Au total, ces 148 communes, comptant
près de 5 millions d 'habitants, confrontées à de sérieuses dü
cuités urbaines, vont bénéficier de ressources nouvelles pour un
montant total à répartir d ' environ 105 MF . Ainsi, l'ensemble des
mécanismes de solidarité financière institués par la loi du
13 mai 1991 - dotation de solidarité urbaine, fonds de solidarité
des communes de la région Ile-de-France, dotation particulière
de solidarité urbaine - sont tous désormais en place au profit des
communes concernées .
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4. RECTIFICATIFS
1 .- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 32 A.N. (Q) du 10 août 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 3736, 2 e colonne, 10, ligne de la réponse à la question
n o 53423 de M. Main Devaquet à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . pour les lots à usage commercial, et sur les
modalités pratiques de la réalisation de la fermeture . . . ».

Lire : « « . . . pour les lots à usage commercial ou professionnel,
les articles 26-1 et 26-2 permettent à l'assemblée des coproprié-
taires de voter sur l'installation éventuelle du dispositif et sur
les modalités pratiques de la réalisation de la fermeture . . . >a.

2 0 Page 3737, I f. colonne, 6 e ligne de la réponse à la question
n o 55007 de M . Jean Proveux à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de . « . . . contestations d 'honoraires et détours
d ' avocats. . . . » .

Lire : « . . . contestations d'honoraires et débours d'avocats, . . . ».

3 . Page 3739, 2 . colonne, 6 , ligne de la réponse à la question
n° 56198 de M . Pierre de Bénouville à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . en vigueur de "ta réglementation de la cusulta-
tion et de la rédaction . . . ».

Lire : « . . . en vigueur de la réglementation de la consultation et
de la rédaction . . .».

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 37 A .N. (Q) du 14 septembre 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4145, Ire colonne, 16 e ligne de la question n° 61560 de
M . Michel Voisin à M . le ministre de l 'économie et des finances.

Au lieu de : « . . . , et son employeur ne disposant lui-même . . . ».
Lire : « . . . et son supérieur hiérarchique également salarié, ne dis-

posant lui-même . . . » .
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